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Conference on 

INTERNATIONAL ORGANIZATIONS IN EUROPE 

AND THE CHANGING EUROPEAN SYSTEM 

Geneva, April _3-5, 1970 

AGENDA 

I. General discussion 

1. Have the changes in the European system affected cooperation 
in specifie task systems? 

1.1. Are developments in the task systems affecting the 
overall state of the European system? 

2. Are there any significant differences in the recent 
evolution of specifie task systems? 

a. Economies and tracte relations. 

b. Cultural and scientific relations. 

c. The emerging "technological society". 

d. Relations among organized social groups across national 
frontiers. 

e. Other specifie functional areas. 

3. What are the major trends in government policies towards 
these task systems? 

3.1. How do the above relate to their policies towards 
changes in the European system in general? 

4. What are the major political obstacles to the rapid 
development of specifie task systems? 
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II. The organizations and the activi Ües 

r1 j,A. Economie and trade relations 

l. Activities to promote East-West economie cooperation. 
( .( . 

~ll!llll~t-1.1. ECE' s role in improving East-West economie 
coopera ti on. 

~1.2. The socialist countries and GATT. 

2. Activi ti es to promo te·'' joint ventures". 

3. Adequacy of present institutional arrangements. 

4. Sorne problems raised by sub-regional groupings. 

5. The impact of the growing East-West economie cooperation 
on the European system. 

B. Cultural and scientific relations and the role of UNESCO 

1. Exchange of information. 

2. UNESCO as a "clcaring-house" for East-West cultural 
relations. 

3. Exchanges of persans. 

4. The impact of bilateral relations on the UNESCO task system. 

4.1. The impact of increasing bilateral relation on the 
European system. 

C. "Technological society" and the role of international 
organizations 

1. Activities to promote information on science policies. 

2. Activities aiming at the solution of common problems of 
technological societies (pollution control, etc.). 

3. The adequacy of present institutional arrangements and 
programmes to deal with such common problems. 

(_ )Ln. Labour and social questions 

1. ILO as a framcwork for improving relations among non-govern
mental groups. 

2. Other activities to promote contacts between various 
interest groups. 

3. Adequacy of institutional arrangements. 

4. The impact of these activities on the European system. 
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~ E. Specifie functional tasks 

1. WHO's performance in promoting European cooperation. 

2. The specificity of the European region in regard to 
health questions. 

3. The adequacy of present institutional arrangements. 

4. The impact of this cooperation on the European system. 
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LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES EN EUROPE 

ET LE NOUVEAU SYSTEME EUROPEEN 

Au début de 1968, deux membres du Groupe d'étude sur 
l'organisation internationale de la Dotation Carnegie - F.A.M. 
Alting von Geusau, directeur du John F. Kennedy Institute de 
l'Université de Tilburg et Gerda Zellentin de l'Université de 
Cologne - ont suggéré l'exaœen de l'adaptation des activités 
et des structures des organisations internationales européennes 
- ou ayant des activités importantes en Europe - aux transfor
mations du système européen. Ce projet a été présenté au Comité 
exécutif de la Dotation Carnegie qui l'a approuvé, en août 1968. 

La première réunion envisagée aura lieu, en avril 1970, 
sous les auspices du Centre européen de la Dotation Carnegie à 
Genève. Les participants à cette rencontre seront, en majorité, 
des universitaires et autres spécialistes de l'étude des orga-· 
nisations in-ternationales. Il est également envisagé, cependant, 

d 
1 
inviter quelques membres de Secrétariats d 

1 
organisations -~J······ 

internationales. Le nombre total de participants ne devrait pas \1 
excéder 30. Cette réunion aura pour objectif d'examiner l'évolu-
tion d'organisations telles que la Commission économique pour 
l'Europe, le G.A.T.T., et d'institutions spécialisées qui ont 
des activités spécifiquement européennes, comme 1 1 0. I. T. , 
l'U.N.E.S.C.O. et l'O.M.S. 

Le document de travail qui servira de base aux discussions 
sera un rapport général traitant, d'une part, des transformations 
du système européen et, d'autre part, de leurs conséquences sur 
les relations entre Etats européens dans le cadre des organisa
tions internationales. 

De plus, des cahiers de documentation concernant chacune de 
ces organisations seront préparés par de jeunes chercheurs de pays 
socialistes aussi bien que de pays occidentaux. L'objet de ces 
dossiers 8St de permettre aux participants d'être en possession, 
aussi rapidement que possible, d'un ensemble d'informations 
concernant ces organisations. 

Si cette prcm1ere réunion remporte un succès, il serait 
alors possible d'envisager une seconde étape, lors de laquelle 
seraient examinées les activités des organisations européennes 
sous-régionales. 

Novembre 1969 
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LES ORGANISATIONS INTEFNATIONALES 

EN EUROPE ET LE NOUVEAU 

SYSTEïliE EUROPEEN 

Genève, 3-5 avril 1970 

N 0 T E 

Les cahiers de documentation sur la Commission économique 

pour l'Europe, le GATT, l'OIT, l'O~ffi et l'UNESCO ont été pré

parés par une équipe de chercheurs composée de : r.-.:aurice BP.RBIER, 

Svetlana KRASILTCHIKOVA, Georges STASSINAKIS et Jan ~JOZNOWSKI. 
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Genève, le 25 juin 1970 

NOTE 

Nous sommes heureux de vous envoyer sous ce pli le 
compte. rendu de la Conférence sur les "Organisations internationales 
en Europe et le nouveau système européen" qui s'est tenue à Genève 
du 3 au 6 avril 1970 sous les auspices du Centre'Européen de la 
Dotation Carnegie. ' ' 

Nous vous serions infiniment reconnaissants de bien vouloir 
nous faire parvenir vos commentaires, dans les quinze jours, afin 
que nous puissions procéder à la mise au point de la petite brochure 
que nous comptons publier prochainement sur ce thème . 

• 
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I. INTRODU0TORY GEUB:RAL DISCUSSION 

1. The Happorteur stgrted, the discussion by pointin!:: out 

that _the clearest picture of the purpose and subject of the 

Conference ':las provided by the detailed asenda. As for the 

contents of the gen~r~l report, it represented mainly an 

attempt to combine varlous concepts and ideas thpt already 

'' had been expressed in other contexts __ a.no by other au thors; 

there was hardly anything new and original. Sorne parts of 
(/" ' ' ! 

the report were provided only as background material and 

would therefore not need to be dealt with in the discussion. 

Other sections of the report referred to particular problems 

that might be made the ob,jects of empirical research - a task 

that obviously could not be undertaken on the spot by the 

Conference. 

One or.,;anizing concept which had been picked up from 

the general report and v1as r'eflected in the agenda was the: 

"task system" or "functionally specifie task system"· (actually 

a ter·m invented by Wolfram F. Hsnrieder). It would be diffi-

.cult to diesl with the "chan,;ing Euro[lean system" as a,whole, 

but Lt might be helpful to clistinguish be,t)~een several ov.er

lapping systems. It-was inavoidable, however, 'that the 

terminology would beoome somewha t _smbiguoÙs and that some.,

times 'the systerrf' would be referred to, sometimes several 
' 

separate and overlappin~ systems. 

_The seneral report had been prepared before most of the 

other conference documentg.tion was available, and it would 

therefore be uo to the participants to distill significant . ' 

cornmon factors from, the. d,ocum~n.tat:i,on. An important feature 
1 

of the European system which came up only indirectly was 
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that certain sub-regional or~anizations also were involved 

in meeting seme of the challenges of change that were evident 

in all of Ëur.ope. It could even be argued tha t such organiza

tions as the Council of Europe· and OECD already were doinrr 

things which for instance UNESCO might have done, if it had 

had a more "securely .est<Jblished practice of regional European 

a,~tivities. Sorne opportunities for all-European collaboration 

might have been missed here, but it was still possible that . ' 
the situation would change, particu~·arly i.f it was ~enerally 

true that system change cornes be.t'ore organization chan:;e 

(p. 24 in the genera 1 report). 

Another distinction was made in the general report 

between exchange, co-ordination and co-operation (see intro

duction to the pres!lnt report). Exchanges are based on the 

existence of sovereign states acting as independent units, 

and seme of the ·arganizations have the specifie tas.k of 

promet ing exchanges ( such as trade) be tween them. At the 

same time, exchanges can be facilitated e.s. by co-ordination 
. . . ·_analotjouslyj 

of le~islation. In the economie field, perhapS(also in ether 

fields, there was a trend away from the mere producing inside 
" .. ., 

national borders and then e~changin~ the products (trade) -
• 

thel:.'e were also inovements 9f cap~tal, of p'ersonnel or oth"er 
... 1 .... 

-~actors of production across the border~ as well as arrange-

ments for joint management covering several countries etc~ 

Origine lly, the Rapporteur had be en gi ven the tas k of 

providing hypotheses for· the fqture development of the 

European system and the: international or~anizations in Europe. 

Unfortunately, the Rapporteur had not been able to work out 

any clear hypotheses. If any hypotheses could be àerived 

from the ·ma teri<l.i. i submi t ted to ·the 'Conference, they would 

---...,...-
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in any case have to be tested in rmgorous research. However, 

in a very pre liminary way, the Rapporteur had tried to set 

out s·ome criteria for the successful work of international 

organizations in an all-European framework (p. ?3 of the 

gener~l report). He hoped that these could be further de-
. 

veloped during the dis,cussions at the Conference. 

2. In the early part of the ensuing discussion, a number 

of critital statements were made with rega~d to several 
' ' 

specifie-points in the general repo~t~ It ~as pointed out 
• 1 1 ' ' 

• 
' 

that the relationship between the level of East-West tension 
~~-

and the SCOl:Je of collaboration was not so oneMimensional 

as suggested by Figure 1. The usefulness of such a simplified 

graphie representation was questioned, since it could not, 

for instance, take into account the fact that the scope of 

collaboration depended on the different character of the 

respecti~e functions. 

One spealj:er regretted that the report was not ~.9kl-1'J;f' 
~-·J''\ 

provocative fani that the author h3d not, for instance., 

indicated wllich of the various :;eor:raphic s.7stems was to 

be "preferred" as a framework for European c ol.J,a bora t,Lon • ., 
'. 

It was suggested that formal' criteria were needed for indi-
' .. 

1 

cating the lirnits of "Europe" and· .that the p:rip.c,ipal t3sk 

of the Conference should be to think about·East-West collabora-. . 
tion wlilthin a strictly European framework. Another speaker 

pointed out the usefulness of a historical perspective, which 

seemed to be misfling in the report and which could help to 

explain the roles of the vari"ous international organizations 

today. Thus, sorne of them bad developed without any formal 

East-West cleavage in the functie:nal tradition of the Universal 
l' .• 

Postal Union (mainiJ..y the present United Nations "fa1:1ily of· 
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organizat il)hs'', others were trl'lding and finance orgaoiza ti ons 
-

wit~ a mainly Western membership but without any basic . . . . 

hostility to the East, and finally, there v;ere the alliances, 

representing a bipolar patterh in Europe. 

Several speakers thought that basic security prob~ms 

should have been dealt with at greater detail in the report. 

It was emphasized that the "security system" could not be 

discussed on the same level as the other task s~stems because 

of its m·uch deeper significanc.e. r~<~•as· regretted that the 
1 t , • 

impact of security considerat1on's was n9t more clearly 

spelled out in the discussion of the various task_systems; 

thus, a glaring omission was the lack of reference to the . 

restrictions on East-West trade operated through the GOCOM 

on behalf of the Vle·stern military alliance. In all task 

systems, it would be necessary to identify the degree of 

influence of security considerations, which varies in 

different systems and which,also is affected by a factor of 

elasticity, security having a different urgency in different 

' systems. It was also pointed out that in each of the function-

. al task ~}Ys tems the·re were bath "thresholds" .. a.nd "ceilings", . 
· bo.th ,lower a nd upper 1 imi ts.o wi th rer,; a rd to Ea-s.t-Wes t co~labora• 

1 
.. 

tion which could not be crt>ssed,. and which Vfefe.determined by 
' security factors or more basically by the .diverse ideologies . . ... ' . 

and systems of va-lues in the two parts of Europe. A contra-

' diction was found between the au thor' s su:~6estion that one 

of the criteria, for the succesèful work of all-European· .. 

orgénizations would be that "their activities must not be 

perceived as threatening to the sub-regional cohesion in 

the systems of sec uri ty a nd ideology" (p. 33) and his obserVa· 
. ,. .. . . . . 

tion that the con·tinuinp; sub-regional integrattd>n in Europe 

served to "ascentuate the East-West dividing line in Europe" 

(n. 26). One soeaker thvue:bt th.at. it was an over~i.mnl.iq_ç.f'~~?. 
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t o view sub-reF,iona 1 cohesion as a threa t to cohesion ~ "1rlf 
,.,.; [-w-.~ ~ . 

~ t&~ system or vice ~ersa • 
Another line of criticism concerned the rather abstract 

manner of èiscussing states as "actors" in the international 

system without regard for the fact thât the actors are very 

different, that change? within the actors are important an~ ~ 
thet it is nece'ssary for the analysis to go insi<te the var1ous 1 
states and not stop at the task systems or at the geographie ) .. 
level of '"sub-systems". Competing ins'tituti:ons inside the . . ' . 

states v'ié for opportunities to i'nfluenc~ the national poli

cies of states, and the complexity of the national decision

making process must be taken into account. The character of 

the actors should also be considered in relation to their 

environment in discussing the policies of states, since it 

wss clearly insufficient to claim that objectives could de

fine policies (p. 7 in the ~eneral report). The level of 

development of statés and their interna! stability should be 

regarded as important variables:. g;reater stab:i,lity wo~ld be 
' conduc.ive to more openness and internationa.l intercourse. 

Table 1 showing the relative importance of European trade 
; .. , . 

·. . ' 

groupings in world ~rade would have been much more illuminat-
• .. 

ing if i t had be en sub.,.di vided by. indi v.idua 1 countries. 
. . ~ J 

The paramount'importance of the level 'of development was 
. . 

shown by the fact that the difference between Greece and 

Turkey on tne one band and the avere~e level of EEC on the 

other hand was now n.;reater than •at the time when the associa-. 
tion agreements with these ~ountries were ne~otiated; never- i 
theless, these agreements hf!d foreseen transition periods i 
to full membership of 12- 24 years. In 'all the different task 

1 

' 1 • ~ • • 1 • , 

·systems, certain udderlying elements like these could be 

' discerned, and on the v1hole, the real situation was much more 

. \ 

-'t'' • •"' •• .. ~· ~:'-""'"" r -~ 4-
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complex than was said in the general report. 

In one comment that was specifically addressed to the 
. 

''criteria for the successful work of international or~aniza-

tions in EuDope" (p .• ??) , it v;as pointed out that the first 

critérion is insufficient, because it is necessary to look 

at the rela'tion to the larger system and not only at the 
' 

:t:.elation to sub-regional cohesion. Otherwise desirable Europe

an col:J.!lboration could be inhibited by larger c-cinsiderationlil. 

Furthermore, the third.criterion co;uld.·be.elaborated by 
' ' 

cons iderîng tha t in many cases t!.arrowly European organiza

tions are not regarded as preferable, depending on the tasks·~~,~ 

and character of the organizations concerned. For instance, 

the central problems of GATT and ILO had no bearing on whether 

the· organizations !l,hould be global or European. 

The functionalist frame of reference used in the 

general report gave rise to a number of critical comments .• 

It was stressed that this approach leeds to very difficult 

matters of definition, particularly with regard to the desire 

for a distinction between "political" and "technical" issues. 

Such distinctions are subject to change and they depend on 
.; ·~ .. 

the prevailing situation a,~a ~ number: o~ oth~r factors • 
• 
' . 

Therefore, the proposed cqncent~ation on'"such functionai 
• ,1 

·.patterns of -relations that are not principally concerned with 

seou.Hty or ideology" (p. 22) co~ld not s~rve a~elpful·. \io 

guideline 'for the discussion. More details ought to have beeD 

supplied on the different func,tions of organizations, 

dis.t"inguishing for instance between such functions as 

norm creation, allocation, service functions or debates 

without any particular outcomes, Furthermore, the diattnction 
• ' ,. ' 1 1 \ 

between function~l·' tas.!{ systems bught to have be en supplement· 

ed by further distinctions for instance with regard to levels 
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and ran:;e of work, identifyin?; those where Chane;es are most 

likely to occur. It was also re;;retted that not even tenta

tive· hypotheses had be en de ri ved from the theoretical frame-

work. 

One speaker emphasized that a fuarxist-Leninist inter-.. 
pretation of the sitl\ation in Europe also could lead to a 

systems anci functional approach. Accordin:>; to this approach, 

internl!,tional relations in Europe are subordinàte to the .. 
prevailing economie and social sysbe)lls·· in· a lari':e sense, and 

• 1 ' j -

chan3e ''in 'these systems was an 6bjective process that could 

not be diverted by political means. Other systems however 

could be deliberately chan~ed, and it would be possible to 

find cornmon in~erests in spite ·of the division between the 

two main types. Analysing the opportunities for co~laboration 

in Europe, one could th~refore start from a notion of inter-

ests and objectives. Another speaker Œrew the further con-

clusion that the ideological division between the two econo-

mie and social systems should not serve as a pretext for 

the 'everance of economie relations. The two systems would 

not converge, but there were great opportunities for col-
., 1• , 

laboration between enterpr~ses, between.states bilaterally . . .. 
anci. through orç;aniza ti ons,- part:i,cularly_ since there were 

, ·' 
· everywhere sïmili'œ objective needs a'nd me,thods for the use 

of productive forces as well as growing interdependance. 

Political 'decisions wciùld be needed in arder to reach higher· 

levels of economie co'lla.borati"On in the face of this situa-
' 

ti on. 
' The formel and abstract character of the analysis in 

the general report and particularly ~ts lack of attention 
l' ' " • . 1 ' , 

to the dynamic fdrces in Europe (which could have been 

ML ., •• a 
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brou;ht out by a more ample use of statistical data) was 

criticized in one statement. There was nothing concrete to 
• 

put into its proper context. A much clearer notion of what 

was actually happenin~ in Europe ou~ht to have been provided 

with more factual data, and the whole ·discussion should focus 

on cu:rrent changes in central Europe. 
' ' 

Towards the end of the introductory general debate, 

several statements were made with the aim of achieving such 
'' 

' a concret.ization of the discussion, a'nd at .the same time 

~ 
t 
~ 

the ques~îon of political obstacles and o~her oolitical Jt, 
factors_ held the centre of attention. One speaker enumerated l' 
specifie political problems that required further examination ~ 

as follows:: 1) the effect of sub-regional integration in 

Europe on the organiflations that were on the agenda for this 

Conference, 2) the effect of the relative understanding (or 

"condominium") achieved by the two super-powers on Europe 

and the or;anizations, 3) the problem of Germany, psrticularly 

the effect of the present dialogue betweèn l!:ast and West 

Germany, 4) the Gaullist phenomenon, which was paradoxical 

1· 

• 
e.g •. in bringing F:r;oench policy to faveur détente in ~eneral 1 

.; 
but remaining ne:,;ative toward,s the ECE. Tl;te la~?t-mentioned 

• 
problein was also an exemple ,of the need to' d.iscuss specifie . ' 
actors and lesve the level of abstractr a~al7sis~ In a comment, ' 

another speaker thought tha t the effect of super-power und~r- ~· 

standing depends on how they perceive the respective organiza-·l' 

ti ons, particularly whe ther they, are se en as threa ts to th.e · Î 
prevailing situation. (For further comments on this point and 

on the problem of Germany, 'see the section summarizing the •' 

concluding general debate.) 

In another'e'ffjott td èoncretiZe' the debate, it was 
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su2:gested that a preliminary distinction could be made between :: 
ii 

1) obstacles to chqnge_a~d 2) factors that promote change 

objectively (regardless of the will of governments). The 

obstacles could be further sub-divided into a) intentional 

and b) non-intentional_. The intentionel obstacles could be 

over6ome, if the poli~ical will was present, a will with a 

vision of Europe of the future. A.mong the non-intentional 

obstacles, the following could be mentioned: different .. 
mechanisins of trade, diff icult ies or··.trans.l..a ting and und er-

, ' 

1 .. 
j 
1 
l!! 

'" ,, 

j, 

: .. standingdifferent concepts and terminologies, lack of know- ·, 

ledge about the real situation on either side of the East-

West dividing line, difficulties of mutual adaption. As re-

gards the factoJ5s promotin~ change, several could be mentioned': 

the interest of public 'opinion in qétente, chan(5es in the 

econdmic growth and a trend towards the internationalization 

of this ~rowth with the increasing interdependance of vari-ous 

economies on each other, a greater willingness to acquire and .· 

adàpt relevant knowledge about conditions in the other econo·

mic a~d social system. 
. '),vo .. ~ 

report ~· no reference . .. Some speakers re~retted that the 
~ 

.to 'the responsibility of Euvope towards the Third World, and 

it was felt_ that the poor c·ountrie.s may }et fmpo.se 
. ·"' . 

the ne'cessary collaboration wh'icti/otherwise 

upon 

Europe 
"'. ' . 

wa too slow to develop. •'" 

· . 

. ,. . . 

=· W.& 
! ·.- :a::iU ' .. 

.. _.._ ..z=-w . 
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II. ECONOMIC AND TRADE RELATIONS 

1. General discussion 

A comorehensive 3eneral discussion. was held on economie 

relatiç>ns between E3st and West in Europe and the nature of 
1 

the economie systems in East and West. From a historical 

perspective it was recalled that the same problems·of .. 
relations between centrally planned econi;>mies and. other 

' economies,~d èeen manifest alre~dy before the Second World 

War. Within East Europe itself, as long as the economies 

were very centralized, 

achieve. Political and 

rigidly connected with each other in the same •ay a~ now • 

It was stressed that bilateràihism could be apnlied by 

capitalist countries just as well as by socialist countries;. 

this depended on the levei of development, on th~ balance 

of payments and other similar factors and was not a con

sequence of the economie and social system of the statês 

concerned. The market was not an invention of capitalism, 

cent:r:al staie trading was hot necessary for socialism. The 
• 

distiq.ction be tweed s ta te .trading and market. economies 
' ~ . . : ·' -

represented a d.ifference of degree, not, of kind. One way 

of looking at the sta te· monopolies in East European foreign · · 

trade was to ,regard them .as a deviee for achieving a high 

degree of protectionism, which would be reduced in so far 

' .as a g~eater degree of multilateralism was accepted. Such 

an acceptance would of course mean that the world market 

was permitted to influence domestic markets more, even to 

the point of permirtt
1
ing some brsncho:::s• of the economy to 

perish. 
·' ··• 

Severa! statements teferred to the great changes taking 
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place in the field of foreign trwde in Eas't Europe, although 
4-! • .J tG r~ !,i.?f W/{4,{ tfH. / 

it was agreed that1 '~-pe-wefthlJot be~ coJillV'ergence of the 

economie systems. Payments had already been multilateralized 

between the socialist countries but not the trade agreements. 

It wa·s felt, however, that the low de'gree of currency con

vertibility' and mult.qateralism in East-West trade l'las not 

a.b~sic proble'm, and that a long-term approach was needed, 

allowing for structural adjustments of the econÔmies on both .. 
sides. In East Europe a new industr±iü.·belt had been created, 

' ' 
the tech'rîologica l c~pabilities hàd. grow~, and this should 

make everyone realize that international collaboration was 
... , 
.-Ill 

-~ 
. necessary and mutuall,y, advantageous; unfortunately, the share 111 

~ of modern equipment in exports from East to West was however 

still small. . . 

One speaker pointed out certain specifie changes in the 

economie systems that might have implications for the organi

zations a nd possibly ma lee East-V/est economie relations eas ier 

'" 
J:: 

'" ~ 

Il 

to handle: 1) œhe economie reforms in East Europe, e:x;plicitly 

stressed for instance by the governments-of Foland and Hungary 

in their aonroaches to GATT. The resulting decentralization 
-~-· l.ln...~ .. ' .. 

had probably alsofreduced\_the psychological difüculty of 
• ' .. 

understanding the functioni.ng of ..C!=!ntralized 1 ~lmost mono

polistic bodiès. 2) The growing interest ill non-tariff barrie 
' . 

to trade in economie discussions in the West (this had been 

one of the 'main preoccupations of EEC in recent times, and 

EFTA and GATT were also interested). Such barriers include 

purchasing by public authorities (r,enerally very restrictive 

' as regards importing), oli:>;opolistic and monopolistic practi.c i11 

·:: 

' growing emphasis on economie planning for instance with the · " 
' l' ' " • r 1 

purpose of equalizing growth and development in different 

regions of the co un tries, whic.h invol ves a lot of subsidies • 

j ' 
' 



,., 
. f.·~ .• : 

.. 

' '(-,<. 

.. ~ (_, -· .;: ,, 

13 

All these are precisely the kind of problems that Western 

countries in the past claimed that they were confronted 

with in the East, but now they may have incrfasingly become 
\-... lW c·~ ,,_Af ( "'• ~ {l 

a common concern ·~ast ~West. 

Another participant comrnented hov;ever that similarity .. 
of ptoblems did not nepessarily facilitate East-West dis-

Cl:l-ssions. In other statements, the polit:ical obstacles were 

again referred to. It was observed, for instance, that the 
' . 

tendency ·to use trade as a pol:i,tical',weaport had been weakened, 
1 " • t 

but it nad still not disappeared. East-West trade was not as 

important for the capitalist countries as it was for the 

socialidt countries, and therefore it was easier for the 

-Western countries to introduce political issues and turn 

down initiatives from the East European countries - for 

instance in the EGE. Also, the Western countries had a ten-

dency to desire short-term equilibration of trade, while 

a long-term view was needed. , 

One participant introduced an analytichal scheme.for 

more detailed presentation o~the existin3 ~ossibilities with 

regard to East-West economie collaboration, ba,s~d on a, cross
.J 

tabulation of forms.and scope of collaboration: .. 
' . 

' ' Research and Indu,strial Trade Mana~e-
development collabora- ment . ti on 

-
Exchange.of• 
information 

' 
Joint studies ' 

StandardiZation 
and normalization ' 

Joint ventures ' 

Specialization, 
,. 

1 ' ' • 
·division of work 

-

. 
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He emphasized that it v1ould not be possible to fix any exact 

limits for the collaboration within such a scheme, but itl 

order to go further, good political relations were necessary. 

Until now, the main focus had been on an enlargement of the 

scope· of collaboration, but it would also be necessary to 

develop the 'forms of cpllaboration, leading to an increasing 

internati~nalization of the economies. A climate of collabora-

tion based on mutual confidence Slh>Uld be instit'utionalized, 
'' .. 

Other speakers strorrgly agreed ~hat a·further inter-

nationa~i~ation of the economies'must come through the estab-
1#," 

lishment of a new division of labour in Europe. At the present. 

time, about 25% of the trade of the East European countries 

went to the West, while only 4% of the West European trade 

was 'wi th East Europe.a n c ountries. The re were tb us indeed 

different degrees of dependence on each other for trade, 

A radically different East European export structure could· 

contribute to àqvelopin6 a sense of equality and good relations 

in general, since economie collaboration had to be re,;arded 

as an inte:;ral part of overall East-West collaboration and 

could not be isolated from the political climate as a whole. 
·1 

Orie speaker emphasized particularly that the political will 
c ". 

to push forward with new forms an~ new fields of economie 
' ' 

collaboration ·existed 3lready in East'1:urop,e, and it was 

mainly the' Western political will bhat was needed now. 
,,. 

In conelusion, soma basic questions weie raised that may 

require further study and reflec.tion. For instance, the general! 

willingness to accept a !ligher and growing de5ree of inter

dependence and internationa'lization of the economies mi:J;ht 

require sorne qualifications: how far does this willingness 
; . ,. ' ·.' ·.,..., ' i , • 

extend, to what sec1tors or the economy does rt apply? In this 

respect, a comparison with sub-rer~ional inteo;ration might be 
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useful: what obstacles are there that do not appear inside 

the sub-regions, and is there a greater willingness e.~. to 
. 

let an·industry perish in the face of competition coming from 

ether countries in the same sub-re[~ion than when the corn-

petition cornes from the other economie and social system in 

Europe? Sorne questions could perhaps also be clarified in a .. 
use~ul mannar through comparative studies of the explicit or 

implicit gpals of economie activities in ·East and ·west and 
.. 

the available means for measuring the ~esUlts of such activi-

ties: shocl'ltl. ~for instance trade and exchange be ree;arded as 

a goal in itself, should production and consumption be regarded 

as important goals, would it be more helpful or too vague to 

talk merely about rational use of resources for human needs? 

2. GATT 

In an introductory statement, it was pointed out that the 

documentation collected for the Conference actually made 

histnry start too late (in 19~7). Already under the auspices 
.; '" ' 

of 'the Leevgue of Nations, the ,question of fittü.g the Soviet 
' . . 

Union' in to an in te rna tional t.rade c:_rganizat ion had be en 
" .i ' 

studied, and the idea of using purhhase· cqmm~tments as equiva 

ents of tariff reductions had been taken up in the preparativa.~~ 

for the establishment of tbe ITO. As it had turned out, there 

was very little useful GATT exper;i.ence on state trading and 

~;;; 
~~-6"' 
ii' 

the s.ystem. The ne.~otiations' on the accession of Poland to .••. 

state mbnopolies, because these concepts are hard to fit into ~· 

GATT had lasted for ten years, and the Polish arrang~ment is ; 

not attractive tà !31)1. 'othe'r 'pros'péctive member stlllte~ in East ! 
i 

Europe. There may also be a movernent in the East towards a 1 ., 
... Nf ··YWHB'o:llliîlWiiC 

·e;;; 
y 

~•i1DR:1ili·;• #t1;,fi·E' 51êt·.'ti.Aii~:~:ta.-v1i! 
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system where tariff concessions become meanin~ful. In any 

ca~e, socialist participation in GATT was felt to be in a 

transitional 'phase. The purbhase commitment would have to 

be regarded as a crude deviee: if it does not require pur-

chasing· more than otherwise would be pu,rchased, then it does 

not bring about anything new, and if it requires more, it is 

inequitable. With the Polish arrangement, an effort had how-., . 

ever been made to introduce flexibility through anhual re-. ' 
considerat;i.on. 

' ' The Rolish arran:;ement was th13 centre of the ensuing 

discussion. It was indeed considered important to work out 

accessions to GATT case by.case without feeling bound by th., 

Polish precedent, which could undergo chant:;es. Although there 

was a general trend to weaken selectively the protectionism 

in East Europe, the obligation assumed by Poland to augment 

her imports by seven per cent annually was a hard one. Poland 

had accepted this obli~ation out of a sense of optimism. The 

main ht:otives of the Polish accession had be en 1) to get th., 

benefits of the most-.favoured-nation clause in the trade wi'th 

certain countries (actually, this cààuse had been applicable 

:ùready bef'6re with re,;,;ard to .most of Poland's i~porta~fJ trade 

partners), 2) a wish to be "inside" and to bê able to influenc·e .... 
' ·' the activities .of GATT, and ?) a wish t•o eliminate discrimina-

"'"' tory quantitative restr"ictions and non-tariff barriers. ':i:n' 

fact, GATT had not met all the expectations of Foland. The 

country had introduced a flexible, system of foreign trade :. 

·the former qu·Jntitative planning had been replaced by maximum 

quotas for imports and minimum quotas .for experts, but sorne 

Western countries more or less compelle& a maintenance Of 

bilateral relatibn's jin orâet to ·keep a high priee level for 

their products. A renegotiated a1ran3ement with GATT would 



' . ... 

:· 
··"· ~ .... 

17 

have to take into account the changes in the Polish foreign 

trade system and the progress achieved;· the annual percentage 

of imj:lOrt increases would no lonr;er be acceptable to Poland. 

In other statements it was pointed out that the loose 
. . . 

relationship during Poland s long; period of associate member-

ship 'in GATT• had been <:J.Uite satisfalftory to Poland and ·that 

full membership had not given much more. In Hungary there 

were mix~d feelings about entering GATT, becaus~'it was 

es timated t hat accession would not cl'lange the proportion of 

trade wi'th :the 'il est. In an:Y case;· the Folish formula was 

regarded as unacceptable. Hung;ar,y' s traditional exports were 4-~· 

not so much hurt by tariff barriers, but Hun?;ary did not wish 

to increase her traditional exports, and GATT membership could 

therefore perhaps be helpful in a drive to increase new 

exports. 

Reference was also made to the._legislative hindrance .in 

the United States to granting most-favoured-nation treatment 

to East Europe, and it was pointed out that the failure of 

the bill introduced by President Johnson, which would have 

enabled him to grant such treatment, was due to a number of ., '' ,. 
reasons, partly not related .to the issues of East-West t,rade. 

* - ' ' 
' ' A nèw bill would soon come .-up for hearin,3s'. 

The diséussion did not wind up fn any gen.eral conclusions . . 
with regard to GA.TT, but sorne remarks of a general nature were 

made: It wàs felt that the theory of lree trade was widely 

a-ccepted in principle, but in the real world special interests 
. ' 

easily gained the upper hand (as shawn particularly by the 

case of agricultural products). Paradoxically, the success of 

GATT would depend on the ability of all negotiators t·o persuaè 
: ' j. ,_. . • 1 ' \ 

their governmentsiand parliamerits that their countries would 

be able to export more than they imported. Frobably most 

1 ... 
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countries in any c'Jse fouhd it useful to be "inside", to 

participate in the political-econornic process that GATT 

membe~ship offered. As regards non-t3riff ~3rriers to trad.e, 

sorne speakers fel t tha t GATT was not ~ well-equipped instru-
< 

ment. The narrow bRlancing and bargairüng on mutual advantages' 

and èoncessions, which. was the typical GATT proced.ure, was not 

enough; to do away with non-tariff barriers, broad a?;reements 

on objectives would be necessary s tarting-poin ts· • 

. ' . 

3. ECE 

Introducing the suhject for discussion, one of the 

participants pointed out that the coincidence of outer 

boundaries wi th those of two military alliances makes ECE 

reflect very well the political evolution of the European 

system through periods of collaboration, cold·war, d~tente 

etc. It was therefore an organization well suited for examina

tien of political aspects of collaboration. Questions to be 

discussed included whether the behaviour of the Soviet Union 
~ •· r 

and the United States promoted.or hindered collaboration in . . . ' . 
ECE,' whether ECE could -play.· a rol,.e in the institutionalization 

' .. ,1 • 

~f collaboration b~tween two German sbates, whether ECE could 

become a co-ordinating body for sub-regional ~roupinp;s and 

whether it ~ould move from performing tasks of information 

and co-ordination to the further task of allocating resources. 
' 

lowst of these points were taken up in the subsequent 

' discussion. It was emphas ized tha t the role of the two super:.-

powers in ECE clearly showed the need 'to speak about national. 
' /' 

policias with rep;ard to this or~anization. Thus, the so-called 

von Platen group had in December 1964 produced a number of 
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admirable recorrmendations concerning East-V/est collaboration, 

but these recoromendations had been jointlw killed by the 

United States and the Soviet Union at the subsequent session 

of the ECE. This had been done for many reasons: there was a 

desire to give more decision-making (even as regards East-

West trade) t'o OECD, internal social problerns crested diffi

culties (e.g. agricultural policy in the West), there were 

powerful ~ested interests in the West opposing sdme of the 

recornmendations (e.g. oil interests) ,.'the' technical problerns 

of curren'cy :convertibility had not been solved even within 

the CMEA area, etc. The different levels of economie develop-

ment and the propensity of the super-powers to regard trade 

more as a matter of foreign policy than the smaller states 

also affected the outcome. Another speaker however pointed 
fle'v(.,,',lfoffd ~1 "-<) c'fi<~ '-'-.;,....:,.,_.,J.;<r, tft.v:· ~~ 1-c· c.:>·G<,,_,;.v . ..;..,, 

out that the two super-powers Q.~er-m-ra-t-ecr...a.J..-c..ollabora- · 
• 

~ in the economie field, and that both had an interest in 

the ECE because it contained the ether super-power nnd provided' 

opportunities for contacts in a healthy atmosphere. 

Different views were expressed on certain forms of East-

West economie collaboration that have been promoted by ECE. 
ol 

It was said that East-West trade as a wl10le was still c"om-

' paratlively insignificant and .. that it was often appreciated 

only for its symbolic or political meahing •. It was also said 

,j'"' 

l
' 

... 

... . ~ 

that in the field of ",ioint ventures" (such as the co-operation';;; 

of the Itali'an Fiat company '>'.ith Soviet producers) there was a· r 
limit reached very quickly~ and that these ventures therefore f . k 
would remain rather isolated cases. On the ether band, it was ! 

f 
argued that even if Western' experts to East Europe only l 

.... 
represented a very small share of the ir' total experts, at 

:t least the se expor
1
ts1 viere 'c~mpos'ecî of' goods wi th growth , 

potential. Wit;h regaiid to industriel 'co-operation in the form -~ ... 

1 

~ ,,i 

Rtt···~·,._&g~~~~œu~~~·~HM~-~~~-~~~~ h *"WWWF M+4i ~T~ 
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of "joint ventures", it could be said that they also prepared 

the way for more trade, a nd this increased the ir signifies nee. 

Sorne participants held the view that the political climat1 

bad taken away many functions from ECE and that mainl,y poli

tical considerations now hindered the· ECE from movino; forward. 

Its ~trength was found to reside basically in the fact that it 

had members fr'om two economie and social systems and that it 

included most of the advanced countries in the world. It was 

also stressed tha t the ~JCE had. gainésJ. strehgth and influence 

by skilfuliy going behind the mo~olithic political stage in 

developing techniques for dea ling wi th down-to-earth problems 

so that delicace policy issues could be avoided. In this 

respect, the regular meetings of senior economie advisers of 

governments were very promising, although they did not delve 

as deeply as the monthly confidential .tilECD meetinp;s on the 

performances of the national economies. In time, this innova-

tian at the ECE might become something similar to the economie 

policy· committee meetings in OECD. 

I.t was recalled that allocation (e.g. of coal) bad indeed 

been one of the first fuoc tians of ECE in the .. eprly post-war 
~ ~ 

years~ but today such allocation is not needed·, since the 
• ( . 1 

markht is allocating. Other'possibilities were,seen for tha 

e·nlargement of the scope of EÇE activities ·or raising c.er:tain 

activities to higher levels. Although trade was the concrete ~ 
success in 

outcome of ~any other activities, the mere task of increasing. : 

East-West trade s,hould not be sïnc;led out as the main criterioll' 
f 
t" 

to improve the quality of economie collaboration c:~rried out·· 1 
uhder ECE auspices. It was thought that possibilities could be, '' 

~·· 
found e .g. in replFicing present bilateral forms of collaboration( 

1 

for judging ECE' s ef fic ie rwy. · It 'Nould be wu ch more importa nt 

1 • ' ~ 
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prevailing in scEi.ence and technology with multilateral col-

laboration. It was already planned to start regular meetings 

of governrnent advisers on environmental problems and on 

science and techno!hogy, and it was thought that gas, electric 

power, waterways., etc. represented important fields where 
·, 

furthèr all-European ac,tion could be taken under ECE auspices. 

·• Several points of view were expressed concerning the 

r·elations. of ECE to sub-rei'jional orr;anizations. It was said 
' ' 

that it could be useful if ECE concenti.rated. more and more on 

ether problèms than trade, including such rnatters tha t were 

in fac t ha nd led by CMEA and OECD. Vii th regard to methods of 

work, the view was expressed tha t ECE has the advantage over 

OECD of not having to channel recornmendations from committees 

through the hierarchically highest body and the foreign 

ministries. ECE had avoided forrnal relations to sub-regional 

organizations because of the political difficulties involved, 

! 

1 
! 

but deliberate efforts had been made to invite representatives 1 

from their secretariats to a number of meetings, and it was 

though_t that sorne co-ordination had been achieved in this 

manner. It was agreed that it would be useful if the sub-
~ ,. 

regioqal organizations could. "talk to each ether"; whether or 
< 

j .. • • \ 

not the relations between hhem and to EGE were formalized in 
' .< 

the future. On the ether hand, it was 'also said that the role 

of ECE would remain unduly insignificant, if it was regardéd 

principally' as a clearing-bouse for information given by the 

sub-regional organizations or even as a mediator between. CMEA 

and GÉCD. 

It was agreed that fuil participation of East Gerrnany in 

the ECE with the same status as West G~rmany would help to 

bring about wo~k 1 o! 'grea·t~r co'mplex:l. ty. Different viewe were 

expressed as to how soon a solution·could be expected to this 

problem. 

·• 

l 
r 
1 
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III. UNESCO AND InTii:BNATIONA.L CUL'J'URAL RELATIONS 

The di.scussion v1as o-pened by one of the participants, 

who pointed out that the number of people involved and the 

variety of levels of .collaboration were greater in the system 

of cultural relations than in other systems. The ideological 

factors was present, 'bG.t on the other hand there existed an 

a ll-Europea n cul tm' al tradition. The role of for_e.ign minis tries 
. ' 

and in East Europe also of party or,~ans was more prominent 
. ' . 

relative to the role of cultural ~nstitutions and correspond-
• 1 1 ' 

ing branches of the administra ti on than in other s,ystems of ~." 

relations. There was a clearly visible trend of East-West 

cultural relations becoming increasingly bilateral, more 

formalized and more specifie. l<ew initiatives seemed to come 

principally from Western non-governmental organizations on 

the one h3nd and from governments in socialist states on the 

other hand. Smaller countries apparently do not see the 

activities as being so stron~ly political, they want to stress 

their own personality and they may sometimes be more 

to bre'ak the trend towards bipolarity. The situation 

i>1illing 

is also 

a.syrnmetri<Y"dl in the sense that on the sub-regÎohal level 

1 

orga11tzations exivt mainly in the West. The;re were many reasons 

for studying the situation in the· sys.~em of cultural relations 

particularly from the point of vie~ of nati0!1al actors.· 

With re.c,;ard to th:à.e sit;nificance of ideologies, the speaker 
' 

said that they are oormally a source of intolerance, leading 

to a lack of opertness, and that therefore a certain natural 

tension existed in the sysl:jem of cultural relations. It could · 

even be ar~ued that d~tente might make,ideology a source of 
' ' 

more tensipn thaq.before,(in Czephos,lovakia in 1968, it seem~d 
i 

that accusations regarding cultural subversion haci: been f'Jade 
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possible by a situation of political détente). The latter 

hypothesis gave rise to so~e rejoinders in the subsequent 

debate;· it was argued that cultural collaboration in any case 

had favourable effects but that a distinction should be made 

between cultural collaboration .. 
ganda. 'This seems to be 13 case where on 

finer distinctions between different fields where collaboration 

may to different degrees be regarded as useful and acceptable 

or vice versa. During the discussion,. ~he Balkan experience of 
• t • • ! 

cultural collaborati~n involving all countries re8ardless of 

ideological differences - from Albania to Greece -· was cited 

as an example of great possibilities, but the exact nature and 

contents of this collaboration was not discussed in detail. 

From a Marxist point of view, it. was stressed that wars> 

began rather in social conditions than in the minds of men, 

althoue;h these conditions were "transferred'' to the minù.s of· 

men. An intellectuel meeting of minds was possible, as shown 

' by the experiences of the Pu~ash meetings, the "interna.tional 

peace re.search conferences and other gatherings. The effècts of 

cultural exchano;e could be harmful, however, if .tp.e excuanges 
. .; 

went against the very bases of' the existence of the state. - . . . 
The question of what should bè excusnged could tl_ttorefore sorne-. 
times indeed be ·a problem. Tlüs was the case ·in Czechosl.o.vakia 

in 1968 - the increase was very sud'ien and ::;reat, causing 

political problems and fear of subversion. 

One speaker s~ressed that cul'tural coll.aboration was 

comparatively easy to develop in thto natural sciences, where 

the only limitation mi~ht be sorne consideration of military 

;\ 
l' 1 
f 

'• r, 
' 

security. In the socialist countries, there \7:'1S a particularly :··~ 
• J' ~-

'great interest in delielopine; collaboration in the field of l• 
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science. With regard to the realm of values, it was much more 

difficult. There were twa basically different conceptions of 

cultural freedom, hut the division did not coincide entirely 

with the dividing liqe between capitalism and socialism. Even 

in the West, *here free exchanges are part of the system, there 

W3S a dane;er of bureàucratization of culture, its industrializa

ti'on and its becoming subject to control because of its depend-

ence on'financing. . . 
. ' 

Different views were expressed ,ne:;ardinr~ the role and 
• 1 ~ • 

possibilitiès of UNESCO. One speaker wondered whether it would~_,, 

hat be correct to see UNESCü's role as comparatively marginal 

with re;:;ard to East-West cultural collaboration in Europe. Con-

ceivably, UNESCO could serve as a clearing-house for this type 

of activity, but the· question arase whehher mn:;sco also could 

' serve as an orf~an for cultural crisis management, if further 

developments in the system of cultural relations led to new 

international tension. Anothe·r speaker thought that tension 

could be avoided to a great extent within an agreed framework 

of ''rules of the ~ame'' and with a climate of confidence. He 

thow;ht tb,pt the confidence in urn~sco had beerr risinf; recently 

and that structclres ·bad been 'created for a dialogue in Europe ..• 
• t 1 ~ 

On the other h:Jnd, it ··was otlserved that· t·he re,gional 

.!~uropean acti11ities of UN'ESCO had remained rather modes.t:· a meei 

ing of European ministers of education had been held in 1957, 

in 1970 Lhere would be a meetin~ of ministers of sc,ence, and 
. 

the next conference of ministers of education was expected to 

take place in 1973. In other words, European conferences were 

under this recently instituted practice held every three years. 

At the seme time, UNESCO hqd the advcllltac;e of being sble to 
' 1 . ' ' • 1 ' ~ f 

work with the assisïtsnce of natiotwl commissions in the member 

states, and these commissions sometimes could do things that 

-'· 
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the or·>;?nization itself was unable to do. In Europe, regional 

meetings of the national commissions were held every 'i-4- .years, 

arid sub-regional meetings (e .g. Balktan, Scandinavie) were also 

held, which h3d proved to be useful e.g. for the development 

of history teaching. Sorne speakers still thought that with the 
·, 

long 'intervals between. regional conferences and meetin(';s of 

national commissions, many tssks had probably been le.ft; to 

sub-re~ipnal or~anizations 1'.'ithout close co-ordfnation with 
' . 

UN"Ji:SCO. A princinal advanta;,;e::: with Uif,E:SCO was its wide geo-
' 

e;raph:Ji.cai' d:omain: in Europe, only East Germany was formally 

outside the or.;;anization, and Portugal >Vas no longer invited 

to conferences held at the level of government representatives. 

.. 
. .. 

,. 
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IV. SCIB.:NCE, ':'~CHNOWGY AND INTSHNATIONAL ORGANIZATIONS 

Becauee of time pressure, there was no real separate 

discussion on the subject of· technology and its importance 

for· the work of international organizations. Sorne statements 

were howeV'er made ?n this subject in different contexts. 

No clear,answer came out on the question of speed of 

chanr.;;e in the field of technolOf~Y in comparisc:rri to other 
. ' 

fields, One speaker was of the opipi~~ t~at in technology 

it is .eas.ier to learn and adopt néw thin;r,s than to transform 

old things, but the effect of this observation on the 

overall rate of change was not discussed. It was noted 

that the technolo~ical deveLupment would lead àt least to 

a convergence of problems requirins solution, and therefore 

harrnonization of national policies would be a necessary 

consequence, which could be promoted further by delibarate 

political decisions. 

One fundamental question that was raised referred to 

the amenability of' technological matters teil international 

or more particularly to regional collaberation. As a pre-
< 

liminar.y answer, it was felt that technolop;y does not lend . . ' 

it~~lf more easily to collaboration tha~ ~ther fields. It 
. . . 

is true that certain technical problem~ (pollution, exploita

tic~ of the sea, etc.) are reco~nized as requiring inter: 
1 

national action of sorne kind, but they do not necessa±ily 

bring about close collaborati~n. One participant observ~d 

that the new challenges of science and technolO'cSY could only 

be in et on a global bas is 'a nd tha t the regional aspect was not 

very relevant to this system of relations. It was also 

emphasized th~H-~ome aspbcts·of tebhnology relate to military 

policy, which is eminently national policy. The "pecking 
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arder" of states was partly determined:by the achievements 

in the field of technology, which giy;e status, and tberefore 
. . 

many states may want to be self-sufficient • 

Reference was made to the existing forms of multilateral 

action in the fielœ of tecbnology, but the exemples of OECD, 

ENEA, ELDO' and ESRO were held to show that thare are many 

.,difficulties.·even among states that do not !1ave to cross any 

ideolot;>;ical barrier. It was pointed out that c·ollaboration 

in the ·.field of technology is alwa;rs · t'o sorne extent a busi

ness tran~action, the question•of just compensation for 
... 

transfers of technology to other countries or for qontribu- 4-

tians to multilateral ventures often cornes up as a stumbling 

black, national values taking priority over international 

ones. It was agre~d tha t the rea sons for any lack of suc cess 

must probably be sought in the national goverrunents, less 

than in the existing international institutions • 

. ·' . 

,. 
' ' 
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V. ILO 

The discussion on lLO dealt with the possibilities of 

the organization to develop its regional activities and 

fiocused particularly on the tripartite representation in 

tJ.he decisior-making bodies which is peculiar to lLO. It 

was noted th8t lLO acé:ording to its Constitution was allowed 

to convene regionsl meetings, and that a network_ of re~ional .. 
offices wene in existence. The Europe1:1n, Social Charter could 

' ' 
be mentioned as an example of ·a speoifically European 

• 1 ~ • 

achievement, and generally it could be said that Europe more , 

*' than any ether region had contribu~ed to the development of 

international law in the social field. Although it was recog-

!lized that lLO had begun its work in Europe and that the 

European states had great influenc·e in the organization, sorne 

speakers felt that there were more opportunities for multi

lateral European activities under lLO auspices than actually 

had been undertaken in recent years. The discussion gave no 

clear answer to the question whether the lack of impetus in 

regional European work was due to lack of initiative in the 

.member g4lvernmente or whether ether reasons ccmld be· found, 

possibly in the ,political cli~ate susta{ned by the tripartite 
' .. 

structure of the or ga niza t ion. It wa s noted" tha t good oppor

tunities are available for collaboration,' since lLO has. c.lose 

relations to existing regional organizations and also is in 

direct correspondence with the competent authorities in the 

member states. • 

As regards the tripartite structure, it was observed 
' 

that IIJO perhaps reflects· political changes more than ether 

organizations. p.:re.cisœœ:y: J;lecause it, has so man,y non-governmeqt-
. . ' 

al delegates participating in its work. Sorne speakers however 

' 
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expressed. the view that the tripartite structure does not 

correspond to present r~alit;ies. It was also felt that this 

structure, based on the ass~tion of three different inter

ests, actually does a disservice to the improvement of rela-

tions between non-governruental or5ariizations. On the other .. 
hand, it was argued phat tripartism retains its value, if a 

·dynaruic interpretation is admitted, starting with the basic 

assumption that it is useful to have the advice of those .. 
who aré directly concerned in the niatters under discussion. 

' ' 
'1 Il • , 

It was observed that sorne signs of progress had appeared 

lately in collaboration between the ~roups and that even 

the group of employers, which in the past refused to have 

anything to do with employer representatives from the 

socialist countries, since 1963 had adopted a procedure 

whereby it would submit names~nterested candidates, in

cluding socialist candidates, in Conference elections. 

" , 
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VI. WHO 

In the brief discussion on WHO, it was rec~lled that 

of 8ll specialized a~encies WHO wss the one with the most 

prominent regional structure. ln fact, this structure ~ad 

antedated the or~anization as a \~hale. The regional associa-

tians of ~HO had been given pgrt of the task of verifying 

the implementation of WHO decisions. Tbe heads of the 

re::;ional asr~ocis ti.0ns were :-~ot appointed centrally. In ~urope 

the regional association and re::;ional cororrittee have their 

own pro:<;rammes, and 8ast-We:3t relations have ne ver come up 

as prob lems. ·~ues t ions have s imply uot be en posed in an J<;gs t-

West context. Since there are no sub-r8';.i.ônal organizations 

specialized in the health field, there are few possibilities 

of overlappin~ or problems with co-ordination. 

One speaker stressed the usefulness of aoplyin~ the 

regional approach ~~en to questions that were discussed in 

a global fr'lrrework and in an on;anization with u;lobal member-

ship. On the re3ional level, there were probably more oppor-

t11nities for persans to collaborate without being representa-

tives of ttleir (>;OVernments. On th.e ether hand, the distincti< 

between political snd lf'unctional or<sans was perhaps more 

.difficult to maintRin on the regional than on the global 

level. It was :pointed out that the assumption that functiona 

organizations deal with non-controversial matters did not 

hold in the case of Portu~al, which hod been suspended as a 

receiver of technical assistance from WHO. In ether words, 

WHO was used as an instrument for refusin~ allocation, althc 

technical contacts with Portu~al were maintalned. 

One speaker expressed the view that the main difficul-

ties in i!Jhe v:ork of 'iJHO appear at the national level, since 
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there is aot always enough contact between e.g. social 

i 
1 securit,Y 8nd healt~l qdm_inistrations iilside memb,7r states. 

i • Useful te~hnical contacts bad been maintained 0i~h such 
~ 
' 1: sub-re~ional or~ani3atlons as OECD, the Council of Euro~ 

" ~~- and. CT·'l~A, 3ll of which lwd made useful üütiatives. ::u:. FAO 
)l 

• thsre -.vos coll3boration on the Ge.iex Al_:_r.~,:~'J.!Jo.rius.-

J 
' Thé re W'3.S some discuss Lon on the l_llembership of ·t~7lst 

" i 

•• 
C'rerman.y, which was on the a.;enda for tb.e V-iorld Healti1 

1 
-~ 
~ 

Assembly in }•cay 1970 and I'<'!Üch could be â.pproved by simple 

~ 

i· 
majority. It vms pointed cmt that 'Nest G-ornHHlY seerP'2d to be 

~ 
:~ ready to accept E•1st ::J-erf'lAll participation even without 

j; 
;; 

recognizin3 East Ger.rnany de jure, and others si:ressecl that 

• 1 this was not a matter to be decided by West ~ermany. 
., .. 
" ~1 
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VII. CONCLUDING GENEHAL DISCUSSION 

The general discussion at the end of the Conference 

was introduced by the Rapporteur, who tried to eall tüe 

attention to a m.urber of points brought out during tl1e 

preceding discussions. His introduction to the concluding 

discussion is summarized here together with references to 

various comments made in the course of the discussion: 

1. Change in Europe seerns> to be closely connected v;ith 

the rapid development of industrialized societies, a process 

which p;ives rise to similar problems almost everywhere. Ti1e 

criteria for successful collaboration through internahonal 

organizations in Europe put forward in the introductory 

report had apparently been tent;atively accepted but not 

regarded as sufficient. In particular, the political will 

of governments had been mentioned as an important additional 

criterion, and this of course also served as a reminder that 

change itself must mainly be studied inside the states. Thert 

was a question here, which had been missed in the ini;roduct

ory report and which might require sorne ad.ditional dis-

cussion: tension and oolitical obstacles had often been 

limiting VS<r.ious forms of collaboration, 

in a whole political 

climate continuum. In ether words, attention should also 

be paid to the opposite of obstacles, to political factor~ 

pushing in the direction of more co~laboration. One such 

factor which had been mentioned during the discus·sions was 

the mutual understanding between the two super-powers, but 

this factor did not make itself felt in all the or:;r.anizatiom 

studied at the Conference. A.n ;.nterestin[l; hypothesis put 
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forward in this connection was that functional collaboration 

was somethine; more "political" to the super-powers than to 

smaller states. Therefore, if the super-powers agree, there 

would be a lot more political will available. Small pov:ers, 

on the other hand, perbaps felt more acnùely the need for 

collaboration regardless of political considerations. At a 

new conference, it might be useful to have more information 

about the way in whi~~ds are felt and met in national 

administrations • 

In the discussion, it was pointed out that a sin~le 

dimension or continu,WJ representing the state of "political" 

relatipns prob:ably was not enough. A distinction could be 

madé for instance between the factor of tension and the 

factor of security/insecurity, bath of which have their 

e~fects on international collaboration. Obviously sorne 

minimum of security and absence of tension were needed in 

arder to achieve any sort of collaboration. 

2, The question of sub-re~ional ~roupings. hBd been 

referred to in several contexts, but it had perhaps not 

been sufficiently analysed. It was possible to claim that 

sub-regional or~anizations could or should be rebarded as 

perfectly rational components of a larger system, and that 

it would therefore be natural toinvolve them formally. in 

discussing the or~anizations that were on the a~enda for 

this Conference. This. was however also a political questi6n, 

particularly because the sub-regional or~anizations were 

generally perceived as being not only functional but as 

having a certain oolitical colour. It seemed remarkable, 

however, that ECE had avoided formal rel:ltions with these 

or~anizations (apparently because of their "political'' 

nattw.e), while ILO maintained explicit formal felations. 

Even if there was no political problem irwolved, there 

.: . -a;, 
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remained in any case the difficulties of overlappin~ work, 

of competitiôn and prestige, In a rational world there stJou 

be a willingness to assume new tasks and ;;ive up others 

depending on what certain organizations are best suited to 

do. In practiiBe, this was not so easy, and at a possible 

new conference more information about the work of sub-

regional organizations would probably be needed. 

•Jlhe discussion did not deal p!itrticubrly w.i.th the work 

of the. sub-re,o.;ional organizations, but there seerned to be 

fairly general agreement among the participants that in any 

follow-up to the pre-sent Conference, these organizations 

ehould be taken.up for discussion as well. 

3. Undoubtedly there are minima and maxima of eollabora· 

ti on, thresholds >and ce il ings, but the se thresholds ~nd 

ceilin~s are difficult to define, because they are 1) differ

ent in different functional task systems and 2) movable and 

flexible depend in.~ at .leas t to s O!De degree on the si. tua t ion. 

It had been ar:;reed during the Conference thal; the sit;u8tion 

in Europe was in many respects far from the maximum, but the 

discussion had not really approached an,y defi::ütion of the 

possible limits. Nevertheless, it wou.ld be interesting to 

go further on this matter. Sorne limits could probably be 

e.stablished fairly easily - for instance the exclusion cf 

supra-national East-West eollaboration •. Perhaps this problerrr 

could be approached by using sorne imatsirntion:: what :ünd of 

organizational si tua tion in ~urope wotll.d in the view of the 

participants at the Conference eorrespond to she lon,:;-term 

needs of social élnd economie e.han;'je? 

In the discussion, it was emphélsized that limits or 

thresholds 9re functions of both objective trends and of 

perceptions. In bilateral relations, the thresholde are 

' .................... ,.. ....... 
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probably lower than in multilateral arrangements. It was 

also regarded as useful, if the Socialist states were to 

develop a theory for their own development; as soon as a 

model for their future development exists, the fear of 

converr:;ence would no longer be re.,J.evant. It was a::is» fm'theJ 

more emphasized that in so far as transnational cornmunicatü" 

and in te rna tional collabora ti fu are maximized, the f~rea ter 

will be the need for crisis man3~ement. 

4. There were two conorete events that everybody 

seeroed to be waiting for and that;, if they occurred. in the 

near future, .would probably bave a considerable effect on 

the work of regional funct.i.onal orgDnizations in Europe: 

1) the holding of a European security conference and 2) an 

agreed arrangement ensuring the full participation of East 

Germany in the or:~anizations concerned. Thinking of the 

follow-up to the present Conference, the pros pee ts for the 

possible occurrence of these events might be taken into 

account. It might be possible deliberately to wait and hold 

a new conference only after one or both of these events had 

taken place, or it ruight be possible to plan for a new con

ference rather saon and perhaps ~t the same tima get in

formally in touch with the preparations for a European 

security conference going on in various countries. 

'l'he concludin'j cliscu'\sion dealt at sorne len,~th with 

these two problems, anrl a number of differini; viev1s were 

expressed. Some speakers referrecl to the exhaustive prepa

rations tha~; were under way for a European security con

ference ancl in a preliminar·y manner even for subsequent 

conferences, where economie and social questions would halTe 

a prominent place on the a"jenda and of:c'ering good opportu

nities for new breakthroughs. Others W'>rnecl that no miracle 
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should be expected and that good results could be had from 

the conference only if solutions were found before the 

actual conference, It was emphasized that it would not be 

enough to focus attention on the conference itself, and it 

would be important to clarify the expect'ol.tions of the 

states involved and. define the meaning l;ha't they attac.hed 

i;o "success" at the conference. It was also stressed that 

international or~anizations were not neces2arily ueeded in 

all fields, and that it. was not always useful to ~et all 

possible types of collaboration intertwined in the sgme 

context. With re~3rd to East German p3rticipation, it was 

again emphasized that this problem was now ripening for a 

solution aod that it would be useful to achieve 3 solution 

before the opening of a European security conference. It WAS 

also said that the absence of East Germany did not black all 

kinds of collaboration and that other states could not be 

exp13cted to wait indefinitely for new development;s in tllis 

matter. 

5. On many matters brought up during the Co:ll'erence, 

more factual data and exact information would be needed. 

Binee many of the participants were in a position to undcr-

take or stimulate research, it seemt~d to be useful to try 

to indicate briefly sorne t01sks for research that mi~:ht yield 

useful empirical data •. Obviously, the research activities 
~rnationa_l,_j 

ought to caver both national states and~rzations. 

Relevant problems in the n'ltional states included 1) the 

decision-making processes, pRrticularly the involvemeut of 

various branches of the administration in social chao,,e on 

the one hand and European organizations on the other hand 

as well as factors determiniug the choice between sub-

regional and all-l!:uropean alternatives for né!tional pollcy, 
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2) collection and analysis o.f statistical da ta concerning 

trade, cultural and scientific exchomges, international 

co-ordination etc., preferably in ~reat detail and in auch 

a way that comparisons between different states could be 

easily made, 3) both elite and populal' ~:~ttitudes as well 

as nationP-1 policies with regard to economie protectior:üsm, 

and 1+) attitudes and policies with regard to East-West 

cultural exchan;;e and collaboration. Relevant problems for 

research in international or~unizations included 1) d.etailed 

comparisons o.f the way in which they handled or were affeete, 

by various poli tic al :fu:t.mJŒ problems and 2) the degree of 

overlapping of functions between them, includins purticularl; 

"" overlapping with tb.e work of sub-regional organizations.' 

The concludinq; general discussion also covered a number 

of problems more specifically ralated to economie, cultural 

and other functional relat;ions, but the se elements of the 

discussion have been incorporated in the pz1ecedin1<, relevant 

parts of the present report. 

-r--..--lliï 
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INTRODUCTION 

An international system is usually regarded as a set of 

actors, principally sovereign states, having a certain pattern of 

relations between themselves. This definition already indicates the 

possibility of either a geographical approach (the system as a set 

of actors) or a functional approach (the system as a pattern of 

relations). The geographical approach can lead to the identification 

of sub-systems. The functional approach can easily be further sub

divided to allmv for the study of such characteristics as structure 

and stratification of systems, forms of interaction among the 

component units, procedures, rules and customs, etc. It is also 

possible to adopt a historical approach (the main characteristics 

of the system during particular time periods). Consequently, the 

concept of "the changing European system" represents a very complex 

aggregate of components and relationships, which can be analysed 

from several different angles. 

International organizations may be regarded as structures or 

institutionalized arrangements among the actors in the international 

system (international non-governmental organizations are not dis

cussed in the present paper). They come particularly within the 

purview of the functional approach to the study of international 

systems. In the present paper, the geographical and historical aspects 

will first be taken up briefly. Then the paper as a whole will focus 

on the functionel approach, starting with the identification of a 

number of specifie task systems, r·elated t:o various policy objectives 

d b 
. . . 1) 

pursue y partlClpatlng states • 

1) The concept of ;rfunctionally specifie task systems" has been 
introduced by Wolfram F. Hanrieder in "International Organizations 
and International Systems", Journal of Conflict Resolution, Vol. X, 
No. 3, September 1966, pp. 298 et sqq. On international systems in 
general, see also e.g. K.J. Holsti, International Politics -A Framc
work for Analysis (Prcntice-Hall, Inc., Englewood Cliffs, N .J., 1967) , 
pp. 27-96. 
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GEOGRAPHICAL AND HISTORICAL S~STEMS_ IN EUROPE 

The most striking geopolitical fact about Europe after the 

Seçond W.orld War is, of course, the division into two parts on the 

basis of the internal economie and social systems in the European 

states. The dividing line between the two state groupings thus 

defined is generally quite clear, and all states can be described 

wi th different terminologies, as belonging to the "Eastern" or 

"Western", the "socialist" or "capitalist" orto the "state-trading" 

or "market economy" countries, etc. 2 ). The paramount importance of 

this distinction has been emphasized in many connections , and the 

greater part of the easily identifiable subsystems in Europe belong 

either to the Eastern orto the Western camp. On the other hand, 

there is no complete polarization, there are no cohesive subsystems 

comprising all of Western Europe versus all of Eastern Europe. The 

main justification for writing the present paper is indeed that there 

are links crossing the bipolar cleavage in Europe, and the purpose 

of the paper is deliberately to focus on such systems that include 

participants from bath sides of the dividing line (for a list of 

European states and their affiliations to various institutionalized 

arrangements in Europe, see Appendix 1). 

In theory, tight bipolarity can be loosened or blurred not 

only through interaction but also through increasing similarity 

between the members of the two respective groupings. In fact, increa

sing similarity can undoubtedly be observed in such objectively 

recognizable fields as levels of education, industrialization, 

urbanization, national product per capita, etc. There are probably 

also similar tendencies of increased specialization of production 

in bigger units, perhaps a gradual movement of a growing share of 

the labour fnrce from primary and secondary into "tertiary" occupa

tions , perhaps also more centralized economie planning in the West 

2) Yugoslavia is here regarded as belonging to Eastern Europe, 
al though she is included in "l~estern Europe" in ECE terminology. 
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and less centralization in Eastern European economie planning. In 

spite of such observations, the theories of "convergence" of the 

two economie systems have been emphatically rejected particularly 

in Eastern Europe (according to the Programme of the Communist 

Party of the Soviet Union, "the development of the world socialist 

system and of the world capitalist system is governed by diametri-

cally opposed laws''). It seems therefore safer to take note of 

the similarities in certain respects merely as background condi

tions for interaction. 

It seems to be possible to discern at least three or even 

four geographically different "European systems", which overlap 

so that the smaller ones are contained in the bigger ones. The 

two first ones are the biggest and the most important and the two 

other ones have a far smaller actual importance. These geogra

phical systems are the following: 

1. Greater European bipolar system. This system includes 

all states members of NATO and the states signatories of the Warsaw 

Treaty together with those European states not belonging to either 

alliance, It is almost equivalent to the system institutionalized 

in the ECE (which excludes Canada, except for consultations on par

ticular matters; Switzerland has been admitted in a consultative 

capacity, and East Germany only maintains informal relations with 

the ECE Secretariat). It is almost equivalent to the sum of two 

systems that could be called ''Western" and ''Eastern'' industrialized 

states, institutionalized in the OECD (which also includes Japan) 

and the CMEA (which also includes Mongolia and excludes Albania). 

2. Strictly European system. This system includes all 

states belonging to Europe as a traditional·geographic concept, 

"from the Atlantic to the Urals", Hhich in practice often means 

the inclusion of the Soviet Union as a national unit without 

explici tl y disregarding i ts Asian part beyond the Urals.. This is 

the system institutionalized in the regional activities of certain 

specialized agencies of the United Nations (which exclude East 

Germany). 
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3. European "inn er core". This system includes all states 

belonging to the strictly European system except the Soviet Union. 

There is no institutional equivalent of this system, but in practice 

it has been 

for certain 

sometimas possible to identify it as a separate system 
3) 

purposes. It can also be regarded as a residual 

system of all those European states that are left "outside", when 

matters affecting European (and, of course, global) security are 

handled bilaterally by the Soviet Union and the United States (as 

e.g. in the current negotiations on strategie arms limitation). 

4. Extended Atlantic system. This is perhaps the most 

artificial construction - everything that remains of the Greater 

European system if only the Soviet Union is excluded, while re-

taining North America inside. This system provides a symmetrical 

parallel to system No.2, and with sorne hesitation it can also be 

regarded as providing the framework for GATT (although several non

European and non-Atlantic states also are Contracting Parties and 

most East European states are not). 

Many authors have discussed international systems in a 

historical perspective, and others have contributed predictions or 

speculations concerning possible international systems of the 

future. 4 ) Naturally, the time dimension is important when talking 

about system change, but a discussion of contemporary international 

organizations and the "changing European system" hardly needs a 

3) See Jean Siotis, "ECE in the Emerging European System" in 
International Conciliation, No. 561, January 1967, p. 7. 

4) Several examples of international systems in global, regional 
or sub-regional frameworks, extending intime from the 12th century 
B.C. to the 1970s, are found in K.J. Holsti, op.cit., pp. 29-91;
Richard N. Rosecrance, Action and Reaction in World Politics 
(Little, Brown and Company, Boston 1963);-and Alastair Buchan (ed), 
Europe 1 s Futures, Europe's Choices - Models of Western Europe in 
the l970s (Chatto & Windus, London, 1969). 
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time perspective extending beyond the period after the Second World 

War: It is a matter of definition and levels of generalization 

whether one or several different historical systems should be iden

tified in Europe during this comparatively short period. 

A presentation of ''historical systems'' in general usually 

means that functional and other specifie variables are all lumped 

together and that the power and security variables are singled out 

as the most representative ones. On a high level of generaliza-

tion, not more than perhaps two or three historical systems may be 

identified in each century, and it is perfectly plausible to argue 

that there has only been one basic type of international system 

after the Second World War. A discussion of system change will 

have to be related to a large number of variables, and it is a 

matter of choice whether for instance the changes to be discussed 

in the present paper should be considered as merely modifying the 

existing system or creating a new type of historical system. (The 

question becomes much more complex, of course, if it is asked sep

arately for a large number of functional systems.) With these 

reservations concerning the use of the expression "historical 

system", thé following sketchy and tentative descriptions are 

offered (all of them related principally to the geographically wide 

"Greater European system"): 

1. Cold War system (roughly 1946-1955). This system is 

characterized by the emergence of the Soviet Union and the United 

States as dominant power centres, each committedto its own ideology, 

its own image of the world, and its own purposes conflicting with 

those of the other super-power. In Europe, an unprecedented extent 

of military preparations is accompanied by a number of acute crises, 

the creation of military alliances, the reduction of East-West 

peaceful interaction, and the simplification of international re

lations through the subjection of most issues to the overriding 

bipolar confrontation. 
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2. East-West stalemate system (roughly 1955-1962). In 

Europe, an apparently final point of institutionalization of the 

cold war is reached early in this period. The balance of deter-

renee between the two super-powers becomes more and more symmet-

rical. The crises over Berlin and Cuba towards the end of this 

period demonstrate that neither super-power is willing to permit 

a direct armed conflict between them. Conflict management within 

tacitly recognized levels of permissible tension becomes a perm

anent feature of international politics. 5 ) The emergence of new 

independent states outside Europe adds new dimensions to world 

politics and rcduces the all-pervasive character of the cold war 

confrontation. 

3. Systerri of cooperative bipolarity (roughly 1962 to the 

present). While the institutionalized structures of the cold war 

remain as before, and the conflict is as vigorous as before in the 

field of ideology, the existence of certain areas of common inter-

est is more and more widely and mutually recognized. A major •·1ar 

is regarded as highly improbable, and steps are taken to reduce 

the risk further ("hot line" a.greement). It is accepted that cer-

tain issues are outside the cold war and that agreements in a num

ber of areas are desirable. Thus, there is more and more func

tional interaction in Europe, involving both its eastern and west

ern parts. The total situation is rendered more complex by the 

simultaneously continuing efforts at intensified sub-regional co-
. . f. 1 6 ) operatlon ln many le ds. 

5) See the discussion of tension as "the working variable in con
flict management" in Charles O. Lerche, Jr., The Cold War ... and 
after (Prentice-Hall, Inc., Englewood Cliffs, N.J., 1965), pp. 30-31. 
The Whole book is an inspiring analysis of the cold war, which has 
been helpful to the author, although it is not based on a distinc
tion between ''historical systems". 

6) The total situation in contemporary Europe has been perceptibly 
described by Pierre Hassner, using such expressions as ''cooperative 
bipolarity" and "mixture of continuity and change", in "The Impli
cations of Change in Eastern Europe for the Atlantic Alliance", 
Orbis, Vol. XIII, No. l, Spring 1969, p. 240. . 
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FUNCTIONAL TASK SYSTEMS IN EUROPE 

The policy objectives of states may include self-preservation, 

peace and security, satisfaction of domestic needs and aspirations 

with regard to economie development, education and social welfare, 

gaining prestige and recognition, promoting certain ideological 

values and frustrating others, etc. Certain policy objectives, 

such as increasing national prestige, will probably in most cases 

be pursued by the various governments individually and on their own. 

On the other hand, there are other policy objectives which at least 

to some extent are pursued or can be pursued jointly with other 

states through exchanges, co-ordination and co-operation; all these 

forms of joint pursuits require some degree of collaborative decision

making between the states, and all of them can be facilitated 

through such institutionalized arrangements as international organ

izations. 

Exchange or interaction here refers to movement across fran

tiers (even one-way movement), co-ordination refers to decisions to 

act in similar or analogous manners or in accordance with a deter

mined,pattern (e.g. decisions to introduce similar traffic rules, 

to allocate tasks in large-scale production planning), and co

operation refers to pooling of resources in some joint effort. 

Conflict behaviour and restrictive behaviour are of course also 

possible. 

Some of the corresponding international functional systems 

have a global or almost global character - as for instance the 

system of regulating international mail - while others may be more 

distinctly regional or comprise bath global and regional patterns 

of relations. Some functional systems are related particularly 

with some of the previously mentioned geographical systems. For 

our present purposes, the following European functional task systems 

will be identified and discussed: 
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l. The Security system. Relations pertaining to self-

preservation and security are mainly conducted in the framework of 

the two military alliances, although a number of states have re

mained .·outside. The security system thus has a distinctly bipolar 

character. The balance of deterrence operates in such a manner 

that it is difficult to imagine changes in the system that would 

radically alter its bipolar character. Sorne states may join or 

break off from the alliances, but the creation of new structures 

with equivalent importance is unlikely. The holding of a Euro

pean security conference, the establishment of a European security 

commission or other corresponding initiatives cannat be expected 

to change the bipolar character of the security system, although 

they may serve to increase communication, reduce tension and faci

litate the settlement of disputes. 

The actors of the func-tional security system in Europe are 

those that together form the geographical system No. 1 (Greater 

European bipolar system), which includes North America. The 

Soviet Union and its allies have sometimes attempted to promote 

the handling of security mat~ers in the framework of the strictly 

European system No. 2 (see e.g. the frequent references to "ali

European security" in the Buc11arest Declaration of the signatory 

states of the Warsaw Treaty, July 1966, and the statement by 

European Communist and Workers' Parties at the Conference in 

Karlovy Vary, April 1967). This approach has generally not been 

accepted in the \~est; it seems to be clear now that a European 

security conference, if and when it is held, will include the 

United States (and probably Canada). The military balance of 

power is to such an extent bipolarized and dependent on the two 

super-powers that it is hardly possible to confine security mat

ters to a system that does not include bath of them. The handling 

of questions concerning security will tend to move at least to the 

level_ of the geographical system No. 1, or even to a wider, global 

or nearly global system. 
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2. The system of ecünomic and tr·ade relations. It is not 

possible to give here a full description and analysis of the pat

tern of international tracte in Europe, but it may be helpful to re-

cord a few facts. Firstly, a number of sub-regional organizations 

have been set up ln Europe having as one of their explicit tasks 

the expansion of tracte between their respective members through the 

elimination of tariffs and other impediments to tracte, co-ordination 

of economie plans and policies etc. (CMEA, EEC, EFTA). Secondly, 

certain .:>ther organizations or institutionalizcd arrangements have 

been set up to facilitate tracte within larger groupings of coun

tries (ECE, GATT). Thirdly, the tracte of the European countries 

shows an almost constant tendency to grow in absolute terms, not 

always necessarily in proportion to othcr economie indicators. 

Fourthly, the existence of the sub-regional institutionalized 

groupings is indeed visible in a study of trading patterns ln 

Europe, but the existing grouplngs are not based on purely econ

omie considerations, and many countries do not show a constant 

trend of increasing their tracte with their sub-regional integration 

partners. 7 ) The percentage figures in Table l below, computed 

from a large table. of world exports during the ten-year period 

1958-1967, give a rough picture of the main tracte groupings in 

Europe and their role in world trade. 8 ) 

7) This is one of the conclusions of Hayward Alker, Jr. and 
Donald Puchala "Trends in Economie Partnership: The North 
Atlantic Area, l928-l963":in J. David Singer (ed), Quantitative 
International Politics: Insights and Evidence (The Free 
Press, New York, 1968), pp. 315-316. 

8) United Nations Statistical Yearbook 1968, Table 152: World 
exports by provenance and destination. 
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Table l. ~Uropsan trade groupings in world trade, 1958 and 1967 

Growth of Share of 
i 
'Share of Share of total 

' total ex- total total ex- -experts going 
ports with : European por·ts going to European 
1958 as experts lto same countries out-
basic year i . trade group si de own trade 

i 1 

' group 
L ! 

i ----···-· 
1958 1967 !1958 1967 1958 1967 1958 1967 

i 
EEC lOO 240 J45.0% 49.4% 32.1% 40.3% 28.59; 28.5% 

' 
25.2 117.5 EFTA lOO 179 3 0. 6 24.3 31.4 3 6. 3 

CMEA lOO 226 19.4 20.1 15 9. 9 6 0. 2 17.9 19.9 

Others 
1 

lOO 232 
1 

5.0 5.3 i 3 . 5 3.1 7 3. 8 7 2. 3 1 

1 
1 
' 

The last figures in the two last columns are of course meaningless 

in the sense that ''Othcrs'' is only a residual category and not a 

trade group, but for the sake of completcness they have been ln-

cluded. At least they confirm one of the total impressions of 

the table - the importance of Europe as a trade partner of Europe. 

The amount and direc·tion of international trade is determined by so 

many different V".riables th at i t is probably not possible to com

pute any optimum level of trade for individual countries or for 

Europe as a whole - or even to agree on the criteria for computing 

such a theoretical optimum. On the other hand, it is possible to 

follow the development of trade patterns over long periods, with 

regard to bath single countries and groups of countries, to observe 

and compare marked changes in indicators such as those that are 

used in Table l, and thus possibly to draw sorne conclusions about 

the nature and development cf the system of tracte relations. 9 ) 

9) Another indicator has been used by Paul Smoker, who has com
puted "directional trade ratios" by relating "intertrade" between 
pairs of states to their total tracte, in "Tracte, Defence and the 
Richardson Theory of Arms Races: a Seven Nation Study", Journal 
of Peace Research, No. 2, 1965, pp. 161-175. 
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The organizations and the most important other institution

alized arrangements belonging to the ''system of economie and tracte 

relations" are so well known that they will not be described here. 

The ir European membership is shawn in Appendix l. Furthermore, 

both commercial agreements between states and contracts between 

individual corporations can be regarded as institutionalized 

arrangements affecting the whole system, but there are not enough 

data available to produce a succinct picture of their place and 

role in this context. 

3. The system of cultural relations. Like the previous 

system, this one can be considered as being composed of a pattern 

of exchanges and of co-ordinative and co-operative measures between 

states as well as of certain institutionalized arrangements. The 

following types of exchanges and activities can be regarded as be

longing to the field of international cultural relations: 1) ex

change of persans for the purpose of study or research in another 

country, 2) exchange of persans for the purpose of lecturing, 

making artistic performances, participating in sports events, etc., 

3) exchange of abjects regarded as having cultural val~e for pur

poses of study or mass communication (abjects of art, films, re

cordings of music or radio and television programmes etc.), 

4) activities undertaken singly or jointly by special agreement 

between states in order to promote cultural co-operation, co

ordination or exchan~es (agreements to promote the study.of the 

languages, history and civilization of other countries, joint pro

duction of films or broadcasting programmes, joint establishment 

and maintenance of museums, schools or other institutions, agree

ments to co-ordinate teaching curricula etc.). 

The only European multilateral institutionalized arrangement 

in this field seems to be the European regional work of UNESCO, 

carried out in the frameHork of European conferences of ministers 

of education and other specialized European conferences. On the 



12 

other hand, a very large number of multilateral sub-regional acti

vities are undertaken by such organizations as the Council of Europe 

(with the Council for Cultural Co-operation), the OECD, the European 

Broadcasting Union, the International Radio and Television Organi

zation, the Nordic Council (with the Nordic Cultural Commission), 

and many others. Many countries have also concluded bilateral 

agreements on cultural co-operation, co-ordination or exchange; 

particularly the East European countries are partners in a large 

network of such agreements. Finally, the work of many specialized 

non-governmental organizations as well as the informal relations 

between institutions and individuals add to the total number of 
. . 1 . 1 f' d lO) 1nternat1ona contacts 1n the cu tural 1el . 

4. The system of scientific and technological relations. 

The realm of science and technology is not easily distinguished 

either from the realm of culture or from the field of economie 

and tracte relations. Commonly it seems to include such activi-

ties as 1) exchange of information, 2) exchange of persans for 

t·eaching, training or research, 3) buying and selling of licences 

and patents, 4) organizing of joint discussions or joint research 

on problems of applied or basic science or on technological pro

blems, 5) establishment and operation of joint institutions for 

training and research, 6) so-called industr>ial co-operation 

(various forms of joint production, the operation of multinational 

10) The importance of cultural relations also as a new field of 
foreign policy is apparent from the growing literature on the sub-
ject. See Philip H. Coombs, The Fourth Dimension of Foreign 
Policy: Educational and Cultural Affairs (Harper & Row, New York 
1964);-Louis Dollot, Les relations culturelles internationales 
(Presses universitaires de France, Paris, 1964);- S.K. Romanovskij, 
Mezdunarodnye kuYturnye i naucnye svjazi SSSR (Izdaterstvo IMO, 
Moskva,l966). 



13 

corporations etc.). The only international organizations inter

ested in various aspects of this field and operating in the frame

work of any of the geographically wide European systems are the 

ECE and the ILO (regional European conferences and joint committees 

with the ECE). The regional European activit:j_es of the FAO (re-

gional conferences, European commissions for agriculture and for

estry, joint committees with the ECE) can also be mentioned in this 

context, although 

(see Appendix 1). 

the East European membership of the FAO is smaller 

The numerous sub-regional organizations working 

in the field of science and technology include the CMEA, the OECD 

(with the ENEA), the EEC, the Euratom, the two organizations for 

nuclear research - CERN and the United Institute for Nuclear Re-

search - etc. A large number of bilateral inter-governmental 

agreements as well as agreements on the non-governmental level also 

b 1 . h' 11) e ong ln t lS category. 

5. The systems of interaction ln other specifie functional 

fields. Under this heading, a large number of task systems could 

be distinguished, covering such functions as communications and 

transport, health regulations, pollution control, weather fore-

casting etc. It is difficult to measure the intensity of many of 

the activities pertaining to these systems, except for such fields 

as transport and travel, that are well covered by international 

statistical publications. Institutionalized arrangements extending 

to beth East and West Europe include the following: 

11) The impact of developments in science and technology on inter
national relations and on foreign policies of governments has been 
extensively covered in the vas·t literature on arms control and the 
use of nuclear energy. In the most recent literature, such ques
tions as electronics, automation, computer technology and space 
communications are given increasing attention. See e.g. Jean
Jacques Servan-Schreiber, Le défi américain (Denoël, Paris, 1967)~
Eugene B. Skolnikoff, Science, Technology and American Foreign 
Policy (The MIT Press, Worcester, 1967)~-and Gerhard Stoltenberg, 
"Wissenschaftspolitik als Element der Aussenpolitik" in Europa
Archiv, No. 23, 1967. 
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Air transport. The ICAO has a regional European office 

and regularly holds European (or rather "European and Mediterranean") 

regional meetings. 

Employment and manpower policy. This is one of the maln 

preoccupations of the ILO and has been discussed in European re

gional conferences. 

Health services and health regulations. The WHO has a 

regional European office and a regional committee for Europe; re

gional seminars, symposia and other meetings are frequently held. 

Railways. There is a long tradition of co-operation in 

railway traffic, and presently all European states (except Albania, 

Iceland and the USSR) are signatories of the conventions on trans

port of goods and persans on railways and consequently members of 

the Central Office for International Railway Transport (OCTI). 

The distinction between inter-governmental and non-governmental 

co-operation (or co-ordination) in this field {s blurred, since 

there is a large number of organizations and regular conferences 

on the global, regional and sub-regional levels, in which railway 

administrations take part; at the same time, most railway admini

strations are of course state-owned. 

River traffic. The Danube Commission is today the 

embodiment of the traditions of one of the oldest organizations 

for functional international co-operation in the world. Only 

riparian states are now involved in its work. 

Weather forecasting. The \VMO structure includes eight 

technical commissions and six regional associations, one of which 

is the Regional Association for Europe. European meetings are 

frequently held. 
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Sorne functional task systems are sub-regionally limited, 

having often been developed in connection with previously existing 

sub-regional organizations - e.g. the European Conference of Mini

sters of Transport or the European Civil Aviation Commission (con

nected with the OECD), and sorne East European organizations like 

the Organization for International Railway Co-operation and the 

Organization for the Co-operation of Socialist Countries in Tele

communications and Posts. The field of radio· and television 

broadcasting is another example of a field where there is an East

West dividing line and where the collaborating,units are (mainly 

governmental) administrations or corporations: the (western) 

European Broadcasting Union and the (eastern) International Organ

ization for Radio and Television are however in clos_e co-operation 

with each other. The Finnish Broadcasting Corp6ration is the only 

one which is a member of both EBU and OIRT, and their first contact 

meeting was held in Finland in 1963. There is of course a vast 

number of non-governmental organizations with activities in various 

functional fields: the International Road Transport Union may be 

mentioned as an example of an organization having a wide membership 

in both Eastern and Western Europe. 
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SYSTEM CHANGE 

In sorne systems, the prevailing desire of all or most actors 

is to maintain the status quo and thus to avoid all important chan-

ges. The status quo may be maintained because the actors are 

reasonably satisfied, because they do not expect any changes, be

cause they do no·t find it possible to bring about any important 

changes or consider that the only possible changes would make the 

situation less desirable than it lS. For whatever reasons, most 

observers seem to agree that the status quo in Europe will be more 

or less maintained in the security system. The present military 

balance, whether it is called ''balance of terrer'' or ''balance of 

restraint", is considered reasonably stable and expected to con

tinue roughly in its present shape in any surprise-free prediction 

for the l970s. A number of speculative forecasts concerning 

possible effects of the proliferation of nuclear weapons or revel-

utionary changes in various parts of the world have been published 
' but for the present purposes it does not seem necessary to go 

deeper into those matters. It is D.ssumed thD.t a fairJ.y stable 

bipolarity will continue to predominate in the field of security, 

including disarmament and arms control. 

However, there is one significant and potentially unstable 

variable belonging to the security system that requires attention, 

and that is the level of East-West tension (understood as a func

tion of perceived intentions and capabilities in the opposite camp). 

Since the alliances got their present shapes in the l950s, vari

ations in the level of tension have not affected materially the 

security political postures of the European states. In that 

sense, the system has indeed been stable even before the nuclear 

test ban treaty and other subsequent achievements serving to reduce 

tension and consolidate the military status quo. The level of 

tension is important, however, for its effect on ether functional 
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systems. It can probably be studied through c6ntent analysis of 

public documents and ether written source material, perhaps also 

through survey studies or by using as indicators any available 

evidence on troop movements, troop reductions or ether corresponding 

activities of the military alliances. 

The prevailing ideology is i.l clear indicator of the present 

East-West dividing line in Europe. The importance of cohesion with 

regard to ideological values is emphasized particularly in Eastern 

Europe. The close interrelationship between ideological cohesion 

and cohesion in terms of military security is shawn for instance by 

the cases of Albania and Yugoslavia. Since it has already been 

assumed that the Soviet Union will retain its leading position in 

the field of security, it can also be assumed that the same applies 

to ideological leadership. The ideological competition or struggle, 

which in Eastern Europe is perceived as an inevitable part of the 

peaceful coexistence between capitalist and socialist states, con

tinues not only on the inter-governmental level but also inside many 

European states - and inside international organizations. This bi

polar ideological confrontation can be expected to continue. 

\~hat is commonly called the "cold l'ar" apparently contains 

elements of tension in terms of security as we~l as of ideological 

confrontation. It has been a commonpla.ce observation that East

West contacts and co-operation are reduced during periods of intense 

''cold war'' 2n1 enlarged during periods of d~tente. It is of course 

perfectly possible to discuss theoretically the changes that would 

probably result from a lengthy and sharp increase in the level of 

European tension (including probably reduced East-West contacts and 

co-operation). In this paper, the discussion will however be con

ditioned on the assumption that there may be miner variations in 

the level of tension or there may be a long-term trend of reduced 

tension, but there will not be ~ lengthy and sharp increase of ten

sion in Europe. 
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In this conn2ction, questions c•f motives, cause and effect 

can be raised. Is a certain relaxation of tension in the security 

system a necE.:ssary condition for increasing East-.West collaboration 

in other systems - or vice versa? Is relaxation of tension re-

garded as a desirable side-effect, is it not considered at all or 

is it perhaps a principal objective of states participating in 

various forms of functional collaboration? These questions refer 

perhaps to a chicken-and-egg problem without a clear-cut answer, 

unless close empirical studies of images and perceptions turn up 

more evidence. Even a quick perusal of representative speeches 

and statements shows however that in both East and \>lest the other 

side is regarded as hostile to sorne degree and that war is held to 

be possible, although it can be averted. On both sides, the arms 

·race and the German problem are among the questions mentioned as 

particularly disturbing elements in the situat.ion. There are 

indications that peaceful co-operation and interaction are on the 

Eastern side regarded as a means to reduce tension or generally as 

something separate and objectively useful, within limits quite 

apart from different levels of tension in the field of security. 

On the ~Je stern side, there has been a tendency to regard détente, 

a relaxation of tension in the field of security, rather as a pre

condition to any increases in peaceful co-operation and interaction~ 2 ) 
These two approaches are illustrated by the quotations that follow. 

12) Cf. J. Wilczynski, The Economies and Pclitics of East-West 
Tracte: A Study of Tracte between Developed Market Economies and 
Centrally Planned Economies in a Changing World,(Macmillan & Co., 
Glasgow, 1969), pp. 237-238. 
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"There is one more important and highly promising trend in 
the efforts of European peoples and states \oJhich has a direct 
bearing on solving the problems of consolidating European peace. 
It is cooperation in the economy, science, technology and culture 
both on a bilateral and an all-European scale. 

A beginning has already been made here, but we consider 
i t merely a beginning. The progressing scientific and tect.no
logical revolution, the growing desire to strengthen national 
independance and get rid of the dictation of the dollar are 
suggesting to European states many ways and undertakings in the 
most diverse spheres - from the building of gas pipelines across 
the continent to the introduction of a common colour television 
system for all of Europe''· (From the speech by L.I. Brezhnev, 
Head of the CPSU Delegation, at the Conference of European Comm
unist and Workers' Parties at Karlovy Vary, 24 April 1967; the 
speech goes on to enumerate nuclear research, purification of 
>vaters, combating disEases and preserving the cultural heritage 
of Europe.) 

119. A year ago the Ministers affirmed in the Report on 
the Future Tasks of the Alliance that, while maintaining adequate 
military strength and political solidarity to.deter any aggressor, 
the Alliance should work to promote a policy of détente. The 
Soviet intervention in Czechoslovakia has seriously set back hopes 
of settling the outstanding problems which still divide the Euro
pean continent and Germany and of establishing peace and security 
in Europe, and threatens certain of the rosults already aohieved 
in the field of détente. Indeed, in view of the action of the 
five members of the Warsa>-7 Pact, the scope and level of Al lied 
contacts with them have had to be reduced .... 

11. In any event, consistent with Western values, the 
political goal remains that of secure, peaceful and mutually 
beneficial relations betHeen East and West". (From the Comm-
uniqué of the NATO Ministerial Meeting, issued in Brussels on 
16 November 1968.) 

In practice, it has not been difficult for East and West 
' 

European states to agree on formulations emphasizing both the 

usefulness of collaboration as such and its effect of strengthening 

peace and security. Thus, on the initiative of the Ru'tnanian 

delegation, the United Nations General Assembly inscribed in 1963 

on its agenda the question of "Actions on the regional level with 
' 

a view to improving good neighbourly relations among European 

siates having different social and political systems''. The 
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matter was discussed in 1965, a draft resolution was introduced by 

nine sponsoring delegations from East and West Europe, and the draft 

was unanimously adopted as resolution 2129 (XX). The resolution 

has four operative paragraphs: it welcomes the growing interest in 

developing co-operation in the political, economie, technical, 

scientific, cultural and ether fields and it emphasizes the impor

tance of further increasing contacts between states having different 

social and political systems. The joint sponsorship of the draft 

resolution marked the beginning of the activities of the ''Group of 

9", which later led at least to one meeting of Foreign Ministers 

(during the XXI session of the General Assembly) and to joint ini-

tiatives in the UNESCO General Conference and the ECE. This group 

- which became the "Group of lü" when the Netherlands joined in 1968 -

was deliberately not institutionalized, but it has established a 

precedent having apparently beth symbolic importance and practical 

consequences (for the composition of the group, see Appendix 1). 

It has alre..>dy been assumed that tension will not move shar-

ply upwards for a lengthy period. It is possible to move it down~ 

wards (theoretically even to an improbably vanishing point where 

military alliances are no longer perceived as necessary), and for 

instance limited agreements over the German situation or arms con-

trol could be regarded as realistically possible. Considerations 

of security, reflecting a certain degree of international tension, 

have affected trade relations, probably also sorne aspects of the 

system of scientific and 

f l 
. 13) 

types o re atlons. 

technological relations, and many ether 

Conceivably, thresholds could be found in 

the various functional systems where tension ceases to affect the 

relations between participating states or groups of states, these 

thresholds reaching different heights in different systems. A 

13) As an extensive study of the effect on tracte relations, see 
Gunnar Adler-Karlsson, \·lestern Economie Warfare 1947-1967, A Case 
Study in Foreign Economie Policy (Almqvist & Wiksell, Uppsala, 1968). 
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hypothesis could be advanced to the effect that the threshold is 

lowest in the security system itself and highest in the specifie 

functional systems such as those concerning communications, health 

regulations, weather forecasting etc. (in other words, only a very 

high level of tension would disturb relations in these fields). 

This could be illustrated graphically by a curve relating_ level of 

tension and scope of collaboration to each other: 

Figure 1. Relation of East-West tension and scope of East-West 

collaboration 

high 

Tension 

low 

Scope of collaboration 

mainly 
specifie 
functions 

many 
systems 
of relations 

It is difficult to arrange the other functional systems 

(cultural relations, science and technology, trade relations) in 

a particular order on the curve. Especially if both form and 

content of the activities are taken into account, a single thre

shold is not enough, and the effect of tension could probably be 

examined only with the aid of a whole series .of thresholds for 

each functional system. 



Even if a final threshold is crossed and tension ceases to 

affect the relations, there remains the restrictive effect of ideo

logy, which for the present can be regarded as a comparatively con

stant factor (in contrast to the much more variable factor of ten

sion). The importance of the ideological factor is reflected for 

instance in the fact that apparently certain types of institution

alized arrangements are ruled·out. Thus, it seems hardly possible 

to establish intergovernmental organizations equipped with supra

national authority and effective enforcement procedures in the frame

work of any functional system with participation from both East and 

West Europe. In other respects, the effect of the ideological fac

tor may be different in different functional systems, depending on 

the remoteness o~ the issues from any concern with ideology; perhaps 

the effect of ideological bipolarity is felt particularly in sorne 

aspects of the system of cultural relations, but otherwise such 

"remoteness" can hardly be measured. 

The whole question of links between the various functional 

systems and the mechanisms for transmitting influences from one 

system to another is a fundamental 

effects of the factor of East-West 

one. In view of the assumed 

tension and of the ideological 

division in Europe, it is proposed that a discussion of system 

change in Europe should concentrate on such functional patterns of 

relations that are not principally concerned with security or 

ideology. This proposition implies a deliberate choice of focus, 

making it possible to give the widest attention to those factors 

of change that are internal to the respective functional systems. 

These factors are generally also internal to the states concerned, 

although they may appear simultaneously and in similar forms in 

many states. If a distinction is made between external and inter-

nal determinants of foreign policy, the external factors appear 

clearly important in the security system: security is assessed with 

reference to the perceiveô behaviour of ether states, viewed as whole 
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unit s. In the other functional systems, the changing internal en-

viromnent is the main source of change, and therefore it is neces

sary to study a large number of economie, social, cultural, tech

nical and other phenomena inside the European states in order to 

come to grips with the phenomenon of system change. 

The functioning of a system can be analysed as a variety of 

complex interaction and decision-making processes. Such functioning 

almost necessarily contains a slow and continuous change as an adjust

ment to a changing environment, although there may appear more sudden 

and drastic changes in response to new policies of important actors 

or other significant events. As regards the systems with which we 

are conccrned here, transaction flows (indicators of exchange) and 

performance of either co-ordinated national functions or common 

international functions (indicators of co-ordination and co-operation) 

can be used as evidence concerning both change and functioning in 

general. Transaction flows, including particularly trade and other 

exchanges, are a commonly used indicator in empirical research on 

regional international politics; assuming that the transactions are 

regarded as mutually rewarding, they give sorne indication as regards 

the "structural 
14) concerned. 

integration" or interdependence between the states 

Institutionalized arrangements such as international 

organizations may be involved in facilitating exchanges as well as 

the performance of co-ordinated or common functions. 

14) The systematic study of transaction flows, particularly in 
relation to integration theory, has been pioneered by Karl W. 
Deutsch. For a fuller discussion of the use of transaction data 
in political research, see e.g. his "Transaction Flows as Indi
cators of Political Cohesion" in PhilipE. Jacob and James V. 
Toscane (eds), The Integration of Political Com:munities (J.B. 
Lippincott Company, Philadelphia, 1964). 
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A central problem in this connection has to do with the 

ability of states and systems to respond to environmental change. 

If adjustments to changes in attitudes, perceptions, values, 

technological advances, economie performance etc., are not made 

smoothly, adjustment needs may accumulate and have a disruptive 

effect on existing structures and practices; some states may 

feel constrained to try to force adjustments upon ethers, and the 

adjustment process will be a source of conflict. 15 ) 

International organizations clearly have a role to play in 

such adjustment processes, and the question of the ability of organ-

izations to respond to change must therefore be asked. It can be 

argued that the structure and work programmes of multilateral inter

governmental organizations are not easily adjusted: the need· to 

ratify amendments to constitutional treaties, to approve budgets 

for financing new activities, to negotiate new distributions of 

work, all these and other similar factors apparently indicate that 

organizations a priori will tend to lag behind changes in the 

environment. On the other hand, it could be argued that organi-

zations are sometimes established precisely in order to change the 

environment or that they sometimes try to meet anticipated needs 

of adjustment and that organizations in such cases are "ahead" of 

system change. In such cases the need must in any case have been 

perceived by some decision-makers having opportunities to influence 

the activities of existing organizations or to decide on the cre-

ation of new ones. It seems that a full discussion of inter-

national organizations in "the changing European system" should 

take into account both the change (or the lack of change) in the 

organizations themselves, the factors that determine system change 

and the factors affecting the perception of needs for adjustment. 

15) Cf. J.W. Burton, Systems, States, Diplomacy and Rules 
(Cambridge University Press, Cambridge 1968), pp. 132, 235. 
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To sum up: for a realistic discussion of our subject, we 

ought to deal with l) developments in the economie, cultural, 

scientific, technological and other specifie fields, 2) the result

ing needs for exchanges, co-ordination and co-operation with other 

st&tes within any of the geographically wide European systems, as 

perceived by relevant decision-makers, 3) the actual state of such 

exchanges, co-ordination and co-opera.tion, as indicated by trans

action flows between states, agreemen~s reached, institutions 

created, common policies adopted etc., 4) the structure and work 

programme of the international organizations appropriate for closer 

study, 5) the outlook for change in these organizations. 
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SOME FACTORS OF CHANGE IN DIFFERENT FUNCTIONAL SYSTEMS 

It is irüpossible to make a complete survey of everything that 

lS changing in the internal environmen·t affecting the functional 

task systems in Europe. Such a survey vJOuld among other things 

require research on the lowest levels of decision-making in all 

European countries and an enormous amalgamation of data and material 

from many different disciplines. This presentation is therefore 

unavoidably superficial and selective. 

As regards firstly the system of economie and tracte relations, 

considerable attention has been devoted to the continuous process 

of sub-regional integration. The most spectacular prospect for the 

near future on the Western side would be the expansion of the EEC 

through the admission of new member states, probably coupled with 

the negotiation of special agreements vJÏ th neutral West European 

states not desirous of applying for membership. Such an expansion 

would bring about large-scale co-ordination of economie policies 

in Western Europe and probably also lead to a relative increase in 

tracte between the member states. Even if the EEC is not expanded 

through the admission of new members, the efforts to co-ordinate 

policies v1ill continue in the present framework. At the same time, 

other integrative processes are contlnuing in CHEA, EFTA, etc. 

All such sub-regional developments serve to accentuaté the East-West 

dividing line in Europe. 

However, there are also factors acting ln the opposite direc

tion. It has been pointed out that there lS a growing pressure for 

increased East-West tracte in Europe, and that "the continued growth 

of output in bath areas and the further sophistication of industrial 

structure and technological development should lead to increasing 

opportuni·ties for mutual trade 1116 ). In recent years, East-\.Jest tracte 

16) Economie Survey of Europe_i_Q__l966 (United Nations, Nev1 York, 
1967), p. 32. 
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has in fact been expanding much faster than either intra-\-lestern or 

intra-Socialist foreign tracte or world tracte as a whole. It has 

also been repeatedly noted that particularly the East European 

countries perce1ve a strong need to increase the share of manufactured 

products in their exports to v/estern Europe. The extent to which 

such needs and possibilities are converted into actual trade depends 

to a great extent on the removal of certain obstacles and on the 

success and extent of efforts actively to promote tracte exchanges. 

It is thus possible to envisage a very complex chain of 

developments with simultaneous pressures for continued ·institu

tionalized integration in various sub-regional frameworks together 

with other pressures for increasing tracte across the sub-regional 

boundaries, particularly across the East-~lest dividing line. The 

removal of obstacles to East-l'lest tracte has a great extent taken the 

form of efforts to co-ordinate trade practices on an all-European 

scale (standard norms for extending credits and for settling trade 

disputes, agreed procedures for applying tariff reciproci ty and 

for multilateralization of tracte and payments, etc.), and it is 

hardly possible to think of any problem in this field which has not 

already been takcn up ln the ECE. Apparcntly thore is a division of 

work and responsibilities so that certain types of policies and 

practices are co-ordinated on an all-European level and others on a 

sub-regional level. This division of work must hm.,reveco be regardcd 

as being subject to continual re-evaluation and change. 

Equal treatment and non-discrimination are widcly accepted 

as desirable in international trade, and they are among the basic 

princip les of GATT. A long-term goal often mentioned is a free-·trade 

arca covering the whole industrialized part of the vJOrld (vJhile it is 

recognized that less devcloped countries nccd greater freedo~ to 

regulate theil' trade in the interests of development). However, the 

GATT rules can not easily be applied to the state trading countries. 

The accession of Poland to full membership in GATT therefore represents 

an important bréakthrough for a new appro2ch based on a re-interpre

tation of the concept of reciprocity, so that reductions in tariffs 
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can be balanced by undertakings to increase the volume of certain 

imports. The accession of Yugoslavia, on the other hand, followed 

upon adjustments in the economie structure and foreign tracte policy 

of that country without any need for applying the GATT rules in a 

special manner. The prospective accession of new East· European 

members can take place through an adjustment of the institution 

(GATT) to the system in East Europe (either by finding pragmatic 

ad hoc solutions or by adding new permanent rules on state trading). 

It can also take place through an adjustment of the system (economie 

ref orms in East Europe) to the institut ion or, finally , through 

mutual processes of adjustment. The nature of internal change in the 

East European economie systems is in any case important for the 
17) 

final outcome . 

Another remarkable factor of change in the system of tracte 

and economie relations is the trend towards the establishment of 

large production units, often brought about through merger across 

frontiers or agreements on industrial co-operation. 1·/estern firms 

that are faced with the creation of large competing "multi-national 

corporations" are often strongly induccd to seek partners for them

selves in ordcr to reduce costs, and for a number of years this 

process has extended also across the East-West dividing line in 

Europe. For their part, the socialist countries have encouraged such 

joint ventures for a number of reasons - to secure capital, to keep 

abreast of new technological developments, etc. The ECE is currently 

doing a study on the range and forms of industrial co-operation 

with a view to recommending measures for its further promotion. 

Shcer growth, as measured in terms of GNP, could apparently 

also be regarded as a generally significant factor of change in 

Europe. The needs of large-scale production, requiring plenty of 

capital, specialized manpower, sophisticated technology as well as 

17) Concerning GATT and the statc-trading countries, cf. particularly 
Karin Kock, International Tracte Poli~nd the_~ATT, 1947-1967 (Almqvist 
& Wiksell, Stockholm, 1969), pp. 184-218, 287-289. 
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elaborate organizcttion and planning, are felt everywhere. The 

resulting "mature.industrial" or eventually "post-industrial" society 

can be expected to generate rapid change in many fields affecting 

other functional systems than merely the system of trade and economie· 

relations
18

): problems connected with educational needs, increased 

urbanization, pollution, increasing affluence and leisure, etc. 

Sorne of thcse problems already make thernselves felt e.nd will be 

taken up specifically belcw. 

In the system of cultural rel~tions, an outstanding environ

mental factor is the recent and continuing great expansion of 

education in European countries, accompanied by growing needs for 

more training and retraining. The educational systems are within 

the rcalm of domestic affairs, and European states do not depend on 

each other for education and training. The similarity of problems 

in many countries has already led to a perception of needs for 

consultation, co-ordination and joint research, but these activities 

have un til now mainly been undertaken on the sub--regional level, 

like earlier efforts regarding such questions as the mutual recognition 

of diplomas and degrees (Council of Europe, OECD). There is no East 

European sub-regional organization in this field, but the East 

European states are connected through a network of bilateral agreements 

on cultural relations, and many similar bilateral agreements have also 

been made wi th v/est European states. In the system of cultural rela

tions , there is no organization fulfilling a role analogous to that 

of ECE in the system of tracte and economie relations, but the compa

ratively modest regional European activities of UNESCO (meetings of 

ministers of education and of representatives for national commissions 

for UNESCO, etc.) could be developed into that direction. 

--------------
18) There are sorne indications that international trade is to some 
extent declining relative to total national product. See Karl W. 
Deutsch, "Thé Impact of Communications upon International Relations 
Theory" in Abdul P. .. Said (ed), Theory of Intern_ational Relations: 
The Crisis of Relevance (Prentice-Hall Inc., Englewood Cliffs, N.J., 
19 6 8) , p. 8 8. ·corïCërning the indus trial society in general, cf. John 
Kenneth. Galbraith, !_he _!l_'=tv Indus trial State (Houghton Mifflin Company, 
Boston, 1967). 
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Another factor of change in the system of cultural relations 

is based on the incrcase cf affluence and leisure, causing a growing 

need for recreation, travel facilities, enjoyment of bultural values, 

preservation of a habitable and harmo!lious human environment, etc, 

All these needs can at least partly be met by increasing exchanges 

betHeen European states, and such exchanges can be stimulated through 

extended efforts of ECE, ILO and UNESCO, 

It is necessary to emphasize particularly the groHlng concern 

for preserving a healthy human environment, Hhich requires planning 

for a sensible use of natural resources, steps to combat pollution 

and poisoning of air, Hater and the soil and many additional measures 

in the fields of research, training, legislation, etc, The se questions 

have recently been discussed ln a confel"ence spo.nsored by the Council 

of Europe, and in 1971, they will be discussed in a world-wide con

ference sponsored by the United Hations, but they are of course 

eminently suitable for permanent co-ordination and co-operation ln 

the framevwrk of sorne all-European organization, There is apparently 

no single organization with competence in all relevant fields, but 

until such an organization exists, this could be a challenge to bath 

UNESCO and HHO, 

Questions concerning research and protection of the environment 

can also be regarded as pertaining to the system of scientific and 

technological relations, The main thrust of change in this system 

seems to come from the rapidity of scientific innovation and research 

itself, facilitated by great investments in both human capacity and 

sophisticated equipment such as computers, The perception of a 

European ''technology gap'' , particularly in relation to the United 

States but celso to the Soviet Union, and the groeat costs in terms 

of intellectual and financial resources, have served as incentives 

for sub-regional pooling of resources ln certain fields (such as 

nuclear research and space resear>ch), There is sorne recent evidence 

from Western Europe indicating that the results of this collaboration 
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are not regarded as altogether satisfactory (crisis in Euratom; 

studies undertaken by the Committee on Science and Technology of 

the.Council of Europe): too many small sub-regional organizations 

achieving too little, too much duplication and too little co-ordi

nation, insufficient resources and support forthcoming from 

governments. In this field, too, there is a large network of bilateral 

exchange and co-operation agreements extending from Eastern Europe, 

but there is no single all-European organization with competence 

for all relevant activities. UNESCO together with ILO and possibly 

ECE could cover at least some of them. 

A great part of the research and development activities in 

the field of science and technology are carried out in close relation 

to production efforts , and increasingly strong voices are heard 

regarding the need to assert the role of governments (which are 

responsible for most of the financing and must be able to evaluate 

their priorities in relation to other fields of national endeavour) 

as against the role of industry in order to balance the exclusive 

concern with production and efficiency with a concer~ also for other 

values (steering of research into long-term development or other 

areas that are not immediately productive, avoidance of brain drain, 

protection of the environment, balanccd development of regions in the 

country, research for the benefit of less-developed countries, etc.). 

In short, it has been argued that there is a need for national 

"science policy" or "research policy", ranking equally in national 

affairs with economie and 

l ' 19) ' po J.cy, etc. . ThJ.s has 

social policy, educational policy, defence 

undoubtedly been recognized by many 

governments, but it has not yet led to systematic efforts of inter

governmental collaboration, although there have been sorne steps to 

exchange information on the sub-regional level (e.g. CMEA, OECD), 

and UNESCO has had assistance in scientif{c policy-making on its 

programme , emphasizing the application of science and technology for 

the benefit of less-developed countries. Apparently, there is room 

·for an all-European regional effort in this field. 

19) Cf. Stevan Dedij er , "Research Po licy - from Romance to Rea li ty" 
in Maurice Goldsmith & Alan Mac ka y ( eds) , The Science of Science 
( Penguin Books , Harmond sworth , 19 6 6) , p , 2 6 5. 
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CHANGE IN INTERNATIO~AL ORGANIZATIONS 

Assuming that inter'national collaboration lS needed in sorne 

specifie functional task system and that the need is perceived as 

applying to a geographically wide European system, this need can be 

met through organizational activities in several different manners: 

l) Creating a new all-European organization. 

2) Broadening the competence of existing all-European organiz

ations ("spill-over"). 

3) Widening the geographie domain of sorne existing smaller 

organizations. 

4) If there already exist sub-regional organizations with 

responsibilities in the respective field, these could be either merged 

or linked to each other in sorne manner. 

5) If there already exist global organizations with respon

sibilities in the respective field, scparate regional European 

aetivities could be initiated. 

These alternatives can of course be combined:, particularly in the 

case of initiating regional activities in the framework of the UN 

specialized agencics or other global organizations, this will 

probably mean that new activities are added to the programme (combi

nation of alternatives 2 and 5). 

The main weakness with this list of alternatives is that it 

lS based on the recognized existence of an objective ''need'', but in 

practice of course the perception of needs among decision-makcrs is 

ambiguous and affected by a variety of political and other conside

rations. Sometimes only a vague need for sorne kind of international 

action is felt, and if a sub-regional organization happens to be 

available, the matter is taken up there, and the consideration of 

wider all-European activities is neglected or postponed. 

In the system of tracte relations and in sorne very specifie 

functional systems, such as weather forecasting or health services, 

there are clear, tangible and often quantifiable bcnefits available 
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from East-West exchanges, eo-ordination and co-operation, and the 

corresponding organizations (ECE, W~10, \~HO, to sorne extent GATT) 

have performed services recognized as useful by the member states. 

GATT is clearly on a threshold to nevl developments vii th regard t o 

its relations to Eastern Europe. Whether the same can be said regar

ding ECE is not so clear, but at least it can be argued that ECE has 

been for a long time at a threshold and that a breakthrough to new 

activities has been hampered to sorne extent by tension and by the 

great energy devoted to the work of sub-regional organizations. In 

the systems of cultural, scientific and technological relations, 

the factors of change are more recent, the ideological factor is 

more apparent as a restraining element, and there are no established 

precedents as to the manner of meeting the new needs caused by 

internal change on an all-European level. Unless new organizations 

are created, this can be regarded as a challenge ·to ILO and UNESCO , 

perhaps also to ECE. 

Assuming then that the above-mentioned organizations are 

indeed on the thresholds to potential new developments, it may be 

useful to try to spell out sorne criteria for the successful work of 

international organizations in Europe: l) their activities must not 

be perceived as threatening to the sub-regional cohesion in the 

systems of security and ideology; 2)their activities must be 

regarded as rewarding in terms of ·their purpose by all members, not 

leaving any significant member or group of members dissatisfied; 

3) their activities must be efficient and economie so that no preferred 

alternatives are easily available. 

The first criterion means that new initiatives ln the frame

work of any of the functional systems must not lgnore or be unconscious 

of the bilateral East-West division in Europe. Such awareness is 

needed in order to avoid the appearance of an "offensive" from the 

East or the West, of an attempt to split the other camp, orto bring 

about a deliberate "convergence" of the two eccnomic systems, thus 

ralslng the level of tension. The first criterion probably also 
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means that change should be gradual. Sudden very large shifts in the 

direction of trade, in cultural cxchange or other forms of exchange 

and ·co-operation may bring about adverse reactions from other states 

in the saine sub-system, because they are regarded as threats to the 

cohesion in terms of security and ideology. Sudden attemps to increase 

the power of international administrative' agencies may have the samc 

effect. Ho~o1ever, awarencss of the East-West division does not mean 

that this division should be emphasized (unless this division is the 

basis of a major functional problem itself, as in the case of East

West trade). On the contrary, international crganizations may serve 

as intervening agents and clearing houses, multilateralizing exchanges 

and co-operation so that the East-West confrontation becomes diffused. 

In this connection, it may be worthwhile to refer briefly to 

two specifie political obstacles. The whole "German problem" is an 

obstacle, and particularly the unwillingness of Western states to 

recognize the German Democratie Republic has caused much irritation 

in Eastern Europe. What is needed is at least a partial solution, 

acceptable to beth German governments and making it possible to 

involve beth East and West Germany in the work of European organiz

ations. A somewhat analogous problem is apparent in the unwillingness 

of Eastern states to "recognize" and deal officially with the EEC. 

This causes seme prcblems with regard to 

establishment of links with sub-regional 

trade exchanges and the 

. . 20 ) (I 1 k organlzatlons . t oo s 

like a rather uncertain and theoretical possibility that this problem 

would disappear by.itself through an expansion of GATT into all of 

Eastern Europe on the assumption that contracting parties must 

recognize the legitimacy of co~~on markets). 

The second criterion means that organizational activities 

20) Cf. the discussions in Les Communautés européennes et les rela
tions Est-Ouest - Colloque des 31 mars et ler avril 1966 (Editions 
de 1 1 Institut de Sociologie, Bruxelles, 196 7) . 
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0 11 0 0 21) must be r•elevant to needs ln all or almost a partlClpant states . 

The number of transactions and other indicators of co-ordination 

and co-operation can be used to evaluate the relevance of organiz

ations, and it may also be possible to draw sorne conclusions from 

the manner in which different categories of people are involved in 

them. Least relevant are probably those functional organizations 

that are only attended by foreign service personnel from the member 

states. A second stage is represented by organizations involving 

also domestic technical experts and agencics from the participating 

countries. Such involvement is of course not possible unless the 

organizations themselves have secretariats staffed with competent 

expert personnel. A third stage is reached when the secretariats 

and expert bodies arc able to maintain direct and continuous contact 

with the agencics and people that they serve in each country. A 

fourth stage might be represented by the involvement of policians 

(such as members of legislatures or governments) with influential 

positions in their domestic political systems. Leading politicians 

have had important roles ln many sub-regional organizations, but 

they have until now been much less visible in those organizations 

that operate in the geographically wide functional systems in Europe. 

21) This criterion has boen further devcloped in a highly stimulating 
study by .Johan Galtung, arguing fc•r the importance of "symmetry", so 
that each participant will gain about equally much from co-operation, 
put about equally much in it, depend ccb ut equally much on it, 
participate about equally much in decision-making, and change about 
equally much as a resul t of i t. See Johan Gal tung, "Co-operation 
in Europe", Council of Europe~nsultative Assembly, Twentieth 
Ordinary Session, Appendix to Doc. 2363, esp. pp. 21-24. CL also 
his conclusion in another context that "Symmetry between East and 
West in Europe means that West has to give concessions to East"; 
Johan Gal tung , "Seven Thes es on the European Sec uri ty Conference" , 
Bulletin of Peace Proposals, Vol. 1, No. 1, p. 76. 
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The third criterion also brings up the "competition" between 

sub-regional and regional organizations in Europe. Particularly in 

Western Europe there is a large number of efficient organizations 

that have received strong support from their member states , but 

the argument for larger geographical domain in organizations outside 

the security system is a strong one. The slow and laborious expansion 

of GATT, the unsuccessful Soviet application for OECD membership, 

and the exclusion of communist parliamentarians from the Council 

of Europe point to the great difficulties in enlarging basically 

Western organizations to Eastern Europe. This means that such 

organizations as ECE, ILO, UNESCO and WHO will. retain their 

present advantage of already having a wide European membership. 

They will of course need to maintain liaison with appropriate 

sub-regional organizations, and their secretariats may have a role 

in taking initiatives for continuous re-evaluation of the division 

of work between organizations on different geographical levels in 

Europe. 

Tampere, February 1970. 
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mernber 
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INTERNATIONAL ORGANIZATIONS l!AVING ---------·- ------- ---~---------------
Ull_!_VERSA_!:_~O_CAT~ON AND EUROPEAN 

COOPERATION --------

by Costache CIUBOTARU 

(Bucharest) 

Î 
1 

I. Cooperation - :111 Cb,jcctive ~icr;_o;:;,_;-i l;y_'d);t(i. 

a Fundamental Purponc of ll1"~9].1l::t_~ion:cl 

vrcaniso. t ions !la vine; Li'üvo_rs~\:),_ _ _IJ_q_ç_:: 'c j,_on 

The promotion of internatio:wl cou~>cc_·r:<;:Lon one 

of tl1e fundar.1entol a.ims o.f the U .H .ChaJ.~tc:t.:· ha.~~ ·uoco:.ln the 

":c:_ci~;on d'être" of a constellation of U .:i. :::,>oc~_c·.li::oü 

i~lD;;:i..tutions, bodies· and programnos' meo.nt ·co po.vo ·GilC YIUY 
1 

·:~hLJ·<; noat countries lt·Ç~.ve to cover in eni· oooch, ·.hou 

: __ c:~ontific und tcchnolor;ical achicvcr:wnt:> :.my.>ly poo les 

'1:J_.:;;~ va~.1t ncans and poss~>-i.lities fe~~.., or:;.h;_>.ncinc;_ i;~1oi:r:• 

'1":;-,,y.:;,)l r_,nd (····-J.·r·J.·tu·rl ,-,...,,.,1·t-l-"~ for t·w·p-i 1··:· -~o :lc:C'.·J-,-:r:.t; ,_ '-·- .J ..... >..t-U- r;.o. '-' l• c. n •.- .. ~-- ~ t . · - --~..1. , -. • 

n:_,_t;ur::\1 rcsourcef; to the b"lncfit of [.:ueici;;y • 

.Uy cxchant~ing_ umonr~ thom the -JI'O(uc ·(.; r_; oi' :~: :."i )CJ"!.lr, 

lJ~T Cr:_~Ulllly Fjai"ti~Ï!JUting in the fi])CCd:J.t:)·; U~·! -~:}~0 CCI.J11Ul'~:! .. C, 

:-~c:Lc:.r:;:Li'ic an:l cultural }:ro:~.~reso, -~J~Y" i.~i..1.:::L::.~; t~~.o:L~~ con·:;:~i

~)1.~-:~io::'. to the r)ntrit1ony of modern civil:l:-~i_l·0ioL, ·, ·COJ)les 

c~o:::o to l:nov: and better unde:rstu..nd, i.;o Ï>n·~~-:;eJ".' o::>·~;:~_natc • 
C("".'.Cll othor and to cooperato more c.fîcct;~·-vcly -...:i·C:l t:~(: ·.;icw 

-~~.- :::~trcnr;then p0ace. 

./y 
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When the U.N.Charter was worked out in San Francisco, 
tho idea of cooperation in the economie, aocial-aciont:i..fic, 
cultural and humanitarian fields enjoyed lesa attention. 

Only 18 of the Charter's 111 items wore consacrated 
to economie, social, scientific and humanitarll1 problems. 
The stress wae laid mainly on the role of tho u.N. in 
mo.intaining peace and aecurity. ~e activity of tho World 
Organization which was at the beginning directed mostly to 
this aim haa la ter on developed especially to\'m.rd.a cooperation· 
in concrete fields of economie and social lifo. Upon the 
ins:Lstence of small and medium-sized countrie:::; thore have 
boen included in the Charter provisiono rcfcrrin5 to econo
mie aild social cooperation as well as institutional stipula
·tions aimed at creating bodies capable to devclop it. Article 1 
quoteo among the main purposes of the Uni'Ged Hat:ions"to 
o.cllicve international cooperation in solvinc; international 
problems of an economie, social, cultural or llunani~ 
ch.uracter"t and Article 55 of the U.H.Charter anne:r.ta that 
"'I'Jith a vie\'1 to the creation ofconditions of stability and 
wa.ll-being which are necessacy for peacetul and friendly. 
relations among nations, based on'respect for the principle 
oî equal rights and self-determination of peoplest the U.N. 
shall promote: a) higher standards of living, full employment, 
and conditions of economie and social.pro51'CSS andëbvelopment; 
b) ::>olutiona to international,economic1 oocial 1 health and 
rela"l:;ed problems". 'fue measures taken by the U .u. in v:iew 
of inte:~.·national cooperation have proveà, to be timely in 

. 

its 25 years of activity. 1~e initial provisions have boen 
cuch curpassed; nowadays ··415 of the U .H. actions and resources· 
are dovoted to cooperation in the economie, social and cul
tural fields. 

'.rhe U.N. has created favourable conditions for the 
confrontation of various experiences and for the revie\7ing ·· ~· 

basic aspects of cooperation with the view to ê!.evelop,, 
b~y opacifie means: the organization of wid.c interne:tional 
d'clxl'l;cs such as tho se occe.sioned by the U .f1.Confcronoo 

. for using science and technology to the bcnefit of under-

.. 

..... · 
.<. 
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llcvcloped regions (1963), the U .H .conference fo:r 'i'radc and 
Dovclopement (1964, and from that timo on, nt ovory) years), 
tho ï:orld CongresR of Population (195~); the ü.H.Oonfcrence 

on J;etnd r;eform (1966); the 'liorld Colloquy on Induntrio.liza

tion (1967), The \7orld Congress on Education (19G?); the 

claborntion of lone;-term program!;]E:JS for concontratinr; the 
efforts and resources of international comnunity, cuch as 

the U .N. Decade for Development (196o-r197o), The International' 
Hyl1rological Decade, fhe International Year '.rourism (1967) 

'l'ho Internatio::1al Education Year, The i7orld P+an for 
Ar>plying Gcience and Technorogy to. Dcvel0l)IDOnt; tho carrying 
out of vast poriodical studies l:üm those conccrninc; ·che exer
cice of permanent sovereignty on natural ro~;Jources, the con
jtwcture of world and regional economy, tho 'cruininG of na
tional technical personnel, econox;lic planninc; and dosi(:)Iling, 
·[;ho proliferation of technical-sciontific l:nonlod(!c and 

lmow-how. ~>ide by aide with the evaluation of ccrto.in 
osscntial problems of growth and the proLJotion of fundu

ucntal deE1ands of development, auch as industrialization, 
11lanninr;, training of personnel, those actions have 11ade it 
possible to identify new spheres of joint intcrcst for in
torna.tional cooperation and the setting in uotion of sorne 

upccialized bodies. 
In thoir turn, ether international Ol'f5<mi:>ations 

spccio.lized institutions of the U.H. syotom with universal 
vocc:cion have inscribed international cooperation ao a uain 
ob,joctive in their statute, for con'cributing so "·t;he iupro

vcnont of working conditions and living standard of the 
·,Iorirers", to the improvement of health conditions as well 

as to "the maintenance of peace and securit-y,. thus 
s'0::t'cr!gthening - through education, science and culture 

the cooperation amonl;; nations, with a view tc onsuring 
univcrsal observance of justice, lavm, of nan's fundamen
tal rights and freedoms". 

II. Cooperation - a prereguisite of pouce 
and sêcurity in Europa 

Promotion of an international policy of. poaco, · 

./. 
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cooperation and security1 mith the participation of aU the 
b1Iropean States, on equal rooting ~~respective of 'Gheir 
position on the Continent, irrespeotive or theil.• p(Nior and 
sizes and or the regional rramework of vnrioua orcanizations 
which they belong to, gains ever greater adhesion and asserts 

itnelf as an imperative of our times. 
There in Europe are States baville u oonoideruble 

economie, human· and technical .. acientific pot:ont:l.al, vlhich 

llUvc played an important role in tho international lira. 
Em•ope gives about half (49 per cent) of tho wholo world 
inùunt;rial production, it disposes of nuoorous personnel 
vrith medium and higher training and it has at its disposal 

vaot technica.l and material possibilitios. ln.tho \ïOrlù 
history, the Buropean continent has beon asnociutod r1ith 

~· 

r1any epoch-muking events which have r0sul tGcl in ùcep changes 
in ·~ho evolution of society and the lifc of pooplon. During 

cmTcurico, 1:-:u:cope has played a rouurkable rolo in ·i;hc progress 
of r:1aterial and spiritual lifc, in the achievoncnt of great 
victorias of humen e;enius. Likewise in tho conton>orury 
cpoch, the creative force of European pooplen contributes 
efc:ctively to the spiritual and mo.toriul proc;ro~''' of 

ounL:ind. 

On an evcr larger r;cale, the cooJ)Orntion bot-weon 

Bw:•o)onn countrieo is acknowledged, as a nocoordty, an a 

i':.1c'cor of the createst importance to acllicvinr; a clino.to 
oi' pcaco and cocurity on the Continent. Coopc:;.'~<.·ëion in 
c;cnm:·;;l and J.:;uropean cooperation in purticulm.• arc concepts 
the rolo and sir,nifioance of which d0volop porrJancntly, more 
und l:ioro asBerting tehmselves as objective necono:!.tion of 
con·(;O!T"Ol'ury world. :L'he l.iuropoan co1.wt:rio::; have nccoptoù 

·ella id ou of coopera ti on not only arnon~; states bolonc;inc to 
ono -~end tllo ~~ame system but also ox::onr; s·~ntcs ktvinc; 
ù:Lfferent so~io-political systems. l'ho foct 'chat ututea 

1 

hu.vo different; social, polit ical and oconouic crt;rncturoa 

aqù different ideologies, is not an obstuclc. Euch nation 

has o.n orie;inal experience that calls for rcnpect, attention 

.;. 
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und receptivity. Each nation has i•cs 0\'111 m:;.y of historical 

t1ovclopmen t which ul ti ma tel y determines i ts op oc ii' ic 
phyoiognomy and personality within the lar[';o communii;y 

of nations. This variety, far from beine; a source of tension 
and conflicts among states, is the sound startin~ point for 

t;lwir rapprochement and the lever stinulatiuc; '.;he incrcased 
' contribution of each of them to the stron;;;cl1oninc; of inter-

na·Gional peace anù security. Today we <L·o l'd.tnossinG an ever 

rriùon circulation of material L :2d spiritu:.èl c;oous botwoon 
Buat und \'Jest; cooperation differs frolJ clu.::wical put;torns 

by its duration and continuity. Tho chuncon occurrinc:; in 
all dormins of activity in European con-00I~1~>ore.ry society, 

lil;:c anywhere in the world, by D.llliùifyir:c; tho ncàd for 
interna tione.l cooperation, imposes a. real istic dinloc;uo 

_ ha vine; as the m:ün topic the understundiut~, coopc:cu.tion, 
détente, the ensuring of everyone' s uoctu:~it;y c:..rKl o."G the 

oanc tine of the general European ooc.:u:city • 
International organizatiorw havinc; m:livm:':Jal voca

·cion become ever more engaged in this Ltu'oilOè'.n dialoc;ue; 
they pror:1ote it and keep it alive. l'housh tlli::; procGI.Jous 

i::; ut ill at its beginning the re nul ts. arc encourur:;inc and 
conclusive. 'l;he various forma of mul-i;ilo:i:;or·al coopel.'é·t"cion 

nr.Jonc; which a central place is held by tho system of u.n. 
boüies and institutions, have a complomontru.>y usoful role 
in ctddition to the bilnteral cooper~)_tion -chat i:_;; boin~ 
dcve.lopeù between .C:uropean States v;ith cl.iffe:r:·ent r;ocial-
politicul reGimes~ 

At the United Nations, the coPcorn of Utat;oo for 
r:u.lintuining peace and achiovinr; oecurity on tl::.ic Continent 
tb..Y:our~ll the efforts a11d the consbruc-Givc ccntr:i.bution of 
nl1. Eu:copean Gtates has been mate:t'ialÜ}OU at tho éV<;h 
0e:.lsior.t of the General Assembly (196)) by um~n:Lucus 

o.doption on the initiative of l{ownnia, ,j._ino<l by othcr 
l3 ::rlio.bNJ having different social-IJOlitico.l ré,~;:i.uo:J of l{O

solution 2129 (XX) concerning "Actions on o. roc;iona.l plane 
riith a yiew to improving good-neichbou:dy :t•cl::;.\:;iorw lmong 

J.::uropean cour)tries belon(.';ing to diffcrerri; socütl-:;:>olitica.l 

.! • 
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syntoms". This is the first resolution of the General 
ii.GSODbly attaching proper importance to the -pl'OCCSS Of 

dGt:cnta in Europe and asserting its influence on ietcr
nacional relations and on the settlement of r;rcat problems 

trL;ill unsolved. 
The ideas of' the above mentioued resolution wore 

rommed and atrengtheDc.d at the XXII-th :=ccwion o.i.' the 
Gcncc.'Ell Assembly wheDi on Homania' s initiative anù of the 
co-author countri0s 1 a new resoluti.ort wao nrloptod - ;:?3l?(XXII)· 
conccrning "The role of the U.N. Econonic Gotmiosion for 
Europe in tho development of intornatio1:al oconor!lic coopo

J.'D.tion". The direct contacts that tcok plo.co at tho United 
lbtio:ns with the represontativep of the co-aponsor countries 
as no11·· as wi th tho se of other concornm1 En:r.openn countries, 
the c:;:cll:mge of views which continue, at p:r.•ouont too, are 

bounù to f.irld :?o.ssibilities and ;;Jost officient n[\yr:. 'vo 

o.ceon~;liuh the principles which wcro co:>rnr:tned in '.;ho 

cluntod re:;olutions and ron.ffirmcd in the Jcclarntion aclopted 
on tho occasion of' the Jubilee Son sion of tho U .li .I:conor.lio · 
Ge>ël1.:ission for .t."'urope!.;. in 1967. '.l'here m•e sovo::.>al (lintinctive 

i'oa';nrea of this idea, i.e.: the co-a ut hors do not consider 
·i::;hol:J';olves to be a closed group anü do no·!; want to institu

tioï.>alize ·cheir activity; they aonccmt:ru·i;o tllmilsolvoo on f'easa· 
ble o.ctions of a practièal nature; they ar'û aniuatotl by the 
conviction that; progress can be mad.e towards clotcnto even 
bci'm•e the settlement of the big iscues; thut all maull and 
·,:1:l.ù.dlo-sized countries bave found the:i.I.• vocation in ·i;he 

:cwonotion of the ide a of' l')u>opean cooperG tion; D..c'1d, finally, 
t;llo on·ai.re positive fGature niming not tc han1 anyilody 1 s 
irri.;croats in the ection of' det.entc :Ln .i.!~uropc. 

The. forma of manysided COO})CJ:'<ltion ulso contribute, 
to an ever larg!lr extent, to the pror.ntion of c;ood relations 
o.uo:1r; the J..:uropoan couO,tries, favouring unilorc:t::u1din[3 und 
1~u.:t;J.œoohement amone: the peoples oi' :.;tœopo. \?i t;h:L'1 tho • 
rq:;ionnl frameworl< one notes the d.ovolopncnt of thoso forme 

./. 
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'ahich have met the conditions of u large acooptWlCO and of 

the in'Gerest of the European countrios. 'l'ho positi·vo role 

playod by the U .N. Economie Commission for :S'urope dcr1orwtrates 

tha"t; regional bodies of internatior.al orcunizntio~.1s of uni
VOl'éla:L vocation can efficiently participo.te to nor!xllize and 

o::t;m1d the relations among the 1:.\u'Opoan ~;tatos. Of course, 

-~ho other international organiza.tions a...'ld Sl)OC:i.alizod ac;encies 

co--llù increase their contribution to this cauno. If ono takes 

or;ly tho examplcs of the United Hat;ions illucational, Gcientifie 

aud Cultural Orr;nnization, of the v:orld Health Orr;unization or 
of tho International Labour Organization, one cun aee their 
obvious multiple possibilities to contribuèo '.;o tho inprovement 

of relations among the European countries, t;o peaco Olld securi~ 

011 the Continent. In this respect, the lonr:;-term proc;rn.mme of 

b'uropoan actions adopted by UNLSCO is aicnHicunt. IloJJo.nia 1 

toc;ether wi.th ether countries, participo.tccl. -Go tho elaboration 

or thin programme and initiated mauy actions of' a J'luropoan 
character under the auspices of Ui~Ef.CC vihich have met wide 

o.pprovement from the States of our continent. 
In the contemporary world the European cooperHtion 

dooc. tJo longer appear as an option, it is i;o ho a nocossity. 

To cive it uto and not to develop it by evo~3 noans is of a 
no.'cure to hamper pro13ress and thraaten pouce. Intor-b'uropean 

coo))OI'tlt:ion is an exercise of peace, a. pructico of tllOae 
:c:r.'incioles which sould govern political x-elations v.monr; states. 

'l'LlO }?rorequisite of cooperation, is equulity in richts, 
:.mt.-üo.l renpect and advantae;e; it precuppoccs equn.l pe.rtners 

\'ihich accept and I'Ol'lpect each other. 1~uropouu oocu.::.-:i.ty 

rcqui:::•eu the same thinga. The effort~• to ontJu:r.'o a course of 
continuous dcvelopment of cooperation J:l\ltrc not lmow puuses 
und discourgoents so much the mo=:-o is this valiü within 
;Uyt;ornational org<illizations, becauoe, in otu• opinion, there 

arc no unfavourable moments when it is the question of 
1 

IJl'OtJOtinr; a peaceful idea, and there cru'l. be no rooorvos; which 

c~uld be justifiable when actions stoerinc tov1arda tho 
c1•oo.tion of a climate of peace and .socm•i'L-y in Eu:L·ope. 

The manysided cooperation through intoruational 

./. 
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or{.;"anizationa must not be opposed to other forme of 
coiJ.aboration. On the contrary, international orc;mliza-
tionG can also make a substantial con'cribution to t;llc 
promot;ion of o·ther forma of cooperntion be~;woeo tho Buro

poan countries, such as the Conference for cooporo.tion and 

occ.t1rity. The initiative of the oocialint countrie:J 1 to(.l;ether 

\ïi'Gh the proposal or tbe Finnisb GOVer:mlont, an \'roll as the 
uctionrJ of <T-her European countrien towards the convoning 
of ·che I:uropean Conference have met a \'lido consonous on the · 

(;ontincrrt and in the world and the intol'l1ntional orc;nn~zation 
\ï!üch have rcccived with much iDtoreot tho i<1oa of tho Con
fcrcuco can, by specifie actions, encourar;o tho favourable 
f:..'amotJorlc of com!Jleting this initiativEl~ 

III. The resources and tllo m•-.in bo.:üs of 
cooperation throup;h the intornationg,l 
ort ;anisa t ions 

In our days the developmcmt of oconomy a:1ü culture 
of cach country cannet be conceivcü witllout a lar•c;c and 

co:ü;inuous ma.intaining of a dialogue l.Jot-aocn ctitco, 
i:L'reGpective cf their social and l)Olit.:.cal oystcm. i3y 

dovcloping relations of economie, cul i;uJ~::ü o.ntl ocicntific 
cooperation and participating to tho ~·ealiso.tion of inter
national projocts on the rosoarch anù pea.coful o.p:t)J,.ication 

:L11 '!;he field of cosmos, oceans, bioloccy or o.to;;lic ener·tJ;Y, 
gottir;c; usé<l to the language of collè~bcr:xl;ion, i:.hc :C:uz·opean 
si;~-::~es are intent;ifying their p1.n·ticipatior: in thin processw 
'Gi~us cont.ribu.ting to the aettinG up of L"m ::rc,:;oopilCro o:r 

c 

;.cüo:r.rotanding and brir.ging togethc1• the ))COIJleo of the 

con·c:l.ncnt of l!.'urope. 
i 

'l'he bosic field in which th0 coo::-,or-.\tion o.f:êirms 
i·cr.:nl:L' io the fiold. of bilateral :t·ol:ttic.ns. An o. conuoc:Juence 
o:~ the ntcady dcvclopment of sucb. rclotio:1c o. c;rco:tor'. . . 

./. 
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v:n·ict~y of forms and instruments for ccononic, ·ccch:Jicul

L~Cientii'ic and cultural coopero.tiou ha.c ccr::c up in t)lO 
·>c·'··; •r~ ·'-y o" +'1·-> '·t•ro·~e"n stateo :or,.,n ·'·A · .;,i" -"·i .~ 1 d ,_.tle \_, V..L.II..!..lr .L '"1 \:; ~ .._ i·' c.a. .J ..,'). ~IV~;,.;.. ~t.l.J. l•,,_ t;.J ... -v- f V 

:1.JJ.·:_::o:.·.-~--1:-·ltiorlo.l ort~uni~!tations coulù play an ofîicicl'rL- rolc. 

~·~te: Htucly of' trie se forms and instruwontG of cr;o . .Jc";, ,·(;ion by 

onc:1 interna tione.l crsanisation in itG G•occi.fic ·,,l'oblonn 

i'.(.co·: t'1e Eierit tu d:caw the ;3t;tent.ion no;; only Œ1 t:1c mdstent 

nos:,;ibilities of u bro~Sder cooper:_,~ion but nl:::c on Dore 
e: ·t:ino.tml pers·;?ective~, th us repro:;or.tinp; n. noruancnt 

,_:•:;tu:ce o:l inepiJ.•ation. A sumnary of uucll forHn cc1ùd not 
"I.Jn·;.; u1;imulate this po Hi tive proc es sun. ·.~llO ·i ~:.-0o:!.."':.~.::.1·l;:~onn.1 

. r:;:J.n:i.;,ettionn HL'e makint:;, in this PospGet, a vuhm:)lc 
ctu'Grioution ùy publishiuf~ under ·;;heir . uup:i.ce:..: u m.:nbor 

u::: ;y[;u.dies r€flectint"> the expel·ience of ~·,.xo,?oun con11'~:ries. 
rr·he cv1~ tem:1orary tec~.1ni.cnl.-;;c :le~;:;; :~.i' :tc :1.'CVo~tll t ion 

1J.2~(1. :U;,s !',JrJ.:.;siVB ;'elletro.tion into tho L:O~~;-G "J':.}.:.(•io(l GpherOt1 of 
'"c'·cu:iul anù :.;p:LJ:·itual activi1;ies unrw:rccl up u ne\'/ field 

o::: :·couccupation for international 02:1 cU1c :;n ~:ior.:1J v:U;h 

·L•.u:!.vor~11Jl vocation. 'i'here axiat oo uan,y :::'iolllc of ocionti

,:·:;_r_; :1nd toclmolorjical cooperation a:.; l!2.:'W brc.nchcn of con
·:;u • .·)~~::œ:y science a.nd technique. its t:'w llH~c}.: .. l:~;:;i;:- :.,_,._.c 
--u·;, .. · .. ;!.l~,. ou-t: 2'n ·']H' àotl"~n of ,.,~.;one<';-:,_,._.,., .:,. o •~· • .J •• \J, ·-',; '"'t V U~ 0'-' . .1. • ~ VL.'V'"• .• • ...,~J " -lo.A\.f. 

ncco~.~·,1:i:t!l~ which the number of scinn1;if:~c (1.~.Dcovm:·:'.os unèl of 

C.'~. ;:1.·~:11 public:,_tiona get doublod ElVory "won yca: . .-s. -'hin 

:L...~-;;~~~·~~~-,·-~ive rythm applied to tlle r:! :.1inj~~ ·::oi;"';llt oE ~ . .i' .. lT"OI>O to 

·ci:c ·::J.·eastwy of univcrsal creati0n offcr.·r.; ~'. v:~viJ ia~_:c 
0 

' , • i d . ., . . 1 " t 1 1/,_. û.• tc o.:Lr.:r1en.s onp, an oro~1c.. pt:::r~;?oc·t: ::.vcr.1 onen oc :t· -~ ~~-or . .1e 
eu,· -"J:l'. ,t:i.Ol! in th€1 field o.f science anD. ·i;ccùui eue. ln t'1ese 

con<:Li·tionH, thE! intHrne1tional orcnnizntions Di1oulc1. iYCil!Julate 
i;ho. F-tCtJ..VJ.'ty c}·P "OiJ.ÎV'='",·-i;l·· 1l"OCCQr:•-:·i'"r.• ..... - .... u .... ·-~. •· ...._~ '-"' t ..-· .... ,.~ ·~ ,_. ,...,.,~-Ll 

;J.n('. ,,iu2orlino.tinp;, r-tt tho continental level, or t!.w no:Jt 

Vt•.ln:·1.üo information from variouu fl.elù.n or ilC;;j_vit-y, capable 
1;o '•.:<lp the ,:.uro'P(l3n states in ma)int~ out ·c:lwil· oconoe;Lc 
:c:~.en·;;i:tic and cu11;ural policies. I1: <.1(\~i·t;ion to ·i.:iw 

{'.\.::··y d.n:.ttion or trD'.li tional ntu<1ic";, ·,:1üch L\:cc of tm

ùc.;;:: :.<ble Vt.üuo, the irJternntional o:..·, ;u.l.ü:·mtioLu couid :u.1vo 

./. 
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in vie\'/ the elaboration of etudies on the lutoat progross 
a.chieved by science and technique, presenting a c;cncrul 
intcreot for European cooperation. 

.. 

The major themes of great o.ctuality could concontrat· 
an active cooperation,at the scalet of the whole rrorld. On 
this very reason these themes are reoommnndod as real and 
imi!lcdiate possibilities of regional coopc:mtion. To this 
ond, one single example is - we believe - oiGiliiica.nt. The 
vulorification and utilization of human reoourcos. 

Reflecting a profound human conception Hooania 
called the attention of the U.N. for tho first tiCJo, by ber 
propooals on the human being as a subject a.nd aiu of develop. 
mont. The Homanian initiative adoptcd as ECOSOC resolution 
lo9o ,A (XXXIX) pf 1965 was once ag;ain cmphaziaod by the 
U.H. General Assembly, of the samc yoo.r, in tho resolution 
2o83 (XX) entitled: "Valorification and utiliza:l;ion of 
hunan resources". This resolution ~as formulatù1~, as a 
tllooo of study for the concerned bodies o! the u.n.•s family. 
~1e aspects connected with the human boù1g as fundamontal· 
f?J.Ctor of economie development are an action of r~cnor!ll 
evaluation of activities carried eut· .to .tue prcwcat timo 
by U.N. 

The resolutions were recor.uDanding ;;hat a high . 
priority should be given to the aspecto linl:od wi'.;h tho 
rational valorification and utilization of thcse ossential 
roaources each country is disposing or. 

Therefore a vast action \7as roleo.seù nith wido 
ccononic implications of deep social significaucc. Ve 
con::;ider positive the fact that tho initiative \'/UO 

anoimilated, and placed in the programs of uction by 
variouo specialized agencies in their respective field of 
activity. 

The resolutions adopted, to this uim, by· tho 5oth · 
seasion or the mu;sco General Ccmference, the XIIIth EjOSsioli 
of the J.o'AO General Conference, the 5oth session of ILO, the . 
Xth session of AEIA as well as bythe Commission for Social· 

./ .. 



• 

- 11-

Dovelopment of the Economie and Social Cou.1'lcil 1 o.d<lod new 
consistance to this theme, which,. excluoively ic o. subjcct 

of cooperation and demonstrates how wide a:r.e the perDpectives 

for a fruitful regional and l!.uropean cooperation. 
The international cooperation han an concroto and 

wcll defined objectives the facilitatin(j, Ercroncthcning 
and defending each people' own constructive efforts, the 

na·;;ural and inherent preoccupations of eaoll natio11 to rise 
its economy, science and culture to the lcvol requi,•od 

oy t;ho modern civilisation. 
'r!le relations of coopero.tion whithin bi o.nù. 

multilateral frame are meant to c 0ntribui·l;o ta tho crcating 
and consolidating the material basis of sovc:l'nicnity and 

national independance and of strengtheninc the sccurity of 
nto:GOS o 

At the same time the procesûus of tho intoJ.'na·tional 
cooè'era ti on can and has to serve to ·the liquidation· of the 

bic; r5aps between the leval of developrjcut of Y<U'ioun 

~. 
• 
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i 
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; 
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mr'ûions. buch gaps are negR tive phenomene. th::d; pcrp<Ji;uate \ 
the state of baekwardness of many countrio:J nnd lo:..td to the 
onorr;cml!e of new forma of economie anël. politic:ll dopondence 
within the relations among Statec, thun c;cner:J.tin["; divor

scncies and conflicts which are dancorous for the inter-
national peace. 

'l'he Eux·ope we are aiminc; at, ho.n to be a con'dnent 
consistinrr, of independant states with equal r:ic;ht;s; it is 

:in:~·erative for each Buropeab state to soc .sccu.1:i'.;y c;uaro.nteed 
rJ<)a..'1ing to be protected against any agc;rosu:i.on, pressures, 
thrca't or interfere!Jce into doraestic af'fa~.:c:J ::;o t;hat it can 
clevote with all its energies to tho iücalD of l:U:'o 0'' these 
ido;:üs and dcfined by the respective :[)eople. 

Conteir.porary Europe as it han coue o\lt of tho last 
World War is gro,lping states diffeJ:'ii.nc one frœ1 unothcr • 
by 'their social political systems but 17l1ic1l 1.mdor ·che rcality 
of r'tifltory continue to live on the sar1e continent. It; is 

tlwir intercsts that determines them to have intorco·cJ.rnos 
of collaboration and to participate ir. 'Gho m:chnncc of 
l:Jatoriul and spiritual values in whicll they finll SUlTport 

.;. 
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and supplimentaries to their own efforts for developmonté 
The evolution of the international events ohows that in 
order to establish relations of fruitful cooperation 
between the states it is neoessary to recognizo nnd put 
into practice the pbinoiplea of national independance and 
sovoroic;ntyil non interference into intorno.l af$airs, equal 
ri~hts, mutual respect and advantage• 

The promotion of relations of a wide European 
cooperation by international organizationo requireo as a 
r.:cessity the elimination of the obstacles ir: the wo.:y of ... 
the circuit of goods and values. To this aim, :t'tl tho 
future, the international organi~ations tRtst play, a more 
active role in working out practical proposals.and rocommen
dationa which will lead to the elimination of the obstacles 
of any kind and nature existing in the relations bet\veen 
the European States with different social and economie 
~ystems. 

There is an organic, intirnate connection bet\'toen 
the· economie development and the promotion of il.ùropean 
cooperation on one side, and the ensemble of the political 
relations among the states of Europe. Tllis connection is 
nani.fest first of all in cases when the 1)rinciple of the 
univorsality of participation of all the states to the 
orcanizations, bodies, and international conferences and 
meetings which examine matters concerning ~opean coopa
ration and cooperation in general. To bar:· soma states 
from taking part into these activitiea is not 01~ an 
infringement of the spirit of the U.N.Charter, and of the 
rulos of the concerned organizations and a discrimination 
tonards the states interestad to solvlh the re:Jpective issues, 
butcalso a practice by which a series of international 
organizations in the U.N. system ara hampered in their 
activity by obstacles that have nothinG in conuon with ttJ,e 

' intareat of cooperation in J!:urope anù in tllc world. l:.'Ven a 
cudcint enummeration of the domaine in which thero is 
ulready a concrete European coopœ'ation through the j_ntor
national organizations reveals the anachronism of tho 
non-participation of the German Democratie Hcpublic in 

.;. 
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the general h'uropenn dialogue in searohinc; for i'indix!G 
lanting and efective solutions to the iosuco concorning 
the countries of our Continent. It is out of doubt that the 
Euxopoan cooperation is behind the posaibilition and 
nccossities but it offers a wide field of initiutivo. And 
now to sum up 9 the question which arises is: which are the 
nain obstacles making the European cooperation to bo lesa 
viable. 
" The main obstacle continues ·t.o be tho arros l'ace. 
It io clear that its ceasing even partially \'rould free 
rosources of such an amount that woulù implcment many 
of the ideals unattuined up to now. 

The statistics of the recent yearo reveal the fact 
that nowadays for each one dollar destined ·t;o devolopment 
i·i; is spent moro than five dollars for distl'UCtivo purposes. 
One !laa also to add to the financial rasotu.•cos · deotinad to 
t;he arme race the intelectual enerc;ieo and recources having 
in view the fact that a great pe.rt of tho rescurcllos are 
beine; absorbed by the military programmes. 

A second obstacles'is formeù of tho open conflicts. 
'.'!hile they are exhausting all the human unc1 oa:teriul po
'coutial of the belligerant parties 9 they ulso thron a 
sha<low of nonconfidence within the enoamblo inte:r•nG,·i;ional 

relations, including the inter European oncs aud ùeviating 
thon from their primary tasks. 

The thu•d obstacle consi~s just :Ln the structure 
of the international .l!.tiropean bodies thonselvoo which have 
not yet achieved the non-discriminated pao:·ticipo.tion of all 
tho subjects of international law interentec1 in their aeti
vity and by various barriers in the, relo.tiono bet\1cen the 
European countries. 

IV. The Universal Framwork of the Eu:t'opean 
Cooperation 

The dcvelopment of the J::uropean cooperation oarlnot 
be· opposed tc the great topic that concel'no the whole 
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international community that ia the accelerateù devclopment 
and reduction of the big gaps that cllaracterize the 
contomporary world. Everything that is b.apponine; in I:.\lrope, 
he it for good or for bad, haa a strong echo outside the 
Continent. The European progress by cooperation is not the 
(lroam of a happy isle amidst an ocean or dispnir. Porfectio
nlnr; of the means of cooperation in Europe nennn to strpply 
with nownethods 9 a positive precedent for ether .aren3 oi' the 
~.world. 

By establishing a climate of pence nnd cooperation 
on t;he Burope!lll continent. in which all the internat;ional 
organizations can bring an important contributior.. iïhe . · 
Em•opo could fulfill one of her fund.o.mont::.ü deotiili0s tha.t 
is to contribute to speading up the processus of '-iquida.tion 
of the gap that apparates ber from the doveloping countriell~ 

The development of cooperation in I;urope doas 
not affect the interests of any country. In o.n overO:ll inter
dependent world the European cooperation c~~ot be conceived 
wi~hout direct relations with the world peaoo, Any progresa . 
in the way of European cooperation is a con'.;ribution in 

. ir:1proving the international situation in i·::s onsenble, 
·t;ho .European experience can be significann for othor areas. 

Beinr.; connected with the cecu:dty or the Continent, 
the European cooperation appears ever moro as a diotinct 
question of an universal importance both for the United . 
ITutionn and for ether bodies and internnt;i.onal orc:;unizo.tions 
of universal vocation where the dobatoG co.nccrninc; the 
creation of a clirr.ate of peace and socucr·ity in J,uxope, 
by cooperation, become the exprension of r;olid.o.rii;y thut 
haa to exist in the domain of peace, cooperation and oecurity 
on the continents. 

x x x 
As a member or numer0us ~overnmentnl ana non- , 

c;ovcrnmental organizations the Socialist Eonania :is on ; 
act;ive participant in this form of' multilntero.l cooper.ution 
of tlle European States and the broup;hto her 01m contribution 
to debating and solving soma pr.oblems that concel"ll the 
J;;nropean communi ty. Remania' s participat;ion is the e:cpression 

~~-
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of a political conception which favours the international 
cooperation, racognizes the imperative participation of each 

country to the world circuit of goods and values ancl. bas a 

profound undarsta.nding for the neceosit-y and priority of 1 
procreas as a distinct and objective direction of the i 

evolution of contemporary world. 
"According to the conviction of the Hono.nian govern

J;lG..'I'Jt: - na stated by Nicolae Ceaus;eocu, the President of the 
8tatc Council, in the message greetinc; addrossod to the 

Jbiut meeting of the U.N. Coordination Comnittoo in 

Duch.nrost (July 1968) - programmen and actions of tho 
United l~ations ancl its spocl.alizéd bodies rJey havo an 

. imDortnnt role in supplementinc; and supportinc tho efforts 
uaüe by each people to mobilize and uoe intcnr:livoly ull the 
:r.1a·corial and huroan resources, effo:L'ts ehich, to our view, 
oro a sure guara.ntee for the prof§ress of thè nationo, for the 

liquidation of .the gap that separateo thon for conoolidation 

o.f their economie and political independence ••• Our country 
pLU't:i.cipates confident;J;p and' with interest in tho activities 
oî [tjhe United N(~tions and its speciali3od hoc1ioo., convincad 
un ohe is that a remarkable role devolven on them ill 
oupporting the peoples' efforts for proc;roco und prosperity, 
in '.:;ho noble work of strengthenin~ coopero.tion a.nong nationq, 
o.f ·build.ing a world of pea.ce .Rnd undo:::-standinr; runonc otates". 

The significance of this concept:i.on <lcrives from 
tho conviction that the procens1!f;!S of Eu.rope~<U cooperation· 
implior; us a necessity the dialoe;ue botwoeu :>tnteo witl:d.n 

i;lle i..T"Iternational organizations by facil:Ltndnc; in this 
\JUif the contra.cts and the mutual a.ollaborai;ion. 
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UNESCO 

Le èontinent européen a joué pendant des siècles un rôle à 

part dans les relationé internationales. L'histoire grandiose de 

liEurope et sa culture d'une richesse exceptionnelle, dont les 

racines plongent dans un passé lointain, ont déterminé la forma

tion en Europe d'un grand nombre d'Etats nationaux solidement 

structurés. Les pays européens, qui ont beaucoup de traditions 

et d'intérêts communs, ont également hérité d'un lourd fardeau 

de disputes territoriales, de suspicions mutuelles, de méfiance 

et d'hostilité, qui ont conduit parfois à des guerres sanglantes. 

Rien que pendant les derniers trois cent cinquante ans , plus de 

cinquante millions d'hommes sont tombés sur les champs de bataille 

en Europe. 

A notre époque de fusées et d'armes nucléaires, les 

caractéristiques du théâtre européen des opérations militaires 

(profondeur stratégique restreinte, grand nombre de villes et de 

régions industrielles importantes, puissance des armées opposées) 

font qu'une nouvelle épreuve de force sur le continent équivau

drait au suicide de l'Europe en tant qu'un des foyers principaux 

de la civilisation mondiale. 

Au fur et à mesure que se concentrait sur le continent' 

européen une part importante du potentiel économique et militaire 

du monde , et alors que les Etats européens devenaient des centres 

d'empires coloniaux, la rupture de l'équilibre politique sur le 

continent entraînait inévitablement une réaction en chaîne qui 

précipitait le monde entier dans la guerre. Ce fut le cas deux fois 

déjà au cours de la première moitié du XXème siècle. 

Maintenant, alors que le monde est plus que jamais indivisible, 

la création d'un système solide de sécurité paneuropéenne, fondée 

sur une base durable de respect pour les intérêts légitimes de tous 

les Etats européens, sans exception, devient un des problèmes car

dinaux de la politique mondiale. 

Les organisations internationales faisant partie du système de 

l'ONU et, en particulier, l'UNESCO, pourraient puissamment contribuer 

à la solution de ce problème. 



UNESCO/I. 

I. Les problèmes de la_paix européenne dans l'activ~té de l'UNESCO 

Comme on sait, l'UNESCO est appelé à contribuer au maintien 

de la paix et de la sécurité en resserrant, par l'éducation, la 

science et la culture, la collaboration entre nations, afin d'assu

rer le respect universel de la justice, de la loi, des droits de 

l'homme et des libertés fondamentales pour tous, sans distinction 

de race, de sexe, de langue ou de religion, que la Charte des Na

tions Unies rec6nnait à tous les peuples (article ler de l'Acte 

constitutif). Dans le préambule de l'Acte constitutif de l'UNESCO, 

il est dit: ''Les guerres prenant naissance dans l'esprit des hom

mes, c'est dans l'esprit des hommes que doivent être élevées les 

défenses de la paix; ... l' incompréhensim mutueLle des peuples a 

toujours été, au cours de l'histoire, à l'origine de la suspicion 

et de la méfiance entre nations, par où leurs désaccords ont trop 

souvent dégénéré en guerre .... Une paix fondée sur les seuls 

accords économiques et politiques des gouvernements ne saurait 

entrainer l'adhésion unanime, durable et sincère des peuples et 

•.. par conséquent, cette paix doit être établie sur le fondement 

de la solidarité intellectuelle et morale de l'humanité". 

Une paix durable est la condition absolument indispensable 

et très importante du progrès de la civilisation et de la floraison 

des sciences et de la culture. En conséquence, toutes les tentatives 

pour diminuer le rôle de l'UNESCO dans la solution des problèmes 

internationaux contemporains, y compris les problèmes européens, 

sont en opposition flagrante avec les tâches et les buts fondamen

taux de cette organisation, appelée, comme le dit son Acte cons

titutif à contribuer au maintien de la paix et de la sécurité en 

resserrant, par l'éducation,la science et la culture, la collabo

ration. entre nations, afin d'assurer· le respect universel de la 

justice, de la loi, des droits de l'homme et des libertés fonda

mentales pour tous, sans distinction de race, de sexe, de langue 

ou de religion, que la Charte des Nations Unies reconnait à tous 

les peuples . 
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Donc, l'encouragement et le développement de la collaboration 

internationale dans le domaine de l'éducation, de la science et de 

la cu~re, n'est certainement pas une fin en soi de l'activité de 

l'UNESCO. Une telle collaboration doit avo1r pour but le maintien 

de la paix et de la sécurité, et c'est précisément en ceci que 

consiste le but fondamental de l'UNESCO. 

Pourtant, beaucoup d'années se sont écoulées depuis la créa

tion de l'UNESCO avant que cette organisation ne commence à se 

préoccuper de façon satisfaisante des problèmes contemporains, 

compte tenu des changements qui ont eu lieu en Europe après la 

seconde guerre mondiale. La nouvelle répartition des forces à 

l'intérieur de l'organisation, reflet des changements radicaux 

survenus dans le monde, a encouragé le changement d'attitude de 

l'UNESCO face aux problèmes contemporains essentiels dont elle a 

pris conscience. 

Déjà, en 1954, la VIIIème session de la Conférence générale 

a inclus parmi les cinq activités prioritaires de l'UNESCO celle 

qui a pour but "la détente dans les relations raciales , sociales 

et internationales''*· Le Directeur général a été autorisé ''à en

treprendre une étude objective des moyens de favoriser la coopé

ration pacifique qui correspond aux objectifs énoncés dans l'Acte 

constitutif de l'UNESCO''*· En accord avec la décision de la 

VIIIème session, le secrétariat de l'UNESCO a organisé une réunion 

d'experts sur la contribution des sciences sociales au développement. 

de la coopération pacifique. A cette réunion participaient des 

savants de Grande-Bretagne, de France, d'URSS, des Etats-Unis, etc. 

En 1955-1956, l'UNESCO a accompli un travail préparatoire 

dans le domaine de l'étude des problèmes de la coexistence pacifique 

des Etats avec des systèmes sociaux différents et de leur compré

hension mutuelle. En 1956, eut lieu une réunion des experts de 

l'UNESCO, consacrée au choix des sujets principaux de recherches 

* Les passages marqués par un astérisque sont traduits du russe. 
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dans le domaine de la coexistence pacifique, à exécuter en 1957-1958 

(pour la IXème session de la Conférence· générale ). Aux travaux de 

cette réunion prirent part les représentants de la Grande-Bretagne, 

de la France , de la Pologne, de la Hongrie, de la Tchécoslovaquie, 

de l'URSS, de la Suisse, de la Suède et des Etats-Unis. Cette réu

nion choisit comme sujet "La théorie et l'évolution historique de 

la coexistence pacifique" et "Les relations économiques mutuelles 

entre pays avec des systèmes socio-économiques différents"*· 

A la IXème session de la Conférence générale, une résolution 

fut adoptée: "Les sciences sociales et les problèmes de la compré

hension internationale et de la coexistence pacifique", qui non 

seulement in vi tait les Etats "à s'attacher à faire admettre les 

principes de la coexistence pacifique", mais chargeait également le 

secrétariat de 1' UNESCO "en coopéra ti on avec les- organisa tians 

internationales non gouvernementales de poursuivre l'étude 'scienti

fique des méthodes d'établissement de la coopération pacifique entre 

Etats, conformément aux objectifs énoncés dans l'Acte constitutif 

de l'UNESCO, et de donner une large diffusion aux résultats de ces 

études"•~. A la même session fut adoptée une résolution: "La contri

bution de l'UNESCO au développement de la coexistence pacifique''*, 

qui recommandait aux Etats "de créer, dans le cadre de mesures 

bilatérales, des relations ayant pour but le développement de la 

compréhension mutuelle entre pays avec des systèmes socio-économiques 

différents"f•, Le Secrétariat de l'UNESCO a été chargé d'étudier la 

possibilité d'accorder une assistance pour réaliser de telles mesures. 

L'importance de ces résolutions consistait surtout en ceci: 

elles accordaient un soutien de principe à la réalisation des buts 

de la coexistence pacifique et reconnaissaient la nécessité d'une 

contribution de 1 'UNESCO au maintien de c'ette coexistence. 

En accord avec cette résolution et aussi avec la résolution 

"Développement de la compréhension internationale et de la coopéra

tion pacifique", adoptée à la session suivante _la X ème_ de la 

Conférence générale, en 1958, le secrétariat de l'UNESCO a convoqué, 
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en collaboration avec des associations internationales d'économistes, 

de juristes , de sociologues , de spécialistes dans le domaine des 

sciences politiques et d'autres organisations internationales non 

gouvernementales, une série de réunions consacrées à l'étude des 

différents aspects et problèmes de la coexistence pacifique. Pour

tant, il faut souligner que ce travail n'a pas été effectué sur une 

grande échelle et que ses résultats ont été mentionnés de façon 

très insuffisante dans les publications de l'UNESCO. Néanmoins, ce 

travail était une contribution positive et tangible de l'UNESCO à 

la popularisation des principes de la coexistence pacifique en géné

ral, et, en premier lieu en Europe, principes dont la réalisation 

est indispensable au maintien de la paix. 

La XIème session de la Conférence générale a adopté une ré

solution : 11 Relations pacifiques et de bon voisinage entre Etats"'~, 

dans laquelle elle invitait tous les Etats membres à s 1 inspirer dans 

leurs relations mutuelles des principes de la palx et de la coopéra

tion, de ne pas faire de propagande de guerre sous quelque forme 

qu'elle soit, et d'adopter des mesures pour l'éducation de la jeu

nesse dans un esprit de compréhension internationale. Le secréta

riat de l'UNESCO a été invité à prendre comme point de départ de 

toute son activité les principes de relations pacifiques et de bon 

voisinage entre Etats avec des systèmes socio-économiques différents. 

Une autre résolution adoptée à la même session de la Conférence 

générale chargeait le secrétariat de 1' UNESCO de contin uer à recher

cher les moyens de développer la compréhension internationale et la 

coopératinn pacifique de diffuser les résultats de ces études et 

d'aider les Etats membres à étudier ces problèmes. Pour analyser le 

progrès de ces travaux ct évaluer la contribution de l'UNESCO à la 

compréhension internationale et à la coopération pacifique, un 

Groupe de travail spécial du Conseil exécutif a été créé:, le Conseil 

exécutif a examiné, à la LXème session, le rapport de ce Groupe de 

travail et adopté une résolution chargeant le secrétariat de 1 1 

UNESCO de continuer son travail en faveur de la compréhension inter

nationale et de la coopération pacifique. Des résolutions correspon-
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dantes concernant cette question ont été adoptées également par la 

XIIème session de la Conférence générale. 

Parmi les documents de l'UNESCO, on attache une importance 

spéciale à la résolution adoptée à la XIIIème session de la Confé

rence générale intitulée: "Les tâches de l'UNESCO dans le domaine 

de l'action en faveur du maintien de la paix et de la coopération 

et de la coexistence pacifiques d'Etats avec des systèmes socio

économiques différents"''. Cette résolution non seulement in vi tait 

les Etats membres de 1 'UNESCO "à s 1 inspirer dans leurs relations 

mutuelles des principes de la coexistence et de la coopération 

pacifiques, c'est-à-dire du respect mutuel et des avantages mutuels 

de la non-agression, du respect mutuel de la souveraineté, de l'éga

lité et de l'intégrité territoriale, ainsi que de la non-ingérence 

dans les affaires intérieures, de la diminution de la tension et de 

la solution des divergences et des litiges entre Etats par des moyens 

pacifiques''*, mais chargeait également le secrétariat de l'UNESCO 

et le Conseil exécutif de s'en tenir dans toutes leups activités 

"à l'esprit de cette résolution et de favoriser la réalisation des 

principes sus-mentionnés, cc qui contribuerait à éliminer la menace 

d'une guerre mondiale, à liquider définitivement le colonialisme, à 

élever le niveau de prospérité des peuples et à créer des conditions 

plus favorables pour le développement de l'éducation, de la science 

et de la culture, ainsi que de la coopération internationale dans 

ces domaines"''· 

La résolution, adoptée à la XIVème session de la Conférence 

générale, chargeait le Directeur général "de prendre pleinement en 

considération - en réalisant le programme de l'Organisation - les 

décisions des organes directeurs de l'UNESCO, stipulant une contri

bution maximale de l'Organisation à la cause de la paix et de la 

coexistence et de la coopération pacifiques d'Etats avec des sys

tèmes économiques et sociaux différents""'. 

Des prvpositions concrètes envisageant une contribution maxi

male de l'UNESCO à la cause de la paix, de la coexistence pacifique 
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et de la coopération de tous les Etats, indépendamment de leurs 

systèmes socio-économiques , figurent dans la résolution adoptée par 

la XVème session de la Conférence générale. La Conférence a chargé 

le Directeur général de l'UNESCO "de continuer à appliquer, dans 

le cadre du programme pour 1969-1970, des mesures visant à assurer 

la contribution maximale de l'Organisation à la cause de la paix, 

de la coexistence pacifique et de la coopération de tous les Etats, 

indépendamment de leurs systèmes socio-économiques, du niveau de 

leur développement et du genre de leur civilisation"'~. 
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II. ~'adaptation de l'UNESCO aux réalités de l'Europe contemporaine 

Il est naturel qu'une condition indispensable de l'efficacité 

de l'UNESCO dans le domaine du maintien de la paix universelle- et, 

en particulier, européenne- soit l'adaptation aussi souple que 

possible de la structure de l'Organisation et de son activité aux 

réalités objectives de l'Europe du dernier tiers du XX~me si~cle, 

dont la principale est la coexistence d'Etats avec des syst~mes 

socio-économiques non seulement différents, ~ais même opposés. 

Puisque la seule alternative à la coexistence pacifique en Europe 

ne peut être qu'une guerre mondiale thermo-nucléaire, le devoir 

suprême de l'UNESCO est d'écarter l'idée même d'une solution des 

questions litigieuses européennes par la force et de faire de la 

propagande pour le r~glement pacifique et par voie de compromis de 

ces questions, en faciliant le libre échange d'informations et en 

favorisant l'éducation nationale, la culture et le maintien, le 

développement et la diffusion des connaissances (article I de 

l'Acte constitutif de l'UNESCO). 

D'autre part, la collabvration entre les deux syst~mes dans 

le domaine de l'éducation, de la science et de la culture est 

indispensable sans une reconnaissance non équivoque du caract~rc 

définitif et irréversible des résultats de la seconde guerre mondia-

le - reconnaissance qui éliminerait les sources principales de 

la méfiance mutuelle, des suspicions et des tensions dans les rela

tions entre les nations en général et les nations européennes, en 

particulier. 

Comme on le sait, c'est précisément en Europe que le syst~me 

des relations internationales a subi, au cours de ces derni~res 

décennies, la transformation la plus radicale. Les pays de l'Europe 

orientale se sont engagés d'une façon irréversible dans la voie du 

socialisme, tandis que l'Europe occidentale continuait à avancer 

dans la voie du capitalisme. La ligne de démarcation entre les deux 

syst~mes sociaux traverse un des pays européens les plus importants, 

l'Allemagne, sur le territoire de laquelle deux Etats souverains 
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se sont formés, la République fédérale d'Allemagne et la République 

démocratique allemande. Les frontières occidentales de la Pologne 

qui suivent le cours des rivières Oder-Neisse ont rétabli la justice 

historique en cc qul concerne les droits nationaux du peuple polonais. 

Les séquelles du "diktat" honteux de !1unich ont été effacées de la 

carte de l'Europe pour toujours. Tous ces changements n'ont pas en

core été reconnus politiquement et confirmés juridiquement partout. 

Il s'ensuit qu'il faudrait créer en Europe un climat psychologique 

qui favoriserait le processus de normalisation graduelle des rela

tions inter-étatiques européennes et qui créerait une atmosphère 

intellectuelle favorable à la coopération économique et politique 

paneuropéenne. 

Le problème de la guerre et de la paix en Europe est lié de 

façon très intime à la lutte contre le militarisme, le revanchisme 

et le fascisme. Détruire le fascisme et empêcher sa reconnaissance 

en Allemagne était un des buts principaux de la guerre contre l'Al

lemagne hiltérienne. Le problème de la lutte contre le militarisme 

et le fascisme est un problème international important qui touche 

les intérêts de tous les peuples. L'UNESCO n'est pas restée indif

férente à ce problème. Dans la résulution condamnart toutes les 

manifestations du colonialisme et du racisme, adoptée par la XV ème 

session de la Conférence générale de l'UNESCO, il est souligné que 

''la renaissance du fascisme ainsi que toutes les formes de dis

crimination raciale représentent une menace pour la paix et la 

sécurité internationales et sont un crime contre l 1 humanité n;,. 

Une résolution analogue a été adoptée également à la Vème 

conférence régionale des Commissions nationales européennes pour 

l'UNESCO qui a eu lieu à Monaco du 24 au 28 juin 1968. Cette confé

rence a invité les commissions nationales européennes et le Direc

teur général "à faire tout ce qui est en leur pouvoir pour combattre 

le nazisme et le fascisme, ainsi que toute forme d'intolérance et 

de discrimination raciale, en s'inspirant notamment des dispositions 

pertinentes de la résolution intitulée "Mesures à prendre contre le 
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nazisme et l'intolérance raciale", qui a été adoptée à Téhéran lors 

de la Conférence internationale des droits de l'homme, et en incul

quant le respect des principes énoncés dans la Charte des Nations 

Unies, dans l'Acte constitutif de l'UNESCO, dans la Déclaration 

universelle des droits de l'homme, dans la Convention pour la 

prévention et la punition du crime de génocide, dans la Déclaration 

t la Convention internationales sur l'élimination de toutes les 

formes de discrimination raciale et dans d'autres instruments in

ternationaux analogues'; 

Une autre résolution recommandait aux Commissions nationales 

"de prévoir dans leurs propres activités et d'user de leur influence 

pour que soient élaborées et appliquées des mesures de caractère 

national et international orientées vers la compréhension interna

tionale et son renforcement, une attention spéciale devant être 

apportée à l'éducation de la jeunesse dans l'esprit des idéaux de 

paix, de respect mutuel et de coopération entre les peuples; de se 

montrer favorable à l'éventuelle élaboration d'instruments inter

nationaux concernant le contenu de l'enseignement et visant à impré

gner l'éducation de l'esprit de paix et de coopération, ainsi qu'à 

interdire toute propagande en faveur des idées de guerre, de ven

geance, de racisme ou de violence". La Conférence a également exprimé 

le voeu que les Commissions nationales fassent en sorte que des me

sures soient prises pour que soient retirés de la circulation les 

manuels , les matériels audio-visuels et les ouvrages pour les enfants 

et les jeunes qui, directement ou indirectement, tendent à donner 

des idées de vengeance, de violence, etc. qui sont de nature à 

nu1re à la paix". 

Comme l'ont déclaJ"é à maintes reprlses les r'eprés<Titants de 

l'Union soviétique à l'UNESCO, l'URSS est favorable à l'idée de la 

coopération paneuropéenne dans le domaine de l'éducation, de la 

science et de la cul ture. Une telle coopération paneuropéenne d'Etats 

avec des systèmes sociaux différents doit favoriser une détente in

ternationale et le maintien de la paix en Europe et dans le monde 

entier. 
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III. L'universalité et l'élasticité: clés de l'efficacité 

On peut distinguer plusieurs périodes dans le processus dU 

perfectionnement de la structure de l'organisation de l'UNESCO et 

de l'adaptation de son programme de travail à la réalité européenne 

contemporaine. 

Pendant la première période - de 1946 à 1954 - cette organl

sation était loin d'appliquer le principe essentiel de l'universalité; 

parmi les 44 Etats, y compris douze Etats européens, qui avaient si

gné ,en novembre 1945, l'Acte constitutif de l'UNESCO, il n'y avait 

que trois pays qui s'étaient engagés dans la voie du développement 

socialiste: la Pologne, la Tchécoslovaquie et la Yougoslavie. En 

1948, la Hongrie s'est jointe à eux. En ce temps-là, l'UNESCO ne 

jouait pas de rôle quelque peu actif coœme instrument de la coopé

ration internationale, elle s'égarait dans des discussions abstraites 

et stériles, et, ce qui est plus, elle était fréquemment utilisée 

par les Puissanoès occidentales comme outil dans la "guerre froide". 

Ce n'est que vers le milieu des années cinquante, quand d'abord 

l'URSS, l'Ukraine et la Biélorussie (en 1954), ensuite la Bulgarie 

et la Roumanie (en 1956), et plus tard des dizaines de jeunes Etats 

asiatiques et africains, libérés du joug colonial, sont devenus mem

bres de l'UNESCO, qu'un pas décisif vers l'universalisation de l'Or

ganisation fut accomplie. La répartition des forces à l'intérieur 

de l'UNESCO a été modifiée de façon radicale; elle rend impossible 

l'utilisation unilatérale ct monopolistique de son autorité et de 

son appareil au profit d'un seul groupe de pays membres et créa· 

les conditions préalables à la transformation de l'UNESCO en un 

forum vraiment universel de coopération intellectuelle et de compé

tition entre Etats avec des régimes socio-économiques différents. 

A la VIIIème session de la Conférence de l'UNESCO qui a eu 

lieu à Montevideo, en 1954, une résolution spéciale fut adoptée, sou

lignant que"l'UNESCO ne pourra s'occuper efficacement de la grande 

tâche qui lui incombe d'édifier les fondements de la paix sur la 
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solidarité intellectuelle et morale de l'humanité si elle ne devient 

pas véritablement universelle par sa composition, son caractère et 

son champ d'action". A cette occasicn, la Conférence générale s'est 

déclarée favorable "à l'admission de tous les Etats non encore 

membres de l'UNESCO qui cnt montré qu'ils sont désireux et capables 

de remplir les obligations définies par l'Acte constitutif de l'Or

ganisation". 

Néanmoins, le principe d'universiilité n'a pas été appliqué en

tièrement par l'UNESCO, en particulier, en ce qui concerne les Etats 

européens: l'absence de la RDA parmi les membres de l'UNESCO en 

témoigne. L'Union soviétique ne peut s'imaginer une coopération pan

européenne sans la participation de la RDA, Etat pacifique qui a 

réalisé de grands prôgrès dans le domaine de la cul ture , de .l' édu

cation et de la science. Pourtant, à la suite de l'application par 

certains Etats membres de l'UNESCO J'une politique de discrimination 

à l'égard de la RDA, les spécialistes de la RDA ne sont pas toujours. 

invités, m~me à des réunions isolées et des colloques d'experts or

ganisés par l'UNESCO, auxquels ont droit de participer des Etats 

non membres de l'UNESCO en accord avec l'article 68 des "Règles de 

la classification générale de différentes catégories de réunions 

convoquées par l'UNESCO". On ne peut pas considérer comme normal, 

par exemple, que la RDA, qui a une commission nationale pour l'UNESCO, 

ne soit pas toujours invité12 aux conférences des commissions natio

nales européennes , 0.lors que la RFA est un membre à part entière de 

l'UNESCO déjà depuis 19 51. Pareille anomalie porte préjudice à 1 1 au

torité de l'UNESCO et ne peut pas ne pas amoindrir l'efficacité de 

ses mesures destinées à établir une collaboration paneuropéenne dans 

le domaine de l'éducation, de la science ct de la culture, d'autant 

que les deux Etats allemands souverains participent à l'exécution 

de mesures concrètes de cc gcr~e, et de plus en plus fréquemment. 
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IV. Centres européens_per~anents de l'UNESCO 

Parmi les centres permanents créés en Europe, avec l'assistance 

financière de l'UNESCO, il faut mentionner, en premier lieu, le Cen

tre européen de coordina tiûrl de recherche et de documentation en 

sciences sociales , dont le siège se trouve à Vienne. Le Centre 

a été créé en vertu de la décision de la XIIème session de la Con-. 

férence générale de l'UNESCO (1962) et du Comité exécutif du Conseil 

international des sciences sociales (1963) avec la participation 

d'institutions scientifiques de Hongrie, Pologne, RDA, Yougoslavie, 

Bulgarie, Roumanie, Tchécoslovaquie, Autriche, Grande-Bretagne, 

France, Belgique, RFA, Pays-Bas, Italie, Irlande, Espagne, Norvège, 

Suède ct Danemark. Dans certaines recherches conjointes (projets) 

du Centre participent également des institutions scientifiques de 

pays non européens - des Etats-Unis, du Canada et de Cuba. "La 

création du Centre européen de- coordination de recherche et de do

cumentation en sciences sociales répond à un double besoin: 

- organiser et multiplier les contacts et les échanges entre les 

chercheurs en sciences sociales des divers pays européens ayant 

des structures socio-économiques et des régimes politiques diffé

rents; 

pour atteindre pleinement cet objectif, proposer et coordonner des 

recherches multidisci?linaires comparées, réalisées par divers or

gansimes de recherches qualifiés, principalement européens" (bro

chure publiée par le Centre de Vienne en 1969 contenant une des

cription de sa structure et de ses activités). 

Quoique le Centre de Vienne, par opposition à l'UNESCO lui

même, soit une organisation non gouvernementale affiliée au Conseil 

international des sciences sociales, il y a certains traits positifs 

importants dans sa Elruc·ture et son activité, jusqu 1 ici restée modeste. 

Par exemple, des institutions scientifiques de tous les Etats euro

péens, sans aucune discrimination, y compris la RDA, sont invités 

à participer à la réalisation de ses projets, le choix du directeur 

responsable de la réalisation de ces projets étant basé, d'une façon 
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conséquente, sur le principe de l'équilibre entre "1 'Occident et 

l'Orient", c'est-à-dire de la représentation égale de pays capita

listes et de pays socialistes. Ce principe a été réaffirmé lors de 

la IV~me session du Comité directeur du Centre de Vienne à Moscou 

(du ler au 3 avril 1968). Sans entrer dans les détails des projets 

du Centre, on peut constater que le refus de la pratique de la dis

crimination à l'égard de certains pays et la tendance à sauvegarder 

l'équilibre entre les représentants des pays capitalistes et ceux 

des pays socialistes d'Europe ont contribué à augmenter l'efficacité 

des recherches ct à établir un échange fructueux d'informations. 

L'activité du Centre de Vienne a montré également d'une façon con

vaincante la possibilité de combiner harmonieusement les probl~mes 

des pays en voie de développement et des pays développés du point 

de vue industriel au profit mutuel des uns et des autres. 

Une autre organisation permanente de recherche créée sous 

l'égide et avec l'assistance de l'UNESCO est le Centre européen 

pour les loisirs et l'éducation à Prague (Centre de Prague). Ce 

Centre a été organisé en janvier 1968 et ratt<Ché à l'Institut de 

sociologie de l'Académie tchécoslovaque des sciences , apr~s la 

Conférence internationale de l'UNESCO consacrée à "L'éducation des 

adultes et aux loisirs dans l'Europe contemporaine" et qui a eu lieu 

à Prague, du 29 mars au 6 avril 1965. A cette Conférence ont parti

cipé les représentants d'un certain nombre de pays européens avec 

des syst~mes socio-économiques différents (République socialiste 

tchécoslovaque, URSS, Bulgarie, Hongrie, RDA, RFA, France,. Grande-Breta

gne, etc.) et également des représentants de quatorze organisations 

non gouvernementales. Cette Conférence aadopté une résolution spé

ciale soulignant que les recherches ayant pour but le développement 

de la coopération internationale dans le domaine de l'éducation des 

adultes doivent être guidées et contrôlées et que leurs résultats 

doivent être diffusés par un seul organe responsable,qui prendrait 

la forme d'un Centre européen spécial, à créer avec l'assistance 

de l'UNESCOl). 

1) L'éducation des adultes et les loisirs dans l'Europe contemporaine, 
Prague, 1966, page III du texte russe). 
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La mission du Centre de Prague créé par la suite est ''de 

contribuer de toutes les manières possibles à l'échelon européen, 

au travail scientifique sur les problèmes sociologiques et inter

disciplinaires du loisir, en s'intéressant spécialement à l'utili

sation des loisirs à des fins éducatives" (Statut du Centre, arti

cle 5) . 

On envisage la création, auprès du Centre, d'un groupe de 

consultants-correspondants en provenance de différents pays européens 

pour la conduite de recherches comparées. Le Centre de Prague, étant 

simultanément une organisation internationale et une organisation 

nationale non gouvernementale, applique, dans ses activités, l'ex

périence du Centre de Vienne qui s'est révélée pleinement justifiée, 

à savoir l'établissement d'une collaboration fondée sur l'égalité 

avec tous les pays européens sans exception,y compris les deux 

Etats allemands souverains, et la recherche de sujets actuels pour 

des études qui intéresseraient également les pays socialistes et les 

pays capitalistes. 

Aussi bien le Centre de Vienne que celui de Prague s'efforcent 

non seulement de faire des recherches, mais aussl d'organiser des 

services de documentation et d'information, d'édition et de biblio

graphie, qui favoriseraient au maximum l'échange d'idées entre sa

vants des différents pays européens avec des systèmes socio-écono

miques différents. Mais, en même temps, ces centres n'essaient pas, 

comme certains Etats, d'utiliser cette collaboration fructueuse aux 

fins d'ingérence dans les affaires intérieures d'autres Etats, de 

subversion de leur régime, de propagande hostile, etc. Il est clair 

que de tels agissements ne pourraient que nuire sérieusement à 

la cause de la coopération paneuropéenne, compromettre les nobles 

buts énoncés dans l'Acte constitutif de l'UNESCO et même menacer 

la paix et la sécurité en Europe. 
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V, Mesures régionales inter-étatiaues de l'UNESCO en Europe 

Les activités des centres de recherche permanents de l'UNESCO 

en Europe sont complétées par des mesures régionales sporadiques 

dont la plus importante pendant ces dernières années fut la Conférence 

des ministres de l'éducation des Etats européens membres de l'UNESCO, 

qui a eu lieu à Vienne du 20 au 25 novembre 1967. La conférence était 

consacrée à la question importante de l'accès à l'enseignement supé

rieur, aux méthodes scientifiques les plus rationnelles de la for

mation, de la préparation et du choix de jeunes pour l'enseignement 

supérieur, à la lutte contre la discrimination sous le prétexte de 

différences sociales, politiques, religieuses, de race ou de sexe, 

aux moyens de la démocratisation de la totalité des structures et 

du contenu des systèmes d'éducation nationale, etc, Parmi les pro

blèmes de l'enseignement supérieur qui auraient dû être résolus 

.depuis longtemps à l'échelle paneuropéenne, figurent également la 

comparabilité, l'équivalence et la reconnaissance mutuelle par les 

différents Etats des certificats d'études secondaires, diplômes et 

grades universitaires (décision de la LXXlème session du Conseil exé

cutif de l'UNESCO, résolution 3,3), l'adhésion de tous les Etats 

européens membres de l'UNESCO à la Convention internationale concer

nant la lutte contre la discrimination dans le domaine de l'enseigne

ment et la contribution de l'éducation au maintien de la paix et de 

la compréhension internationale (les résolutions 1,142 de la XIIème 

session et les résolutions 7 et 10 de la XIVème session de la Confé

rence générale de l'UNESCO). 

Aux travaux de la Conférence ont participé 140 délégués de 

28 Etats européens membres de l'UNESCO, des observateurs de 8 pays 

non.européens et du Vatican, et aussi de nombreux représentants et 

observateurs d'organisations intergouvernementales et des organisa

tions internationales non gouvernementales. La Conférence a adopté 

huit groupes de recommandations ayant pour but de favoriser le déve

loppement de l'éducation en Europe dont les ressources intellectuelles 
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ne peuvent pas se développer sans une collaboration dans tous les 

domaines, La Conférence a recommandé, en particulier, aux Etats 

européens membres de l'UNESCO et à l'Organisation elle-même "d 1 exa

miner les moyens de promouvoir les activités destinées à développer 

la coopération européenne dans le domaine de l'enseignement, et en 

particulier de l'enseignement supérieur, en tenant compte du travail 

déjà effectué par diverses organisations, nationales et internationales 

- gouvernementales et non gouvernementales - et par des réunions 

d'experts", La Conférence, tenant compte des résolutions des XII ème, 

XIIIème et XIVème sessions de la Conférence générale de l'UNESCO dans 

lesquelles sont contenues des invitations aux Etats membres à devenir 

parties à la Convention de l'UNESCO concernant la lutte contre la dis

crimination dans le domaine de l'enseignement, a exprimé le voeu 

qu'un nombre aussi grand que possible d'Etats européens deviennent 

parties .à la dite Convention "qui garantit à tous l'égalité d'accès 

à l'enseignement sans distinction de race, de couleur, de sexe, de 

langue, de religion, d'opinion politique ou de toute autre opinion, 

d'origine nationale ou sociale, de con di ti on économique ou de nais

sance." 

Pourtant, quoique la Conférence ait obtenu certains résultats 

positifs dans le domaine de la recherche de structures optimales de 

l'éducation nationale en Europe, sa propre organisation laissait à 

désirer, En particulier, les délégations de l'URSS, de l'Ukraine, de 

la Biélorussie, de la Tchécoslovaquie, de la Hongrie, de la Pologne et 

de la Roumanie ont exprimé le regret que la RDA n'ait pas été invitée 

à participer à la Conférence, En conséquence, les participants à la 

Conférence ont été privés de la possibilité de se familiariser avec la 

riche expérience de la RDA dans le développement du système de l'en

seignement supérieur. Le ministre de l'enseignement supérieur et se

condaire spécialisé de l'URSS, M. V,P, Elutine déclara: "Le bon sens 

nous dit que les travailleurs dans le domaine de l'enseignement et de 

la culture et les savants de la RDA peuvent apporter une contribution 

considérable à l'exécution des programmes européens régionaux de 



- 3 - UNESCO/V, 

l'UNESCO et à la réalisation de beaucoup d'autres projets". Une dis

crimination très prononcée a été pratiquée également lorsqu'on n'a 

pas invité un certain nombre d'organisations non gouvernementales 

très représentatives; les délégations de l'URSS, de la Tchécoslovaquie 

et de la Roumanie ont attiré l'attention des participants à la Confé

rence tout particulièrement sur cette discrimination, Celle-ci con

cerne en particulier la Fédération démocratique internationale des 

femmes, la Fédération mondiale de la Jeunesse démocratique et l'Union 

internationale des Etudiants. Une discrimination analogue qui se pra

tique couramment à l'UNESCO lors de la détermination du statut con

sultatif de différentes organisations non gouvernementales (des caté-

garies "A", "B" ou "C") et en conséquence lors de l'octroi d'une , ' ' , 
aide matérielle à ces organisations, est devenue depuis longtemps un 

anachronisme évident, particulièrement si on tient compte de la pra

tique du Centre de Vienne et, a fortiori, du Centre de Prague, qui 

ont réussi à l'éviter dès le début, 

La Conférence régionale des ministres des Etats européens 

membres de l'UNESCO responsables de la politique scientifique mar

quera une autre étape importante dans le développement de la coopé

ration scientifique paneuropéenne, L'UNESCO a l'intention de tenir 

cette Conférence à Paris du 22 au 27 juin 1970, La Conférence se 

propose d'étudier les politiques nationales dans le domaine de la 

science et de choisir les disciplines qui peuvent requérir la coopé

ration régionale d'organisations intergouvernementàles pour atteindre 

ces buts. L'ordre du jour de cette Conférence inclut les questions 

suivantes: les tendances de base des politiques nationales scienti

fiques en Europe; le problème du choix de la formation et de l'uti

lisation de savants et d'ingénieurs; le choix des priorités dans 

les recherches scientifiques nationales, choix découlant des buts 

économiques, sociaux et culturels du développement; le problème de 

l'organisation de recherches dans le domaine des sciences fondamen

tales en Europe a) au niveau national et b) au niveau régional, 

Cette Conférence pourrait sous certaines conditions devenir un forum 

international assez large pour l'échange d'expérience, l'élaboration 
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d'une politique scientifique et l'organisation de recherches scien

tifiques et aussi pour la formation de cadres scientifique·s et tech

niques de pays européens, 

En même temps, il faut souligner que de nouveau la RDA n'a pas 

été invitée à cette Conférence, tandis que le Conseil exécutif a 

envoyé des invitations à des pays non-membres de l'UNESCO, tels que 

le Liechtenstein et Saint-Marin, qui ne peuvent pas être comparés 

ni par leurs dimensions, ni par le niveau de leur développement, avec 

la RDA. 



UNESCO/VI. 

VI, Les exemples des centres de recherche permanents qui fonc-

tionnent en Europe sous l'é.gide de l'UNESCO, d'un côté, et des Con

férences sus-mentionnées au niveau des ministres de l'autre, sont une 

illustration frappante de la lutte au sein de 1 'UNESCO de deux ten

dances opposées, lorsque cette organisation aborde les problèmes 

européens. 

Il s'agit essentiellement pour l'UNESCO de s'adapter aux ' rea-

lités de l'Europe contemporaine, sinon elle ne pour·ra absolument pas 

remplir sa noble mission; elle doit adapter sa structure, ses méthodes 

de travail, ainsi que le contenu de ce travail et le choix de.s pro

blèmes entrant dans sa sphère d'intérêts; d'ailleurs, ces .deuz aspects, 

comme le montre l'expérience, sont indissolublement liés entre eux, 

Les partisans d'une de ces tend'è.nccs, qui se manifeste surtout 

dans l'activité d'organisations internationales non gouvernementales 

affiliées à l'UNESCO, sont enclins à prendre en considération, de 

façon raisonnable, la situation dans l'Europe contemporaine, en choi

sissant le cercle des participants, les structures organisationnelles 

et les programmes; ceci pour mieux assurer, dans le cadre de la si tua

tian actuelle, L" compréhension mutuelle entre Etats avec des sys

tèmes socio-économiques ou poli tiques différents. Cette tendance 

fait graduellemcmt son chemin également dans les larges Organisations 

internationales non gouvernementales qui collaborent étroitement 

avec l'UNESCO telles que le Conseil international des sciences 

sociales (CISS), l'Association internationale de sciences économiques 

(AISE), l'Association int2rnationale sociologique (AIS), l'Association 

internationale des universités (AIU), etc, 

L 1 autre tendance, la tendance opposée qui se fait encore 

sentir fortenent au niveau des organes intcrgouvernenentaux et dans 

les mesures de l'UNESCO, reflète une approche des problèmes européens 

dépourvue d'un esp:c·i t cons truc tif, Les représentants de cette tendance 

voudraient rétrécir artificiellement le cadre de l'Organisation, 

limiter le cercle de ses participants et la sphère de son activité, 

détourner l'attention de l'UNESCO des problèmes les plus brülants, 
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aussi bien des problèmes d'ordre général, que des problèmes concrets 

touchant directement à la sphère de l'éducation, de la science et 

de la cul ture. Mais cette tendance qui remonte à l 1 époque de la 

"guerre froide" n'a pas et ne peut pas avoir d'avenir, puisque le 

temps et la logique de la vie même travaillent contre elle. 
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I. LE BUREAU REGIONAL DE L'EUROPE 

1. Généralités 

Le Bureau régional pour l'Europe de l'Organisation mondiale 

de la santé s'occupe d'une région qui dépasse de loin les 

frontières conventionnelles de l'Europe. Son action s'ét~nd 

de l'Atlantique au Pacifique, puisqu'il réunit 33 des 125 

Etats membres de l'OMS, dont la population est d'environ 

762 millions d'âmes. Au Nord, le territoire desservi par 

le Bureau touche le Pôle et le Sahara au Sud: il comprend 

l'ensemble de l'UR~S aussi bien que l'Algérie, le Maroc et 

la Turquie et l'on peut trouver dans ses limites les con

trastes les plus marqués de températures, de climats, de 

végétations et de modes de vie, ainsi qu'une grande diversité 

de languES et de religions. 

La Région européenne se compose des pays suivants: 

Albanie, Algérie, Autriche, Belgique, Bulgariepanem'lrk,Espagne, 

Finlande,France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Italie, 

Luxembourg, Malte, Maroc, Monaco, Norvège, Pays-Bas, Pologne, 

Portugal, République fédérale d'Allemagne, RSS de Biélorussie, 

RSS d'Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Tchécos

lovaquie, Turquie, URSS et Yougoslavie. 

2. Bref historique 

Le Bureau régional de l'Europe a été constitué officielle

ment le ler février 1952, mais bien avant cette date l'Orga

nisation mondiale de la santé avait entrepris nombre de 

tâches à la demande des pays européens qui avaient souffert 

des dévastations causées par la guerre. De grands savants, 

des professeurs de médecine et de hauts fonctionnaires de 

la santé, qui avaient ignoré, par le fait de leur isolement, 

les progrès de la science réalisés durant les années de guerre, 

avaient été envoyés en voyages d'études à l'étranger pour 

apprendre les techniques nouvelles et l'utilisation de nou

veaux médicaments. Des médecins de l'OMS avaient travaillé 
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en Autriche, en Italie, en Pologne et participé à la reconstitu

tion des services sanitaires de ces pays. 

Puis, le 1er janvier 1949, fut créé, au siège de l'OMS à Genève 

un Bureau spécial pour l'Europe, dont la mlSSlOn était de mieux 

concentrer les activités de plus en plus nombreuses dans cette 

région parmi lesquelles figuraient maintenant une enquête sur les 

services sanitaires en Italie, un plan pour la création de centres 

d'anesthésiologie au Danemark, en France et en Tchécoslovaquie, la 

démonstration des premières opérations du coeur sur les enfants 

bleus en Autriche et en Yougoslavie, et bien d'autres travaux 

encore. 

Enfin, une organisation régionale proprement dite fut établie 

par l'Assemblée mondiale de la santé pour répondre aux besoins 

particuliers de l'Europe. Cette organisation comporte un Comité 

régional et un Bureau régional. 

Le Comité régional, composé de représentants des Etats membres 

européens, se réunit une fois par an pour élaborer la politique 

qui régit l'action de l'OMS en Europe et pour contrôler l'acti

vité du Bureau. Le Bureau régional est l'organe administratif 

du Comité régional. En 1957, le Bureau régional quittait Genève, 

où il était hébergé au Siège de l'OMS, pour s'installer à 

Copenhague où il est établi en permanence. 

3. Statut juridique (1) 

A) Constitution de l'OMS. 

"Chapitre XI - Arrangements régionaux - Article 44 

a) L'Assemblée de la Santé, de temps en temps, détermine les 
Régions géographiques où il est désirable d'établir une orga
nisation régionale. 

(1) OMS, documents fondamentaux, 16e édition, pp. 11-13, 26, 37. 
Pour laeQmnodité, les notes, même celles des citations, ont 
été numérotées en suivant et par partie, (OMS/I, OMS/II. etc). 
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b) L'Assemblée de la Santé peut, avec le consentement de la majo
rité des Etats !1embres situés dans chaque Région ainsi détermi
née, établir une organisation régionale pour répondre aux 
besoins particuliers de cette région. Il ne pourra y avoir plus 
d'une organisation régionale dans chaque Région. 

Article 45.
intégrante de 
titution. 

Chacune des organisations régionales sera partie 
l'Organisation, en conformité avec la présente Cons-

Article 46.- Chacune des organisations régionales comporte un 
comité régional et un bureau régional. 

Ar,t:kcls_~].- Les comités régionaux sont composés de représentants 
des Etats Membres et des Membres associés de la Région en question. 
Les territoires ou groupes de territoires d'une Région n'ayant pas 
la responsabilité de la conduite de leurs relations internationales 
et qui ne sont pas des l1embres associés ont le droit d'être repré
sentés à ces comités régionaux et d.'y participer. La nature et 
l'étendue des droits et des obligations de ces territoires ou 
groupes de territoires vis-à-vis des comités régionaux seront fixés 
par l'Assemblée de la Santé, en consultation avec l'Etat Membre 
ou toute autre autorité ayant la responsabilité de la conduite 
des relations internationales de ces territoires et avec les Etats 
Membres de la Région. 

Article 48.- Les comités régionaux se réunissent aussi souvent 
qu'il-est néce.ssaire et fixent le lieu de chaque réunion. 

Article 49.- Les comités régionaux adoptent leur propre règlement. 

f>rticl"' _ _!i_Q.- Les fonctions du comité régional sont les sui vantes: 

a) ·formuler des directives se rapportant à des questions d'un carac
tère exclusivement régional; 

b) contrôler les activités du bureau régional; 

c) proposer au bureau régional la réunion de conférences techniques 
ainsi que tout travail ou toute recherche additionnels sur des 
questions de santé qui, de l'avis du comité régional, seraient 
susceptibles d'atteindre le but poursuivi par l'Organisation 
dans la Région; 

d) coopérer avec les comités régionaux respectifs des Nations Unies 
et avec ceux d'autres institutions spécialisées ainsi qu'avec 
d'autres organisations internationales régionales possédant 
avec l'Organisation des intérêts communs; 

e) fournir des avis à l'Organisation, par l'intermédiaire du Direc
teur général, sur les questions internationales de santé d'une 
importance débordant le cadre de la Région; 

f) recommander l'affectation de crédits régionaux supplémentaires 
par les gouvernements des Régions respectives si la part du 
budget central de l'Organisation allouée à cette Région est 
insuffisante pour l'accomplissement des fonctions régionales; 

g) toutes autres fonctions pouvant être déléguées au comité régio
nal par l'Assemblée de la Santé, le Conseil ou le Directeur 
général. 
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Article 51.- Sous l'autorité générale du Directeur génér~l de 
l'Organisation, le bureau régional est l'organe administratif du 
comité régional. Il doit en outre exécuter, dans les limites 
de la Région, les décisionsde l'Assemblée de la Santé et du Conseil. 

Article 52.- Le chef du bureau régional est le directeur régional 
nommé par le Conseil en accord avec le comité régional. 

Article 53.- Le personnel du bureau régional est nommé conformément 
aux regles qui seront fixées dans un arrangement entre le Directeur 
général et le directeur régional.'' 

B) Convention sur les privilèges et immunités des institutions 
spécialisées, adoptée par la Première Assemblée mondiale de 
la santé. 

"Section 21 

Outre les privilèges et immunités prévus aux sections 19 et 20, 
le directeur général de chaque institution spécialisée, ainsi 
que tout fonctionnaire agissant en son nom pendant son absence, 
tant en ce qui le concerne qu'en ce qui concerne ses conjoints 
et enfants mineurs, jouira des privilèges, immunités, exemptions 
et facilités accordés.conformément au droit international, aux 
envoyés diplomatiques". 

* 
" Annexe VII 

-4. Le· bénéfice des privilèges, immunités, exemptions et 
facilités mentionnés à la section 21 des clauses standard est 
également accordé à tout Directeur général adjoint, Sous-Direc
teur général et Directeur régional de l'Organisation''· 

C) Sta·tut du personnel 

"III. Traitements et indemnités.- 3. 1 Les traitements du 
Directeur général adjoint, des Sous-Directeurs généraux et des 
Directeurs régionaux sont fixés par l'Assemblée mondiale de la 
santé, sur la recommandation du Directeur général et sur l'avis 
du Conseil exécutif. 

IV. Nominations et promotions.- 4.5 Le Directeur général 
adjoint, les Sous-Directeurs généraux et les Directeurs régionaux 
sont nommés pour une période de cinq ans au maximum et leur 
nomination est renouvelable". 
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II. LES ACTIVITES EUROPEENNES DE L'OMS 

1. Les principaux domaines d'ac ti vi té de l'OMS dans la 
Région 

''Il y a tout d'abord (l) ce que j'appellerai la méthodologie 
de la santé publique. Le Bureau régional a organisé des réunions, 
des séminaires, des groupes de travail et des cours et octroyé 
des bourses dans le domaine de l'administration de la santé pu
blique. De plus en plus, ces activités se sont concentrées sur 
les problèmes de méthode : comment gérer des services sanitaires et 
médicaux de manière plus efficace et plus économique ; comment 
en assurer la dotation convenable en penonnel; comment répartir 
ou coordonner le travail entre les diverses catégories d'agents 
de la santé; comment mettre en oeuvre de nouvelles méthodes 
telles que le dépistage et la surveillance des maladies trans
missibles. Cette tendance provient d'une évolution naturelle, 
étant donné que dans presque tous les pays ces problèmes sont au 
centre des préoccupations des ministres et directeurs de la santé, 
et que c'est manifestement en les analysant et en les étudiant 
à l'échelon de la Région que l'on parviendra à établir quelles 
sont les mesures réalisables ou indispensables à l'échelon natio
nal. 

En second lieu, il y a la diffusion d'informations relatives 
aux statistiques-dfmographiques et sanitaires. Là encore, le 
Bureau régional travaille, bien entendu, en étroite collaboration 
avec le Siège de l'OMS, où sont rassemblées des statistiques 
à l'échelon mondial. Toutefois, le Bureau régional se spécialise 
dans les études épidémiologiques et dans l'analyse des statisti
ques de mortalité et de morbidité ayant trait à des problèmes d' 
actualité pour l'Europe. Ces problèmes changent, mais ce type 
de service demeure, et la nécessité ne cesse de s'en faire sentir. 

La troisième catégorie d'activités concerne l'enseignement 
et la formation professionnelle. Le Bureau de l'Europe assure 
ces services non seulement aux Etats Membres de la Région, mais 
aussi au reste du monde. Non content d'octroyer des bourses d'études, 
le Bureau régional devient de plus en plus un centre de documenta
tion sur la formation des travailleurs de la santé et l'enseigne
ment universitaire et post-universitaire de la médecine. Depuis 
sa création, le Bureau il fait oeuvre de pionnier pour introduire des 
formes nouvelles d'enseignement dans les domaines comme les 
soins infirmiers, le génie sanitaire, l'épidémiologie, les ma
thématiques supéieures pour agents de la santé, la gériatrie, la 
génétique et les sciences médicales de base. 

Le quatrième domaine particulièrement important dans le
que'l les activités du Bureau sont maintenant relativement bien 
établies est celui de l'assainissement. Dans les régions fortement 
peuplées de l'Europe, les problèmes technologiques posés par 
l'urbanisation, l'industri~sation, l'eau, la pollution atmosphé-

(1) OMS, Bureau régione.l de l'Europe, Rapport du directeur régional, 
juillet 1966 - juin 1967. 
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rlque et l'habitat sont si intimement liés qu'aucun pays ni 
aucun organisme international ne peut espérer les résoudre iso
lément. Une étroite collaboration est nécessaire, et, c'est pour
quoi le Bureau régional a, peu à peu, acquis un rôle important 
de coordinateur des activités inter-pays dans ce domaine, en de
venant un partBnaire de poids dans les programmes concertés inter
organismes. 

Une cinqui~me forme d'.activité est constituée par·l'assistan
ce à long terme aux pays peur le développement de leurs services 
de santé et le contrôle ou l'éradication de maladies transmissibles 
telles gue le paludisme. Ce type d'assistance est très comparable 
à celui qu'apporte l'OMS dans la plupart des autres régions du 
monde et c'est pour lui que le Bureau régional emploie la majeure 
partie de son personnel sur le terrain. 

Enfin, il faut citer les activités exercées dans certains 
domaines de la protection de la santé tels que l'~ène de la 
maternité et de l'enfance ou la prévention des maladies chroniques.'' 

Il est bien évident que ces activités ne sont pas les 

seules; il ne faut pas ensuite perdre de vue qu'un certain nombre 

de travaux ont été entrepris qui tiennent compte des questions 

plus pressantes pour le présent et l'avenir. Parmi elles, il 

faut citer la planification à long terme, les questions d'envi

ronnement, la pharmacologie, les maladies chroniques, les rhuma

tismes,etc. 

2. Le budget 

Nous présentons trois tableaux: 

le premier nous donne l'évolution du budget de la 

Région européenne de 1960 à 1969, et par rapport au. 

budget total de l'OMS. 

- le second est une répartition par pays. 

- le troisième le programme inter-pays. 
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TABLEAU I 

Budget de la Région européenne de 1960-1969 en valeur absolue 

et en pourcentage du b~dget total de l'OMS. 

~---~;-~~~;~~~~-~~~i~~i~~-----~~)-~~~;~~~~~-~~~~ë~~)~~~i~i~~~éi 
- , • - par 1 OMS . · ' 

r-----~--------·----------,---1------------------------ ------1 

f~=~:i--~~-~~::_::~~ic:::i-~-~Aoo~:_(u~-~~:"_:~~~~cc:: __ ' ___ j 
~= = ~ ~ -+---- -= ~ = =-------- --~ ~ ~ ~ 1_: =~ ~- ~----: ~ ~---------- -=~ =-- ~ 
~==~=--~-----=~~=---------~~~~ -==~=-~----===----------~-~~~--~ 
il962 i 1595 16,7 1962! 241 1 4,7 ! 
r------r------------------1--- ------r-----------------t------~ 

~~~~~--~-----=~~~---------1=~= -=~~~-l----~~=----------~-=~=--J 1 1 1 : ' ' 

f~~~~--f-----~~~~---------1~~~ -~~~~-f----~~~----------f-~~~--1 
~------t------------------~---f------~-----------------L------~ 

f~~~~--l-----~~~~---------1~~~ -~~~~-f----~~~----------f-~~~--j 
r------r-------------~----f--- ------~----------------- 1 -------4 
~~=~~--t-----~~=~---------t=~~t-=~~~--~l----~~=----------~~~~~--~ 
!1969! 3422 j5,6! . 1 i 
~-----------------------------~-----------~------------~------~ 

TABLEAU II 

Programmes par pays 
(En milliers de$ U.S.) 

Les trois rubriques pour chaque année correspo~dent: 
- au budget ordinaire. 
- à l'assistance technique(à partir de 1969,cette rubrique 

est intitulée : autres fonds) 
aux autres fonds extra-budgétaires (à partir de 1966, 
cette rubrique est intitulée : FISE). 
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TABLEAU. III 

Ces programmes se rapportent aux domaines suivants: 

- cours, 

- études, 

- séminaires, 

- symposlums, 

- conférences, 

- enquêtes, 

- écoles d'enseignement et formation, 

- campagnes contre les maladies, 

- statistiques. 

Deux remarques importantes sur ce programme : 

- Ces différentes activités qui permettent le travail 

en commun de savants de tous les pays européens con

tribuent à la politique de détente. 

- la même contribution est constat~ sur l'augmentation 

constante du total des programmes inter-pays. 



T A B L E A U III 

1 9 6 0 1 9 6 1 1 9 6 2 1 9 6 3 

Paludisme 
19.755 

Tuberculose 27.185 22.325 16.770 

Maladies vl!nêrienn,es 12.000 
__ et tr!!"Don!!matoses ' 
Maladies bactériennea 1.600 

Maladies ~ virus 10.900 13.513 8.440 25.480 4.800 13.025 16.8oo 

Administration de la 
45.551 13.525 54.480 52.900 57.530 15.710 sant!! publique 

-
St~tistiques d~mo~rai 4 • 380 ph1ques et san1ta1res 11.070 27.892 22.110 

Soins infirmiers 21.874 21.175 20.500 13.298 30.500 6.4oo 

Hygiène sociale et 
28.425 23.125 37.510 19.600. médecine du travail .... -- -

Maladies chroniques 20.785 33.180 et dl!génératives 
·-·---

Education sanitaire 6.805 6.730 9.000 9.000 

Hygiène de la mater-
6.758 26.540 300.000 350_. 000 28.000 400.000 ni té et de l'enfance 10.000 

Santé mentale 37.655 7.500 29.950 20.200 

Nutrition 3.600 

Radiations et 15.386 11.580 36.100 1.000 isotopes 

Hygiène du milieu 24. 76o 28.250 26.6oo 

Enseignement et tor- 36.078 45.195 33.420 35.500 mation professionnelle 

Maladies endéno-épi-
démiques 5. 710 

Hygiène dentairfJ 23.738 

Assainissement 39.850 

Biologie,pharmacolo 
gie et toxicologie 

Santé publique 
v!!térinaire 

Maladies trAnsmissibles 
activités générales 

Radiations et Se.nté" 

Autres activith 17.206 20.150 14.175 19.070 

TOTAUX 341.791 27.038 288.980 25.480 300.000 347.852 26.323 350 .• 1)00 334.045 38.910 400.000 

1 

0 

' "' "' "' ' -
1 

H 
H 
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Paludisme 

Tuberculose 

Maladies vénériennes 
et tréponématoses 

Maladies bactériennes 

Maladies ~ virus 

Administration de la 
santé publique 

Uo635 

9o800 

86 0 285 

Statistiques démograph - 16. 300 
ques et sanitaires 

Soins infirmiers 

Hygi~ne sociale et 
médecine du travail 

Maladies chroniques 
et dégénératives 

Education sanitaire 

Hygiène de la mater
nité et de l'enfance 

Santé mentale 

·Nutrition 

Radiations et 
isotopes 

_Hygiène du milieu 

Enseignement et for
mation professionnelle 

Maladies endéno
épidémiques 

Hygiène dentaire 

Assainissement 

Biologie, Pharmacolo
gie et toxicologie 

Santé publique 
vétérinaire 

Maladies transmissibles 
activités générales 

Radiations et Santé 

Autres activités 

TOTAUX 

32o66o 

14o540 

44o520 

9o400 

26o690 

4.ooo 

19o250 

50o360 

20o405. 

376 0 805 

17.300 

35 0 961 

53o261 

1 9 6 5 

25.020 

1.100 

16o400 16.ooo 

17.000 

26o800 

25.100 

8o500 

55o200 

4oo.ooo 31.000 425.000 

15.180 

10.000 

24oOOO 

18.000 

;i3.900 

4oo.ooo 317.700 33.000 425.000 

T A B L E A U III {Suitç) 
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24o800 

8o400 

13o870 

101.200 

29o400 

17o500 

7o500 

27.200 

2o600 

22.600 

17.2.00 

18.300 

41.700 

l. 500 

8o500 

351.750 

18 0 970 

4oo.ooo 

18.970 4oo.ooo 
0 

"' "' -H 



TA 

~AYS 1960 1961 1962 1963 1964 

Albanie 6.000 ' 18.300 7.580 27.000 7.400 18.080 7.400 37.000 6.960 6.750 

Algérie 27.485 83.435 437.100 157.382 136.168 

Allemagne 12.550 12.550 10.500 10.500 9.970 
(Rép,fêd, 

Autriche 11.594 12.350 9.800 9.800 10.100 

Belgique 10.350 9,500 12.500 11.000 10.550 

Bulgarie 12.897 13.510 14.000 14.000 13.700 

Danemark 10.197 9.590 8.250 8.250 8.730 

Espagne 18.670 10.700 20.000 21.830 17.994 23.000 20.200 22.495 188. 708) 18.000 27.337 (359.690) 17.060 12.900 

Finlande 11.846 12.970 13.000 10.500 11.890 

' 
. 

France 12.595 3.852 7,000 13,300 680 5.000 10.500 10.500 9.900 

Grèce 13.820 19.732 75.000 15.750 21.460 23.000 14.860 16.575 -30.000 13.300 10.850 17,600 

Hongrie 13.800 13.500 

Irlande 10.000 10.000 9.500 9.500 9.150 

Islande 5.550 5.400 5.000 5.000 4.060 

Italie 14.993 15.680 16.000 11.500 12.760 

Luxem- 6.100 5.400 3.900 3.730 3.300 
bourg 

Malte 2.000 8.700 3.280 

Maroc 21.182 71.945 5.000 25.720 63.080 233.000 45.033 87.556 233.939 87.106 212.000 191.720 71.757 

Norvège 9.745 9.250 8.000 8.000 7.400 

Pays-Bas 11.542 11.550 10.900 9.500 9.150 ' 
Pologne 25.794 31.300 60.000 26.400 27.000 8.820 40.000 23.000 7.270 33.000 18.340 6.150 

Portugal 15.835 18.730 17.000 15.000 13.700 18.100 12.760 12.360 

Roumanie 16.000 15.870 15.500 15.500 14.230 

Royaume- 10.768 11.200 9.200 9.200 7.400 
Uni 

Suède 8.994 10.560 7.500 8.000 7.560 

Suisse 13.000 11.900 9.200 9.400 5.840 

Tchécoslo 15.944 18.235 19.200 16.700 11.970 
vaquie 

Turquie 24.380 40.020 .on.ooo 37.610 26.240 946.000 47.026 27.630 760.000 154.038 41.663 733.000 153.150 69. 227_1 

URSS 21.000 21.000 21.750 21.750 21.600 

Yougo- 12.730 47.858 13.800 42.015 150.:000 13.800 27.660 606.005) 28.117 39.600 72.000 12.200 19.060 
slavie 



JLEAU II --
1965 1966 1967 1968 1969 

,(423.00<) 7.300 33.180 ~1.194~000) 12.200 28.925 10.000 33.400 12.250 56.400 12.300 31.000 

(4.05~ 194.110 163.724 281.000 124.115 165.980 203.000 154.235 164.568 105.000 168.236 185.465 228.600 189.975 170.000 

10.300 10.300 10.300 10.300 10.300 

7.200 10.900 7.200 11.400 7.200 

(3.00~ 8,300 8.300 8.300 8,300 8.300 

13.700 14 •. 300 6.000 13.700 9.500 13.700 56.800 13,700 360.200 

-
(2.38~ 8.100 8.100 8,100 8.100 8.100 

-(122.500 11.900 40.700 219.667) 10.600 63.750 9.200 41.300 10.900 45.220 7.300 21.625 

10.300 10.300 10.300 10.300 10.300 

10.300 10.300 10.300 10.300 10.300 

7,300 21.200 64.000 7.300 9.000 21.700 9.100 35.750 9.200 34.675 24.ooo 

13.800 7.400 18;ooo 14.630 17.400 15.100 17.600 22.500 17.600 10.925 

9.400 9.400 9.400 9.400 9.400 

4.300 4.300 4,300 4.300 4.300 

12.800 9.800 13.600 9.800 13.400 

---

3.600 2.000 2,000 2.000 2.000 

3.300 10.930 {-2.814.000) 3.300 6,300 33.484 3.300 289.450 3.300 298.516 

i44.000 173.470 110.500 442.000 189.620 102.040 254.000 210,430 119.290 194.000 206,586 253.270 130.000 241,650 485.400 151.000 

7,800 7.800 7.800 7.800 7.800 

9.400 9.400 9.400 9.400 9.400 

18.600 140.000 (12.311. 7! ~5.600 284.950 20.730 384.475 18.600 456.135 18.600 516.501 

(8361) 8.500 33.840 26.508) 9.800 28.639 

14.700 1.600 54.417) 14.700 27.400 14; 700 2.100 14.700 1.050 14.700 88.125 
~ 

7.400 7.400 7.400 9.200 9.200 

7,800 7,800 7.800 7.800 7,800 

7.300 11.200 (12.732) 5.000 (23.148) 12.200 13.300 -
(3.568) 14.600 11.800 

' 13.000 13.000 13.100 72.800 

665.000 78.195 396.420 480.000 212.720 210.770 435.000 183.750 477.380 313.000 1:68,056 564.840. 176.050 696.578 

21.600 21.600 21.600 21.600 21.600 
0 ' 
!li~ 

73.000 12.200 9.000 38.345 40.000 9.000 35.900 6.239 9.000 9.000 ';>' .... 
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Paludisme 

. 

Tuberculose 

Malaaies v~n~riennes 
et trêponématoses 

Maladies bactériennes 

Maladies A virus 

Administration de la 
santé publique 

Statistiques démogra
Phiques et sanitaires 

Soins infirmiers 

Hygiène sociale et 
mEdecine du travail 

Maladies chroniques 
et dégénératives 

Education sanitaire 

Hygiène de la mater
nité et de l'enfance 

Santé mentale 

Nutrition 

Radiations et isotopes 

27.630 

4.000 

lo 700 

106.600 

6.650 

48.980 

65.600 

11.000 

2~.500 

Hygiène du milieu 34.000 

Enseignement et for- 51.000 
mation professionnelle 

Maladies end~no
épidémiques 

Hygiène dentaire 

Assainissement 

Biologie,pharmacolo
gie et toxicologie 

Santé publique 
vét~rinaire 

Maladies transmissibles 
activités générales .1 

Radiations et Santé f 

Autres activités 

432.410 

21.510 

21.510 

1 9 6 8 

33.870 

4.000 

21.580 

113. 46o 

4.500 

31. 4oo 

113.600 

3.000 

34.300 

23.820 

20.000 

22.910 

18.650 

13.300 

14. 095 

474.805 21.580 

TABLEAU III (Suite) 

1 9 6 9 

32.900 

4.000 

25.400 

91.820 

11.420 

9.000 

104.950 

3.000 

24.960 

25.200 

30.050 

s.ooo 

22.525 

2.000 

464.090 25.400 0 ,,. 
"'" .,._ 
,~ 
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3, Les bourses 

Le tableau ci-après (IV) indique le nombre de boursiers 

de pays européens qui ont obtenu des bourses de leurs gouvernements 

par l'entremise de l'OMS et qui ont étudié dans les pays européens. 

Il convient de préciser qu'il s'agit de bourses de perfectionne-- ' 

ment et non pas de bourses pour étudiants, 

Le premier chiffre indique le nombre total par année de 

boursiers, et le second le nombre de ceux qui ont étudié en 

Europe. 



. 
TABLEAU IV 1960 1961 1962 1963 1964 1965 1966 1967 1968 1969 

Albanie 1/1 1/1 2/2 4/4 7/7 8/8 10/10 4/4 9/9 7/7 

Algérie 4/4 13/12 10/7 
"" 

18/4 " 12/9 8/8 12/10 13/13 

Allemagne (Rép.fédérale) 16/15 13/11 14/13 4/4 12/6 6/4 12/7 10/8 12/8 12/11 

Autriche 26/26 20/20 21/20 20/20 24/24 8/6 20/20 19/19 12/12 26/26 

Belgique 9/3 8/6 11/6 11/7 14/9 7/1 12/7 12/9 9/5 12/7 ... 

Bulgarie 17/17 15/15 20/19 18/18 18/18 1!11 /l9 32/32 30/29 33/33 34/29 

Danemark 10/8 15/13 11/8 5/1 6/3 8/4 4/2 9/5 9/7 7/4 

28/26 30/30 
Espagne 

23/21 15/15 20/20 15/14 38/36 36/35 46/46 41/40 

F·inlande 23/23 24/22 23/22 17/16 14/13 8/4 21/20 U/14 13/13 15/15 

France 
39/38 30/26 26/22 19/17 22/17 21/19 18/13 20/18 16/12 10/8 

G~ce 25/22 31/28 30/24 20/19 24/23 12/10 31/27 13/12 23/23 21/1L" 
. 

Hongrie 20/20 26/26 30/30 32/31 38/38 .48/48 ,32/30. 
Irlande 24/23 16/12 23/21 12/4 14/10 10/5 12/8 11/10 11/6 " 16/15 
Islande 1/1 4/3 2/2 3/1 2/1 3/3 5/4 2/2 1/l '2/1 

Italie 22/21 16/16 19/19 17/16 13/11 12/12 15/14 20/20 26/26 '22/22 

Luxembourg 3/3 1/1 2/2 1/1 1/1 1/1 1/1 3/2 2/1 

Malte 2/2 1/1 2/2 6/6 2/1 11/9 5/3 12/8 9/8 

Maroc 7/5 8/8 19/19 16/15 17/15 18/9 7/6 13/13 16/10 16/15 

Honac:Q 1/1 

" 

' Norvège 12/ll 9/8 4/4 3/2 7/7 2/2 2 4/3 2 4/2 

Pays-Bas 15/12 21/20 13/6 41/38 ' 12/10 16/16 13/9 i 12/10 12/11 13/10 
' ' 

Pologne 57/56 45/44 52/52 48/46 32/32 ! 29/29 52/47 59/45 63/56 67/55 
·- .. --- - <"" .. - . --

~ ; 
Portugal 15/15 14/12 28/28 14/11 i 32/32 li 21/21 16/14 ' ' 
Royaume-Uni 14/10 12/7 10/4 12/7 12/4 li 6/6 7/1 9/6 11/3 12/7 ' 

; 
' Roumanie 6/6 9/9 10/10 20/18 9/9 14/14 31/31 24/22 31/31 35/35 

' 
Suède 20/18 10/9 11/9 6/4 i 13/11 4/4 7/5 5/4 12/10 13/12 

Suisse 17/16 8/7 14/11 11/11 8/4 11/8 8/6 '" 10/6 10/8 
' 

Tchécoslovaquie 35/35 ! 18/17 34/34 U/21 23/23 16/16 ' 2 5/23 "20/20 
., 

27/27 43/34 

' ' 
' ' Turquie 27/24 
! 

29/23 29/28 42/35 36/29 18/14 ' 42/40 43/38 . 40/38 40/34 

& 
U .• R.S.S., 23/21 14/12 16/12 15/12 9/6 19/18 10/7 17/13 27/20 '23/~ 1 

. ' ~ 

Yougoslavie 52/48 56/52 45/42 53/53 33/33 39/39 43/41 43/43 43/43 :45/47 i$ 
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i 
1 
1 

1 

Le tableau V indique le nombre de placemenm dans la 

Région européenne par pays. 

TABLEAU V 

NOMBRE DE PLACEMENTS(*)DANS LA REGION EUROPEENNE 

PENDANT LA PERIODE 1964-1968 

PAR PAYS ET PAR ANNEE CIVILE 

(BOURSIERS ORIGINAIRES DE LA REGION EUROPEBNN~ 
ET DES AUTRES REGIONS) ( '''') -

---
1 

('"'"'') Année Pays d'accueil 
1 1 1967 i 1968 1964 i 1965 1966 

' ' ' 
' 

1 
Royaume-Uni 459 489 

1 
525 5 55 59 3 

France 238 271 i 30 0 303 1 323 
i ! 

1 Danemark i 230 205 

1 

279 231 285 
1 

1 
1 ' Suède 1 77 95 97 i 76 ' 141 

l ! ! i 
République fédérale 1 1 

1 
1 ! 1 1 d'Allemagne 74 ' 92 

1 

88 1 85 
1 

115 
1 

1 

Pays-Bas 7l ! 81 91! 76 1 115 

! 
' 1 

Tchécoslovaquie 55 61 99 
1 

94 1 109 

1 

1 

1 i 
102 Suisse 

1 
73 106 109 ! 105 ! 

1 

' 1 ' URSS 41 49 51 49 101 

Belgique 1 49 

Italie l 7 3 

58 57 67 88 

7l 63 83 78 

l Autres pays j 156 202 215 237 277 

! 
1 
1 

i 

1 
' ' 1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 

1 

i 
. 1 

1 
i . 

1 ~ 

l~---------------~~i~~~--~--~--~--~ Total ~ 1596 
" " " 

1 !-- --
1 

! 17 80 : 1977 1961 2 32 7 ' 

( "!) On entend par placement tous les arrangements d'études pris 

~our un boursier dans un pays d'accueil donné, quel que soit le 
; 

nombre d'institutions visitées. Un boursier peut être placé dans 

plus d'un pays d'accueil. 

( **) OMS, Bureau régional de 1 1 Europe, Rapport du Directeur 
régional, juillet 1968 - juin 1969. 
( .***) Classés d 1 après le nombre de placements en 19 6 8. 
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III. L'OMS ET QUELQUES PROBLEMES POLITIQUES 

l) Désarmement et interdiction des essals d'armes nucléaires 

A) Lettre du ministre de la santé de l'URSS adressée au 
Directeur régional (l). 

"Moscou, 13.9.1963 

Monsieur le Directeur, 

Conformément à l'article 9 du Règlement intérieur du Comité 
régional de l'Europe de l'Organisation mondiale de la Santé, j'ai 
l'honneur de vous prier de bien vouloir inscrire à l'ordre du 
jour supplémentaire de la treizième session du Comité la question 
suivante : 'Tâches du Comité régional de l'OMS de l'Europe en vue 
dè promouvoir la réalisation d'un désarmement général et complet 
en liaison avec la signature du traité sur la prohibition des 
essais d'armes nucléaires dans l'air, dans l'espace et sous 
l'eau 1

• (2) 

En présentant cette question à l'examen du Comité, l'Union 
soviétique se fonde sur les considérations suivantes : 

l. Selon l'article l de la Constitution, la tâche princi
pale de l'Organisation mondiale de la Santé est 'd'amener 
tous les peuples au niveau de santé le plus é~evé possi
ble' . L'arrêt des essais atomiques dans ces trois 
milieux, ainsi que certains autres facteurs contribuent 
à la réalisation du but susmentionné. 

2. Selon le préambule du Traité, les puissances signataires 
du Traité visent principalement à aboutir le plus rapide
ment possible à un accord sur un désarmement général et 
complet, soumis à un strict contrôle international, con
formément aux buts et aux tâches des Nations Unies. 
L'approbation du Traité par la présente session du 
Comité régional de l'Europe de l'OMS, à laquelle sont re
présentés la grande majorité des pays européens, témoi
gnera de l'importance capitale que les travailleurs 
médicaux et de la santé publique attachent à la préser
vation de la paix ainsi qu'à la protection et à l'amé
lioration de la santé des populations de ces pays. 

3. En adressant un appel aux pays qui n'ont pas encore 
adhéré au Traité pour qu'ils le signent dans un très 

(l) EUR/RC 13/14,17 septembre 1963. 

(2) ''Traduction non officielle du titre du Traité''· 
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proche avenir, le Comité régional de l'Europe de l'OMS 
contribuera également à la préservation de la paix et, 
en ce faisant, à la réalisation du but principal de 
l'Organisation mondiale de la Santé, tel qu'il est 
énoncé dans sa Constitution. 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'assurance 
de ma haute considération. 

Signé : S. Kourachov '' 

B) Ré-solution du Co mi té régional de l'Europe ( 3) 

"Le Comité régional de l'Europe, 

Ayant examiné le document présenté par la délégation de l'Union 
soviétique sur la conclusion du ·traité limitant les essais 
d'armes nucléaires et signé par ce pays, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et les Etats-Unis d'Amérique, . 
1. SALUE la signature du traité comme constituant une étape 

essentielle dans la promotion de la santé des populations 
du monde; et 

2. PRIE le Directeur régional de transmettre cette résolution au 
Directeur général 11 

C) Résolutions de l'Assemblée mondiale de la santé 

Résolution \~HA 13.67, de mai 1960 (4) 

''La Treizi~me Assemblée Mondiale de la Santé, 

Ayant examiné la résolution EB25.R62 adoptée par le Conseil 
exécutif à sa 25e session; 

Rappelant que l'Assemblée générale des Nations Unies, dans 
ses résolutions ll48(XII) et l252(XIII), a invité les Etat~ 
· 1 étudier la possibilité de consacrer, par prél~vement sur 
les fonds rendus disponibles du fait du désarmement et à 
mesure que des progr~s seront réalisés dans ce domaine, des 
crédits supplémentaires à l'amélioration des conditions de vie 
dans le monde entier, notamment dans les pays peu développés 1 

; 

Exprimant l'espoir qu'à la suite des travaux de la Commission 
de Dix nations qu'examine actuellement, entre autres, les pro
positions de désarmement transmises en application de la réso
lution l378(XIV) de l'Assemblée générale des Nations Unies des 
progr~s plus importants seront accomplis vers un désarmement sou
mis à un contrôle international efficace, de telle sorte que 

(3) EUR/RC13/R8,20 septembre 1963. 

( 4) Recueil. des résolutions et décisions de l'Assemblée mondiale 
d-~-i-~-~~-~i::~--et. -d~-c~;,~~ii·-;;§~~tif--:-· j ui;·is-,+8=-~-~ptemt;;;-·19 6 9, 
pp. 434-435. 
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les aspects économiques et sociaux du problème puissent devenir 
l'objet d'une collaboration internationale fructueuse, 

1. ESTIME que tant que des progrès effectifs et suffisants 
vers un désarmement concerté et soumis à un contrôle 
international efficace n'auront pas été accomplis, il 
serait prématuré d'étudier l'utilisation des ressources 
qui pourraient se trouver ainsi dégagées; et 

2. EST CONVAINCUE que les efforts de coopération internatio~ 
nale qui sont accomplis pour atteindre les objectifs de 
l'OMS ne doivent pas se relâcher dans l'attente d'un tel 
désarmement". 

* * 
--Résolution WHA17.4~ de mai 1964 (5) 

"La Dix-septième Assemblée Mondiale de la Santé 

Rappelant la résolution 1931 (XVIII) de l'Assemblée générale des 
Nations Unies et la résolution 982 (XXXVI) du Conseil économique 
et social sur l'affectation à des besoins pacifiques de ressour
ces libérées par le désarmement; 

Convaincue que le développement économique ouvrira de larges 
perspectives à la solution des problèmes fondamentaux qui 
assiègent aujourd'hui la conscience universelle en offrant 
à tous les peuples du monde la possibilité effective d'accéder. 
à des niveaux de santé adéquats; et 

Consciente du fait que la solution de ces problèmes doit être 
envisagée d'un point de vue mondial tenant compte du rapport 
étroit qui existe entre le développement d'une part, la paix 
et la sécurité internationales, d'autre part. 

1. PREND NOTE avec une profonde satisfaction des réductions 
de budgets militaires déjà officiellement annoncées par 
les deux principales puissances militaires - les Etats-Unis. 
d'Amérique et l'Union des Républiques Socialistes Soviéti
ques - ainsi que des propositions présentées à la Confé
rence du Comité des Dix-huit Puissances sur le Désarmement 
en vue de réaliser des réductions encore plus substantielles 
dans les années à venir; 

2. PRIE L'ONU d'insister auprès de la Conférence du Comité 
des Dix-huit Puissances sur le Désarmement pour que celle-ci 
examine attentivement et rapidement les propositions qui 
lui sont soumises et qui recommandent l'affectation des 
ressources libérées par la réduction des budgets militaires 

(5) Recueil ..• , ibid. 
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à des projets conduisant à la transformation d'une écono
mie de guerre en une économie de paix et des projets visant 
à développer économiquement et socialement tous les pays 
et toutes les régions, grandes ou petites, profondément 
touchées par la pauvreté et le sous-développement ce qui 
leur permettrait d'atteindre un état de complet bien être 
physique, mental et social; 

3. PRIE le Directeur général de prendre en considération les 
études recommandées dans ces résolutions et de recommander 
au Conseil exécutif les mesures qui lui paraîtront appro
priées de la part de l'ONU; et 

l+. PRIE le Directeur général de transmettre cette résolution 
au Secrétaire général de l'ONU '' 

2) Armes chimiques et bactériologiques (biologiques) 

A) Rapport d'un groupe de consultants de l'OMS (6) 

11 1. INTRODUCTION 

Le 29 janvier 1969, le Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies a prié le Directeur général de l'Organisation 
mondiale de la Santé de collaborer avec le Groupe d'experts con
sultants des Nations Unies sur les armes chimiques et bactério
logiques (biologiques) à la préparation d'un rapport sur la 
question. L'OMS était invitée à fournir les renseignements 
qu'elle jugerait utiles pour l'établissement du rapport des 
Nations Unies, qui serait communiqué au Comité des dix-huit 
puissances sur le désarmement (7) au Conseil de Sécurité et à 
l'Assemblée générale, si possible avant le 1er juillet 1969, 
comme l'Assemblée générale l'avait demandé dans sa résolution 
2l+5l+ A (XXIII) du 20 décembre 1968 (voir annexe 7). 

Afin d'aider l'OMS à accomplir la tâche dont elle était 
chargée, le Directeur général a engagé un certain nombre de con
sultants. En outre, l'OMS s'est mise en rapport avec la Division 
des affaires concernant le désarmement de l'ONU (qui a assuré 
le secrétariat du Groupe d'experts consultants nommés par le 
Secrétaire général), l'Organisation des Nations Unies pour l'Ali
mentation et l'Agriculture (FAO), le Stockholm International 
Peace Research Institute (SIPRI), et la Conférence de Pugwash 
afin d'éviter que les contributions respectives des diverses 
organisations ne fassent double emploi. 

La fabrication et l'utilisation éventuelle d'armes chimiques 
et bactériologiques et les destructions que ces armes pourraient 

(6) Santé publique et armes chimiques et biologiques, rapport d'un 
groupe de consultants de l'OMS, publication de l'OMS, 1970, 
pp. 9-11. 

( 7) 'Dénommé "Conférence du Comité sur le désarmement" depuis le 
26 août 1969'. 
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causer sont depuis plusieurs années une source de préoccupation 
pour l'OMS. En 1967, la Vingtième Assemblée mondiale de la Santé 
a adopté, sur la recommandation du Conseil exécutif, une résolu
tion (voir annexe 8) dans laquelle elle accueillait avec satisfac
tion la résolution 2162 (XXI) de l'Assemblée générale des Nations 

.Unies et invitait tous ses Membres à déployer le maximum d'efforts 
pour assurer son application. Le Directeur général a donc été 
heureux d'accéder à la demande de l'ONU et, vers la fin de mai 
1969, il a fait tenir au Secrétaire général un rapport intéri
maire sur la question. Une partie des renseignements figurant 
dans ce rapport a été incorporée dans le rapport final du Groupe 
d'experts consultants des Nations Unies sur les armes chimiques 
et bactériologiques (biologiques), (ci-après dénommé 'Rapport 
des Nations Unies' (8), qui a été rendu public le 2 juillet 1969 
et communiqué pour examen au Comité des dix-huit puissances sur 
le désarmement au cours de l'été de 1969, avant d'être étudié 
à la vingt-quatrième session de l'Assemblée générale des Nations 
Unies tenue plus tard dans l'année. 

Ne disposant que d'un temps relativement court pour établir 
le rapport qu'elle devait adresser aux Nations Unies, l'OMS n'a 
pas été en mesure, avant mai, d'étudier de façon aussi étendue 
et approfondie qu'ils le méritaient les problèmes que pose la 
guerre chimique et biologique du point de vue de la santé et 
des sciences biomédicales. Pour cette raison, et en application 
de la résolution \'JHA2 2. 58 (annexe 9) adoptée par la Vingt-Deu
xième Assemblée mondiale de la Santé en juillet 1969, une étude 
complémentaire a été entreprise afin de revoir et d'augmenter 
diverses sections du rapport intérimaire. 

2. COMPARAISON DES RAPPORTS DE L'OMS ET D~S NATIONS UNIES 
ET DE LEURS CONCLUSIONS 

Le rapport des Nations Unies donne une vue d'ensemble du 
problème: aspects militaires, maladies des plantes et des ani
maux, écologie, considérations économiques et de sécurité, et 
incidences pour la santé humaine. Il a été intentionnellement 
rédigé dans un style général accessible à des lecteurs de forma
tion très diverses; aussi n'y trouve-t-on pas de développements 
très techniques, ni d'analyse détaillée des problèmes que pose 
la guerre chimique et bactériologique du point de vue de la 
santé publique et de la médecine. 

En revanche, le présent rapport de l'OMS traite la question 
d'un point de vue plus spécialisé et présente des estimations 
quantitatives; il s'adresse plus particulièrement aux autorités 
de la santé publique et aux médecins. Le rapport de l'OMS 
et celui des Nations Unies sont donc complémentaires. Sur le 
plan technique, les conclusions auxquelles ils aboutissent sont 

(8) Organisation des Nations Unies, Les armes chimiques et 
bactériologiques (biologiques) et les effets de leur utili
sation éventuelle. Rapport du Secrétaire général, New York, 
(1969). 



- 6 - OMS/III. 

essentiellement les mêmes, encore qu'il y ait inévitablement entre 
eux, quant à l'import~nce accordée à tel ou tel aspect particu
lier, ainsi que dans l'appréciation des effets éventuels des 
armes chimiques et biologiques sur la santé publique, certaines 
divergences qui traduisent les différences d'optique et d'orien
tation technique des deux groupes qui ont rédigé les rapports. 
Le présent document devrait donc apporter aux Etats Membres de 
l'OMS les renseignements techniques précis dont ils ont besoin 
pour mieux apprécier les effets qu'aurait sur 1~ santé publique 
l'utilisation éventuelle d'armes chimiques et biologiques. 

Les principales conclusions qui se dégagent de l'analyse 
faite par l'OMS sont les suivantes: 

1. Les armes chimiques et biologiques sont une menace réelle 
pour les populations civiles. En effet, elles ne se prêtent 
généralement pas à un emploi sélectif. En outre, aux concen
trations très élevées auxquelles elles seront probablement 
utilisées dans les opérations militaires, elles pourraient 
causer indirectement des ravages étendus parmi la population 
civile, non seulement dans la zone visée, mais aussi jusqu'à 
des distances considérables dans les secteurs sous le vent. 

2. L'emploi massif- et même, dans le cas de certains agents, 
l'emploi restreint - d'armes chimiques et biologiques pourrait 
provoquer une morbidité capable de déborder les services de 
santé existants. 

3. L'emploi massif d'armes chimiques et biologiques pourrait 
également causer dans le milieu naturel de l'homme des alté
rations durables, tout à fait impré.visibles. 

4. Il est extrêmement difficile de déterminer et de prévoir à 
l'avance les effets possibles des armes chimiques et biologiques 
car ils dépendent de l'interaction de facteurs complexes et 
extrêmement variables, d'ordre météorologique, physiologique, 
épidémidogique, écologique, etc. 

5. Des systèmes d'armes très perfectionnés seraient nécessaires 
pour que l'emploi d'agents chimiques et biologiques contre 
de grands objectifs civils présente un réel intérêt militaire, 
mais, dans certaines circonstances et avec certains agents, 
des opérations isolées ou de sabotage menées avec des moyens 
plus simples pourraient être efficaces contre de tels objectifs. 

Ces conclusions sont en harmonie avec celles du Groupe 
d'experts consultants des Nations Unies sur les armes chimiques et 
bactériologiques (biologiques) ainsi qu'avec le voeu exprimé 
dans la préface du rapport des Nations Unies par le Secrétaire 
général U Thant, qui espère que d'autres décisions interviendront 
pour faire face à la menace que constitue l'existence de ces 
armes n. 

B) Résolutions 

-- Résolution de l'Assemblée générale des Nations Unies (9) 

(9) A/Res/2454, 23ème session, point 27 de l'ordre du jour, 
10 janvier 1969. 
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" L'Assembl~e g~n~rale, 

R~affirmant les recommandations contenues dans sa r~solution 
2162 B (XXI) du 5 d~cembre 1966, par laquelle elle a invit~ 
tous les Etats à se conformer strictement aux principes et ob
jectifs du Protocole concernant la prohibition d'emploi à la 
guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de moyens 
bact~riologiques, signé à Genève le 17 juin 1925, (10) condamn~ 
tout acte contraire à éès objectifs et invit~ tous les Etats 
à adh~rer à ce Protocole. 

Consid~rant que l'~ventualit~ de l'emploi d'armes chimiques 
ou bact~riologiques constitue une grave menace pour l'humanit~, 

Persuad~e que les peuples du monde doivent être rendus 
conscients des cons~quences de l'emploi d'armes chimiques ou 
bact~riologiques, 

Ayant examin~ le rapport de la Conf~rence du Comit~ des dix-huit 
puissances sur le d~sarmement, qui a recommand~ que le Secr~taire 
g~n~ral d~signe un groupe d'experts charg~ d'~tudier les effets 
de l'emploi ~ventuel de telles armes, (11) 

Notant l'int~rêt que de nombreux gouvernements ont manifest~ 
pour l'id~e d'un rapport sur divers aspects du problème des 
armes chimiques ou bact~riologiques et autres armes biologiques et 
l'accueil favorable r~serv~ à la recommandation de la Conf~rence 
du Comit~ des dix-huit puissances sur le d~sarmement par le 
Secr~taire g~n~ral dans l'introduction à son rapport annuel sur 
l'activit~ de l'Organisation, pr~sent~ à l'Assembl~e g~n~rale 
lors de sa vingt-troisième session, (12) 

Persuad~e qu'une telle ~tude serait une pr~cieuse contribution 
à l'examen par la Conf~rence du Comit~ des dix-huit puissances 
sur le d~sarmement des problèmes li~s aux armes chimiques et 
bact~riologiques, 

Rappelant la valeur du rapport du Secrétaire g~n~ral sur les 
effets de l'emploi ~ventuel d'armes nucléaires, (13) 

1. PRIE le Secr~taire g~n~ral d'~tablir un rapport concis, con
form~ment à la proposition figurant au paragraphe 32 de l'intro
duction à son rapport annuel sur l'activit~ de l'Organisation, 
pr~sent~ à l'Assemblée g~n~rale lors de sa vingt-troisième 
session, et conform~ment à la recommandation formulée par la 
Conf~rence du Comit~ des dix-huit puissances sur le d~sarmement 
au paragraphe 26 de son rapport; 

2. RECOMMANDE que ce rapport soit fond~ sur des renseignements 
accessibles et ~tabli avec le concours d'experts consultants 

" (10) Soci~t~ des Nations, Recueil des trait~s, vol. XCIV,l929, 
No 2138 ." 

(ll)"Voir Documents officiels de la Commission du désarmement, 
Supplément de 1967 et 1968, document DC/231, par.26''· 

(12)"Voir Documents officiels de l'Assembl~e gén~rale, vingt-troi
sième session, Suppl~ment No lA (A/7201/Add.l), par.32''· 

(13)''Effets de l'utilisation ~ventuelle des armes nucléaires et 
incidences que pourraient avoir pour les Etats, tant sur le 
plan économique gue sur celui de leur sécurit~, l'acquisition 
et le perfectionnement de ces armes (publication des Nations 
Unies)". 
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qualifiés désignés par le Secrétaire général, compte tenu des 
vues exprimées et des suggestions formulées pendant la discus
sion de cette question à la vingt-troisième session de l'Assem
blée générale; 

3. INVITE les gouvernements ainsi que les institutions et organi
sations scientifiques nationales et internationales à coopérer 
avec le Secrétaire général pour l'établissement de ce rapport; 

4. DEY~NDE que ce rapport soit communiqué à la Conférence du 
Comité des dix-huit puissances sur le désarmement, au Conseil 
de sécurité et à l'Assemblée générale à une date rapprochée, si 
possible avant le ler juillet 1969, et aux gouvernements des 
Etats Membres en temps voulu pour que le rapport puisse être 
examiné à la vingt-quatrième session de l'Assemblée générale; 

5. RECOl'1MANDE aux gouvernements de donner une large diffusion 
à ce rapports dans leurs langues respectives, en utilisant les 
moyens de communication à leur disposition, de manière à en 
faire connaître la teneur au public; 

6. INVITE de nouveau tous les Etats à se conformer strictement 
aux principes et objectifs du Protocole concernant la prohibition 
d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires 
et de moyens bactériologiques, signé à Genève le 17 juin 1925, 
et invite tous les Etats à y adhérer''· 

1: 

-- Résolution WHA20.54 de la Vingtième Assemblée mondiale 
de la santé ( ll+) 

''La Vingtième Assemblée mondiale de la Santé, 

Ayant examiné la résolution 2lô2 (XXI) de l'Assemblée générale 
des Nations Unies qui note, en particulier, que les armes de 
destructionmassive constituent un danger pour l'humanité tout 
entière, qui affirme qu'il y a intérêt, pour sauvegarder les 
normes reconnues de civilisation, à observer strictement les 
règles du droit international ·touchant la conduite de la guerre, 
et qui invite tous les Etats à adhérer au Protocole concernant 
la prohibition d'emploi à la guerre de gaz asphyxiants, toxiques 
ou similaires et de moyens bactériologiques, signé à Genève le 
17 juin 1925, et à se conformer strictement aux principes et 
objectifs du Protocole; 

S'inspirant des principes et des objectifs de la Constitution 
de l'Organisation mondiale de la Santé et se fondant sur le 
caractère humanitaire de l'Organisation ainsi que de la profession 
médicale en général; 

Se référant aux résolutions WHA11.31 et WHA15.51 dans lesquelles 
l'Assemblée mondiale de la Santé a déjà manifesté qu'elle se 
préoccupe vivement de voir régner une paix durable, condition 

(14) Recueil des résolutions et décisions,dixième édition, p. 489. 
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fondamentale pour le maintien et l'amélioration de la santé 
de tous les peuples du monde; et 

Profondément convaincue que les progrès scientifiques, tout 
particulièrement dans le domaine de la biologie et dans celui 
de la médecine, science humanitaire par excellence, devraient 
être mis exclusivement au service de l'humanité, sans jamais 
pouvoir être utilisés à son détriment, 

1. ACCUEILLE avec satisfaction la résolution 2162(XXI) de 
l'Assemblée générale des Nations Unies; et 

2. INVITE tous ses Membres à déployer le maximum d'efforts pour 
assurer l'application de la résolution précitée". 

* 

--Résolution WHA22.58 de la Vingt-deuxième Assemblée mondiale 
de la Santé (15) 

"La Vingt-Deuxième Assemblée mondiale de la Santé, 

Ayant étudié le rapport du Directeur général sur la coordina
tion avec l'Organisation des Nations Unies, les institutions 
spécialisées et l'Agence internationale de l'Energie atomique; 

Rappelant la résolution WHA20.54 de la Vingtième Assemblée 
mondiale de la Santé; 

Notant avec satisfaction la résolution 2454 A (XXIII) de 
l'Assemblée générale des Nations Unies; et 

Convaincue de la nécessité d'arriver à un accord international 
rapide pour l'interdiction et la destruction totales des armes 
chimiques et bactériologiques (biologiques) sous toutes leurs 
formes, avec un système efficace de contrôle qui assure la 
pleine application de cet accord par toutes les parties, 

1. REHERCIE le Directeur général du travail qu'il a accompli 
pour participer à la préparation du rapport du Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies sur la question 
des armes chimiques et bactériolo~iques (biologiques) et des 
conséquences de leur emploi éventuel; et 

2. PRIE le Directeur général de continuer à collaborer. avec 
le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies à l'étude ul
térieure de cette question." 

(15) Actes officiels, OMS, 176, 30. 
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Décision du Conseil exécutif (45ème session, 22 janvieb
16

)1970. 

n Le Conseil exécutif, 

Notant la préoccupation constante de l'OMS au sujet du problème 
des armes chimiques et bactériologiques (biologiques) et de leur 
emploi éventuel, telle qu'elle a été exprimée dans les résolu
tions WHA20.54 et WHA22.58 de l'Assemblée mondiale de la Santé; 

Prenant connaissance des résolutions 2603 A et B (XXIV) que 
l'Assemblée générale des Nations Unies a adoptées à sa vingt
quatrième session (1969) après avoir examiné le rapport du 
Groupe d'experts consultants des Nations Unies sur les armes 
chimiques et bactériologiques (biologiques), à l'élaboration 
duquel l'OMS a coopéré à la demande du Secrétaire général des 
Nations Unies; 

Ayant examiné le rapport du Directeur général et d'un Groupe 
de consultants de l'OMS concernant les effets sur les populations 
de l'utilisation éventuelle d'armes chimiques et biologiques, 
qui a été communiqué au Secrétaire général des Nations Unies 
en conformité du paragraphe 2 de la résolution WHA22.58 adoptée 
par la Vingt-Deuxième Assemblée mondiale de la Santé; et 

Notant les orientations offertes à l'Organisation mondiale 
de la Santé ainsi qu'à ses Membres et Membres associés telles 
qu'elles sont exposées dans le rapport du Groupe de consultants 
de l'OMS, 

1. REMERCIE le Directeur général et le Groupe de consultants de 
leur travail; et 

2. PRIE le Directeur général de continuer à collaborer avec le 
Secrétaire général des Nations Unies dans ses efforts pour 
éliminer les armes chimiques et ~actériologiques (biologiques)". 

(16) EB 45.R 17. 
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3) Coexistence pacifigue 

Allocution du Dr Sztachelski, ministre polonais de la Santé 

et de l'Assistance sociale, à la 12ème session du Comité 

régional ( 17) 

''Le progrès dans le monde ne résulte pas uniquement de la 
juxtaposition et de l'addition des résultats obtenus dans les 
différents pays; il est essentiellement le fruit de la collabo
ration et de la confrontation d'expériences sur le plan interna
tional, La collaboration internationale offre d'autre part le 
moyen le plus simple et le plus efficace pour surmonter les diffé
rends et les tensions qui se manifestent dans le monde d'aujour
d'hui, 

Il est très naturel que, dans le cours de leur évolution, les 
peuples poursuivent parfois des objectifs fort différents, Le 
salut commun exige toutefois que nous nous attachions à renforcer 
et à développer tout ce qui contribue à la coexistence amicale et 
favorise la collaboration. On fonde, de ce point de vue, de grands 
espoirs sur l'action des organisations internationales. La Répu
blique populaire de Pologne, dont la politique s'inspire du prin-· 
cipe de la coexistence, fait partie de toutes ces organisations 
et collabore en qualité de membre à leurs travaux, L'Organisation 
mondiale de la Santé offre un terrain particulièrement propice à 
la collaboration internationale, 

Le maintien de la paix est une condition essentielle de la 
promotion de la santé des populations. En présence des efforts qui 
se poursuivent dans le monde entier en vue de combattre les épidé
mies, la mortalité prématurée, etc., songe-t-on à ce que repré
sente la guerre moderne en tant que moyen de destruction biologique 
de l'humanité ? C'est en pleine connaissance de cause que la 
Pologne en parle : au cours de la dernière guerre, elle a connu de 
terribles épreuves, et la reconstruction du pays a exigé d'immenses 
efforts, Aussi le peuple polonais partage-t-il avec beaucoup d'ar
deur le voeu unanime de l'humanité de voir maintenue la paix, 
C'est dans cet esprit qu'a été présenté le plan Rapacki, qui vise 
à atténuer les tensions internationales et à réaliser un accord sur 
le désarmement," 

(17) EUR/RC12/Min/l,l5 octobre 1962. 
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Allocution du Dr Serenko, représentantsoviétigue à la 14ème 

session du Comité régional de l'Europe (18) 

"Les pays de la Région possèdent certaines caractéristiques 
rommunes du point de vue du développement économique et de l'évolu
tion démographique qui déterminent le type de morbidité qui y pré
vaut, Les maladies les plus répandues dans ces pays comprennent les 
affections cardio-vasculaires, le cancer, les maladies métaboliques 
et les infections à virus, Il convient par conséquent que le Bu
reau régional voue une attention particulière à ces problèmes, Par 
suite du degré élevé d'industrialisation de la Région, il y a lieu 
de se préoccuper également des problèmes sanitaires relatifs à 
l'automation ainsi que de ceux qui sont posés par la pollution de 
l'air ou de l'eau ou par l'utilisation de l'énergie atomique à des 
fins pacifiques, Les pays de la Région devront unir leurs efforts 
en vue de trouver des solutions à ces problèmes, 

Afin d'assurer le succès de ces efforts, il est indispensable 
de mettre à profit les résultats des recherches et l'expérience 
pratique des différents pays, Le principe de la coexistence paci
fique s'applique tout particulièrement à la solution des problèmes 
sanitaires, et un rôle particulièrement important revient dans ce 
domaine à la coopération entre les pays socialistes et les pays ca
pitalistes, qui sont largement représentés dans la Région euro
péenne. Il importe de tenir compte également des ressources consi
dérables des pays socialistes de la Région européenne de même que 
de leur vaste expérience dans la solution des problèmes sanitaires." 

4) L'entrée à l'OMS de la République démocratique allemande et la 
guerre du Vietnam 

A) l6ème session du Comité régional 

--Dr Plojhar (Tchécoslovaquie): (19) 

"La collaboration de la Tchécoslovaquie aux activités de 
l'OMS croît sans cesse et se traduit surtout par l'organisation de 
cours, de séminaires, de conférences,de colloques, etc,, Au cours 
de l'année écoulée, cette collaboration a porté sur six projets, 
dont un Séminaire itinérant sur l'Administration de la Santé pu
blique, Comme l'a souligné le Directeur régional, cette formule 

(18) EUR/RC 14/Min/3,30 octobre 1964, p. 3, 
(19) EUR/RC 16/Min/2,28 octobre 1966, procès-verbal, p. 5, 
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répond à la mission principale de 1 'OMS, qui est de permettre la 
comparaison des systèmes sanitaires de différents pays, L'étendue 
de la participation de la Tchécoslovaquie aux activités de l'Orga
nisation est illustrée par le fait que ce pays occupe en Europe le 
sixième rang pour ce qui est de l'accueil de boursiers en prove-
nance des diverses Régions. · 

Malheureusement, ce tableau encourageant est troublé par la si
tuation difficile dans laquelle le personnel sanitaire, dans cer
taines régions du monde, se trouve placé, du fait des activités 
des Etats-Unis au Vietnam, Celles-ci font peser sur le monde une 
menace de guerre généralisée qui risque de compromettre les bases 
mêmes de la civilisation, Nul ne peut méconn·aître le rôle qu'il 
incombe à l'Europe de jouer pour la sauvegarde de la paix dans le 
monde entier en favorisant, entre les pays, l'avènement d'une 
meilleure compréhension qui permettrait à chacun de jouir pleine
ment de ses ressourc,~s matérielles et spi ri tuelle·s," 

Dr Vedres (Hongrie): (20) 

"L'Organisation mondiale de la Santé favorise efficacement la 
collaboration en Europe, mais il existe certains éléments négatifs, 
qui du point de vue de l'Organisation, entravent le développement 
de cette collaboration. Le Comité régional de l'Europe ne saurait 
s'acquitter de sa mission tant que la République démocratique 
allemande ne sera pas représentée au sein de l'Organisation mon
diale de la Santé, C'est là la conséquence d'une politique impé
rialiste dont on peut également constater les effets au Vietnam. 
Comme les années précédentes, le Gouvernement de la Hongrie s'élève 
avec force contre l'agression des Etats-Unis d'Amérique au 
Vietnam." 

~·: ;': 

--Dr Venediktov (URSS): (21) 

"Toutefois, la délégation soviétique souhaite examiner les 
tendances futures, et non pas seulement les activités de l'année 
écoulée, L'histoire de toute organisation est marquée de tournants 
qui en jalonnent l'évolution; c'est à l'un de ces moments décisifs 
que le Comité est aujourd'hui parvenu, Il importe que le Bureau 
réional donne un exemple de coopération entre pays pourvus de sys-

(20) EUR/RC 16/Min/2,28 octobre 1966, procès-verbal, pp, 6-7, 
(21) EUR/RC 16/Min/2,28 octobre 1966, procès-verbal, pp. 9-10. 
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tèmes sociaux différents, un exemple de coopération réelle et de 
critiques pertinentes et non pas d'éloges complaisants, Une telle 
coopération revêt aujourd'hui une importance toute particulière, 
étant donné que le principed'univernalité que défend l'OMS n'est pas 
toujours observé, la République démocratique allemande n'étant 
jusqu'ici pas représentée ,3. l'OMS et l'agression américaine au 
Vietnam mettant en danger le destin de l'humanité." 

B) 18ème session du Comité régional 

"Le Dr Sëepin (22) (Union des Républiques socialistes sovié
tiques) déclare que la délégation soviétique a écouté avec grand 
intérêt le rapport très complet et détaillé du Directeur régional, 
L'année 1968 marque le vingtième anniversaire de l'Organisation 
mondiale de la Santé, En cette occasion, l'examen du travail 
effectué pendant l'année écoulée amène inévitablement à jeter un 
regard en arrière sur le chemin parcouru jusqu'ici par l'Organisa
tion, Celle-ci a accompli une oeuvre considérable et utile en 
renforçant et en développant la santé dans le monde entier, L'amé
lioration de la santé sur le plan international est directement 
liée à un certain nombre de facteurs sociaux, économiques, scien
tifiques et autres qui déterminent l'évolution du monde moderne, 
Les progrès réalisables sur le plan de la promotion de la santé 
dépendent dans une large mesure de l'association des efforts de 
tous les pays, dont chacun contribue à la tâche commune de ses 
connaissances et de son expérience, Cependant, tous les pays de la 
Région européenne n'ont pas encore eu l'occasion de prendre part 
à cette oeuvre commune, Il faut déplorer que la. République démo
cratique allemande, qui pourrait fournir un apport substantiel 
au travail des pays européens dans le domaine sanitaire, n'y 
participe pas , " 

(22) EUR/RC 18/Nin/2,29 novembre 1968, procès-verbal, pp. ll-12, 
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5) Le Bureau régional et le Portugal 

En mai 1966, la 19ème Assemblée mondiale de la santé avait: 

décidé (23): 

'' 1. de suspendre le droit du Portugal de participer au 
Comité régional de l'Afrique et aux activités régionales 
jusqu'à ce que le gouvernement de ce pays ait fourni la preuve 
de sa volonté de se conformer aux injonctions de l'O.N.U. 

2. de suspendre, aux termes de l'article 7 de la Cons
titution, l'assistance technique au Portugal en application du 

point 9 du dispositif de la résolution 210 (XX) de l'Assemblée 
générale ; et 

3. de prier le Directeur général de faire rapport à la 
20ème Assemblée mondiale de la santé sur les dispositions qui 
auront été prises en application des décisions de la présente 
résolution." 

Par une autre résolution de mal 1967, l'Assemblée mondiale 

de la santé avait décidé (24): 

" 1. de prendre acte du rappor't du Directeur général sur 
l'application de la résolution WHA 19.3ljet 

2. de renvoyer les questions pour nouvel examen aux co
mités régionaux intéressés." 

C'est donc à la suite de ces résolutions que le Comité 

régional de l'Europe s'est occupé de la question du Portugal. 

''Le Professeur AUqALEU (France) signale tout d'abord 

que le Comité régional se trouve, cette année, dans une situation 

différente de celle dans laquelle il était placé en 1966, puisque 

c'est l'Assemblée mondiale de la Santé qul a renvoyé aux comités 

régionaux de l'Afrique, de l'Europe et du Pacifique occidental 

la question de l'application de la résolution WHA19.31 En outre, 

le Comité régional est saisi d'un extrait des discussions qui ont 

eu lieu à l'Assemblée de la Santé (Annexe I du document EUR/RC 

17/9), qui contient notamment une déclaration du Dr Keita, 

(23) et (24) Recueil ... ,cp. cit. pp. 307-308, Résolutions 

WHA19.31 et WHA20.38 respectivement. 

(25) EUR/RC17/Min/3, 30 octobre 1967, procès-verbal, pp. 18-26. 
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représentant de la Guinée, qui était le porte-parole des pays 

africains. Le Dr Keita a clairement indiqué que ce n'était pas 

le Portugal continental qui était en cause, mais l'assistance 

technique aux 'provinces portugaises d'Afrique'. En conséquence, 

dans l'esprit des pays africains, la résolution WHA19.3l ne 

concernerait pas le Comité régional de l'Europe, qui ne peut 

s'occuper que des territoires européens. L'Assembléeayant tendu 

la perche au Comité régional pour qu'il essaie d'interpréter 

de manière libérale, sur le plan européen, la résolution WHA19.3l, 

le Comité devrait, selon le représentant de la France, saisir 

l'occasion qui lui est offerte et adopter une attitude plus 

libérale à l'égard du Portugal continental. 

Ce libéralisme pourrait se traduire, sinon par le rétablisse

ment de la totalité de l'assistance technique au Portugal conti

nental notammentpar l'attribution de bourses, du mcins par la 

participation de ressortissants portugais aux activités inter

pays. Fn effet, depuis deux ans, ce pays n'est plus invité aux 

symposiums, aux séminaires et aux réunions d'experts ; o~1 la 

participation d'un expert à une réunion technique ne bénéficie 

pas seulement à cet expert et à son pays, mais à tous délégués 

présents. C'est ainsi que, pour prendre un exemple d'entre les 

deux guerres, l'épidémiologie des maladies infectueuses aurait 

gravement souffert en l'absence du Professuer Ric~rdo Jorge, dont 

la collaboration a été précieuse à tous les pays. 

Le ~rofesseur GOOSSENS (Belgique) estime que le Professeur 

Aujaleu a exactement exprimé ses propres préoccupations et pro

bablement celles de la plupart des membres du Comité régional. De

puis la réunion de 1966, au cours de laquelle le Professeur 

Goossens avait attiré déjà l'attention sur le danger qu'il y avait, 

pour le Comité, à se priver, de précieuses collaborations, la 

situation s'est modifiée, le Directeur général ayant demandé avec 

insistance à pouvoir interpréter la résolution WHA19.3l avec 

libéralisme, dans des situations d'urgence. Il est en effet de 

l'intérêt de toutes les nations de ne pas exclure systématiquement 
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de la collaboration int'ernationale un pays qui peut devenir 

le siège de maladies dont il faut préserver la collectivité. 

En outre, l'intervention du Dr Keita a limité la portée de la 

résolution aux territoires extra-européens du Portugal. 

Pour sa part, le représentant de la Belgique croit que 

le Comité régional ne pourrait pas, sans porter un préjudice 

grave à ses travaux, se priver de la collaboration du Portugal, 

et qu'il devrait adopter une attitude aussi libérale que possible 

à l'égard du Portugal continental tout au moins. 

Le Dr SHAW (Royaume-Uni) se rallie à l'opinion du repré

sentant de la France. D'autres pays aussi auraient beaucoup 

à perdre du fait de l'exclusion du Portugal. 

Le Professeur GERIC (Yougoslavie) estime que la question 

soulevée est du ressort de l'Assemblée générale des Nations Unies 

et de l'Assemblée mondiale de la Santé, qui sont seules habilitées 

à revoir leur position et à modifier la résolution en discussion. 

Le Portugal ou un autre Etat membre pourrait soulever la question 

devant l'un ou l'autre de ces organes. En attendant, le Directeur 

général pourrait faire preuve de souplesse dans l'application 

de la résolution WHA19.3l si une catastrophe frappait le Portugal. 

Il s'agirait alors de venir en aide au peuple portugais et non 

pas au Gouvernement qui mène une politique colonialiste. Le re

présentant de la Yougoslavie estime qu'il est actuellement dif

ficile au Comité régional de prendre position. 

Le Dr ALAN (Turquie) désire savoir si l'expert juridique 

du Siège est en mesure d'indiquer si la suspension du droit du 

Portugal de participer au Comité régional de l'Afrique et aux 

activités régionales s'applique uniquement à l'Afrique ou Sl 

elle est valable également pour toutes les autres régions. Si 

cette disposition était interprétée comme s'appliquant u~ique

ment à la Région africaine, le Portugal aurait le droit de 

participer aux activit8s dans les autres régions, et notamment 

en Europe.· 
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Le Dr KROL (Pologne) insiste pour que la résolution WHA19.3l 

soit adoptée sans changement. Des modifications ne pourraient 

être apportées au texte ou à l'interprétation du dispositif de 

cette résolution que lorsque les pays d'Afrique auront fait con

naître leur opinion, l'Afrique étant la région la plus qualifiée 

pour émettre son avis dans cette question. 

M. VIGNES (Service juridique du Siège) expose que la réso

lution WHA19.31 contient deux dispositions nettem2nt différentes. 

La première concerne la suspension du droit du Portugal de par

ticiper au Comité régional de l'Afrique et aux activités régio~ 

nales; cette disposition est donc restreinte sur le plan local 

et ne vise que la Région africaine. La seconde disposition a 

trait à l'assistance technique dans son ensemble et n'est donc 

pas limitée sur le plan géographique. 

Le Comité régional de l'Europe est aujourd'hui saisi de la 

question en fonction de la résolution WHA20.38, qui intéresse les 

trois comités régionaux de l'Europe, de l'Afrique et du Pacifique 

occidental. L'examen auquel il doit se livrer est cependant 

limité à l'assistance technique accordée au Portugal dans le 

cadre de la Région européenne. 

Le Dr VENEDIKTOV (Union des Républiques socialistes so

viétiques) observe que la discussion de toute question appelle 

des propositions et demande s'il existe un projet de résolution 

sur ce point. 

Le PRESIDENT constate que deux opinions opposées se sont 

affirmées et suggère que les représentants de ces vues contraires 

pourraient peut-être se réunir avec le représentant du Service 

juridique du Siège en vue de préparer, en consultation avec 

celui-ci, des propositions qui seraient ensuite soumises au 

Comité. 

Le Dr VENEDIKTOV (Union des Républiques socialistes so

viétiques) remercie le président de sa proposition. Toutes les 
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opinions exposées peuvent être comprises, mais elles ne sont 

pas toutes acceptables, et il appartient au Comité régional de 

décider de ce qu'il doit faire. Les arguments du représentant de 

la France, qui ont reçu l'appui de plusieurs autres représentants 

ne satisfont pas le Dr Venediktov. Il ne s'agit pas du tout de 

savoir comment il convient d'interpréter la résolution WHA19.31, 

et le Directeur régional a déjà indiqué qu'il faut s'en tenir au 

texte de la résolution tel qu'il est. Le Comité ne saurait 

' adopter une attitude libérale' aux dépens du continent africain. 

Seule l'Assemblée serait habilitée à donner une interprétation . 

de la résolution ou à en modifier le texte. 

Tout ce que le Comité régional de l'Europe peut faire est 

de prendre note des opinions exprimées et de les transmettre, 

pour examen, à l'Assemblée. 

Le Professeur AUJALEU (France) regrette que ses déclarations 

n'aient pas été comprises par le représentant de l'Union soviéti

que. Si les arguments qu'il a développée peuvent ne pas être 

acceptés, ils sont cependant fort cJairs. La Vingtième Assemblée 

mondiale de la Santé a renvoyé le problème de l'application de la 

résolution WHA19.31 aux comités régionaux pour qu'ils l'étudient. 

La résolution de l'Assemblée à ce sujet (WHA20.38) a été adoptée 

par 56 voix contre une avec 6 abstentions. Le principe que chaque 

comité régional intéressé était habilité à discuter ce problème a 

donc été approuvé à une énorme majorité. 

Le Dr VENEDIKTOV (Union des républiques socialistes so

viétiques) explique sa façon de voir au représentant de la France 

et répète qu'il a parfaitement compris les arguments que celui-

ci a nit valoir, mais ces arguments ne lui paraissent pas accepta

bles. 

Le Professeur REXED (Suède) estime que l'opinion formulée 

par le représentant de l'Union soviétique pourrait servir de base 

à un projet de résolution dans lequel le Comité prendrait note 
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de la résolution adoptée par l'Assemblée mondiale de la Santé 

et lui transmettrait, pour examen et à titre d'indication, les 

opinions formulées nu cours de la présente discussion concernant 

le deuxième paragraphe du dispositif de la résolution WHAl9.31. 

Le Professeur VENEDIKTOV (Union des Républiques socialistes 

scviétiques) déclare que le représentant suédois a très bien 

compris sa façon de voir. Le Comité régional ne peut pas résoudre 

le probl~me et celui-ci doit être renvoyé à l'Assemblée. Le Co

mité ne peut que rassembler une documentation et réunir des faits 

pour les soumettre à l'Assemblée. 

M. VIGNES (Service juridique du Siège) tient à préciser que 

l'Assemblée mondiale de la Santé n'a pas demandé aux Comités régio

naux intéressés de modifier le texte de la résolution WHAl9.3l, 

ce qu'elle a seule pouvoir de faire mals d'examiner les moda

lités d'appiication de cette résolution. En effet, l'application 

de certaines de~ 8aispositions, et notamment celles du deuxième 

paragraphe relatives· à l'assistance technique, peut varier suivant 

les nécessités régionales ou les besoins. 

Le Professeur VANNUGLI (Italie) souligne que le Comité 

régional est saisi de deux résolutions de l'Assemblée mondiale 

de la Santé. La résolution WHA20.38 renvoie la question de l'ap

plication de la résolution \t./HA19. 31 aux comités régionaux inté

ressés. Le Comité régional de l'Europe peut donc exprimer des 

opinions et, bien qu'il ne puisse pas modifier le texte de la 

résolution WHAl9. 3l, il peut l'interpréter. 

Le Comité régional est également saisi pu compte rendu des 

discussions qui ont eu lieu à l'Assemblée au sujet de l'applica

tion de la résolution WHAl9.3l et il doit notamment se référer aux 

déclarations du Dr Keita (Guinée), qui a dit que 'lors du vote sur 

la résolution WHAl9.3l, la délégation de la Guinée était prête 

à ne pas insister sur le deuxième paragraphe du dispositif' et 

qui a ajouté que 1 sans s'opposer à un adoucissement des termes 

de la résolution, il ne pouvait se défendre d'une ce~taine in

quiétude.' 
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De l'a~is du représentant de l'Italie, le noeud de la 

question se trouve dans l'interprétation du terme de 'assistance 

technique', qui n'est pas un terme juridique. La question se 

pose donc de savoir si le terme 'assistance technique' se rap

porte uniquement aux services rendus à un pays ou s'il comprend 

les activités inter-pays. 

Le Dr SAUTER (Suisse) partage l'opinion du Professeur 

Aujaleu. Pour lui, la situation est parfaitement claire : A la 

suite de l'adoption par l'Assemblée de la résolution WHA20.38, 

le Comité régional doit se préoccuper de l'application de la 

résolution \~HA19.3l. Le Directeur général avait posé à l'Assemblée 

le problème des situations d'urgence. Le représentant de la 

Suisse est d'avis qu'il serait impensable que le Directeur général 

soit empêché, en cas d 'épidémie ou de catastrophe, d'apporter 

une aide à un pays membre de l'Organisation. Il s'agit là 

d'une question humanitaire. Le problème soumis aujourd'hui au 

Comité régional est différent: il s'agit de la participation du 

Portugal aux programmes inter-pays. 

Le représentant de la Suisse se prononce en faveur de cette 

participation du Portugal aux programmes inter-pays conformément 
• 

à la proposition du Professeur Aujaleu, mais il pense, comme le 

Professeur Vannugli, qu'il s'agit d'une interprétation du terme 

de 'assistance·technique' qui doit permettre d'inviter le Por

tugal à prendre part à ces programmes. 

Deux possibilités s'offrent au Comité régional : Adopter 

une résolution ou, comme l'a suggéré le représentant de l'URSS, 

transmettre à l'Assemblée les déclarations des membres du Comité 

régional. C'est en raison de cette dernière possibilité qu'il est 

intervenu dans le débat. 

M.VIGNES (Service juridique du Siège) juge que les ques

tions posées, notamment par le Professeur Vannugli et le Dr Sauter, 

sont très délicates, car il est toujours très difficile d'inter

préter un texte et de donner des définitions. L'on pourrait 
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cependant tenter d'examiner la deuxième partie de la résolution 

WHA19.3l, qui se rapporte à l'assistance technique, en tenant 

compte de considérations purement juridiques. 

Ce texte se réfère à l'article 7 dela Constitution de 

l'OMS et au paragraphe 9 du dispositif de la résolution 2107 (XX) 

de l'Assemblée générale des Nations Unies. L'article 7 de la 

Constitution parle de 'services' alors que le paragraphe 9 du 

dispositif de la résolution 2107 (XX) se réfère à 'l'aide finan

cière, économique ou technique'. Ces textes ne sont donc pas 

identiques, l'un étant plus large que l'autre. 

En droit international public, la règle est de donner aux 

mots leur sens exact, mais les clauses ayant un caractère déro

gatoire à un prlnclpe général doivent être interprétées de manière 

stricte. C'est pourquoi il y a lieu de penser, selon M.V:ï.,gnes, 

que l'Assemblée n'a pas vou:Jœ donner aux termes de la résolution 

WHA19.3l une portée plus large que celle qui lui est normalement 

attribuée, en dépit de la référence à l'article 7 de la Constitu

tion. Stricto sensu, l'assistance technique peut alors être con

sidérée comme consistant à mettre à la disposition d'un pays donné 

les moyens techniques qui lui font défaut en vue de son développe

ment dans divers domaines et notamment celui de la santé. En 

tenant compte de ce qui précède, on peut admettre que les mesures 

ressortissant à l'assistance technique ainsi définie, dont le 

gouvernement considéré est l'unique bénéficiaire, sont visées par 

les dispositions de la résolution adoptée par l'Assemblée. 

Le Dr VENEDIKTOV (Union des Républiques socialistes so

viétiques) déclare que l'expert juridique a fait très bien ap

paraître la complexité du droit international ; à mesure qu'il 

parlait la question en discussion devenait de plus en plus obs

cure. Si un seul et même texte peut donner lieu à trois inter

prétations différentes, ces diverses versions devraient à tout 

le moins être clairement exprimées; une interprétation arbitraire 

11
1 est pas admissible. 
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Le Professeur AUJALEU (France) désire ramener le problème à 

ses éléments essentiels, qul sont simples, en laissant de côté 

l'aspect juridique. 

Le Directeur général a déclaré à la Vingtième Assemblée 

que celle-ci devrait simplement prendre acte du rapport contenu 

dans le document A20/AfL/6. Il a ajouté que ' Il serait néanmoins 

très souhaitable que tout le problème soit réexaminé par les co

mités régionaux intéressés, qui pourraient ensuite faire rapport, 

s'ils le jugeaient utile, à la Vingt et Unième Assemblée mondiale 

de la Santé '. Le Comité régional doit donc uniquement décider 

s'il entend demander à l'Assemblée de modifier sa position an

térieure afin de pouvoir accorder au Portugal continental un 

certain nombre de services qui lui sont réfusés aujourd'hui. 

Le Dr Keita a partagé ce point de vue puisqu'il a remercié 

le Directeur général de ses explications et indiqué que le Comité 

régional de l'Afrique reprendrait l'examen de la question à sa pro

chaine session pour faire ensuite rapport à la Vingt et Unième 

Assemblée mondiale de la Santé, conformément à la suggestion du 

Directeur général. 

L'Assemblée sera donc informée de la position des comités 

régionaux et elle décidera si elle veut reviser sa position pour 

en tenir compte. 

Le Professeur GOOSSENS (Belgique) explique qu'il a été 

amené à renforcer sa position à la suite de la discussion, les 

explications de M.Vignes lui ayant paru extrêmement claires : 

Le Comité régional pourrait donc aller au-delà des propositions 

du Professeur Aujaleu s 1 il accepte le princi::.-e juridique ~nr'.iqué 

par M.Vignes, en vertu duquel toute mesure coercitive doit être 

interprétée dans son sens le plus restrictif. Dan3 ce cas, le 

Comité régional pourrait décider que le Portugal peut être in

vité à assister à des réunions d'experts et à des séminaires et 

il ne devrait pas le limiter à faire une proposition dans ce 

sens. 
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Le représantant de la Belgique rappelle que le président 

a proposé la création d'un groupe de travail qui serait chargé de 

présenter un projet de résolution, et il appuie cette propo

sition. 

Le Dr TITKOW (Pologne) déclare qu'il n'est pas juriste, 

mais croit qu'il commence à comprendre un peu. Des malentendus sont 

évidemment possibles, mais la position colonialiste est parfaitement 

connue et chaque délégation a sa propre façon de voir. La délé

gation polonaise est opposée au colonialisme. Une résolution 

importante a~é adoptée. L'opposition des points de vue a sus-

cité une discussion considér•able et le Directeur général a fait 

connaître à la Vingtième Assemblée mondiale de la Santé son 

interprétation de la résolution dans le document A20/AFL/6 dont 

le texte se trouve en possession de tous les représentants. Le 

représentant français en a déjà cité un passage et il désire 

lui-même mentionner une autre partie de ce texte: 'il n 1 est plus 

accordé de bourses d'études (y compris les bourses pour parti

cipation à des séminaires et les subventions de préparations 

à la recherche) à des Portugais, mais les bourses attribuées 

avant le 18 mai 1966 sont maintenues jusqu'à leur date normale 

d'expiration' . Un peu pl us loin dans ce texte, le Directeur géné

ral parle de la nécessité de lui laisser une certaine latitude 

dans l'éventualité d'un grave danger pour 101 santé publique . 

Le rc~rfsentant fe 1~ Polo:ne ~(~lnœà ce-suj~t qu~.il ·rr6scrt~era 

un ;cre-, jet de résolution indiquant qu'il a été pris note de 1 1 in

terprétation donnée dans le document AZO/AFL/6. 

Le PRESIDENT propose qu'un groupe de travail comprenant 

le Professeur Aujaleu (France), le Professeur Goossens (Belgique), 

le Professeur Rexed (Suède), le Dr Titkow (Pologne) et le Dr Ve

nediktov (Union des républiques socialistes soviétiques) soit 

chargé d'examiner la question et de faire rapport au Comité". 
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" Le PRESIDENT invite le rapporteur à présenter le projet 

de" résolution établi par le sous-comité qui a examiné la question. 

Le Professeur REXED (Rapporteur) déclare que le sous-co

mité n'a pas pu s'entendre sur un texte commun et a décidé pour 

cette raison de soumettre à l'examen du Comité deux projets de 

résolution. Le premier, désigné par la lettre 'H', a la teneur 

suivante : 

Le Comité régional, 

Prenant note de la résolution \mA20. 38 de la Vingtième 

Assemblée mondiale de la Santé par laquelle elle a décidé de 

renvoyer la question de 1' application de la résolution \~HA19. 31 

pour nouvel examen aux comités régiona.ux intéressés 

Considérant que lis séminaires, conférences et autres 

réunions de caractère technique ont pour objet de mettre en com

mun les connaissances des participants et les enseignements tirés 

de leur expérience individuelle, et donc d'en favoriser l'appli

cation , 

Considérant que c'est dans leur ensemble que les parti

cipants bénéficient de telles réunions et non en tant que repré

sentants de pays déterminés ; 

Considérant en conséquence que toute limitation apportée à 

la mise en oeuvre du programme de 1 1 Organisation ne doit l'être 

que compte tenu des considérations qui précèdent, 

ESTIHE que devrait être reprise l'attribution de crédits 

devant permettre à des ressortissants portugais de participer 

à des séminaires, conférences et autres réunions techniques dans 

la Région de l'Europe. 

(26)EUR/RCli/Hinl7, 30 octobre 1967, procès-verbal, pp. 2-8 
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Le second projet de résolution, désigné par la lettre 'N', a la 

teneur· sui vante : 

Le Comité régional, 

Notant que la Vingtième Assemblée mondiale de la Santé a 

par la résŒution WHA20.38, renvoyé pour nouvel examen aux comités 

régionaux intéressés la question de l'application de la résolu

tion WHAl9. 3l 

Notant la déclaration du Directeur général figurant dans 

son document A20/AFL/6 concernant l'application de la résolution 

WHAl9.3l; 

Notant en outre qu'il n'a été fait état d'aucun fait 

nouveau concernant cette question à la dix-septième session du 

Comité régional ; 

Ayant pleinement examiné les répercussions de cette réso

lution sur les activités du Comité régional et répondant aux 

désirs de l'Assemblée mondiale de la Santé, 

PRIE le Directeur régional de soumettre au Directeur géné

ral les différents points de vue exprimés sur la question lors 

de la dix-septième session du Cami té régional". 

Le Dr AHMETELI (Union des Républiques socialistes sovié

tiques) déclare, dans une motion d'ordre, que sa délégation n'ac

cepte pas de s'associer à la résolution 'M', celle-ci n'ayant 

pas été proposée par le sous-comité en tant que tel, mais par 

certains membres de ce sous-comité. 

Le Dr TITKOW (Pologne) déclcœe appuyer la résolution 'N' 

qui se rapproche davantage de la façon de voir de sa délégation. 

Le Professeur AUJALEU (France), intervenant dans une motion 

d'ordre, indique que le sous-comité n'a pas pu se mettre d'accord 
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sur une résolution exprimant l'opinion de tous ses membres ou de 

la majorité d'entre eux. Les deux projets de résolution soumis au 

.comité régional reflètent les deux tendances qui se sont affirmées 

au sein du sous-comité et il appartient au Comité de choisir entre 

ces deux textes. 

M. ROFFEY (Royaume-Uni) déclare qu'il appuiera la résolution 

'M'. Il pourrait être cependant possible d'approuver les deux réso

lutions car ces deux textes ne s'excluent pas mutuellement. 

Le Dr ALAN (Turquie) propose, pour simplifier les choses 

d'appliquer une procédure qui avait déjà été suivie précédemment 

par le Comité régional: les représentants voteront en faveur de la 

résolution qui a leur préférence et il ne sera pas voté contre 

l'un ou l'autre des deux textes. La résolution qui aura recueilli 

le plus grand nombre de voix sera considérée comme adoptée. 

Le Dr VAN ZELLER (Portugal) déclare que si la délégation 

portuguaise n'a pas encore pris la parole jusqu'ici, c'est parce 

qu'elle avait clairement exposé son point de vue à l'Assemblée 

mondiale de la Santé et qu'elle le maintenait. Elle avait affirmé 

alors que la résolution WHAl9.3l était inacceptable, parce que con

traire aux principes de l'universalité de l'OMS. Par la suite, la 

délégation portuguaise a rejeté l'interprétation donnée de cette 

résolution par le Secrétariat, ajoutant que son pays la regrettait 

davantage encore parce qu'elle porte atteinte aux principes humani

taires qui sont à la base de l'Organisation qu'en raison des pertes 

matérielles qui en résultent pour le Portugal. 

En adoptant la résolution lt7HA20.38, la Vingtième Assemblée 

mondiale de la Santé a renvoyé le soin d'interpréter la résolution 

WHAl9.3l, en vue de son application, aux trois comités régionaux 

dans lesquels siège le Portugal. Le Comité régional de l'Europe 

est aujourd'hui en possession de tous les documents nécessaires pour 

pouvoir réexaminer le problème en toute connaissance de cause ~t 

pour faire connaître son avis à la prochaine Assemblée • · 



- 28 - OMS/III 

La délégation du Portugal ne se propose pas de présenter 

d'observations à ce stade du débat. Elle désire simplement remercier 

les Etats Membres qui se sont rendu compte des difficultés que 

cette résolution peut créer dans la Région au point de vue sani tai

re et qui, compte tenu de cette situation, se sont déclarés d'ac

cord pour la réexaminer. 

Elle entend réaffirmer, d'autre part, que le Portugal 

considérera inacceptable toute solution autre que la révocation de 

la résolution \tJHAl9. 31, ce que le Cami té régional n 1 est pas à même 

de faire. 

La délégation du Portugal est convaincue enfin que les 

membres du Comité régional exprimeront, en toute liberté et en 

toute conscience, l'opinion qui leur est demandée, Pour sa part, 

elle s'abstiendra d'exprimer à nouveau son opinion et se bornera 

à déclarer que, quelle que soit la décision du Comité régional, le 

Portugal s'efforcera toujours, à des fins humanitaires, de colla

borer avec l'OMS. 

Le Dr VENEDIKTOV (Union des Républiques socialistes sovié

tiques) observe qu'un sous-comité ne peut pas présènter en son pro

pre nom deux résolutions sur la même question et qu'il serait par 

conséquent préférable de nommer les pays en cause. Les paragraphes 

1 et 3 de la résolution du représentant de la France ne sont pas 

logiques, 

Le Professeur AUJALEU (France) déclare qu'il n'est pas exact 

d'affirmer qu'il a présenté le projet de résolution 'M'. Ce projet 

a été présenté par le sous-comité. 

Le Dr VENEDIKTOV (Union des Républiques socialistes sovié

tiques) observe que le sous-comité 'a été d'accord pour constater 

son désaccord' et désire que l'on demande un avis juridique, 

Le Professeur GOOSSENS (Belgique) propose une prbcédure 
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permettant d'éviter que le Comité perde son temps dans des dis

cussions juridiques pouvant donner lieu à contestation. 

Le sous-comité était composé de quatre membres. Le rapporteur, 

qul présidait, n'en faisait pas partie. Deux des membres se sont 

désolidarisés de l'un des projets présentés, et il est par consé

quent évident qu'ils sont les auteurs de l'autre projet. 

Pour simplifier la situation le représentant de la Belgique 

désire présenter le projet de résolution 'M' au nom de son pays. 

Le Professeur AUJALÊU (France) déclare, pour justifier sa 

déclaration précédente, qu'un représentant du Comité régional dé

signé pour faire partie d'un groupe de travail ad hoc ou d'un sous

comité, ne représente plus son pays, mais exprime l'opinion d'une 

partie du Comité dont il défend le point de vue. C'est la raison 

pour laquelle il estime n'avoir pas le droit d'assumer lrr pater

nité d'une résolution qui exprimait l'opinion d'un certain nombre 

de membres. 

Le Dr VENEDIKTOV (Union des Républiques socialistes sovié

tiques) estime que la situation est devenue maintenant plus claire 

puisque le représentant de la Belgique a consenti à présenter le 

projet de résolution 'M' au nom de son pays. Se référant aux para

graphes 2 et 3 du projet de résolution belge, le Dr Ven0diktov 

observe qu'ils n'ont rien à voir avec la résolution WHA19.31. 

Dans cette dernière résolution, il est uniquement question de la 

suspension des services à un pays, et il n'existe donc aucune rai

son de rejeter quelque chose qui ne figure pas dans cette résolu

tion. Pour ce qui est du paragraphe 5 du texte de la résolution 

belge, aucun motif ou argument n'a été invoqué à son appui au cours 

de la discussion, et on n'en trouve pas non plus dans le projet de 

résolution lui-même. On a parlé simplement de la nécessité d'une 

attitude libérale, mais une telle attitude ne saurait s'exercer 

aux dépens d'un autre continent. 
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Le représentant de l'Union soviétique estime que le projet 

de résolution 'N' a été rédigé avec beaucoup de soin; ce texte se 

borne à mentionner des faits et il est par conséquent acceptable, 

alors que le texte du premier projet de résolution est illogique, 

inexact et dépourvu de fondement. 

M. VIGNES (Service juridique du Siège) signale qu'à la suite 

de l'intervention du représentant de la Belgique, le Comité se 

trouve en présence de deux projets de résolution, l'un présenté par 

la Belgique et l'autre par le sous-comité, alors que ce dernier 

avait décidé, semble-t-il, de présenter les deux projets de réso

lution, Cette situation crée un certain déséquilibre qui ne paraît 

pas répondre aux in tentions des membres du sous-comité, Il convien

drait d'y trouver une solution avant de mettre aux voix les projets 

de résolution. 

Le Dr VENEDIKTOV (Union des Républiques socialistes sovié

tiques) déclare que sa délégation n'a pas proposé le texte soumis 

au Comité, mais est néanmoins prête à reprendre ce texte en son 

nom. 

Le Professeur GOOSSENS (Belgique) entend répondre à quel

ques-uns des arguments soulevés au cours du débat. Tout d'abord, 

il déclare qu'il n'est pas exact qu'aucun fait nouveau ne se soit 

produit par rapport à la situation qui existait lors de la Dix

neuvième Assemblée" ou même de la seizième session du Comité régional, 

En effet, lors de la Vingtième Assemblée - et c'est là le fait nou

veau - il a été décidé de renvoyer la question de 1 1 application de 

la résolution WHA19,31 aux comités régionaux intéressés, dans l'in

tention de décentraliser le problème et d'y trouver une sclution 

au niveau des comités régionaux, Quant à savoir s'il est opportun 

de mentionner, dans les préambules, les séminaires, les conférences 

et les autres réuninns de caractère technique, le représentant du 

Service juridique du Siège a longuement expliqué, lors du premier 

débat sur cette question, ce qu'il fallait entendre par là par 

rapport à 1 'assis tance technique en général. 
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Le DIRECTEUR REGIONAL appelle l'attention sur· l'Annexe I 

du document EUR/RC17/9, qui donne un extrait du procès-verbal 

(A20/AFL/SR/l2) de la Commission des Questions administratives, 

financières et juridiques de l'Assemblée de la Santé, Le Secrétaire 

de cette Commission, se référant à la résolution WHA19,31, s'est 

exprimé comme suit: Tandis que le premier paragraphe du dispositif 

de cette résolution n'appelait pas d'explication particulière, il 

a paru nécessaire de préciser quelles étaient les conséquences du 

deuxième paragraphe, compte tenu des circonstances qui avaient con

duit à une adoption de la résolution. Le Secrétaire de la Commis

sion aux Questions administratives, financières et juridiques a 

ajouté plus loin qu'il n'est plus accordé de bourses d'études (y 

compris les bourses pour participation à des séminaires et des sub

ventions de préparation à la recherche) à des Portugai:>. ' 

Il s'ensuit qu'il n'a plus été prévu de fonds pour financer 

la participation de Portugais à des séminaires organisés sur 1 'i

nitiative du Bureau régional, et cela explique pourquoi il en est 

fait mention dans le projet de résolution, 

Le Dr ALLOUACHE (Algérie) déclare que sa délégation ne sau

rait voter peur aucun des deux projets de résolution soumis au Co

mité: elle estime que la résolution WHA19,31 doit être appliquée 

strictement et demande par conséquent le renvoi pur et simple de la 

question à 1 'Assemblée mondiale de la San té. 

Le DIRECTEUR REGIONAL, répondant à une question du Professeur 

AUJALEU (France) indique que la question de l'assistance technique 

est examinée dans deux autres Comités régionaux et que le Comité 

régional du Pacifique occidental a adopté une résolution dans la

quelle il donne son interprétation des critères applicables à l'oc

troi de l'assistance technique dans cette Région, 

Le Dr VENEDIKTOV (Union des Républiques socialistes sovié

tiques) déclare que si la proposition du représentant algérien 

était présentée par écrit sous forme de projet de résolution la 

délégation soviétique pourra retirer sa propre proposition en fa-
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veur de celle de l'Algérie, 

Le PRESIDENT déclare que, conformément à l'article 34 

du Règlement intérieur, il mettra aux voix pour commencer le pro

jet de résolution 'N', 

Le Professeur GOOSSENS (Belgique) déclare que le Comité doit 

choisir en fait entre quatre propositions, étant donné que le re

présentant du Royaume-Uni a affirmé que le Comité peut adopter à 

la fois les deux projets de résolution 'M' et'N', La procédure de 

vote devant par conséquent donner au représentant du Royaume-Uni 

la possibilité de voter en faveur des deux textes. 

M, ROFFEY (Royaume-Uni) retire sa suggestion concernant la 

possibilité d'adopter les deux projets de résolution, 

Le Dr TITKOW (Pologne) rappelle que son pays avait déjà 

proposé le projet de résolution suivant: 'Le Comité régional ayant 

examiné le document A20/AFL/6 concernant l'application de la réso

lution WHAl9,3l, PREND ACTE des mesures adoptées par le Directeur 

général en vue de donner effet à la résolution WHA19,3l,' Ce texte 

est identique à la proposition algérienne. 

Le PRESIDENT suggère qu'un projet de résolution pourrait 

être rédigé, qui combinerait les diverses propositions,,,, 

Il en est ainsi décidé, 

Le Dr VENEDIKTOV (Union des Républiques socialistes sovié

tiques) dit avoir pris connaissance du projet de résolution présen

té par l'Algérie, la Pologne et la Yougoslavie, L'Union Soviétique 

est prête à retirer sa résolution en faveur de ce texte, 

Le Professeur REXED (Rapporteur), sur l'invitation du 

Président donne lecture du projet de résolution suivant présenté 

par les délégations de l'Algérie, de la Pologne et de la Yougoslavie: 

'Le Comité régional 

Notant que la Vingtième Assemblée mondiale de 1a santé a, 

par la résolution WHA20,38, renvoyé pour nouvel examen aux comités 
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régionaux intéressés la question de l'application de la résolu

tion vlHA19. 31; 

Notant en outre, qu'il n'y a été fait état d'aucun fait 

nouveau concernant cette question à la Dix-septième session 

du Comité régional, 

ESTIME que la résolution WHA19,31 doit être appliquée dans 

ses termes. ' 

Décision, Le projet de résolution est rejeté par 16 voix, 

contre 7, avec 4 abstentions. 

Le PRESIDENT met ensuite aux voix le projet de résolution 

présenté par la Belgique, (27) 

Décision. Le projet de résolution est adopté par 19 voix~ 

contre 7 avec 1 abstention," 

L'Assemblée mondiale de la santé a décidé en mai 1968 (28) 

de maintenir ses précédentes résolutions et de continuer par 

conséquent à exclure le Portugal du domaine de l'assiatance, 

(27) Texte cité à la page 25, 
(28) Résolution WHA21.34, 
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IV. L'OMS ET LES ORGi\NISATIONS EUROPEENNES 

L'OMS entretient des relations officielles et formelles 
avec toutes les institutions spécialisées de la famille des 
Nations Unies. En revanche, pour les autres organisations 
internationales, gouvernementales ou non, il ne s' agi~t pas 
de relations ''codifiées'', mais officielles ou de relations de 
travail. 

Sur le plan européen plus particulièrèment, l'OMS entre
~ient des relations (participation aux conférences respectives, 
échange de documentation, réunions de groupes etc.) avec la 
Commission des Communautés européennes, l'Association euro
péenne de libre échange, le Conseil nordique et le Conseil 
d'assistance économique mutuelle. 

l) Les Nations Unies et les institut ions spécialisées 

Les relations avec ces institutions sont indispensables 
d'une part en raison (l) "de la responsabilité qui incombe à 
l'OMS d'agir, dans le domaine de la santé, en tant qu'autorité 
directrice ct coordinatrice des travaux de caractère inter
national" et d'autre part (2) par "le fait que les facteurs 
sociaux, économiques et sanitaires sont inséparables". 

La coordination, par conséquent des activités est néces
saire et c'est oour cette raison qu'un groupe de travail a 
été constitué par le Conseil exécutif pour "le réexamen de 
l'étude organique sur la coordination avec l'ONU et les insti
tutions spécialisées''· 

La collaboration de ces organisatiom avec 1 1 OMS sur le 
plan européen s'étend aux domaines suivants: (énumérés pour 
chaque organisation) 

A) La Commission économique pour l'Europe 

- hygiène du milieu (pollution de l'eau, pollution atmos
phérique - en commun avec l'OCDE, la FAO et la Fédération 
européenne pour la protection des eaux - rénovation urbaine, 
mise en valeur des valeurs hydrauliques de l'Europe, génie 
sanitaire). 

-accidents (notamment de route). 
- questions démographiques (administrations de la santé 

publiqucih statistiques démographiques). 
- éducation et formation des techniciens. 

B) Les Nations Unies 

- prévention du crime et traitement des délinquants. 
- problèmes sociaux de l' hétbi tat. 

(l) et (2) Résolution.WHA5.6l. 

• 



- 2 - OMS/IV. 

C) L'Organisation internationalc:o du travail (OIT) 

nel s, 

- médecine du travail 
- aspects sanitaires et m~dicaux de la sécurité sociale 
- milieu industriel (dont le bruit) 
- protection des personnes contre les risques profession-

D) L'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture (FAO) 

- nutrition 
- insecticides et pesticides 
- normes alimentaires et additifs alimentaires 
- santé publique vétérinaire et projets de développement. 

E) L'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la cul turc (UNESCO) 

enseignement de la médecine et des autrss sciences 
sanitaires 

- programme mondial d'alphabétisation 
- activit~s scientifiques (politique scientifique, 

biologie moléculaire, microbiologie, recherches sur la cellule 
et le cerveau, conservation des ressources naturelles, pro
gramme biologique mondial). 

f) L 1 Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA) 

- conférences 
- séminaires 
- réunions d'experts 
- normalisation et nomenclature 
- publications 
- programmes de recherche 
- assistance technique. 

2) Le Conseil de l'Europe 

- instruction des infirmières 
- hygiène du milieu 
- administration de la santé publique 
- soins médicaux 

3) L'Organisation de coopération et de développement 
économiqUes (OCDE) 

- pollution de l'eau et pollution atmosphérique 
- adaptation et formation de la main-d'oeuvre rurale 

venant de régions à population excédentaire pour s'établir 
dans des régions et des rays industrialisés. 
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V) REPARTITION DU PERSONNEL 

Le tableau VI est une répartition du personnel du siège 

par nationalité: pays de la Région européenne, 

Le tableau VII est une répartition du personnel du Bureau 

régional de l'Europe. Ce tableau sera reproduit en addendum 

et circulé ultérieurement, 
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TABLEAU VI 

Répartition du personnel du siège par nationalité: 

pays de la Région Puropéenne 
--------------- ---r----------r------ ----- - - -

1 
---~~65--~--=96·~-J--!.-~1 1968 1969 

Algérie 1 ! J 1 ' 
------ ------1-·-----

Allemagne 
40 40 

1 

42 50 50 (Rép.féd.) 

Autriche 11 12 l 13 13 i 12 
--- t---------+--

1-

' 
Belgique 36 33 1 30 30 32 

-
BULGARIE 4 5 3 3 4 

- - - --rr--------~ Ir--------------

Danemark 31 31 

! 

27 
1 

26 26 
1 

Espagne 13 14 18 
1 

18 20 
1 i -- 1 1 Finlande 7 r 8 6 

1 
5 5 

--
1 

1 

1 

France 104 110 107 127 122 

1 Grèce 19 16 16 16 

1 

17 
1 1 

HONGRIE 4 1 5 _9 1 12 10 ' 1 

1 1 ! 
-

Irlande 13 15 16 17 19 

Italie 46 42 44 41+ 49 

Luxembourg 2 1 2 2 2 1 

Malte 1 2 2 1 2 3 1 -

1 Maroc 1 1 1 2 2 3 
'-------

! 
1 11 

1 Norvège 12 11 9 12 
1 ------- ---- --+---

Pays-Bas 39 39 37 ' 34 

1 

31 
1 

POLOGNE ____ L 20 25 25 25 26 1 

Portugal 9 9 8 : 8 1 7 
1---

! 
1 

--
Royaume-Uni 217 201 186 185 178 

ROUMANIE 2 
1 

2 2 i 3 ! 5 

~ 1 

Suède 16 19 22 1 26 1 25 

1 Suisse 50 __L 48 47 
1 

47 

1 

5l=l 
TCHECOSLOVAQUIE 19 1 25 30 1 34 1 -- f---- " 

35~ 

Turquie 3 
1 

4 5 
1 

5 4 1 

1 

i 

1 1 

j 

U.R.S.S. 35 1 35 38 48 44 

~ ' 1 

YOUGOSLAVIE 20 
1 

22 f 27 ! 26 i 35 J 1 ' 
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Adaptation of GATT 
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GATT 

In contrast to the world system, Hhere-one candis

tinguish three main groups of countries - the European 

system consists of two groups, namely the developed capi-

. talist countries and the socialist ones. The adaptation 

of GATT to the neH European system means, in the author's 

opinion, such a process l'hi ch under prevailing circumstances 

makes possible the participation of socialist states in this 
. . l) 

organlzatlon . 

In 1947, the architects of the General Agreement disre

garded the very existence of the socialist states. Thus 

the GATT rules were entirely adapted to the mechanism of 

market economy. Their utilization for the needs of socialist 

countries Hould have required specifie interpretation, with 

due regard to the principles of the planned economy. The 

poli tic al tension, or the so-called "cold h7ar", prevailing 

in the follovd.ng period frustrated all those plans. Czechoslo

vakia, being the only socialist member of GATT at the time, 

acceded to the General Agreement when its economy did not 

differ considerably from those of other capitalistic countries. 

Czechoslovakia, already a socialist state, survived the cold 

war period in GATT but, as a matter of fact, Has deprived of 

the majority of its privileges. Until noH, it has regained 

only so.me of these privileges. 

The changes in.political conditions, which took place 

after 1955 and the development of trade between GATT countries 

and the socialist states evoked evergrowing mutual interest. 

First contacts were established between GATT and Poland in 

1957 
2

). Ever since, Poland and Yu80Slavia have embarked 

l) This is discussed in the article by H. l·iorawiecki, "Insti
tutional and Poli tic al Conditions of Par-ticipation of 
Socialist States in International Organizations", Interna
tional Organization, \'ol. XXII, No. 2, 1968, pp. 494-507. 

2) Yugoslavia had had the status of observer in the GATT since_ 
1950. 
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on two different roads as socialist countries to GATT. Ente

ring the GATT as an associate member in 1959, Yugoslavia 

accepted the principle of the gradual adaptation of its 

economie mechanism to the GATT rules. When this adapta·tion 

, reached the sa·tisfactory lev el, Yugoslavia bec ame a full 

member of the GATT, in 1966. 

Poland wanted to accede to GATT preserving the integrity 

of its economie system - that of centra11y planned economy. 

·.This necessi tated adoption of the specifie and pragmatic 

·solutions, exceeding the traditional rules of the General 

Agreement and complementing them with elements characteristic 

of the socialist economy. Such a solution was found in 1967. 

In the late sixties two other socia1ist countries, namely 

Rumania and Hungary took appropriate steps to accede to GATT 

as members. There is no doubt that these countries will take 

advantage of the experiences gained by Poland and Yugoslavia. 

The most important achievement, however, is that solutions, 

which make possible the participation of the socialist countries 

in GATT, have been fina1ly worked out. This indicates that 

GATT~ acertain capacity to adapt to changing conditions and 

that this organization will probably be able to play an impor

tant part as the mechanism for economie cooperation in parti~ 

cular between the countries of Western and Eastern Europe. 

When presenting the set of GATT documents or rather excerpts 

from them an attempt has been made to reflect the long and 

difficult process of the GATT adaptation to the European 

system. 

In order to facilitate the examination of this process 

it has been divided into six stages : 

I. 1949-1955: Cold War Period: Czechoslovakia Experience. 

II. First Attempt in 1957 of Cooperation between GATT 
and some Socialist Countries. 

III. Yugoslavia's Road to GATT, 1958-1966. 

IV. Poland's Road to .GATT, 1958-1967. 

V. Rumanian Approaches, 1968. 

VI. Hungarian Approaches, 1969. 
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I. 1. Czechoslovakia Protests against the Export Licenses 

Discriminating the Tracte with Socialist Countries -

Third Session of the Contracting Partie~, Annec~l949. 

GATT Press Release, Annecy,NQ 42, 8 June 1949. 

Il /1);' Augenthaler'asked the Contracting Parties to clarify 

and decide whether the U.S. regulations relating to export 

licenses were conformed to the provisions of Article I of 

GATT. Is every country entitled to invoke the same security 

reasons in its international trade relations, he asked ... 

... !1r. Wilgress said that the question would be put in terms 

of the agenda item, namely whether the government of the 

United States had failed to carry out its obligations under 

GATT through its administration of the issue of export 

licenses. In a roll call vote, one Contracting Party, 

namely Czechoslovakia, answered the question ln the affirma

tive, 17 in the negative, with 3 abstentions (India, Lebanon 

and Syria) ... 

!1r. Augenthaler said his government could not consider the 

decision of the Contracting Parties as a legal reply to the 

points raised. They reserved the right to take such steps 

as might be necessary to protect their interests''· 
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I.2. Termination of Obligations between the United States and 

Czechoslovakia under the Agreement - August/October 1951. 

. Il 

a) Statement by the United States - GATT/CP.6/5, 10 

August 1951. 

... The United States has determined to withdraw from 

Czechoslovakia the benefits of trade agreement tariff 

concessions ... 

The United States attaches considerable importance to the 

maintenance of the GATT as an instrument through which 

nations which are ln agreem·ent on its broad objectives 

can work together ln the economie sphere. The United 

States is of the view, therefore, that in the interests 

of maintaining the integrity of GATT in its application 

to trade among nations with normal relations, the existing 

situation between the United States and Czechoslovakia 

should be frankly and unequivocally recognized by the 

Contracting Parties, and the obligations between the two 

countries embodied in the Agreement, already rendered a 

nullity by political events, should be formally dissolved". 

b) 

Il 

Statement by Czechoslovakia - GATT/CP.6/5/add.l, 

11 Septemb8~ 1951. 

All the contracting parties are well aware that 

Czechoslovakia has always scrupulously observed the prin

ciples as well as all the provisions of the Agreement, 

and even the Government of the United States of America 

cannot cite a single example of the slightcst violation 

of any of the provisions of ·the Agreement by Czechoslo

vakia. 

It is therefore clear that this is another attempt to 

achieve political end by means of economie pressure. In 

arder to impose its further discrimina-tory measures 

against one of the contracting parties to the General 

Agreement, the United States intends to misuse the 

Agreement itself by attempting to have its procedure 
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United States and Czechoslovakia shall be free to suspend, 

each with respect to the other, the obligations of the 

General Agreement on Tariffs and Tracte, and 

Affirrn that any measures ;,rhich may be taken ei th er by the 

United States or by Czechoslovakia shall not in any way 

modify the obligations of the Government under the General 

Agreement towards the other contracting parties". 

d) 1953 - Still Hostile Attitude of GATT Towards 

Socialist Countries. 

The active participation of a country in the discriminatory 

policy towards socialist countries was regarded as a prere

quisite qualifying for admission to GATT.This follows 

from the statcment made by the representative of Japan 

at the meeting of the Intersessional Committee in 1953. 

When seeking admission to GATT the Japanese representative 

stated: 

"··. It should be noted that Japan applied faithfully 

strict controls on her exportetowards communist countries 

but, despite her kecn desire to become a member of the 

GATT, was debarred from membership thereof ... '' - GATT, IC/ 

SR/10.27 August _1953, p, 5. 
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!I.l. In 1957 GATT looked for possibilities to strengthen 

i ts posi·tion. The poli tical candi tians made possible 

the rapprochement with the socialist countries. Below 

is the important proposal by Hr. 1-Jyndham Hhite, the 

Executive Secretary of GATT, on the institutional frame

work for this cooperation: 

GATT, Spec/88/57/Rev. l. 

" 
role 

One of the principal difficulties in asserting the 

of the GATT as the principal forum for the discus-

sion of trade matters is the limitation in membership ... 

There are two principal groups of countries which stay 

completely outside the GATT. The first consists of the 

countries vJi th a State monopoly of foreign trade. The 

GATT does not in fact provide a satisfactory basis for 

·regulating the trading relations between these countries 

and countries Hith a free economy. Secondly, there are 

a large number of countries, mostly under-developed, 

which for one reason or another are not prepared to 

accept the·obligations of the General Agreement at this 

timeo 

I do not see any insuperable difficulty in attracting 

sorne countrics from each of these groups through a suitable 

contract of association. The contract of association 

might require the associate country: a) to subscribe to 

the broaà objectives of the General Agreement, b) to take 

account, in the conduct of its commercial policy, of the 

legitimate interests of contracting parties and associa

ted countries (this undertaking might be supported by 

appropriate procedures for consultation), c) to submit 

trade differences with contracting parties or associated 

countries for conciliation by the CONTRACTING PARTIES 

through procedures analogous to Article XXIII, à) to 

make appropriate contribution to the budget of the 

CONTRACTING PARTIES. 
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Finally, the associated countries would be entitled 

to participate fully in the work of the CONTRACTING PARTIES, 

except insofar as this relates to the interpretation of the 

Agreement and the application of its provisions as between 

contracting parties . 

... This plan appears tome to hold out great promise for 

dealing with countries with a State monopoly of foreign 

tracte. Their representatives would be frequently in touch 

at a technical level with representatives of contracting 

parties, and there vJOuld be ample opportuni ty for careful 

examination of the possibility of working out special rules 

for governing tracte relations between these countries and 

the contracting parties, which might eventually be drawn 

up in the form of conditions of accession to be applied to 

t~ftse countries. Full account in such preparatory discussion 

could be taken of the work done in this field at the Havana 

conference . 

... The consideration of this matter is, I suggest, somewhat 

urgent if we are to deal wisely with such countries as Poland 

and Yugoslavia. As regards the former, He have alr.<oady had 

a number of apprœ.ches .from th.:=Polish side ,and I should not be 

surprised to receive something more official during the 

cour.se of the next few weeks. It is clearly of the highest 

importance to deal constructively ;d th such initiatives; 

but at present .there is not a very clear line of action in 

sight, particularly dS it is most unlikely that Poland 

would be seeking accession through conventional negotiations 

under Article XXXIII." 
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II.2. In October 1957 two socia1ist states were admitted to 

GATT as observers. 

GATT SR.12/1, 22 October 1957. ~· 2. 

"··.The Chairman drew attention to the recommendation 

by the Intersessional Committee that the Contracting 

Parties, àgree to the request that have been made to 

them and accordingly invite the Governments of Poland 

and Rumania to send observers to the Session". 

The Contracting Parties agreed to invite the two countries 

to send observers to the Session". 
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III. 1. Associate Membership of Yugoslavia. 

Il 

a) Communication from the Government of Yugoslavia 

GATT, L/870, 10 October 1958. 

In order to encourage the development on a mutually 

advantageous basis of commercial relations with those govern

ments which are parties to the General Agreement, the Govern

ment of the Federal People's Republic of Yugoslavia wishes 

to establish a closer link with the GATT. Since the Govern

ment of the Federal People's Republic of Yugoslavia is not 

yet in a position to assume all the obligations devolving 

upon full membership in this organization, it is at present 

contemplating the possibility of joining the GATT as an 

associate member. 

To this end, the Government of the Federal People's 

Republic of Yugoslavia requests that this question may be 

examined at the Thirteenth Session of the CONTRACTING PARTIES, 

at which it will be appropriately represented by a delegation". 

Il 

b) Statement by the Representative of Yugoslavia -

GATT, L/879 1 31 October 1958 

As it can be seen from GATT document L/870, the Yugoslav 

Government has informed the secretariat of the CONTRACTING 

PARTIES to the General Agreement on Tariffs and Trade about 

its desire to institute closer relations with this Organization 

having in mind the fact that, for the time being, there do 

not appear to exist the possibilities for the Yugoslav 

Government either to accept all obligations or utilize all 

advantages arising out of the GATT. The Yugoslav Govern-

ment indicated at the same time that these relations could 

and possibly should be instituted and implemented within 

the framework of the associated membership as it may be 

defined by mutual agreement. 

I·would like also to add my voice ln appraising develop

ment of thinking and evolution of attitudes within the GATT, 
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particularly regarding the countries and areas which have 

specifie conditicr.~or difficulties. I mention this because 

it would be probably dangerous and certainly harmful to ignore 

the implications of dogmatic and rigid approaches. In this 

context the pragmatic attitude and elastic grasp which take 

place within this Organization must be noted ... 

••• He would like to call attention to the fact that our 

economie system generally, and foreign trade and exchangc 

system in particular, àre subject to continuous adjustments, 

growth and improvcment. It is the intention to make our sys-

tem not only more effective and economically rational, but 

at the same timo to adjust it, so far as possible and feasible 

to the needs of international economie co-operation and 

relations . 

... It is not my intention to tax your patience orto divert 

to items which sould be considered in the proper way, timo 

and place. Therefore, I would like to say sorne words concern

ing the question of why we do not ask for full membership, 

but instead fe el that i t \WUld be more opportune to have the 

status of limited rights and obligations, something that lS 

usually described as 'associated membership' . 

We do think that it should be bath necessary and 

useful to have full mutual understanding from the very beginning 

and to eliminate even before the beginning everything that, 

later on, could croate mistrust, misunderstanding or undo 

the constructivè vJOrd. l~e think He must be realistic because 

wc know it deals with mutual rights and obligations". 

c) Report of the Working Party on Relations with the 

Federal Republic of Yugoslavia- GATT, L/986,16 May_ 1959. 

11 The working party based its deliberations on the unani-

mity of views expressed at the thirteenth session that the 

Government of Yugoslavia should be brought into closer 

relationship with the CONTRACTING PARTIES. Further, the 
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deliberations were based on the statement by the represen

tative of Yugoslavia that his Government was not at present 

in a position to assume all the obligations involved in 

accession but hoped to develop its existing policies in order 

that it would eventually be able to assume full GATT obliga

tions and thus to apply for accession under Article XXXIII . 

... Among the members of the working party there was common 

agreement that the arrangement should be based on reciprocity 

and mutual ad van tage wi th a vi ev/ to achieving an equitable 

balance of rights and obligations as envisaged in the provisions 

of the General Agreement, and that it should be a transitional 

stage un til Yugoslavia was :in a position to apply for accession 

under Article XXXIII. 

Thus it is envisaged that the parties to the Declaration 

other than Yugoslavia will apply the provisions of the General 

Agreement to Yugoslavia except to the extent that they may 

justify a departure thercfrom in order to achieve an equitable 

balance of rights and obligations because the current Yugoslav 

economie system may prevent Yugoslavia from applying fully the 

provisions of the Agreement to them''· 

d) Decision on Associate Membership of Yugoslavia -

GATT, L/986, 16 May 1959 

"The CONTRACTING PARTIES 

CONSIDERING that the Government of Yugoslavia has stated 

that it desires to enjoy the benefits and advantages of the 

General Agreement on Tariffs and Tracte and with this ln view 

to undertake as soon as possible the obligations under the 

General Agreement and to seek accession pursuant to Article 

XXXIII; 

CONSIDERING that the Government of Yugoslavia, however, 

is not at present in a position to assume all the obligations· 

involved in accession to the General Agreement; 
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NOTING the desire of the Government of Yugoslavia to 

de~lop its existing policies so as to enable it increasingly 

to assume the full obligations of the General Agreement and 

thus to create a basis for the consideration of an application 

for accession under Article XXXIII; and 

DESIRING meanwhile ·to establish closer trading r"lations 

with Yugoslavia on a reciprocal and mutually advantageous 

basis: 

DECIDE 

A. To open the follm-Jing Declaration for acceptance by 

Yugoslavia and by contracting parties to the General 

Agreement: ... " 



GATT/III.2. 

III.2. Provisional Accession of Yugoslavia ln 1962 -

a) Request by the Government of Yugoslavia -

GATT, L/1868, 19 October 1962. 

11 Since the entry into force of the Declaration of 

25 May 1959, my Government has spared no efforts to comply 

with the undertaking given in paragraph 3 of the Declara

tion of 25 May 1959. The changes made in Yugoslavia's 

foreign tracte and exchange system, which constitute 

progress tm-Jards a position in Hhich my Government could 

give full effect to t·he provisions of the General 

Agreement and apply for accession under Article XXXIII, 

have becn examined on t~1o occasions during the annual 

review provided for in sectio~ C of the Declaration of 

2 5 May, and will be •coxamined for tèw last time during 

the twentieth sec;sion of the CONTRACTING PARTIES . 

As I stated in the name of my Government ... these 

measures are the following: a) the introduction of a 

single rate of exchange replacing the old system of 

multiple exchangc rates, b) the introduction of a general 

provisional customs tariffs, and c) the elimination of 

elements of import and export monopoly to the extent that 

they still existed in certain Yugoslav enterprises. 

Accordingly, in the namc of my Governmcnt, I have 

the honour to request you to advise the contracting parties 

that my Government wishes to accede to the General 

Agreement under Article XXXIII, but that being not yet 

in a position to indicate the necessary tariff negotia

tions for this purpose, it requests provisional accession 

so as to enable it to bring into cffect a definitive 

customs tariff in place of the present provisional tariff''. 
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III.3. Accession of Yugoslavia as the Full Member in 1966. 

Il 

Communication from the Government of Yugoslavia -

-GATT, L/2484, 27 October 1965. 

. 
I have .the honour to inform yeu by my letter of 14 April 

1965 of my Government's intention to utilize the trade nego

tiations currently in prcgress for its full accession to the 

GATT and to participate in the trade negotiations in conform

ity with the procedures adopted for the participation of 

developing countries in the Kennedy Round of negotiations . 

... In presenting this request the Government of Yugoslavia 

wishes to recall that the CONTRACTING PARTIES, after a careful~ 

examination of the Yugoslav foreign trade system in ~onnedtion 

with its request for provisional accession, had considered 

in 1962 that the system had already moved sufficiently-to 

be in a position to give full effect to the provisions of 

the General Agreement- The provisional accession was in fact 

granted on this undcrstanding and full accesslon \HS delayed 

only because the permanent Yugoslav tariff was not yet 

available. Since that time the system has further been 

substantially modified in the direction of fre er trade and 

new tariff represents a substantial lovJering of the rates 

and incidences. 

The recent measures taken within the framework of the 

July économie reform in the opinion of the Yugoslav Govern

ment make possible Yugoslavia's accession to the General 

Agre.ement". 
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IV. 1. Associate Membership of Poland. 

a) Statement made by Mr. F, Modrzewski, Vice-Minis ter of 

Foreign Trade of Poland, at the Meeting of Heads of 

Delegations on 22 April 1958 -GATT, Spec/102/581_~· 

_25 April 19 58. 

"... Firs t of all, I should like to thank y ou for having gl ven 

me the opportunity to speak.before this distinguished gathering. 

As you know, my Government is interested in acceding as a con

tracting party to the General Agreement on Tariffs and Trade, 

Speaking for the first time in this forum I feel i t to be my 

duty to present to you briefly what Poland is in the field of 

foreign trade and how we see our eventual participation in t;he 

General Agreement ..• 

••• Here I would like to point out that Poland, while not yet 

a member of your organization, fully honours an essential prln

ciple of GATT, nal'lely the principle of non-discrimination, wi th 

the evident exception of restrictions resulting from the exig

encles of the balance of payments •.. 

••• As far as tariffs are concerned, Poland does not apply any 

tariffs to imports carried out by authorized foreign trade 

agencies. We might consider this state of affairs as a very 

advantageous one and declare that we have reached sorne kind of 

perfection from the point of view of the long-term aims of GATT. 

But to speak more seriously we understand very well, that such 

a si tua ti on makes the problem of Poland' s accession to GATT 

much more complicated, the General Agreement being based mainly 

on.mutual tariff concessions, We find ourselves in Poland in 

.a period of certain reforms of our econo:ny; ltJe use d to call 

them decentralization and democratization of the economy, 

These reforms consist of replacing by economie incentives the 

administrative measures which were to a certain extent justified 

by the concentration of all efforts on post-war reconstruction 

and on rapid development of heavy industry, In the framet-JOrk 
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of these reforms, which will in a later period cover also our 

systems of internal priees, we came to the conclusion that quite 

independently from our interest in GATT, it might be in prin

ciple appropriate to reintroduce tariffs as one of the instru

ments of our trade pa licy. But this, as I said, is only a 

prospect for the future. As we all here present perfectly 

know, the elaboration of a tariff system will need hard work 

for .many months, 

If the contracting parties were interested in receiving 

at present an equivalent for granting to Poland the full rights 

of a con trac ting party, we envisage the possibili ty of under

taking obligations concerning global import quotas of certain 

goods in which contracting parties would be particularly inter

ested and which are traditionally imported into Poland, I do 

not think that it would be the right place and time to enter 

into details, but if this principle is agreed upon we shall 

e~pect detailed' proposals on behalf of the interested countries 

and then it will be the task of experts to discuss the matter 

further. I may add that if the contracting parties agree to 

enter into negotiations with my country, Poland does not intend 

to ask for any additional tariff concessions, What we want is 

to obtain the concesslons already negotiated in the framework 

of GATT ,,." 

b) Report by the Deputy Executive Secretary on.his talks 

with the Polish Authorities- GATT, Spec/139/58, 

2 June 19 58, 

"At the request of the Polish Government the Deputy Executive 

Secretary visited Warsaw in February last to give the Polish 

authorities sorne precise indications concerning the meaning of 

certain provisions of the General Agreement and the accession 

procedures followed by GATT. During the conversations it 

appeared th at the accession of Po land would ne ces si tate the 

application of methods somewhat different from those that had 

been used in the past and the exchange of views which took 

( 
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place in this respect led the Polish authorities to take 

account of this factor. 

The first point which arase was the question whether the 

Polish Government was considerin8 participating in GATT activ

ities with the special status of an associated member or 

whether• i t was in their interest to seek straightforward 

accession under Article XXXIII of the General Agreement. The 

Deputy Executive Secretary indicated to the Polish authorities 

that while the General Agreement did not provide for special 

status as associated member no provision of the Agreement, 

however, prevented the CONTRACTING PARTIES if they so wished 

from conferring such status upon a specifie country ••• 

••• The Polish authorities made it clear that the Polish Gov

ernment wishes tc be associated Hith GATT activities not only 

in arder to participa te in the Hork of 'the institution but 

also with a view to securing practical advantages as far as 

i ts export trade is concerne cl, Consequently, they be lieve 

it is essential that as a result of such association Polish 

experts should at least receive the same tariff treatment as 

experts of present contracting parties. If the status of an 

associatecl member was not to yield such results the Polish 

Government would be prepared to renounce this formula and to 

envisage acceding under the terms of Article XXXIII of the 

General Agreement ... 
• • • In view of the fact that Polancl does not at present have a 

customs tariff, negotiations could not be directed towards the 

granting of concessions on existing Polish duties, Further

more, the Polish Government intends to introduce a customs 

tariff in the near future, The Polish authorities could not, 

tfië:..'efore, undertake now any precise commitments as regards 

the future tariff level, ei ther by binding the present de facto 

exemption from customs duties or by fixing a theoretical 

coi ling for certain duties, In any case, even if such nego

tiations could be ini tiated, in all likelihood the CONTRACTING 

( 
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PARTIES would be of the opinion that tariff concessions would 

be of little interest in view of the fact that the import trade 

is conducted through the operation of a State monopoly. It is 1 

therefore, probable that the CONTRACTING PARTIES, if they decide 

to initiate negotiations with Poland, would prefer to use the 

negotiation procedures referred to in the note to paragraph 4 of 

Article III. On the basis of existirig precedents, the Deputy 

Executive Secretary suggested that the method of negotiation 

which would naturally come to mind is that which was applied in 

the case of French imports of leaf tobacco, Under this formula 

the Polish Government could accept a commitment to import annu

ally specifie quantities of certain products, Contrary to the 

bilateral agreement system, this commitment would not be under

taken in regard to any individuel contracting party but would 

take the form of a global quota which would subsequently be 

allocated among the interested contracting parties according to 

the methods specified in Article XIII of the General Agreement 

with a view to ensuring compliance Hith the principle of non-

discrimination Il 
••• 

c) By a communication dated 31 March 1959 from the 

Government of Poland, the Contracting Parties were 

informed of the desire of Poland to accede to the 

GATT- GATT, L/967, 

"The Polish Government has studies carefully the provisions of 

the General Agreement on Tariffs and Trade and hopes that by 

now the Contracting Parties have equally been able to study -

on the basis of Polish replies to questions ;)ut by them - the 

problem of Poland's accession to the General Agreement, The 

Polish Government is desirous of expanding Poland's commercial 

exchanges with all countries, including those participating in 

the General Agreement, on the basis of mutual advantage, and 

is at the same time in favour of fostering international econ

omie cooperation independently of the system which might pre

vail in particular countries, 
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The Polish Government considers the General Agreement on 

Tariffs and Tracte as an instrument of such cooperation bene

ficial to 1wrld tracte and to all countries signatorie.s of the 

Agreement. 

In arder to give effect to the intentions presented above, 

the Polish Government, acting in accord: .. nce wi th the Article 

XXXIII of the Gene rn], Agreement decl<J.res i ts desire to accede 

to this Agreement and its hope that the Contracting Parties 

will be able to accept this application." 

Il 
••• 

d) The reaction of the GATT countries on Polish appli

cation is very well expressed by the statement made 

by the representative of the USA at the Fourteenth 

Session in May 1959 - §'Q'L._SR,l4/4, P.·'--42. 

The United States had given careful consideration to 

Poland's request and had studied the information which had been 

submitted last year, As a result, it had come to the con-

clusion that Poland could not meaningfully undertake the full 

range of obligations required by the General Agreement and his 

Government was not therefore prepared to support full accession 

by Poland at this time. It might be possible, however, to 

establish sorne form of mutually advantageous relationship be

tween Poland and the con":racting parties vli thin the framework 

of the General Agreement and his delegation proposed, therefore 1 

that the Contracting Parties should study Hhether a limited 

form of Polish participation vwuld be feasible and if so Hhat 

the specifie nature of such participation should be. The 

United States vwuld be prepare ct to talee part in an inter-

ses si anal working party established under appropriate terms of 

reference Il ... 
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e) Report of the Working Party on Relations with 

Poland- GATT,L/1037, 9 September 1959. 

11 The Working Party's deliberations took place against the 

background of the discussion at the fourteenth session, when 

there was general support for a closer association between 

Poland and the CONTRACTING PARTIES, members of the Working 

Party reiterated thèir government's desire for this closer 

association. A draft decision and a draft declaration, aimed 

at achieving a closer relationship and an expansion of tracte 

between Poland and the CONTRACTING PARTIES, were drawn up by 

the Working Party for submission to governments and for their 

further consideration at the fifteenth session ... '' 

" 

f) Decision on Associate Membership of Poland in GATT -

GATT,L/1037, Rev.l, 5 November 1959. 

CONSIDERING that the Government of Poland wishes to esta-

blish closer relations with the CONTRACTING PARTIES to the 

General Agreement and, through such association, to contribute 

to an expansion of trade with the countries which are parties 

to the General Agreement! and 

NOTING that a number of contracting parties desire to 

establish closer trading relations with Poland on a reciprocal 

and mutually advantageous basis and have agreed on the text of 

a Declaration governing their commercial relations with that 

country and that those contracting _parties have requested the 

CONTRACTING PARTIES to take the action referred to in Part B, 

Section 4 of the said Declaration; 

The CONTRACTING P.A.Rl'IES 

DECIDE 

1. To take note of the Declaration referred to in the 

preamble to this Decision, and to open it for acceptance by 

Poland, by contracting parties to the General Agreement and by 

any governments Hhich have acceded or may accede provisionally 

to the General Agreement. 
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2. To accent such functions as are necessary for the 

operation of the Declaration after it has entered into force, 

and 

3. ·From the date of entry into force of the Declaration, 

to invite the Government of Poland to participate in sessions 

of the CONTRACTING PARTIES and of subsidiary bodies established 

by the CONTRACTING PARTIES " 
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IV, 2. Attempts to find Equitable Balance of Rights and Obligations 

in Relations between Poland and GATT, 

" 

a) Proposed Participation of Poland in the Tariff Con

ference, 1960-1961 - GATT, L/1049.._ 28 ~,e_pt;ounQ;?I: _1959 

... Wi th 

during the 

reference to the discussion which has taken place 

meeting of the v/orking Party on Relations wi th 

Poland ln September 1959 - the Polish Government declares its 

readiness to parti ci pate in the negotiations lvi thin the frame-
1 • • 

work of the Tarlff Conference. In accordance Wlth the sugges-

tions of the Polish Government contained in document MGT/81/58/ 

Add .1, the ab ove-men tioned negotiations could be based on an 

exchange of import commitments (so-called global quotas) on the 

part of Poland and tariff and/or other concessions on the part 

of the contracting par-ties, In this manner the balance of 

rights and obligations, vJ]Üch should cons ti tute the basis of 

relations between Poland and the contracting parties, could be 

achieved," 

b) Because the minimal import commitments were not accepted 

by the contracting parties as the equitable concessions, 

the GATT Secretariat, looking for another solution, pre

sented in 1961 a proposal based on an introduction by 

the Polish Government of a custom tariff, 

-" Draft Terms of Accession for the Government of Palan d" 

(document not published, available in GATT Secretariat) 

"The CONTRACTING PARTIES, 

,,, Being of view that the economy ahd trading system of Poland 

might, in certain circumstances, render ineffecti ve the parti c

ul ar provisions of the General Agreement and that additional 

safeguards and stipulations are needed in arder to ensure an 

equitable balance of rights and obligations under the General 

Agreement ••• 
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••• Decide, under the provisions of Article XXXIII, that they 

agree to the accession of the Government of Poland to the 

General Agreement •.• subject to the following supplementary 

stipulations which Hill have the same force and effect as if 

they were an ~ntegral part of the General Agreement. 

I. The Customs Tariff 

1, The Government of Poland will establish and publish a com-

plete customs tariff. Through the negotiations directed to-

wards i ts accession the Polish Government will establish a 

schedule of concessions for the purposes of Article II of the 

General Agreement, 

2, The import duty rates, whether Ol" not the subject of a 

tariff concession under Article II, shall re present the maximum 

margin by which the priee charged to the end-users in Poland 

(exclusive of internai taxes applied consistently wi th the pro

visions of Article III, ·transportation, distribution and other 

expanses incident to the purchase, sale or further processing, 

and a reasonable margin of profit) may exceed the landed cast ••• " 

c) Wh en the ab ove-men tioned propos al failed, the next 

solution was put forward in 1964 in the course of 

the Kennedy Eound - GATT, TN. 64/NTB/15..._.J.2 _ _Ao-ril 1964, 

"PARTICIPATION BY POL!\ND IN THE TRADE NEGOTIATIONS 

Note submi tted by the Dele~ation of Poland 

The following scheclule sets out the objectives the Polish 

Government vJould seek to secure from particip2ting in the fol"th

coming tra0e negoti2tions and the undertakings i t vlould be pre

pared to give, together with sorne notes on these undertakings. 
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Polish Desiderata 

(i) Confirmation of most

favoured-nation treat

ment as re~ards tariffs; 

(ii) non-discriminatory 

treatment as regards 

quantitative restrictions 

(iii) contractual rights on 

tariff reductions where 

Poland has a supplying 

interest; 

GATT /IV, 2. 

Polish Undertakings 

(i) such formulation of her 

future development plans 

vJOuld provide for the 

contracting parties a 

reasonable share in the 

groVJth of the Polish 

market; 

(ii) the assurance that her 

increased export earn

ings obtained as a re

sult of tariff cuts or 

elimination of other 

barriers to Polish ex

ports to the markets of 

the contracting parties 

vJill be used for an in

crease c-f her imports 

from the contracting 

par·ties in proportions 

and on the conditions 

to be agreed upon in the· 

course of the forth

comlng neg.otiations; 

(iii) in the course of those 

negotiations Poland would 

be prepared to negotiate 

with the interested con~ 

tracting parties the in

clusion of some cate

gories of goods to her 



Polish Desiderata 

(iv) conditions of access 

for agricultural pro

ducts which would en

sure the maintenance 

at the present level 

of traditional Polish 

experts; 

(v) the application tc 

Poland of the general 

GATT rules relating 

to oustoms formalities 

and regulations, in

cluding the provisions 

en valuation for custom 

purposes. 
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Polish Undertakings 

import plans and securing 

for those items a higher 

percentage increase as 

compared with the average 

increase of Polish imports; 

(iv) Poland Hould further be 

prepared to hold consult

ations wi thin GATT I,Ji th 

the contracting parties 

on the practices of her 

foreign tracte; this 

would in reality mean a 

discussion on the whole 

of her policies connected 

Hi th the expansion of the 

mutual exchange of goods 

and servi ces, 
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d) The attitude of the CONTRACTING PARTIES towards that 

proposal is reflected by point F of the resolution 

adopted on 6 May 1964 at the meeting of the Trade 

Negotiations Commi ttee at tünisterial Leval - GATT, 

TN.64/27, ll May 1964, p.S. 

The Committee notes that there has been under consideration 

for some time the question of ways and means of Poland's parti

cipation in the Kennedy Round, This consideration has taken 

place on the basis of the Polish proposals listed and explained 

in TN,64/NTE/l5. The interest of Poland in participating ac

tively in the tracte negotiations is warmly welcomed and there 

is a general agreement that it should be feasible to work out a 

practical arran·gement, The Commi ttee recommends that these 

discussions should be actively pursued to an early conclusion," 
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IV, 3. Accession of Po land as a Full Hember in 19 6 7. 

a) Report of the Working Party on the Accession of Poland 

- GATT, L/2806, 23 June 1967. 

" .•• The representative of Poland stated that i t was the inten

tion of his Government to apply the General Agreement and the 

provisions of the draft Protocol for the tribute to the multi

lateralization and expansion of trade with countries parties to 

the General Agreement, 

... The Working Party noted that the foreign trade of Poland 

was conducted mainly by State enterprises and that the Foreign 

Trade Plan rather than the customs tariff was the effective 

instrument of Poland's commercial policy, The present customs 

tariff was applicable only to a part of imports affected by pri

vate persans for their personal use and it was in the nature of 

a purchase tax rather than a eus toms tariff. The \·Jorking 

Party agreed that due consideration had to be given to these 

facts in drawing up the legal instruments relating to Poland's 

accession to the General Agreement. The representative of 

Poland stressed that, as a result of possible changes in the 

economie system of Poland, a different situation might arise 

enabling Poland to renegotiate its position towards the pro

visions of the General Agreement. 

, • , It was agreed that in view of the foreign trade system of 

Poland its main concession in the negotiations for its acces

sion to the General Agreement would be commitments relating 

to an annual increase in the value of its imports from con

tracting parties. 
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. , , The 1-lorking Party was glad to learn from the represent

ative of Poland that his Government would grant to each con

tracting party, in respect of imports into Poland and purch

ases by Polish agencies, treatment no less favourable than 

that accorded to any other country, 

, , , The representative of Poland recalled that trade betHeen 

Poland and developing countries had expanded rapidly in the 

last years, He was confident that Poland 's accession to 

GATT would further encourage this development. He pointed 

out that Poland would, at its accession, apply Part IV of the 

General Agreement, 

,,, In paragraph 5 of the clraft Protocol for the Accession of 

Poland drawn up by the vJorking Party provision is made for 

annual consul ti?. ti ons Hi th a view to reaching agreement on the 

Polish import targets for the folloVIing year. vii th respect 

to these consultations the vlorking Party e.greed that regard 

should be paid, inter alia, to the trend of Polish exports 

to contracting parties and to the need to avoid large fluc

tuations in Polish imports from contracting parties, bearing 

il} mind the need for Poland to cre.ete an operational reserve, 

Regard should also be paid to the development of Poland's 

earnings of foreign exchange and Po land's balance of payments 0 

regard being had in this last connexion to any imbalance in 

Polands invisible trade or capital transactions, 
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,,, Having carried out the examination of the foreign tracte 

régime of Poland and in the light of the assurances given by 

the representative of Poland, the Working Party recommends 

that the contracting parties apply the General Agreement to 

their relations wi th Poland in accordance 1-1i th the terms and 

conditions of the draft Protocol for the Accession of Poland 

drawn up by the ~Jorking Party and annexed to this report, on 

the understanding that·a reciprocal and mutually advantageous 

basis would thereby be afforded for the continuing evolution 

of trading relations between Poland and the contracting par

ties, Poland should thus, subject to the satisfactory con

clusion of the relevant trade negotiations, be invited to 

accede to the General Agreement under the provisions of 

Ar ti ole XXXIII," 

Il 
••• 

b) Host Important Conditions of Poland's Full Membership

Protocol for the Accession of Poland to the GATT -

GATT, 1/2 8 0 6 ,_23 Jun<" l9E", 

Poland shall, upon entry into force of this Protocol pur-

suant to paragraph 11, become a contracting·party to the General 

Agreement, as defined in Article XXXII thereof, and shall apply 

to contracting parties provisionally and subject to this Protocol: 

.... 

(a) Parts I, III e.nd IV of the General Agreement, and 

(b) Part II of the General Agreement to the fullest extent 

not inconsistent with its legislation existing on the 

date of this Protocol, 

Contracting parties which on the date of this Protocol apply 

to imports from Poland prohibitions or quantitative restrictions 

which are inconsistent with Article XIII of the General Agree

ment may, notwithstanding these provisions, continue to apply 

such prohibitions or restrictions to their imports from Poland 

provided that the discriminatory element in these· restrictions 
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is (a) not increased and (b) progressively relaxed as far as 

the quantities or values of permitted imports of Polish origin 

are concerned so that at the expiry of the transitional period 

the length of Hhich Hill be determined in accordance Hith (c) 

beloH, any inconsistency Hith the provisions of Article XIII has 

thus been eliminated ••. 

,,, The CONTRACTING PARTIES shall in the course of the annual 

consul tati ons provided for in paragraph 5 bel oH revieH me as ures 

taken by contracting parties pursuant to the provisions of this 

paragraph, and make such recommendations as they consider appro

priate. 

••• During the course of the third annual 

for in paragraph 5 be.loH, the CONTRACTING 

consultation provided 

PARTIES shall, in the 

light of all relevant circumstances, consider the establishment 

of a date for the termination of the transitional period referred 

to in (a) above, If no such date is fixed during the course 

of such consultation, this question shall be re-examined at each 

subsequent annual consùltation until a date is fixed ••. 

,,, Nine months after the date this Protocol and annually 

thereafter the Polish Government shall consult Hith the CON

TRACTING PARTIES Hith a vieH to reaching a;::reement on Polish 

targets for imports from the territories of the contracting 

parties as a whole in the folloHing year. These consultations 

on Polish trade VJith contracting parties VJould folloH the lines 

laid doHn in AnnexA to this Protocol ,,, 

... Subject to paragraph 2 belo111 1 Poland shall, 111ith effect 

from the date of this Protocol, undertake to increase the total 

value of its imports from the territories of contracting par

ties by not less than 7 per cent per annum, 

, , • On 1 January 1971 and theree.fter on the date specified in 

paragraph 1 of Article XXVIII of the General Agreement, Poland 

may, by negotiation and agreement Hith the CONTRACTING PARTIES, 

modify its commitments under paragraph 1 above, Should this 

negotiation not lead to agreement bet111e.en Poland and the CON

TRACTING PARTIES, Poland shall, nevertheless, be free to 
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modify this comroitment. Con tr·acting parties shall then be 

free to modify equivalent commitments," 



v. 

GATT/V.l. 

l. Application for Accession to the GATT presented by the 
• 

Rumanian Representative on 22 July 1968 -

GATT, L/3050, 2 August 1968. 

" ... The Socialist Rcpublic of Rumania pursues a policy of 

tracte development and economie cooperation with all countrie9, 

whatever their social and economie systems, in accordance with 

the principles of national independance and sovereignty, equa

lity of rights, non-interference in domestic affairs, and 

mutual advantage ... 

. .. For those prec;ise reasons the Rumanian Governmcnt believes 

that participation in the activities of the international 

bodies created to facilitate the development of international 

tracte is an integral part of its general policy. Since 1957 

Rumania has participated as an observer in the work of the 

CONTRACTING PARTIES to the General Agreement. During this 

period the Rumanian Government, has carefully studied the 

General Agreement and has followed the activities carried out 

under it. 

Having regard to the objectives of the General Agreement 

ln the promotion of international tracte, the Rumanian Govern

ment in spirit of Article XXXIII of the GATT, expresses its 

desire that negotiations be opened with the CONTRACTING PAR

TIES with a view to finding mutually advantageous conditions 

for i ts particip,':!.tion in the General Agreement, and hope that 

these negotiations may reach a successful conclusion.'' 
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" ... 
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Attitude of the Contracting Parties towards Rumanian 

Application - Meeting of the Council held on ll Nov, 1968 

-GATT, C/M/51.._ 15. Novemper )_968, pp.p.l, 2, 3, 

Many members of the Council welcomed the Rumanian appli-

cation and expressed their readiness tc examine in a lvorking 

party, all the problems involved in settling the terms on which 

Rumania might accede tc the GATT under the provisions of Article 

XXXIII. 

The represEmtative Of the United States welcomed Rumania's 

application, but reminded the Council that his Administration 

had no legislative authori ty tc apply most-favoured nation 

treatment to Rumania. Should this situation be unchanged at 

the time of Rumania's accession, his Government would have to 

invoke Article XXXV. 

His delegation Hished to participate in the working party, 

provided this would not involve the United States in tariff 

negotiations wi th Rumania in the sense of Article XXXV and that 

his Government retained the right to invoke that Article, 

Finally, he reserved the United States' right tc negotiate con

cessions bilaterally with Fumania, should this be desirable, at 

such time as the United States would be in posi tien to disinvoke 

Article XXXV. 

It was agreed to establish a Working Party with the following 

terms of reference: Tc examine the application of the Govern

ment of Rumania tc accede to the GATT under Article XXXIII and 

tc submit tc the Council recommendations which may include a 

draft protocol of accession ... " 
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Statement by the Rumanian Representative at the !1eeting 

of the Working Party on the Accession of Rumania on 

2 5 June 1969 - GATT, Spec/69/86 • 26 Juw 1969. 

",,, By virtue of i ts accession to GATT, Rumania expects to 

be able to enj oy all the facili ties that the contracting par

ties grant each other, and in exchange to assume all the 

obligations devolving upon it; in the absence of a customs 

tariff Rumania is prepared to undertake to allocate i ts earn

ings from exports to the contracting parties for increasing, 

on a multilateral basis, its imports from those countries, 

, , , In the same order of ideas I wish to make it clear that, 

in the tariff field, our accession would merely constitute 

formal recognition of a factual situation, In general, we 

are already enjoying GATT tariff benefits by virtue of.most 

favoured nation treatment, as agreed bilaterally 'di th the 

member countries, So far as quantitative restrictions are 

concerned, al though we are 1-Ji tnessing a continuing process 

of liberalization of imports from our country, restrictions 

are still maintained in important sectors and it would only 

seem reasonable that by acceding to GATT, Rumania should ob

tain from the contracting parties a specifie undertaking re

garding the elimination of discriminatory quantitative re

strictions, in accordance Hi th the provisions of the General 

Agreement. 

,,, We believe that Rumania's accession to the General Agree

ment will contribute to the extension of trade relations HÏth 

the GATT member countries and thereby to the development of 

international economie cooperation, The Working Party has 

be fore i t a task involving great responsibili ty, ~le are 

convinced that the goodwill wi th which all i ts members are 

imbued will enable us patiently and wisely to evolve the most 

suitable ways for carrying out our terms of reference Il 
••• 
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Negotiations on the Accession of Hungary - Statement by 

Mr, Janos Nyerges, Special Representative of the Hungarian 

Government at the Council Meeting on 23 July 1969 -

GATT, L/3238 1 _l__A_llgust· 1969, 

"Three years have elapsed since Hungary began following as 

an observer sorne of the fields of activi ty of GATT, NO\v I 

have the honour to present my Government 's application for full 

accession to GATT. Based on the experience gained hi therto 

I am glad to state that these years have proved that a closer 

cooperation with the contracting parties in the framework of 

GATT could help mutual trade relations for the bene fit of every 

party concerned. On the basis of this conviction, the Hun-

garian Government has decided to table i ts application for full 

membership to the GATT. from this i t follows that our interest 

in the membership of GATT is a practical one. A large amount 

of our trade turnovers - about 50 per cent - is carried on wi th 

the contracting parties and foreign trade represents nearly 40 

percent of the GNP of Hungary , .• 

••• The Hungarian People's Republic is a planned economy country, 

The reform introduced on 1 January 1968 aims to replace the pre

viously employed administrative directives by economie regula-

tors. The Government's economie policy is practically ex-

pressed in the medium-term, five-year plans. Hungary has also 

long-term and annual plans. \'lhereas long-term planning sets 

the broad development targets, the annual estimates are only 

indicators helping to adopt consistent measures of economie 

policy. 

The Hungarian enterprises are corporate bodies managing 

independently the assets entrusted to them, The se en ter-

prises have full autonomy to decide what to produce and hm·7 

much, where to buy and where to sell. 
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Foreign trade is a State monopoly ln Hungary. Foreign 

trade activities can be pursued by any enterprise authorized 

by the competent State organs. 

••• 

Factors affecting foreign trade conditions are: 

(a) direct correlation between domestic and foreign 

prlces ensured by priee mul tipliers; 

(b) import duties introduced by the new commercial 

customs tariff on l January 1968; 

(c) export and import licences, the latter global or 

individual. An import licence grants the right 

to purchase the ne cessary foreign exchange; 

(d) import deposits, temporarily applied for specified 

categories of goods .(investment goods) imported 

from free currency areas. These must be financed 

by the enterprises from their own resources: 

(e) State subsidies of a temporary and degressive 

character to help enterprises during a transitional 

period; 

(f) internal taxes, especially turnover taxes applied 

to consumer goods, identical treatment being given 

to goods of national and foreign origin; 

(g) priee control of a limited scope (fixed priees, 

maximum priees). 

Hungary endeavours to expand her trade and economie 

relations with developed countries of market economy and is 

willing, provided she receives full reciprocity from the con

tracting parties, to apply the provisions of GATT. 

Having applied for full membership Hungary e.xpects from 

contracting parties the full observance of the most-favoured 
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nation i:reai:meni: as described in GATT and is ready i:o recl

procai:e ii: by the full observance of this most-favoured 

nation i:reatment. One of Hungary's special conccrns is 

conneci:ed vii th ·the candi tians of her agricul i:ur'll experts 

of sorne Western Europe'ln countries, especially to countries 

forming the European Economie Communii:y. We hope i:hai: 

1Ü thin GATT consul i:ations and negotiations could be carried 

out leading i:o the satisfactory solution of i:hese problems. 

\.Jhc:m asking for full membership, I should like to stress i:hat 

Hungary does not wish to be treai:ed in any different manner 

from any of the contraci:ing parties, and is not willing i:o 

accepi: or consolidate any existing discriminatory quanti

tative restriction applicd againsi: hcr Eoxports ·" 
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Annexe 

~·c 

PAYS A ECONOMIE PLANIFIEE 
------------- --------

L'expansion des échanges entre les pays à économie de 
marché et les pays à économie planifiée a progressivement 
retenu l'attention du GATT. Certes, des difficul~és particu
lières se présentent lorsqu'il s'agit de trouver des solutions 
qui puissent s'insérer dans les deux systèmes en présence. 
C'est ainsi, par exemple, qu'un élément essentiel de l'Accord 
général, à savoir l'octroi de concessions tarifaires comme 
moyen d'accroître les échanges, est difficilement applica-
ble dans le cas des pays à économie planifiée. En effet, le 
tarif douanier n'a en général qu'une valeur commerciale 
limitée dans ces pays, puisque le commerce extérieur est 
principalement le fait d'entreprises d'Etat et que c'est 
le plan pour le commerce extérieur, plutôt que le tarif 
douanier, qui est 1 1 instrument effectif de la politique 
commerciale. 

L'intérêt des pays à économie planifiée à l'égard de 
1 1 Accord général a augmenté considérablement- ces derniers 
temps. La Pologne, après avoir participé aux travaux du 
GATT pendant de nombreuses années, est devenue définitivement 
partie contractante en 1967. En juillet 1968, la République 
socialiste de Roumanie a fait parvenir une demande d'acces
sion et un groupe de travail a été constitué pour l'examiner. 
La Hongrie et la Bulgarie ont également manifesté leur 
intérêt pour les travaux du GATT en demandant le statut 
d'observateur, qu'elles ont obtenu respectivement à fin 
1966 et à mi-1967. 

Le GATT n'a pas jugé utile ni avantageux d'essayer de 
mettre au point une formule générale applicable aux rela
tions corrunerciales avec les pays à planification économique 
centrale. Son approche a été essentiellement pragmatique 
et il a examiné la question pays par pays. 

Le principal problème, naturellement, est d'assurer 
un équilibre équitable d'avantages commerciaux entre le 
pays accéd-ant et les autres membres du GATT. Comme le pays 
accédant n'est pas en mesure d'offrir des concessions 
tarifaires, l'une des méthodes possibles est qu'il s'engage 
à accroître annuellement la valeur de ses importations en 

* Tiré de: Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, 
Genève, no. 5, mars 1969, pp. 15-17. 
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provenance des pays membres du GATT. Cette solution a été 
retenue dans le cas de la Pologne, dont le Protocole d'ac
cession stipule que la valeur totale des importations de 
ce pays en provenance des territoires de ses partenaires 
du GATT augmente d'au moins 7% par an. 

L'établissement de relations économiques sur la base 
de la clause de la nation la plus favorisée entre pays à 
économie de marché et pays à économie planifiée peut 
rendre nécessaire une période transitoire d'adaptation 
et l'insertion d'une clause de sauvegarde. Une ~rocédure 
de consultations permet l'examen des problèmes qui se 
.posent aux parties en présence. 

Le Protocole d'accession de la Pologne prévoit une 
telle procédure de consultations annuelles entre les pays 
membres du GATT et ce pays. Ces consultations doivent 
permettre d'arriver à un accord sur les objectifs polo~ 
nais d'importation en provenance de l'ensemble des 
territoires des pays membres pour l'année suivante. Elles 
se déroulent selon un plan défini dans le Protocole 
d'accession lui-même. C'est ainsi qu'il est prévu qu' 
elles portent sur les exportations polonaises à destina
tion des territoires des parties contractantes, sur les 
importations polonaises en provenance de ces mêmes ter
ritoires et sur la balance des paiements de la Pologne 
avec les parties contractantes. Un Groupe de travail a 
procédé en 19 6 8 à la premièl'e de ces consul ta ti ons avec 
le Gouvernement polonais. 
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I. LES ACTIVITES DE L'O.I.T. EN EUROPE 

En étudiant les différentes formes d'assistance, de recher

che et de travail fait pas l'O.I.T. en Europe, et en les 

comparant aux autres régions, on s'aperçoi~ que cette région 

(Europe) est quelque peu délaissée. 

Il est certain qu'au moment de la reconstitution (si l'on 

peut dire) de l'O.I.T. les pays européens de l'Ouest surtout 

détenaient un pouvoir important et par là jouaient un rôle 

capital. Toutefois, la rentrée ou l'entrée des pays de l'Est 

et l'accès de nombreux pays du Tiers Monde au statut d'indé-. 

pendance ont bouleversé les données et les priorités dans 

les activités de l'organisation. Cela est visible non seu

lement dans les différents champs d'action de l'O.I.T., mais 

aussi dans le cadre des structures régionales. On peut aller 

jusqu'à affirmer que, pendant longtemps, l'Europe est restée 

ignorée, malgré le travail d'information et de documentation 

qui était réuni par les bureaux nationaux. 

Mais l'organisation se préoccupe actuellement de cette ques

tion et elle est en train d'établir de véritables structures 

régionales ... 

Cependant, des tentatives non structurelles de rapprochement 

régional ont été tentées par la tenue notamment de la première 

conférence européenne en 1955. La non-tenue, en 1968, de la 

deuxième conférence en raison des événements de la Tchécoslo

vaquie, montre bien les limites de ce travail, mais aussi 

une volonté nette de ne pas couper les ponts et de revenir ainsi_ 

à la guerre froide. 
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1) Les activités économiques et sociales 

Elles englobent un grand nombre de domaines: 

Institutions sociales. 

- droit du travail et relations professionnelles 

- éducation populaire 

- coopératives 

Mise en valeur·et_utilisation des ressources humaines. 

- emploi 

-main-d'oeuvre 

- perfectionnement des cadres dirigeants 

- Centre international de perfectionnement professionel 
et technique 

- migrations 

Sécurité sociale. 

Problèmes de certaines catégories de travailleurs. 

- jeunes 

- travailleurs ruraux 

travailleurs des mines 

- artistes, etc. 

Voici un aperçu plus détaillé de ces activités: 

(l) 
L'Europe et l'O.I.T. . 

'' Si l'O.I.T. est maintenant une institution réellement 
universelle et s'il est indéniable que la majeure partie 
de son effort est orientée vers les pays en voie de déve
loppement, elle continue de suivre attentivement le progrès 
économique et social de l'Europe et, sans avoir la présomp
tion de se croire indispensable à ce continent développé, 
il lui est permis de penser qu'elle lui est encore utile et 
qu 1 elle continuer.a de l'être dans l 1 avenir. 

On se souviendra que dans le paœérécent, l'O.I.T. a 
eu l'occasion de prêter son concours à l'Europe lors de l'éla
boration des projets d'accords multilatéraux de sécurité 
sociale et de celle du Code européen de sécurité sociale 
dont le Conseil de l'Europe s'était fait le promoteur. Une 
collaboration analogue s'est également établie entre l'O.I.T. 
et toutes les organisations européennes qui s'occupent des 
problèmes sociaux. Rappelons également, dans ce contexte, 
la Conférence tripartite convoquée, en 1958, par l'Organisa
tion internationale du Travail à la demande du Conseil de 

(1) Extraits du Rapport présenté au Conseil de l'Europe par 
1 'Organisation internationale du trava~l, B. I. T;, .. Geneve, 
l968,pp.l5·-l9; pour la commodite, les notes, même celle~ 
des citations ont été numérotées en suivant et par part~e, 
(OIT/I, OIT/II, OIT/III). 
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l'Europe (Strasbourg, 1-12 décembre 1958) en vue d'examiner 
le projet de Charte sociale européenne élaboré par la Com
mission sociale du Comité des ministres. Cette assemblée 
a procédé à une confrontation méthodique des dispositions 
du projet de charte et des normes internationales du tra
vail. Il serait superflu, à ce propos, de souligner l'uti
lité pratique de ces normes comme point de départ de l'éla
boration de celles de la Charte et l'influence du mécanisme 
du contrôle de l'application des instruments de l'O.I.T. 
sur celui qui fut adopté pour le contrôle de l'application 
de la Charte sociale européenne. On sait d'ailleurs qu'en 
vertu de l'article 25 de ladite Charte, l'O.I.T. est invitée 
à désigner un représentant qui participe, à titre consultatif, 
aux délibérations du Comité d'experts désigné par le Comité 
des ministres pour examiner les rapports sur l'application 
de la Charte que les Etats intéressés présentent au Secrétai
re général . 

Pour compléter ce bref rappel de l'activité que l'O.I.T. 
a plus spécialement consacrée à l'Europe, il faut indiquer 
qu'elle ne s'est pas bornée à coopérer avec les organisations 
européennes dans les domaines d'intérêt commun. Elle a éga
lement entrepris de son propre chef l'élaboration de normes 
européennes telles que les accords destinés à harmoniser les 
conditions de travail des bateliers rhénans ct à assurer la 
continuité du versement des prestations de sécurité sociale 
perçues par ces bateliers, l'instrument d'amendement de 
l'accord adopté par la conférence tripartite spéciale de la 
batellerie rhénane (Genève, mai 1963), l'accord sur la 
sécurité sociale des travailleurs des transports routiers 
internationaux en Europe et, en collaboration avec la Com
munauté européenne du charbon et de l'acier, la convention 
concernant la sécurité sociale des travailleurs migrants, 
dont le texte constitue désormais un règlement promulgué 
aux termes du traité instituant la Communauté économique 
européenne. Actuellement, le Bureau International du Travail 
prend part au travail technique relatif à la révision du 
règlement No 4 du Conseil des ministres de la Communauté 
économique européenne, afin de déterminer les modalités 
d'application des dispositions du règlement No 3 en matière 
de sécurité sociale des travailleurs migrants. En outre, 
dans le cadre du Comité d'experts en matière de sécurité 
sociale du Conseil de l'Europe, le B.I.T. poursuit l'élabora
tion d'un nouveau projet de convention multilatérale concer
nant la sécurité sociale pour les dix-huit membres du Conseil. 
D'autre part, à la demande de certains gouvernements, l'O.I.T. 
a également aidé plusieurs pays européens à étudier diverses 
questions et à améliorer les services d'Etat dans les domaines 
de la formation professionnelle, de l'emploi, de la sécurité 
sociale et de l'administration du travail, grâce à l'envoi 
d'experts et à l'octroi d'un grand nombre de bourses d'étude 
en faveur de jeunes gens désireux de se perfectionner dans 
leur métier ou leur profession. Enfin, il est généralement 
reconnu que les études préparées par le Bureau International 
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du Travail sur les aspects sociaux de la coopération écono
mique en Europe et sur les coûts comparés du travail dans les 
industries européennes ont exercé une influence importante 
et positive sur les développements récents de la coopération 
économique et sociale de l'Europe. 

D'autre part, sans qu'elles soient destinées spéciale
ment à l'Europe, les activités des bureaux spécialisés de 
l'Organisation sont, semble-t-il, de nature à revêtir un 
intérêt direct pour les pays de ce continent. Les travaux 
de l'Institut international d'études sociales fondé par 
l'O.I.T. sont à mentionner en premier lieu à cet égard. On 
sait que cet institut a deux objectifs principaux: la forma
tion de dirigeants dans les domaines du travail et des rela
tions professionnelles, et la recherche, orientée vers l'éla
boration d'idées constructives en mati~re de politique socia
le et de politique du travail. Il offre, d'autre part, des 
occasions de discussion entre des personnalités influentes 
sur des probl~mes d'actualité, dans une atmosph~re exempte de 
tout souci de négociation. Citons, toujours à titre d'exem
ple de son activité, le colloque que l'Institut a organisé en 
collaboration avec le Secrétariat danois à la coopération 
technique, qui a porté sur les probl~mes de la politique des 
salaires dans le développement économique (Egelund, octobre 
1967). L'Institut poursuit actuellement l'exécution de deux 
projets de recherche concernant la participation sociale 
revêtant un intérêt tout particulier pour l'Europe: l'un 
concerne les mouvements paysans et vise à mettre en lumi~re 
les probl~mes que pose la participation des populations 
rurales au développement national, l'autre concerne la par
ticipation des travailleurs à la gestion des entreprises et 
identifie les facteurs déterminant les fonctions que cet2) 
participation peut remplir dans des conditions diverses. 
De son côté, le Centre international de perfectionnement 
professionnel et technique de Turin, dont l'activité, on le 
sait, est surtout destinée à la formation de stagiaires de 
pays en voie de développement (il en a accueilli 642 au cours 
de l'année 1967), poursuit sa collaboration avec d'autres 
organismes européens et tout particulièrement avec les com
munautés européennes. Des spécialistes européens en mati~re 
d'éducation et des représentants des communautés appartien
dront au Conseil consultatif des programmes qui a été consti
tué par le Centre. Certains cours ont été organisés avec la 
collaboration directe des communautés, tels que le cours 
"politique, organisation et gestion de la formation dans 
l'entreprise", créé conjointement avec la Communauté euro
péenne du charbon et de l'acier. Enfin, il convient de 
mentionner également l'activité que poursuit le Centre 
d'information et do recherche sur la formation professionnelle, 
et également celle du Centre international d'information de 
sécurité et d'hygiène du travail (C.I.S.), qui n'a pas 

(2) ''Institut international d'études sociales, Bilan et 
perspectives, Genève, 1968''. 
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publié moins de 2.200 fiches bibliographiques en trois lan
gues au cours de l'année 1967 sur des questions de sécurité 
et d'hygiène et, outre sen bulletin mensuel intitulé Bulletin 
bibliographique de la prévention, trois notes documentaires 
sur les sujets suivants: hygiène du tr2.vail et automation, 
les facteurs humains de la productivité, la Sécurité dans 
la construction des plc.nchers en béton armé. Ce centre a., 
en outre, publié trois bibliographies couvrant les sujets 
examinés par le Cinquième congrès mondial pour la prévention 
des accidents du travail et des maladies professionnelles 
dans l'agriculture; automation et prévention; moyens propres 
à développer un comportement conforme à la sécurité . 

Outre les recherches et les études de ses instituts et 
de ses centres spécialisés, ses nombreuses publications sur 
des sujets de toute première actualité pour l'Europe, comme 
par exemple l'ouvrage: Prix, salairœet politiques des 
revenus (3), ses contributions à l'élaboration par d'autres 
organlsations internationales de rapports concernant l'Europe 
(4), les travaux de ses services techniques spécialisés dans 
dos domaines tels que l'automation, la sécurité sociale, la 
planification de la main-d'oeuvre, la formation profession
nelle, la formation des cadres dirigeants d'entreprise, 
l'administration du travail, le droit du travail et les 
relations professionnelles, les coopératives, l'éducation 
ouvrière, les rémunérations et autres conditions de travail 
ou pour des catégories particulières de travailleurs tels 
que les travailleurs ruraux, les travailleurs intellectuels 

(3) ''H.A. Turner ~tH. Zoetewcij, Prix, salaires et politi
ques des revenus dans les économies de marché, Genève, 
BI.T., 1966. Entre autres publice.tions récentes du B.I.T. 
susceptibles de présenter un intérêt particulier pour 
l'Europe, et outre les publications périodiques telles 
que la Revue intcrniltionale du Tre.vail, 1 'Annuaire des 
statistiques du. travail et la Série législative, on peut 
citer Le c6ut de la sécurité sociale. Sixième enquête 
internationale, 1961-1963, les derniers cahiers de la 
série Travail et automation: Cahier No 3: Progrès tech
nique et main-d'oeuvre dans une économie planifiée. L'évo
lution dans les industries mécaniques en U.R.S.S. d'après 
les publications soviétiques. Cahier No 4: l'adaptation 
de la main-d'oeuvre au progrès technique.I - France, 
République fédér,ale d'Allemagne, Royaume-Uni. Cahier No 5: 
L'automation et les trava.illeurs non manuels. Cahier No 6: 
L'adaptation de la main-d'oeuvre au progrès technique. II 
- Suède, U.R.S.S. Etats-Unis, et le Guide pour la sécurité 
et l'hygiène dans les travaux forestiers''· 

( 4) "Par exemple, la. crmtribution au rapport de la Commission 
économique pour l'Europe intitulé: Incomes in Post-War 
Europe: A Study of Policies, Growth and Distribution,l966''· 
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et les gens de mer, recherches, études ct travaux qui pré
sentent un intérêt direct pour les économies développées, 
et outre également son oeuvre normative et le contrôle de 
l'applicatiGn dans les pays européens, comme dans les autres, 
des instruments qu'ils ont ratifiés, l'O.I.T. présente 
aussi cet avantage qu'elle offre un cadre où les compartiments 
qui divisent encore l'Europe n'existent pas et leur sert de 
forum commode où non seulement leurs représentants gouverne
mentaux, mais encore leurs délégués patronaux et ouvriers 
ont la possibilité de se réunir et de se consulter. 

D'autre part, s'il est indéniable que les pays d'Europe 
sont encore parmi ceux qui se trouvent à la tête du progrès 
économique et social dans le monde, il leur est utile de 
suivre, pour ~ventuellernent sien inspirer, les exp~riences 
tentées dans les grandes sociétés industrielles tels que les 
Etats-Unis, l'Union soviétique et le Japon. De même, 
l'Europe a tout intérêt à se tenir informée des développements 
dans les autres pays ct notamment dans ceux du tiers monde. 
L'Organisation internationale du Travail, de par son carac
tère international et la composition de ses bureaux, offre 
une source objective d'information sur l'évolution sociale 
ct économique de ces pays. 

C'est en effet l'indivisibilité du monde qui, pour 
l'Organisation internationale du Travail, est la raison 
principale de l'utilité qu'elle estime présenter pour ses 
Etats Membres et, en particulier, pour ceux du continent 
européen. Il est naturel que les pays et même les régions 
ou continents, assaillis comme ils le sont de multiples 
préoccupations, aient tendance à rechercher des solutions 
dans le cadre de leurs limites géographiques. Il est normal 
que, sans se désintéresser des autres parties du globe, ils 
accordent la priorité à leurs propres intérêts. Les pays 
européens n'échappent pas à cette règle, bien qu'il faille 
s'empresser de relever que, comparativement, la somme de 
l'aide bilatérale ou multilatérale que fournissent les pays 
européens aux régions du tiers monde, sous diverses formes 
d'assistance, est déjà considérable. Néanmoins, les gouver
nements et les partenaires sociaux se doivent de penser aux 
problèmes nationaux en premier lieu. Or, à long terme, il ne 
fait pas de doute que la prospérité d'un continent quel 
qu'il soit et, par conséquent, celle de l'Europe, dépendra 
peut-être moins du succès des mesur~s qui y seront prises 
pour résoudre les pr-oblèmes qui s'y posent que de la. réus
site du développement du r-este du monde. Les pays européens 
ont donc un intérêt irr~édiat et vital à ce que tout soit mis 
en oeuvre pour aider> le tier-s monde. Dès lors, en aidant 
ces pays par l'intermédiaire de l'O.I.T., l'Europe peut 
s'aider elle-même puissamment. Cette aide, les pays européens 
la lui apportent déjà de multiples façons en lui fournissant 
la grande majorité des experts d'assistance technique que 
le Bureau international du Travail envoie dans les régions 
sous-développées, en accueillant dans leurs établissements de 



• 

• 

- 7 - OIT II .1. 

formationou leurs usines de nombreux stagiaires provenant 
d'autres continents ou en organisant des réunions d'étude 
à l'intention de participants de ces mêmes continents. Les 
travaux de recherche et les publications des organisations 
européennes et des instituts nationaux lui sont aussi d'un 
précieux secours. D'autre part, les multiples expériences que 
tentent les gouvernements dans les différents domaines éco
nomiques et sociaux signalés plus haut, et notamm.:mt dans , 
ceux de la politique de l'emploi, de la politique des salaires 
et des revenus et de la formation professionnelle, sont pour 
l' 0. I. T. une source d'enseignements particulièreme-nt féconds 
dont elle s'inspire constamment pour l'élaboration des pro
jets d'instruments et pour l·"l prépariüion de ses projets 
d'assistance technique dans d'autres régions du monde. 

Enfin, l'intégration progressive de l'Europe est en 
soi une source d'enseignements du plus haut intérêt pour 
l'O.I.T. L'un des phénomènes les plus notables de l'évolution 
du monde moderne est en effet le resserrement des liens 
entre les peuples ct leurs efforts d~ regroupement sur dif
férents plans et à différents niveaux, soit à l'échelle des 
continents ou des sous-continents, soit, et dans ce cas 
les liens sont beaucoup ~lus étroits, à l'échelon des régions 
au sein des continents. De tels mouvements n'existent pas seu
lement en Europe, mais ë~ussi en Afrique, en Amérique et, dans 
une certaine mesure, en Asie. L'expérience de l'Europe peut 
par conséquent être utile à d'autres régions du monde, comme 
celle de ces régions peut l'être à l'Europe. Aussi est-il 
du devoir de l'O.I.T. de suivre attentivement cette évolution, 
notamment du point de vue des problèmes pratiques qu'elle 
pose dans le domaine de la main-d'oeuvre et des charges socia~ 
les, pour la faire connaître aux diverses parties du monde" . 
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2) ·Les Conférences r.égionales "'·uropéennes 

a) La première Conférence ~égionale européenne de 1955 

" l'accord avec le. Conseil de l'Europe (5) a expres-
sément prévu l'organisation de conférences régionales européen
nes tripartites par l'O.I.T. Une telle réunion avait été 
projetée déjà depuis un certain temps, et son ouverture a 
finalement été décidée pour le 24 janvier 1955. Le lieu de 
rencontre prévu primitivement à Bruxelles, a été en définitive 
Genève, où siège le B.I.T. et la plus grande partie des confér
ences de l'organisation. 

L'ordre du jour de cette conférence a été ainsi fixé: l) 
Rapport du Directeur général - 2) le rôle des employeurs et des 
travailleurs dans les programmes tendant à augmenter la produc
tivité en Europe - 3) les méthodes de financement des prestations 
de sécurité sociale - 4) l'âge de la retraite. 

Le rapport de 11. David A. 11orse, directeur général du B.I.T. 
s'est proposé de permettre à la conférence de préciser l'orien
tation à donner aux travaux de l'O.I.T. dans la région européenne. 
Ce rapport a exposé l'évolution économique et sociale de l'Europe 
et signalé en particulier les problèmes engendrés par les différ
ences qui existent entre les normes du travail et les charges 
sociales des pays européens. Il traite également d'un certain 
nombre de questions comme les salaires,· l'emploi, le chômage, 
l'organisation du marché du travail, les migrations, le logement, 
les conditions de travail et les relations professionnelles. 
Ce rapport décrit par ailleurs l'oeuvre accomplie par l'O.I.T. 
et les organisations régionales européennes dans le domaine 
social et mentionne les dispositions qui ont déjà été prises pour 
assurer la collaboration de l'O.I.T. et de ces organisati~ns et 
et il étudie les moyens par lesquels cette collaboration ~ourrait 
être encore améliorée . 

Des rapports ont été également préparés par le B.I.T. sur 
les autres points figurant à l'ordre du jour. Comme le déclare 
le rapport de l'O.I.T. aux Nations-Unies de 1954 (p.54): ''Les 
études du coût de la sécurité sociale entreprises par l'O.I.T. 
ont permis de constater qu'il existe des différences considéra
bles d'un pays européen à l'autre, de la répartition du coût de 
la sécurité sociale Cà l'exclusion de l'assistance publique ou 
des pensions de suerre) entre les assurés, les employeurs et 
le gouvernement. On est donc fondé à sc demander si les dispo
sitions financières actuellement en vigueur dans les différents 
pays d'Europe sont réellement les plus rationnelles. L'examen 
de cc problème par la conférence européenne tripartite devrait 
permettre de connaître le point de vue de chacune des parties en 
cause et d'aboutir à un énoncé des principes qui pourraient utile
ment guider l'élaboration de l'action future, sur le plan tant 
national qu'international". L'étude de l'âge de la retraite 

( 5) Extraits de la thèse de Jacques 11ona·t, L'Organisation i ,lter
nationale du travail et le régionalisme, Lyon, 1955, pp. 327 
et ss. 
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revêt aussi une grande importance dans une réglon comme l'Europe 
où la structure démographique révèle une population à forte 
proportion de personnes âgées et où le vieillissement toujours 
plus marqué entraîne un accroissement constant du coût des 
pensions de vieillesse. 

Le rapport du B.I.T. a pr'océdé à une étude très intéressante 
sur les possibilités de développer l'emploi des travailleurs 
âgés souvent menacés de chômage et il a indiqué qu'il ne fallait 
pas faire preuve d'un pessimisme exagéré à l'égard de ce phéno
mène du vieillissement. 

La réunion d'une conférence tripartite présente également 
un grand intérêt en ce qui concerne le problème de la produc
tivité. On sait en effet combien il est nécessaire que les 
travailleurs apportent de bon gré leur effort à toute nouvelle 
organisation destinée à augmenter la productivité, que celle-ci 
corresponde réellement à leurs possibilités sans aggravation 
de leurs conditions de travail ct qu'ils reçoivent une juste 
part de l'amélioration ainsi obtenue. On doit s'efforcer aussi 
d'éviter le chômage que les travailleurs appréhendent souvent 
lorsqu'ils augmentent leur productivité. 

Mais comme l'a dit H. David A. Morse, dans une déclaration 
faite à la presse à l'ouverture des travaux du Conseil d'ad
ministration de Novembre 1954, en parlant de cette conférence 
régionale européenne de l'O.I.T.: 'Aussi importantes que soient 
les questions portées à son ordre du jour, la signification 
principale de cette conférence réside, selon moi, dans le fait 
qu'elle indique que les pays d'Europe, se déclarent maintenant 
prêts à s'attaquer à la solution des problèmes sociaux que pose 
une intégration économique plus complète de ce continent. 

C'est précisément dans ce domaine qu·2 1' 0. I. T. peut jouer 
un rôle substantiel. L'O.I.T. a pendant trente cinq ans accu
mulé une expérience qui doit, j'en suis convaincu, lui permettre 
d'aider les pays d'Europe à régler les problèmes sociaux qui 
se présentent inévitablement à mesure que des étapes s'accom
plissent vers cette intégration plus complète, dont chacun re
connaît qu'elle est indispensable à l'amélioration du bien-
être des peuples de ce continent .... 1 

Bien que la réunion de cette première Conférence régionale 
europénne soit trop récente pour pouvoir être étudiée en détail 
et appréciée objectivement, il nous faut essayer ici de re
tracer brièvement ses travaux. 

Cette Conférence qui s'est ouverte à Genève la 24 janvier 
1955, au Bureau International du Travail, réunissait une 
délégation du Conseil d'Administration du B.I.T., 50 délégués 
gouvernementaux, 2 5 délégués travailleurs et 2 5 délégués des , 
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employeurs venus de 25 pays d'Europe (6), ainsi qu'un certain 
nombre de conseillers techniques et d'observateurs représentant 
des Organisations comme l'O.N.U., l'O.A.A., l'O.M.S., la 
Commission Economique pour l'Europe, la Communauté Européenne 
du Charbon et de l'Acier, le C.I.M.E., le Conseil de l'Europe, 
l'O.E.C.E., la Confédération internationale des Syndicats 
Chrétiens, la C.I.S.L,, la Fédération Syndicale l1ondiale, 
l'Organisation Internationale des Employeurs, l'Alliance 
Coopérative Internationale, l'A.I.S.S., et le Comité Inter
national de l'Organisation scientifique. 

M. Max Petitpierre, Président de la Confédération helvétique 
a prononcé une allocution à la séance inaugurale et M. Rodolphe 
Rubattel, délégué gouvernemental de la Suisse et ancien prési
dent de cette Confédération a été élu président de la Conférence, 
à l'unanimité .. 

Le Rapport du Directeur Général a donné lieu à un débat 
très vaste auquel 55 orateurs ont participé. C'est ainsi, par 
exemple, que M. Gunnar Myrdal a parlé de la coopération étroite 
de l'O.I.T. et de la Commission économique pour l'Europe, des 
problèmes de l'Europe méridionale sous développée et de l'action 
entreprise en commun à son intention, M. Glisenti, directeur 
de la division des problèmes du travail de la C.E.C.A. a sou
ligné entre autres qu'il existe des différences plus grandes 
entre les salaires moyens de régions industrielles d'un même 
pays que celles que l'on trouve entre les salaires moyens de 
divers pays. Il a évoqué également l'intérêt de l'assistance 
technique de l'O.I.T. à l'égard de la C.E.C.A., M. Marchal au 
nom du Conseil de l'Europe et M. Colonna, au nom de l'O.E.C.E. 
ont également prononcé des discours remarqués et fait état de 
l'intérêt de la collaboration avec l'O.I.T. Par ailleurs, la 
question de la mobilité de la main-d'oeuvre et de sa réadaptation 
a particulièrement retenu l'attention de la Conférence . 

Diverses personnalités , comme le Professeur Roberto Ago, 
président du conseil d'administration du B.I.T., et M. Aujoulat, 
ministre du travail français, ont bien marqué l'importance capi
tale de la question de la disparité des coGts de la main-d'oeuvre 
étudiée par la Conférence. Tout en remarquant que, sans aller 
jusqu'à une uniformisation, une harmonisation s'impose dans ce 
domaine, la poursuite du rassemblement des données de comparaison 

(6) ''L'Autriche, la Belgique, la Bulgarie, le Danemark, la 
Finlande·, la France, la Grèce, la Hongrie, 1' Irlande ,l'Itcllic ,;Le Lux
embourg, la Norvège, les Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, 
la République Fédérale d'Allemagne, la République Socialis-te
Soviétique de Biélorussie, la République socialiste-soviétique 
d'Ukraine, le Royaume-Uni, la Suède, la Suisse, la Tchéchoslo
vaquie, la Turquie, l'Union des Républiques Socialistes-Sovié
tiques et la Yougoslavie.'' 
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a été demandée ainsi qu'une étude d'ensemble (7), sous les 
auspices de l'O.I.T., du niveau et des structures de ces coûts 
de main-d'oeuvre et de l'ensemble des charges sociales afférentes 
au salaire. Une telle étude, que la réunion de cette première 
Conférence régionale européenne a permis d'amorcer, pourra ser
vir de base, dans une seconde étape, à l'harmonisation souhaitée. 
La ratification et l'application des Conventions et Reco~~anda
tions internationales du travail est apparue aussi comme un 
élément décisif à cet égard. On a envisagé également l'élabor
ation de nouvelles normes internationales et certains orateurs, 
comme M. Léon E. Troclet, ministre du travail de Belgique, ont 
souligné 1' intérêt d.1.accords bilatéraux et multilatéraux portant 
par exemple sur la sécurité sociale et la circulation de la 
main-d'oeuvre et même éventuellement des conventions collectives 
valables pour plusieurs pays. M. Troclet dont le discours a 
été l'un des plus remarqués, avait indiqué que sans pouvoir 
prétendre que la diversité des salaires et prestations sociales 
fasse nécessairement obstacle à de nouvelles tentatives de col
laboration économique, l'harmonisation préalable des charges 
salariales et sociales est d'une grande utilité. Il avait 
d'ailleurs souligné l'intérêt d'une telle conférence régionale, 
malgré la diversité existant dans l'Europe au sens large, en 
particulier entre l'Europe Occidentale qui s'organise actuel
lement sur la base d'un 'marché. commun' et l'Europe orientale 
soumise à un régime d'économie planifiée. 

La représentation des pays de l'Europe de l'Est à cette 
Conférence a en effet marqué la dualité et provoqué quelques 
difficultés. Leurs délégués ont mis en valeur à de fréquentes 
reprises l'intérêt de leur régime et les progrès accomplis grâce 
à lui. Dans des exposés généralement très voisins, ils se sont 
élevés contre les prétendues intentions agressives de l'Organi
sation Occidentale et ses fâcheuses répercussions sur le niveau 
social. Les délégués occidentaux et particulièrement les délé~ 
gués employeurs ont protesté dans des interventions parfois assez 
vives (8) contre ce qu'ils considéraient être une propagande 
abusive. 

Dés le début de la conférence, d'ailleurs, la majorité du 
groupe des employeurs avait fait parvenir au Président une let
tre par laquelle elle déclarait ne pas contester officiellement 
les pouvoirs des délégués employeurs des pays de l'Europe orien
tale en raison du règlement des conférences régionales de 

(7) "Cette étude est évidemment complexe. Certains pays ont des 
salaires bas et des charges sociales élevées, alors que d'au
tres suivent la politique inverse. D'autre part, la structure 
même de la production influe sur les données des prix de re
vient selon l'importance respective de la mécanisation et de la 
main-d'oeuvre." 

(8) ''En particulier à la sixième séance, le 28 janvier, et lors 
de la séance de clôture.'' 
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l'O.I.T. ( 9 ) mais précisait qu'elle ne reconnaissait ces repré
sentants que comme des membres supplémentaires des délégations 
gouvernementales de ces pays (10). A la suite d'une décision de 
la Conférence, adoptée le 28 janvier par 53 voix contre 30 et 
avec 8 abstentions, selon laquelle six délégués employeurs de 
l'Europe orientale, qui en avaient fait la demande, pourraient 
siéger à titre de membres suppléants dans les trois commissions 
techniques de la Conférence, le Président du groupe des em- ·. 
ployeurs, M. Pierre Waline, a adressé le 29 janvier une lettre 
au Président de la Conférence, aux termes de laquelle 'le groupe 
des employeurs des pays libres a décidé à l'unanimité de ne plus 
participer aux travaux des co~nissions techniques de la Conféren
ce', considérant que la décision précitée de la Conférence était 
contraire 'à la volonté des employeurs libres d'introduire dans 
le groupe patronal de chacune des trois commissions techniques de 
la conférence les représentants de pays totalitaires' . 

Les employeurs des pays occidentaux ont continué à parti
ciper aux travaux des séances plénières de la Conférence. Une 
telle décision, signe manifeste de tension entre l'Est et l'Ouest, 
a posé le principe de l'autonomie des groupes et porté en fait 
atteinte au caractère tripartite de cette Conférence, bien que 
d'une façon limitée. Il est encore trop tôt pour étudier de 
façon approfondie cet incident, qui fait suite à une position 
prise par les employeurs occidentaux depuis d'adhésion des 
Etats soviétiques à l'O.I.T. en 1954. Il faut remarquer que 
finalement, une certaine compréhension s'est manifestée (11) 
et que la Conférence régionale européenne a poursuivi, malgré 
cela, une oeuvre utile et concrète et abouti à des résultats 
intéressants et pleins de promesses pour l'avenir. 

C'est ainsi que dans sa réponse au débat sur son Rapport, 
le Directeur général du B.I.T., M. David A. Morse a annoncé, 
qu'il soumettrait au prochain conseil d'administration un plan 
d'action concret fondé sur les résultats de la Conférence . 
M. Morse a souligné en particulier l'intérêt de poursuivre 
l'étude des disparités des coûts de main-d'oeuvre et des 
charges sociales entre les pays d'Europe. Ceci pourrait per
mettre de ramener à une juste mesure les craintes se,lon lesquel
les toute différence identifiable du coût de main-d'oeuvre cons
ti tuer un obstacle à la coopération économique. Il a également 

(9) ''Le problème de la contestation des pouvoirs des délégués 
aux Conférences régionales est suivi par le Conseil d'adminis
tration du B.I.T. depuis un certain temps et pourrait aboutir 
à une modification du règlement en vigueur des conférences 
régionales sur ce point''· 

(10) "Ce problème de la qualité d'employeurs, dans le cas d'en
treprises nationalisées est déjà ancien à l'O.I.T., il ne 
soulevait plus guère de difficultés jusqu'au retour de l'URSS 
à l'O.I.T. en 1954 et l'adhésion de l'Ukraine et de la Biélo
russie"o 

(11) "C'est ainsi que M. Fraser, Conseiller technique employeur 
de Grande-Bretagne, lors de la discussion et du vote du 
rapport et de la résolution de la Commission de productivité 

• 1 . 
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observ~ à ce propos, que l'existence d'une libre concurrence 
internationale pourrait servir d'argument à l'encontre de toute 
am~lioration des salaires et des conditions sociales dans un 
pays. Selon ses propres termes, si le mécanisme concurrentiel 
des marchés internationaux libres devait devenir un obstacle 
au progrès social, l'idée même d'intégration europ~enne per
drait beaucoup de son attrait pour les Européens. Une propo
sition formelle de M. Ago s'est prononcée dans le même sens 
et visait aussi les problèmes de politique sociale découlant 
du renforcement de la coopération économique et la possibilité 
de pousser l'harmonisation des normes sociales en intensifiant 
la ratification des conventions internationales du travail exis
tantes et en adoptant de nouvelles conventions. 

L'importance du rôle de l'O.I.T. en Europe dans le domaine 
social s'est donc affirmée nettement, comme on le souhaitait en 
convoquant cette conférence régionale. Cette ~tude de l'inci
dence des charges sociales et de leur effet sur les coûts de 
production demande des recherches très poussés pour être analys~e 
et exposée de la façon objective et scientifique qui peut seule 
vaincre les préjugés qui pèsent aujourd'hui si lourdement sur 
la coopération économique européenne. Elle redonnera aussi 
une implusion nouvelle aux fonctions de recherche de l'Organi
sation, dont les activités récentes s'étaient affirmées sur-
tout d'ordre pratique. Une information impartiale permettra 
même de contribuer à résoudre les tensions politiques qui 
vivent de malentendus et de la déformation des fai·ts. Il est 
intéressant de remarquer à cet égard que même le délégué sovié
tique, M. Aroutiounian a laissé entendre que sur bien des pro
blèmes pratiques, des échanges d'expérience entre personnes 
venant de l'industrie dei pays d'Europe orientale et occiden
tale seraient utiles. Ce délégué a même proposé un programme 
réciproque de visites à des entreprises industrielles pour y 
examlner sur place les conditions de vie et de travail dans les 
divers pays. Le Directeur Général du B.I.T. a exprimé l'espoir 
qu'il serait possible de recourir à ces méthodes et à des 
méthodes analogues permettant de recueillir des.informations 
dignes de foi 'qu'il nous sera possible, a-t-il déclaré, de 
soumettre au Monde avec toutes garanties d'autorité et d'objec
tivit2'. 

(ll) suite - à la séance plénière du 4 février a reconnu, au 
nom des employeurs qui n'avaient pas participé à son élabo
ration, les mérites et l'intention constructive de ce texte, 
même après le rejet de leurs amendements. On retrouve 
également un réel esprit de compréhension dans les inter
ventions comme celles de H. Bouladoux, délégué des tra
vailleurs français, membre de la Confédération française 
des Travailleurs Chrétiens, qui bien qu'ayant vu contester 
ses pouvoirs par des conseillers techniques communistes, 
contestation d'ailleurs jugée irrecevable par la Commissioru 
de vérification des pouvoirs, a exposé un point de vue 
remarquablement objectif et favorable à la représentation de 
délégués employeurs de l'Est dans les commissions ·lors du 
vote du 28 janvier". 
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Une coopération étroite et empreinte de bonne volonté des 
gouvernements et des organisations d'employeurs et de travail
leurs sera très importante pour mener à bien cette tâche. 

D'autre part, trois commissions techniques de la Conférence 
se sont occupées des points de l'ordre du jour suivants: l'âge 
de la retraite, le financement de la sécurité sociale et le rôle 
des employeurs et des travailleurs dans les programmes tendant 
à augmenter la productivité, Elles ont permis à la Conférence 
d'adopter des résolutions peu nombreuses, contrairement à l'habi
tude, mais précises et des conclusions intéressantes. 

La résolution sur l'âge de la retraite a précisé entre 
autres, que d'une manière générale l'âge minimum d'admission à 
pension devrait être fixé entre 60 et 55 ans inclusivement et 
que pour les femmes cet âge devrait être de 5 ans inférieur à 
celui fixé pour les hommes, l'âge fixé devrait être inférieur 
également dans le cas de travaux pénibles ou insalubres . 

La résolution sur la productivité insistait sur le rôle 
des employeurs et des travailleurs et de leurs organisations 
dans ce domaine ainsi que le rôle de l'O.I.T. dans l'accroisse
ment de la productivité en Europe et l'assistance technique 
qu'elle peut fournir à ce sujet. Cette résolution déclarait 
que l'efficacité doit être recherchée par l'amélioration des 
techniques et non par un travail plus pénible et que la sécu
rité et la santé des travailleurs ne doivent pas être mise en 
danger.· Elle précisait aussi que des mesures devraient être 
prises pour que l'accroissement de la productivité n'entraîne 
pas de chômage et que les avantages d'une productivité accrue 
soit équitablement répartis entre le capital, le travail et 
les consommateurs. 

La Conférence a adoptée aussi une résolution demandant 
au B.I.T. de continuer ses études et rassemblements de données 
statistiques sur le financement de la sécurité sociale, les 
avantages sociaux et les incidences économiques et sociales 
des ressources ainsi affectées, afin de parvenir à une comparai
son internationale objective et complète. La résolution a 
d'ailleurs demandé que ces études soient présentées à une 
future conférence régionale européenne pour examen des conclu
sions qui en découlent. La Conférence a adopté également le pro
jet de conclusions de sa commission (12) qui comportait des 
considérations générales, des conclusions sur l'assiette du 
financement, sur la centralisation et la décentralisation de 
l'organisation financière, l'équilibre financier des organismes 
de sécurité sociale et les statistiques" 

(12) ''Il est ressorti clairement de la discussion qu'il aurait 
été extrêmement difficile de faire accepter, sur le plan 
international, par les différents états représentés, un 
système de financement totalement différent de celui qui 
est en vigueur chez eux''· 
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La Conférence a enfin adopté une résolution portant sur la 
construction de logements, le financement des programmes de 
logement et l'abaissement du côut du logement, sur proposition 
des délégués gouvernementaux de la République Fédérale d'Alle
magne. 

Ainsi, la première Conférence régionale européenne a rempli 
son but et permis de lancer un important programme d'action pour 
l'O.I.T. à l'égard de problèmes qui, s'ils ne sont pas spécifi
quement européens, demandent à être étudiés et résolus dans le 
cadre de cette région et pourront par leur solution sur le plan 
régional servir à leur solution dans l'ensemble du Monde. Le 
Directeur général du B.I.T. a souligné à juste titre que cette 
Conférence permettrai-t de centrer l'attention sur les questions 
d'ordre social qui se posent du fait de la réorganisation poli
tique et économique actuelle de l'Europe. Ainsi, le renforcement 
de la collaboration économique pourra se traduire par une amélio
ration des normes sociales et du niveau de vie. D'autre part, 
cette Conférence marquera certainement le point de départ d'un 
nouveau type d'études internationales sur les conditions sociales 
comparées, qui pourra servir de modèle pour une tâche similaire 
dans d'autres régions. Le rôle de l'O.I.T. en matière sociale 
s'est affirmé de façon décisive, et malgré les incidents rencon
trés il paraît bien qu'une réunion intéressant l'Europe dans 
son ensemble, conformément aux principes des Nations-Unies, pré
sentait une grande utilité (13). Ceci n'exclut pas des réunions 
techniques de portée géographique plus restreintes, souhaitées 
par certains délégués comme M. Bjorck, délégué gouvernemental de 
la Suède, qui permettront d'avancer dans la solution des pro
blèmes concrets qui ne touchent qu'un nombre limité de nations 
européennes et çui pourraient être étudiés au nom des organisa
tions régionales. M. Ago, Président du Conseil d'Administration, 
a souligné à ce propos l'intérêt du renvoi à l'O.I.T. des pro
blèmes de sa compétence et des réunions d'experts et conférences 
tripartites spéciales . 

Une nouvelle conférence régionale européenne a d'ailleurs été 
expressément souhaitée et une telle oeuvre ne peut manquer de 
contribuer à diminuer la tension internationale et à améliorer 
le niveau social de ce Continent qui avait été, il y a peu d'an
nées, si durement éprouvé par la guerre." 

(13) ''Le Président Ramadier, délégué gouvernementale français, 
a déclaré: 'Nous nous trouvons en présence de deux groupes 
de pays dont les institutions sont fondées sur des bases 
différentes. Est-ce que cela veut dire que la Conférence 
européenne est sans intérêt et sans but ? A ce compte-là, 
l'Organisation Internationale du travail, qui s'étend au 
Monde entier, qui comprend des pays de civilisation, d'his
toire, d'orientations différentes, parfois même opposées, 
n'aurait aucun sens. Et cependant, les fondateurs de 
l'Organisation Internationale du Travail ont considéré 
que c'était dans cette réunion universelle de tous les peuples 
que consistait l'une des bases sur lesquelles reposait la paix'~ 
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b) La deuxième Conférence régionale européenne 

Cette conférence devait avoir lieu en 1968, mais elle a été 

ajournée en raison des événements de Tchécoslovaquie. On pense 

qu'elle se tiendra à la fin de l'année 1970. 

Il est intéressant de noter que cet ajournement a été décidé 

sans grandes discussions : on trouve, en effet, à peine quelques 

lignes dans les textes de la Conférence sur cet ajournement. 

C'est une preuve de la volonté des différents délégués de ne pas 

envenimer la situàtion assez délicate dans laquelle se trouve 

l'O.I.T. Il s'agit d'une évolution extrêmement significative, 

quand on pense aux réactions violentes et aux grandes difficultés 

qu'a suscitée à l'O.I.T. l'intervention soviétique en Hongrie ... 

Extraits du Rapport du Directeur général de l'O.I.T. 
préparé pour cette Conference- C 14) 

''En effet, les solutions ne peuvent être recherchées que 
dans la collaboration internationale. Le.s progrès qui seront 
encore réalisés dans l'édification de l'Europe, d'une seule 
Europe, revêtÜ'Ont une grande importance pour les travailleurs 
et pour l'O.I.T. Le Bureau, pour sa part, est prêt à apporter 
aux Etats Membres européens toute l'aide qu'il peut leur fournir, 
d'accord avec les organisations ëuropéennes intéressés, pour 
faire face aux problèmes de main-d'oeuvre et aux problèmes 
sociaux que pose le renforcement de la coopération économique dans 
le continent . 

'En Europe orientale aussi, depuis 1955, mais surtout à 
partir de 1960, année o~ ont été adoptés les statuts du Conseil 
d'assistance économique mutuelle (COMECON), d'importantes inno
vations et de nouvelles formes de coopération économique, tech
nique et scientifique sont apparues. 

La caractéristique générale de cette collaboration est la 
planification, qui se fçmde sur la coordination des programmes 
de développement économique à long terme (plans de cinq à vingt 
ans). Cette coordination se fait en deux phases : consultations 
bilatérales entre les commissions de planification des pays du 
COMECON et consultations multilatérales au sein de divers orga
nes de celui-ci. Récemment, la Commission exécutive a étudié 
le programme de coordination du développement pour la période 
1971-1975. Ce programme englobera les principaux domaines de 
l'activité économique des pays membres. 

(14) B.I.T. Genève, 1968. 
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En outre, le COMECON encourage l'intégration de diverses 
manières : en favorisant la spécialisation internationale de la 
production, qui non seulement permet de mieux utiliser l'expé
rience et les techniques de pointe, mais contribue aussi beau
coup à réduire les coûts, à accroître la productivité et à 
améliorer la qualité et les normes techniques; en coordonnant 
les recherches scientifiques et techniques, question qui, récem
ment, a été au centre des activités du COMECON, et en élaborant 
des accords commerciaux à long terme. 

Le développement de nouvelles formes de collaboration indus
trielle parmi les pays du COMECON et entre l'Europe occidentale 
et l'Europe orientale est l'un des phénomènes économiques les 
plus caract~ristiques des dix derni~res ann~es. Cette coop6ra
tion, qui a pour but de promouvoir le progrès technique, l'utili
sation la meilleure des techniques de pointe et la diffusion de 
l'expérience qu'ont .acquise les industries les plus avancées, se 
manifeste principalement dans des activités économiques, des 
activités techniques et, surtout, des opérations de production 
menées en commun. Entre les entreprises de l'Est et de l'Ouest 
de l'Europe, la coopération industrielle peut être très profitable. 
Elle présente notamment un intérêt technique pour les entreprises 
de l'Europe orientale et un intérêt commercü'.l pour celles de 
l'Europe occidentale, auxquelles elle offre de nouveaux débouchés. 
Depuis octobre 1966, quelque dix-sept accords intergouvernementaux 
ont été conclus en matière de coopération scientifique, indus
trielle et technique (15). Ces accords prévoient l'établissement 
de commissions communes; l'organisation d'expositions techniques 
et de foires; l'échange de brevets, de licences et de procédés 
tcochniques; l'organisation d'études et de recherches communes; 
l'échange de chercheurs,etc. (16) 

Treize ans après leur première réunion, les Etats européens 
Membres de l' 0. I. T. SE'; rencontrent de nouveau pour examiner des 
questions d'intérêt commun. Pour nous, le fait revêt un sens 
profond et une grëmde impor-tance. C'est un signe rassurant, 
l'indice que ces pays, malgr-é les différ-ences manifestes, malgr-é 
la diversité des usages, des traditions et des systèmes écono
miques et sociaux, sont aujourd'hui conscients des analogiœque 
présentent les problèmes auxquels il font face dans le domaine 
social et de la nécessité certaine de coopérer pour résoudre ces 
problèmes. 

Que les pays d'Europe aient des problèmes communs, telle 
est, croyons-nous, la première conclusion qui ressort des trois 
rapports soumis à la Conférence. Par suite des progrès rapides 
de la technique, de la croissance des entreprises et de la com
plexité touj0urs plus gr2nde des marchés, toute une série de 

(15) "Des accords bilatéraux de cc genre ont notamment été conclus 
par l'Italie avec la Bulgarie et la Roumanie; par la France 
avec la Hongrie; par le Danemark avec la Bulgarie; par la 
Suisse avec la Pologne; par les pays du Benelux avec la Hongrie; 
par les Pays-Bas avec la Pologne; par 12. Républiqwëo fédérale 
d' Allemé•.gne avec la Roumanie, par le Royaume-Uni avec la Hongrie, 
lif Polo9:oe, la Roumanie ct l U.R.S.S. ". 

(16) EconorTilC Survey of __ Europe in_ 1967 ,op.cit. ,chap.II, p. 80" 
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questions sociales inconnues jusqu'ici se posent, en même temps 
que se concrétisent des possibilités nouvelles que l'on ne 
faisait qu'entrevoir partiellement il y a quel.quc vingt ans. 
Tous les pays européens ont entrepris d'apporter certaines 
innovations dans l'organisation de leur vie économique et sociale; 
tous s'efforcent de promouvoir le progrès social au rythme de 
l'évolution économique et technique. A l'Est comme à l'Ouest, 
ils ont introduit, dans les procédures de planification et 
d'élaboration des politiques, des éléments nouveaux, mesures 
qui ont des conséquences d'une grande portée pour les chefs 
d'entreprise, les travailleurs et leurs organisations. 

Les pays d'Europe se montrent aussi de plus en plus portés 
à coopérer, voire à intégrer leurs efforts pour édifier l'avenir 
économique et social du continent. Parmi les nations de 
l'Europe occidentale, ce mouvement, qui s'est beaucoup décelop-
pé depuis la fin de la seconde guerre mondiale, a conduit à la 
création du Conseil de l'Europe, de l'Organisation européenne 
de coopération économique (qui s'est élargie par la suite pour 
devenir l'Organisation de coopéraTion et de développement écono
miques), des communautés européennes, de l'Union de l'Europe 
occidentale et de l 1Associationeuropéenne de libre-échange. En 
Europe orientale, le Conseil d'assistance économique mutuelle s'est 
donné pour but d'établir une division rationnelle du travail entre 
les pays socialistes. Pourtant, récemment encore, les possibilités 
de coopération qui existaient entre l'Est et l'Ouest sur les pro
blèmes économiques et sociaux européens étaient très restreintes, 
encore que la Commission économique des Nations Unies pour 
l'Europe joue à cet égard un rôle des plus utiles. Aujourd'hui, 
cependant, alors que des changements' importants s 1 opè,rent dans 
la vie économique et sociale, un notable élargissement de la 
coopération, à une échelle véritablement européenne, semble 
s'imposer. 

Dans quelle mesure l'O.I.T. peut-elle et doit-elle contri
buer à promouvoir cette collaboration, telle est la question 
sur laquelle nous voudrions avoir la réponse de la Conférence. 

Ces dernières années, une part de plus en plus importante 
des ressources de l'Organisation a §t6 consacr6e aux pays en 
voie de développement situés hors de l'Europe, surtout dans le 
cadre de la coopération technique. Il est juste, à notre avis, 
que les pays en voie de développement entendent bénéficier en 
priorité de l'action de l'O.I.T., et il est extrêmement encou
rageant que les pays européens aident l'Organisation à cet 
égard en offrant généreusement leurs ressources et leur savoir et 
en assurant de nombreuses possibilités de formation. Cependant, 
quelque importante que soit cette tâche, il serait fâcheux que 
le rôle des pays européens dans l'O.I.T. se réduisit - ou qu'on 
pût le croire - à mettre leurs ressources et leur expérience au 
service des pays en voie de développement. fâcheux que l'O.I.T. 
fût incapable d'offrir' quelque assistance pratique pour résoudre 
les probl~mes pressants que l 1 Europe elle-rn~me cannait aujourd'hui. 
Il nous semble en effet que l'O.I.T., o~ sont représentés les 
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gouvernements, les employeurs et les travailleurs de presque 
tous les pays d'Europe, est placée cormne on ne saurait mieux 
l'être pour aider ce continent à parvenir à une meilleure 
compréhension mutuelle et à accroître la pros péri té ma.térielle 
et spirituelle de ses habitants. 

Certes, l'Europe n'a pas été négligée dans l'activité 
de l'O.I.T., même ces derni~res années. Quelques pays de la 
région, particulièrement ceux du Sud-Est, ont pu recevoir une 
importante assistance, dans les domaines les plus variés, 
grâce au prograrr®e de coopération technique. Les réunions 
des commissions d'industrie ont donné aux représentants des 
gouvernements, des employeurs et des travailleurs de l'est 
et de l'ouest du continent l'o6casion de se rencontrer et 
d'échanger leurs vues sur les probl~mes sociaux qui se posent 
dans les principales industries du monde, lesquelles comptent 
tous les pays d'Europe parmi les plus importants producteurs. 
Les conventions internationales du travail ont été plus largement 
ratifiées en Europe que dans aucun autre continent. En outre, 
certaines des activités de l'O.I.T. ont porté directement sur 
des probl~mes européens - citons, par exemple, les travaux qui 
ont abouti aux accords internationaux sur la sécurité sociale 
et les conditions de travail des bateliers rhénans et des tra
vailleurs des transports routirers internationaux en Europe. 
Plusieurs des prograrrnnes de recherche et des publications du 
B.I.T., sur des sujets tels que la politique des revenus ou le 
coût comparé de la main-d'oeuvre, présentent pour l'Europe un 
intérêt tr~s actuel. L'ancien Centre international d'information 
et de recherche sur la formation professionnelle (C.I.R.F.) 
s'attachait particuli~remcnt à diffuser des renseignements con
cernant les pays du continent, comme le fait de son côté le 
Centre international d'informations de sécurité et d'hygi~ne 
du travail (C.I.S.). Enfin, le p1•ogramme qu'a établi l'O.I.T. 
pour étudier les conséquences sociales de l'automation revêt 
un intérêt particulier pour l'Europe. Cela dit, la Conférence 
verra peut-être s'il est nécessaire de faire davantage encore 
et si l'O.I.T. ne pourrait pas contribuer plus directement à 
résoudre les probl~mes typiquement européens en les abordant 
dans un cadre européen. 

Pour déterminer de quelle mani~re l'action de l'O.I.T. 
en faveur de l'Europe pourrait être renforcée, il importe de 
tenir compte de deux grandes considérations. Tout d'abord, il 
ne faut pas perdre de vue que plusieurs organisations, en 
Europe, oeuvrent déjà dans des domaines qui intéressent l'O.I.T., 
même si leur activit~ ne s'étend pas à l'ensemble du continent. 
Il a été fait mention, dans le pr§sent rapport comme dans les 
autres rapports soumis à la Conférence, des travaux de l'O.C.D.E., 
du Crmseil cle 1 'Europe, des communautés européennes et du Conseil 
d'assistance &conomique mutuelle dans le domaine du travail et 
dans le domaine social. Il ne saurait être question que 1' ac ti
vité de l'O.I.T. fasse double emploi avec celle. de ces organisa
tions. Au contraire, l'O.I.T. devrait, nous semble-t-il, 
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continuer à coopérer avec elles sur les questions techniques 
d'intérêt commun, comme elle l'a fait jusqu'ici. Cependant, 
elle devrait en principe concentrer ses efforts sur les pro
blèmes qu'ont en partage un grand nombre de pays, dans les 
diverses pa~ties de l'Europe, afin que se développe par son 
intermédiaire une collaboration qui soit vraiment à l'échelle 
du continent, en évitant du même coup de faire ce que font 
déjà les organisations qui ne groupent qu'une partie des pays 
d'Europe. 

L'autre ~onsidération, c'est qu'il est indispensable que 
l'O.I.T. collabore étroitement et régulièrement avec la Commission 
économique des Nations Unies pour l'Europe. Des relations très 
suivies existent déjà entre les deux organismes, dont il importe
ra, lors de l'élaboration du prograrrune européen de l' 0. I. T., de 
veiller à renforcer la coopération. 

Comp~e tenu de ces considérations, en quoi devrait 
consister l'action de l'O.I.T. en Europe? Diverses suggestions 
sont formulées dans le présent rapport, comme dans les rapports 
technique~, concernant les domaines o~ les pays d'Europe ont 
en commun des problèmes suffisamment proches et ardus et o~ 
ils ont acquis assez d 1 expérience pour qu 1 un prograrrune inter·
national de coopération semble particulièrement souhaitable 
et utile. La politique de la main-d'oeuvre, les systèmes 
d'incitation, les techniques modernes de gestion, les migrations 
entre la campagne et la ville, la participation des travailleurs 
aux décisions dans les entreprises, la s6curit& s6ciale, la 
situation de la jeunesse, les nouvelles tendances de l'admi
nistration du travail, l'égalité de chances et de traitement, 
les besoins ou les difficultés des régions rurales (formation 
profesp;ionnelle et préprofessionne1le dans l'agriculture, 
répercussions sociales de l'industrialisation), telles sont, 
parmi beaucoup d'autres, quelques-unes des questions qui regar
dent directement l'O.I.T. et qui présentent, pour les pays 
d'Europe, un semblable intérêt et de semblables problèmes . 

Nous souhaitons donc que la Conférence donne au Conseil 
d'administration et au Bureau des indications sur la forme 
que devrait prendre l'action de l'O.I.T. en Europe pour être 
aussi utile que possible face à ces problèmes, comme sur les 
mécanismes régionaux qu.' il conviendrai·t d'établir à cet effet. 
L'O.I.T. s'est efforcée, ces dernières années, de s'organiser 
pour traiter les problemes particuliers de la plupart des 
autres régions du monde. Elle a établi un système de conférences 
et de commissions consultatives régionales et a entrepris de 
décentraliser les services du Bureau. Jusqu'ici, ces mesures 
n'ont pas touché l'Europe. Nous espérons que la Conférence 
nous montrera comment une action régionale pour l'Europe peut 
s'intégrer dans le programme et dans la structure d'ensemble 
de l'O.I.T. 

Il est évident que, peur la plupart des pays d'Europe, 
les activités que l'O.I.T. pourra entreprendre seront diffé
rentes de celles qu'elle mène dans les régions en voie de 
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développement. L'assistance directe y aura certainement une 
place moindre (encore qu'elle continuera d'être accordée, dans 
la mesure o~ les ressources le permettr~nt, aux pays européens 
qui en feront la demande, et nê.'tamment aux pays du sud -est du 
continent), au profit de ce qui peut être fait en vue de la 
diffusion d'informations, de la recherbhe et de l'échange de 
donn€es d'exp§ricnce. · 

Sans vouloir préjuger l'issue des débats de la Conférence, 
nous désirons attirer l'attention sur le rôle utile que pour
raient jouer, dans un programme européen, l'Institut interna
tional d'études sociales et le Centre international de perfec
tionnement professionnel et technique de Turin. 

L'Institut, pensons-nous, pourrait devenir un lieu d'o~ 
les contacts entre les instituts européens de recherche pourraient 
être favorisés et. d' o~ les études comparatives sur les pro-
blèmes sociaux de l'Europe pourr:lient être encouragées et coor'
données. Actuellement, un important programme de recherche 
comparative sur la participation des travailleurs à la gestion 
est en cours d'ex.:icution, auquel contribuent des centres de 
recherche de divers pays d'Europe, conformément à un plan de 
travail commun établi par l'Institut. Cette formule, croyons
nous, pourrait être avantageusement appliquée à l'étude compa
rative d'autres sujets qui intéressent l'O.I.T. 

Le Centre de Turin, de son côté, met actuellement en train 
un programme d'action qui présentera un intérêt direct pour 
l'Europe. Selon une décision prise par le Conseil lors de sa 
dernière réunion, le Centre fera une large place, clans son pro
gramme des quatre prochaines années, à la formation du personnel 
de direction. Il organisera notammerrt des échanges de vues 
entre des cadres dirigeants des pays de l'Amérique du Nord 
et de l'Europe. De la sorte, il répondra à ce qui nous parait 
être un besoin aigu dans les pays européens; il se révélera, 
nous en sommes persuadés, un excellent cen·tre de diffusion des 
techniques avancées de gestion, à un moment o~ tous les pays 
d'Europe s'efforcent d'accroître l'efficacit6 et d'am€liorer 
la qualité de la direction des entreprises industrielles. 

Les organes et les services de l'O.I.T. tout enti~re sont 
à la disposition de l'Europe, comme des autres parties du 
monde. Au moment où l'Organisation va fêter son cinquantenaire, 
nous espérons que les Membres européens saisiront l~occas~o~ 
d'examiner comment elle pourrait les servir plus efficacement, 
comment elle pourrait être pour eux, en cette époque de pro
fondes transformations, un meilleur instrument de collaboration 
et de progrès social". 
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II. L'O.I.T. ET LES ORGANISATIONS EUROPEENNES 

l) Organisation de l '_E_tg>_~ occidentale 

A) 

a) 

Les relations entre l'O.I.T. et ces organisations englobent 

un grand domaine d'activités. Elles tendent cependant à dis

paraître ou tout au moins à s'atténuer. Les derniers accords 

avec certaines d'entre elles, sinon la plupart,datent de 

quelques années. Il ne faut pas perdre de vue également, que 

l'existence et la fonction de l'O.C.D.E., sur le plan essen

tiellement social, a grandement limité les activités sociales 

européennes de l'O.I.T. 

Q~~~~~~~!~~~-~~~~E~~~~~-~~-~~~E~~~!~~~-~~~~~~~g~~ 
- Q~~~~~~~!~~~-~~-~~~E~~~!~~~-~!-~~-~~~~~~EE~~~~!-~~~~~~~g~~~ 

,; 

--''L'Organisation européenne de coopération économique (O.E.C.E.: 

Afin d'augmenter la production, l'O.E.C.E. s'est particu
lièrement attachée aux questions de main-d'oeuvre et de produc
tivité et ceci intéressait évidemment au plus haut degré 
l'O.I.T. Une collaboration s'est donc établie dans la pratique 
entre les deux·organisations, aboutissant à des résultats trèE 
intéressants . 

L'O.E.C.E. a entrepris de favoriser le mouvement des tra
vailleurs à l'intérieur de l'Europe et l'émigration hors d'Eu
rope pour réduire les excédents de main-d'oeuvre. Elle a colle 
boré dans ce domaine avec l'organisation internationale des 
réfugiés, avec l'O.I.T. et avec la commission économique pour 
l'Amérique Latine. L'O.I.T. a été ainsi associée dès le début 
à l'activité du comité de la main-d'oeuvre de l'O.E.C.E. 

(l) Extraits de Jacques Manat, L'Organisation internationale 
du travail et le régionalisme, Lyon, 1955, pp. 314 et ss. 
(thèse pour le doctorat). 
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En Mars l9'f9, l'O.I.T. a réuni une conférence d'experts 
européens en matière de formation des cadres et agents de 
maitrise, L'O.E,C.E. a été d'autre part, associée aux travaux 
de la conférence régionale de l'O.I.T. de Montevideo en l9lf9, 
en ce qui concerne les questions de main-d' oeuvre et de mi
grations, 

A la sui te de la conférence préliminaire des migrations 
convoquée par l'O.I.T. en Avril i950, et qui réunissait les 
gouvernements intéressés par l'émigration européenne, l'O.I.T. 
a reçu de l'O,E,C.E. un fonds d'environ un million de dollal'S 
pour faciliter le mouvement des travailleurs d'Europe vers 
les pays d'Outre-mer, conformémen-t aux conclusions de cette 
conférence, 

La collaboration de l'O.LT. et de l'O,E,C.E, a été 
également étroite dans le domaine de la productivité. 
L'O.E,C.E. s'était dès le début préoccupée de ce problème et 
avait entrepris une série d'ac ti vi tés sur le plan des recher
ches et sur le plan pratique, en facilitant par exemple les 
stages à l'étranger et les missions d'étude de productivité 
qui eurent lieu en particulier grâce à l'aide américaine à 
l'Europe. L'O.I.T. qui suit également de près ce problème de 
la productivité a notamment consulté l'O.E,C.E. lors de la 
préparation de la documentation destinée à la réunion d'ex
perts en matière de productivité dans les indus tries de trans 
formation, réunion qui avait été organisée par l'O,I,T, en dé
cembre 1952 et à laquelle l'O,E.C.E, était représentée, 
L'O.I.T. collabore aussi aujourd'hui avec l'agence européenne 
de productivité, organisme qui dépend de l'O,E.C.E, 

L'O.I.T. a également assisté l'O,E.C,E, dans son oeuvre 
d'amélioration des services de l'emploi dans les pays d'Europ~ 
Dans le domaine de le. formation professionnelle, un progrcnn.lJ1e 
pratique a été récemment établi par l'O,LT. en collaboratio;1 
étroite avec l'O.E,C,E, pour assister les gouvernements dans 
la formation d'instructeurs comme dans la sélection de sta
giaires et de personnel enseignant, 

L'O.I.T. a coopéré enfin avec l'O.E,C,E. en matière de 
statistiques. C'est ainsi qu'un groupe :JixtEO de travail de 
l'O,E.,C,E, chargé de la normalisation des statistiques du tra.
vail dans les 19 ;:;tats membres de l'O.E.C,E. était composé de 
2 personnes dont l'une était un représentant de l'O,.I,T, 
L'O.I.T. a d'ailleurs pris part à une réunion de statisticiens 
convoquée par l'O.E.C,E. à Paris du 8 au 10 Mai 1951 pour des 
études relatives à la main-d'oeuvre, L'O.I.T. fournit_ même 
en permanence une assistance à l'O.E,C.E. dans le domaine des 
statistiques pour le rassemblement de données statistiqt•es 
et l'étude de questions d'intérêt com~un (statistiques sur 
les heures de tre.vai l et l'analyse du chômage selon 1 1 âge, ls 
sexe et la durée), Cette action a pour but notamment la corn-
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paraison internationale des données statistiques." 

-~ Conclusions concernant les relations entre l'Organisation 

internationale du travail et l'Organisation européenne de 

coopération économigue (2) 

Le 8 novembre 1955, le Directeur général du B,I.T. et 
le Secrétaire général de l'O.E,C.E, ont arrêté d'un commun 
accord le texte des conclusions concernant les relations entre 
leurs organisations respectives. (3) 

"Conclusions des consul tati ons entre le Directeur Général 

du B.I.T. et le Secrétaire Général de l'O,E.C,E, sur les --------------------------------------------------------

l. Au cours d'un échange de vues commencé le 2 7 juin 
1955 et terminé en septembre 1955 entre le Directeur général 
du B.I.T. et M.G. Colonna, Secrétair•e général adjoint de 
l'O.E.C.E., accompagnés de leurs collaborateurs, échange de 
vues qui a porté sur le développement des relations entre -
leurs organisations respectives, bonne note a été prise des 
résultats positifs obtenus jusqu'alors par voie de consulta
tion mutuelle et de collaboration dans des domaines d'intérêt 
commun, notamment en ce qui concerne les problèmes de maln
d'oeuvre . 

2. Il a été reconnu qu'afin d'éviter les doubles emplois; 
les chevauchements d'activités et la confusion qui en résulte; 
le domaine des consultations mutuelles devrait être élargi à 
l'avenir, et devrait s'étendre, non seulement aux activités de: 
deux organisations relatives aux problèmes de main-d'oeuvre, 
mais à d'autres activités d'intérêt commun, notamment celles,' 
qui ont trait aux problèmes de productivité, et plus particu-: 
lièrement aux relations humaines dans l'industrie; les con
sultations mutuelles devraient DOrter aussi sur les problèmes 

(2) Bulletin officiel du B.I.T., vol. XXXVIII, 1955, no 7. 

(3) Les dispositions prévues par ces conclusions ont été 
approuvées par le Conseil de l'O.E.C,E, le 13 janvier 
1956 et par le Conseil d'administration du B.I.T. à sa 
l3lème session, (Genève, mars 1956). 
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posés par la répercussion possible des différences entre les 
politiques sociales des pays européens sur les progrès de la 
coopération en matière d'échanges et de paiements, 

Ces consul tati ons devraient permettre, dans les cas appro .. -
priés, de formuler des propositions concernant la collabora
tion des deux organismes pour le traitement d'un problème 
déterminé, .. 

3, Afin de donner effet aux conclusions ci-dessus, le 
Directeur général du Bureau international du Travail et le 
Secrétaire général de l'O.E,C.E. ont convenu ce qui suit: 
a) Les arrangements existant pour la liaison entre le Bureau 
international du Travail et le Secrétariat de l'O,E,C,E, se
ront maintenus, et améliorés s'il est nécessaire, 
b) Le Bureau international du Travail et l'O.E.C,E, continue·
ront de se tenir mutuellement informés - par voie de trans-
mission de documents, ou de toute autre manière - du dévelopF 
ment des travaux des deux organisations, lorsqu'ils présentent 
un intérêt commun, Des arrangements seron-t pris pour sauve
garder le caractère confidentiel des documents à distribution 
res trein te. 
c) Les consultations mutuelles entre le Bureau international 
du Travail et le Secrétariat de l'O.E,C.E, auront pour but 
d ,-établir les meilleures formes de coordination pour les ques
tions d'intérêt commun, Le Bureau international du Travail 
prendra en considération avec intérêt et diligence toute de
mande faite au nom du Secrétaire général de l'O,E,C,E,, et 
tendant à ce que le Bureau se charge d'un projet de l'Agence 
européenne de productivité, ou participe à l'exécution d'un 
projet de ce genre, 
d) Des fonctionnaires du Bureau international du Travail et 
du Secrétariat de l'O.E,C,E, appartenant aux services chargés 
de traiter les questions d'intérêt commun aux deux organisati0 . 
ainsi qu'aux services chargés de la liaison entre lesdites 
organisations, se réuniront à Genève ou à Paris au moins une 
fois par an, et procéderont ensemble à un examen général des 
activités en cours et des programmes des deux organisations en 
ce qui concerne les questions d'intérêt commun. 
e) Le Directeur général du Bureau in-ternational du Travail et 
le Secrétaire général de l'O.E.C.E. demanderont respective
ment au Conseil d'administration et au Conseil des ministres 
l'autorisation d 1 inviter des observateurs à assister aux réu
nions de leurs organisations chaque fois que des questions 
d'intérêt commun figureront à l'ordre du jour. Les observi'\
teurs auront le droit, avec la permission de Présiden"c de 
la réunion, de prendre part aux débats, san.s droit de vote." 
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-- Vingt et unième auestion à l'ordre du 'jour, Ra.pport de la 

Commission des organisations internationales, Relations avec 

l'Organisation européenne de cooDération économique (4) 

M, Chkounaev demande que ses observations soient prises 
en considération lors de la discussion des paragraphes 6, 14, 
21, et 47 du rapport de la Commission des organisations inter
nationales, Il tient à ce que le procès-verbal mentionne 
l'abstention du représentant du gouvernement de l'U,R,S,S,, 
pour des raisons qui ont été fréquemment exposées, à l'égard 
de ces divers paragraphes qui ont tra.it aux relations entre 
l'O,I,T,, d'une part, et le Conseil de l'Europe, l'Organisa
tion européenne de coopération économique et la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier, d'autre part, 

Sous réserve de l'abstention du représentant du gouver
nement de l'U.R.S.s., le Conseil d'administration adopte le 
paragraphe 6 du rapport, ,, 

1: 

-- Arrangements concerning relations between the Organisation 

for Economie Co-operation and Development and the Internatio

nal Labour Orpanisation (5) 

"The Organisation for Economie Co-operation and Develop
ment came into existence officially as the successor to the 
Organisation for European Economie Co-operation on 30 Septem
ber 1961. (6) 

By an exchange of correspondence in June and July, 1961, 
between the Secretary-General of the O,E,E,C, Rnd the Direc
tor-General of the International Labour Office, i t Has agreed 
that relations between the O.E.C.D, and the International 
Labour Organisation should retain the same form as those 
previously existing between the O,E,E.C, and the I,L,O. 

(4) B,I.,T,, Procès-verbaux de la l3lème session du Conseil 
d'administration 

(5) I.L,O,, Agreements concluded between the I.L,O, and other 
international intergovernmental organisations, vol, II, 
Agreements wi th Regional Organisations, 

6) "Minutes of the 150th session of the Governing Body and 
document G,B,lSO/I.O/D,S/1 of the same session," 
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The text of this correspondence, and of the original 
arrangements governing relations between the O.E.E,C, and 
the I.L,O, are given below." 

"Organisation for European 
Economie Co-operation 

Sir, 

Paris, 9 June 1969 

On 14th December, 1960, the eighteen Member Governments 
of the Organisation for European Economie Co-operation, in 
conjunction with the Governments of the United States of 
America and Canada, signed a Convention establishing the 
Organisation for Economie Co-operation and Development. 

Article 15 of this Convention specifies that, in arder 
to remain effec±ive, decisions, reco~uendations, and resolu
tions of the O.E.E.C, Council shall require the approval of 
the O.E.C.D. Council. 

All the Acts of the O,E,E,C, Council have been reviewed 
by a Preparatory Committee consisting of representatives of 
the twenty Governments concerned. 

In my capacity as Secretary-General of the O,E,E,C, and 
Secretary-Gerieral Designate of the O,E.C.n., I have the honour 
to inform you that, subject to any necessary adjustments 1 the 
Prepara tory Commi ttee takes the viev1 that the relations bet
ween your Organisation and the O,E,C,D, should retain the 
same form as those between your Organisation and the O,E,E.C, 

These relations, originally established by a letter of 
2 2nd June, 19 48, are based on the principles laid dmvn by a 
Decision adopted by the Council of the O,E,E,C, on 3rd June, 
1948, amplified by a Decision of 5th August, 1948, and a 
Resolution of l3th January, 1956, Hhich define the procedure 
for the applica.tion of those principles, Copies of the se 
documents arc attnchcd hereto, 

In arder to enable me to submit any necessary neVJ texts 
to the Preparatory Committee for subsequent adoption by the 
O,E,C,D, Council, I should like to know if you have any ob
jection to maintaining the existing arrangements, as at pre
sent proposed. 

I am, of course, at your disposal to consider Hith you 
any measures you may wish to su8gest Hith a view to improving 
the se arrangements or extending the ir scope. 
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I am attaching a copy of the Convention of the Organi
sation for Economie Co-operation and Development and I wish 
to draw your special attention. to Article 12, It is on the 
basis of this Article that the Council of the O,E,C,D, will, 
wi th the full agreement of your Organisation, lay dovm the 
provisions governing the relations between our tHo Organisa
tions, which wi 11, I hope, continue to be as frui tful as in 
the past, 

I am, Sir, Your obedient Servant, 

Csigned) 
Thorkil Kristensen," 

"I .L.O • Geneva, 27 July 1961, 

Sir, 

I have the honour to thank you for your letter of 9 June 
1961 concerning relations betv;een the Organisation for Econo
mie Co-operation and Development and the International Labour 
Organisation, 

I share the hope expressed in your letter that relations 
between our two Organisations will continue to be as fruit
ful as the relations between the Organisation for European 
Economie Co-operation and the International Labour Organi
sation have been in the past, 

I note that the Preparatory Committee of O,E,C.D, takes 
the view that, subject to any nacessary adjustments, the rela
tions betv1een D.E.C,D, and the International Labour Organisa
tion should retain the same form as those between O,E,E,C, 
and the International Labour Organisation. 

I have no objection to these arrangements being maln
tained in their present form, but would suggest that they 
should be subject to reconsideration after a reasonable 
period with a vieH to improving them or extendins their 
scope, 

If there is any question vlhich you v1ould wish to consider 
further in the near future, I will, of course, be glad to 
discuss it with you, 

I have the honour to be, 

etc, etc. 

(signed) 
David A, Morse 

Director-General!' 



• 

• 

- 8 - OITIII.l. 

:~~~~~~~~~~-9~~~~~~9-~~~-!~~-~~~~~~~~~~!~-~~~~~~~~-~~!~~-!~ 
~~~~~!~~~-~~~~~~!_9~-~~~~!~-~!_!~-ê~~~~!~~~~-~~~~~~!_9~ 
!~~~~~~-~~-!~~~~~E~-~~~~9~~!~!~ <7 l 

l, Le Directeur général du Bureau international du Tra
vail et le Secrétaire général de l'Union de l'Europe occiden
tale ont reconnu que les résultats positifs obtenus jusqu'à 
présent grâce à des consultations mutuelles et à la collabora
tion entre le Bureau international du Travail et le Comité 
social de l'Union de l'Europe occidentale à l'égard de ques
tions d'intérêt commun devraient être étendus et consolidés, 

2. Afin d'éviter les doubles emplois et les chevauche
ments d'activités, le champ des consultations devrait être 
étendu à toutes les activités d'intérêt commun, notamment celle 
qui ont trait à la sécurité sociale, la main-d'oeuvre, l'hy
giène et la sécurité industrielle, la statistique, la colla
boration entre les autorités publiques et les organisations 
professionnelles, l'inspection du travail et le bien-être des 
travailleurs. Ces consultations devraient permettre, dans les 
cas appropriés, de formuler des propositions concernant la 
collaboration des deux organisations pour le traitement d'un 
problème déterminé, 

3, Le Bureau international du Travail et le Comité social 
de l'Union de l'Europe occidentale continueron~ de se tenir 
mutuellement informés - par la transmission de documents ou 
de toute autre manière - du développement des travaux des 
deux organisations présentant un intérêt commun. Les documents 
faisant l'objet d'une distribution restreinte qui seront com
muniqués par l'une des deux organisations à l'autre ne seront 
publiés ni intégralement ni partiellement sans l'accord de 
l'organisation dont ces documents proviennent, 

4, Un représentant de l'Organisation internationale du 
Travail sera invité à assister aux réunions du Comité social 
de l'Union de l'Europe occidentale et de ses sous-comités 
lorsque la présence d'un observateur semblera souhaitable en 
raison de l'inscription à l'ordre du jour de questions d'inté
rêt commun, A titre de réciprocité, les arrangements nécessaire' 
seront pris dans les cas appropriés pour qu'un représentant 
de 1 'Union de 1 'Europe occidentale assiste a'.lX réunions convo
quées par l'Organisation internationale du Travail, 

5. Le Directeur général du Bureau international du Tra
vail et le Secrétaire général de l'Union de l'Europe occiden
tale maintiendront, par l'intermédiaire de représentants dé
signés à cet effet, une liaison suivie en vue d'assurer l'ap
plication effective de ces arrangements par des consultations, 
par correspondance ou par toute autre méthode appropriée. 

11 janvier 1958. (signé) David A. Morse, 
L. Goffin" 

(7) Bulletin officiel du B.I.T., vol, XLI, 1958, no 8, 
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"Les activités (8) ir,téressant spécialement l'O,I,T, 
ont été nombreuses et une collaboration s'est naturellement 
établie entre ces deux organisations. C'est ainsi que laques
tion de la sécurité sociale a été inscrite à l'ordre du jour 
de l'assemblée consultative dès sa première session, Les re
commandations qui furent adoptées alors rendaient hommage à la 
grande valeur des conventions et recommandations de l'O.I.T. 
en matière de sécurité sociale et du fait de l'absence d'un 
nombre suffisant de ratifications, on envisageait 1 'élabora
tion d'un code européen de sécurité sociale pour généraliser 
et coordonner les législations de sécurité sociale dans les 
pays européens, Un mouvement de développement de la sécurité 
sociale en Europe a suivi, Un comité d'experts a étudié les 
possibilités d'extension aux Etats membres du Conseil de 
l'Europe de la convention multilatérale de sécurité sociale, 
adoptée en 1949 par l'organisation du Traité de Bruxelles, 
L'assemblée consultative s'est ensuite prononcée en faveur de 
la création d'un Code européen de sécurité sociale qui devrai~ 
être préparé en collaboration avec l'O.I.T. sous la forme 
d'une convention qui pourrait être adoptée par une conférence 
tri parti te , , , 

A cette époque l'O.I.T. entreprit et mena à bien l'éla
boration d'une convention sur les normes minima de sécurité 
sociale, Ce texte de portée mondiale présentait une grande 
importance même pour l'Europe, mais du fait que nombre de pays 
de cette région possédaient déjà des régimes pJ us avancés aue 
ce minimum, la mise au point d'un texte régional européen gar
dait son intérêt, 

Le 11 Décembre 1953 1 le comité des ministres du Conseil 
de l'Europe a signé à Paris deux accords intérimaires sur l'é
galité de traitement en matière de sécurité sociale pour tous 
les ressortissants des pays membres du conseil. Les avant-pro-· 
jets de ces accords avaient été préparés par le B,I,T, Ces 
accords étaient également destinés à promouvoir l'extension des 
accords bilatéraux ou plurilatéraux au profit de ces ressor
tissants. L'un concernait les régimes vieillesse, invalidité 
et pension aux survivants, et l'autre touchait tous les autres 
secteurs de la sécurité sociale, 

Le B.I.T. avait également fourni à la demande du Conseil 
de l'Europe une étude sur le coQt de la sécurité sociale à la 
lumière du salaire global et des subsides financiers qui ten
dent à améliorer le niveau de vie des travailleurs, 

(8) Extraits de la thèse de Jacques Monat op.cit., pp. 319 et 
SS, 
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Dans le domaine social on doit mentionner encore qu'une 
convention concernant les droits de l'homme et les libertés 
fondamentales a été élaborée sous les auspices du Conseil ·de 
l'Europe, convention qui contient notamment des articles sur 
le travail forcé et sur la liberté syndicale, Le Conseil de 
l'Europe s'est également préoccupé du problème des migrations 
et a suivi de près l'oeuvre entreprise dans ce domaine par 
l'O,E,C,E. et l'O.I.T. Il a recommandé aux Etats Membres la 
ratification de la convention de l'O,I,T, de 1949 sur les 
travailleurs migrants, Il s'est particulièrement penché d'ail
leurs sur le problème des réfugiés et des mouvements de popu-' 
lation et il a pris des contacts à ce sujet avec l'O.I.T. et 
l'organisation internationale des réfugiés ainsi que le Haut 
Commissariat qui lui a succédé, Abordant le problème de la 
main-d'oeuvre sous un angle plus général, le conseil de 
l'Europe a fait étudier la question du plein emploi par un 
groupe d'experts, auquel un fonctionnaire du B,I,T, avait 
été adjoint, Cette organisation régionale s'est préoccupée 
également du problème du logement, du mode de gestion des 
sociétés de construction et d 'habitation et du rôle des orga
nismes de sécurité sociale dans une politique d'amélioration 
du logement et des sociétés coopératives en matière de cons
truction d'immeubles, 

On voit donc que sur de nombreux points l'activité du 
Conseil de l'Europe touchait des domaines auxquels s'inté
ressait également l'O.I.T. Sans doute il est arrivé que les 
mêmes personnalités occupent des fonctions dans ces deux 
organismes, c 1 est le cas par exemple de M. Sœrarcens. qui fut 
président de la commission des questions sociales de l'assem
blée consultative, en même temps que membre adjoint travailleuT 
du Conseil d'administration du B,I,T, Très tôt des relations 
de travail se sont é.tablies entré ces deux organisations et lël 
conclusion d'un accord formel est apparu souhaitable, (9) Cet 
accord en renforçant la collaboration des deux institutions 
devait avoir aussi le mérite à' éviter que certaines normes 
adoptées sur le plan europé.en soient inférieures aux normes 
minima fixées par l'O,I.T, comme l'a signalé L,E, TROCLET 
dans son ouvrage: "Législation sociale interne.tionale", 

Un accord officiel entre l'O.I.T. et le Conseil de 
l'Europe est entré en vigueur le 23 Novembre 1951 et son texte 
figure à l'annexe XIII du rapport de l'O,I,T, aux Nations 
Unies de 1952, Son préambule stipule les deux attendus suivants 

(9) "Voir à ce sujet la Recommandation adoptée le 7 Décembre 
1951 par'l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe 
qui déclarait notamment: "l'assemblée considérant que la 
sc.ci·été européenne a pour base le respect de la dignité 
de l'homme et pour objectif l'amélioration de sa condi
tion, considérant que l'unification de la législation so
ciale dans les Etats membres constitue une étape fonda- · 
mentale vers l'unification de l'Europe, recommande au 
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'Attendu que l'Organisation Internationale du Travail, 
en tant qu'organisation universelle, attache la plus haute im
portance au maintien et au développement, dans le domaine 
social et en matière de travail, de normes mondiales fondées 
sur les principes exposés dans la constitution de l'Organisa
tion Internationale du Travail et dans la déclaration de 
Philadelphie, et que, tout en collaborant avec les Nations 
Unies au maintien de la paix et de la sécurité internationale, 
elle demeure à l'écart de toute controverse politique entre 

nations ou groupes de nations, et est à la disposition de 
toutes les nations membres, pour coopérer avec elles, soit 
séparément, soit par l'intermédiaire des organisations régio
nales dont elles sont membres, dans l'exécution, à la lumière 
des normes mondiales qui se sont dégagées de l'oeuvre de l'Or
ganisation Internationale du Travail, des tâches qui sont pré
cisément celles en vue desquelles l'Organisation Internatio
nale du Travail existe; 

Attendu que le Conseil de l'Europe est une organisation 
régionale dont le but est de réaliser une union plus étroite 
entre ses membres afin de sauvegarder et de promouvoir les 
idéaux et les principes qui sont leur patrimoine commun et de 
favoriser leur progrès économique et social; que ce but est 
poursuivi au moyen des organes du Conseil, par l'examen des 
questions d'intérêt commun, par la conclusion d'accords, et 
par l'adoption d'une action commune dans les domaines écono
mique, social, culturel, scientifique, juridique et adminis
tratif, ainsi que par la sauvegarde et le développement des 
Droits èe l'Homme et des libertés fondamentales, 
l'Organisation Internationale du Travail et le Conseil de 
l'Europe,,, désireux d'éviter que leurs activités fassent dou
ble emploi ou empiètent les unes sur les autres, et de faci
liter une concentration des efforts en vue d'assurer une uti
lisation aussi efficace que possible des ressources dont dis
posent toutes les organisations internationales et régionales 1 

ont conclu ce qui suit,,,; 

(suite) comité des ministres l'adoption par les Etats membres 
du Conseil de l'Europe d'une poli tique commune en matière so
ciale.,, Il conviendrait de mener,dans le cadre du Conseil de 
l'Europe, une action commune en faveur d'une ratification gé
nérale des conventions internationales du travail adoptées par 
l'O.I.T .... , Le Conseil de l'Europe devra donc s'efforcer 
d'éviter dans le domaine social tout double emploi avec les 
travaux poursuivis par les autres organisations existantes, 
Il devrait donc s'appliquer à la coordination indispensable de 
ses différents travaux en collaboration avec ces or~anisatione 
Le Conseil de l'Europe s'était prononcé aussi pour des consul
tations préalables sur des questions portées à l'ordre du 
jour de l' 0, I, T, de l' U, N. E, S, C, 0. ou de la C, E, E, comme ce la 
s'est fait pour les pays de l'Union occidentale et les pays 
Scandinaves," 
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Cet accord a prévu un système de consultation réciproques 
sur leurs activités régionales et les questions d'intérêt 
commun. L 1 article 2 traite de la possibilité mutuelle de pro
positions d'inscriptions de questions à l'ordre du jour de leur: 
organismes respectifs. L'article 3 se rapporte à l'organisa
tion par l' 0. I .T. de réunions régionales triparti tes avec la 
participation et éventuellement sur la demand~ du Conseil des 
ministres du Conseil de l'Europe lorsque la réunion projetée 
intéresse cette dernière organisation mais entre dans la com
pétence de l'O.I.T. Les autres dispositions concernent la coor
dination des réunions régionales techniques, l'assistance 
technique de l'O.I.T. au Conseil de l'Europe, la collaboration 
au sujet des informations statistiques et législatives, l'é
change de documents et diverses autres mesures. 

Cet accord avec l'organisme politique qui se trouve à la 
tête des institutions intergouvernementales régionales de 
l'Europe occidentale revêt donc une grande importance, Il est 
intéressant aussi de constater l'intérêt qu'offre pour une 
organisation universelle comme l'O.I.T. la volonté de colla
boration d'une telle organisation régionale comme le montre 
un extrait de l'additif du mémorandum de 1953 du Secrétaire 
général du Conseil de l'Europe sur le rôle du Conseil dans le 
domaine social, qui déclare: ' •.•• au cours de sa session de 
1952, la conférence internationale du Travail a adopté une 
recommandation concernant la consultation et la collaboration 
entre employeurs et travailleurs sur le plan de l'entreprise, 
Cette recommandation est toutefois rédigée en termes assez 
généraux et elle laisse une grande la ti tude en ce qui concerne> 
l'organisation, les méthodes et les objectifs de la consulta
tion et de la coopération, Dans le cadre du Conseil de l'Eu
rope, il serait peut-être possible de se mettre d'accord sur un• 
politique plus précise'' . 

-- Agreement between the International Labour Organisation 

and the Council of Europe (10) 

"Whereas the International Labour Organisation, as a 
uni vers al organisation, attaches the grea test importance to the 

(10) "In accordance with the provisions of Article 12(1), this 
agreement entered into force on 23 November 1951, the 
date of its approval by the Governing Body of the Inter
national Labour Office. The text appears as an appendix 
to the Sixth Report of the Internatinnal Labour Organisa
tion to the United Nations, pp. 282-286 ,See also Hinutes 
of ll5th Session of the Governing Body, Gene va, June 19 51. 
Appendix XV, pp. 105-107, and U.N. Treaty Series, vol. 126 
pp. 331-342, 11 
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maintenance and advancement in the social and Labour field of 
world standards ')ased on the principles set forth in the Cons
titution of the International Labour Organisation and the 
Declaration of Philadelphia, and, while co-operation with the 
United Nations in the maintenance of international peace and 
security, remains outside political controversy between nations 
or groups of nations, and is at the dispos al of all i ts Hember 
nations to co-opera te wi th them ei ther severally or through 
regional organisations of 1-1hich they are members in implemen
ting, in the light of the world standards evolved through the 
International Labour Organisation, the objectives for lvhich 
the International Labour Organisation itself exista, and 

\Vhereas the Council of Europe is a regional organisation 
The aim of 1-1hich is to achieve a greater unity between its 
Hambers for the purpose of safeguarding and realising the 
ideals and principles Hhich are their common heritage and 
facilitating their economie and social progress, this aim 
being pur·sued through the organs of the Council by discussion 
of questions of common concern and by agreements and common 
action in economie, social, cultural, scientific, legal and 
administrative matters, and in the maintenance and further 
realisation cf human rights and fundamental freedoms, 

Therefore the International Labour Organisation and the 
Council of Europe, 

\Vishing to co-orèinatetheir efforts to give effect, within 
the terms of the Charter of the United Nations, the Cons ti tutie;. 
of the International Labour Organisation, the Statute of the 
Council of Europe and other applicable instruments, to their 
respective principles and objectives, 

Desirous of avoiding unnecessary duplication and over
lapping and of facilitating concentration of efforts with a 
view to securing the most effective use of the rescurcos 
available to all international and regional organisations, 

Have agreed upon the following: 

Article 1 - Hutual Consultation 

1, The International Labour Organisation and the Council of 
Europe wi 11 consul t regule.rly on matters of common interes t 
for the purpose of realising their objectives and of coor-
dinating the discharge of their respective functions. 

2. The International Labour Orgùnisation will inform ±he 
Council of Europe of any plans for the development of its 
regional activities in Europe or of other activities of special 
interest to the Council of Europe, and will consider any ob
servations concerning such plans which may be communicated to 
it by the Council of Europe with a view to accomplishing 
effective co-ordination bet1veen the two organisations, The 
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Council of Europe will likewise inform the International 
Labour Organisation of any plans for the development of its 
ac ti vi ti es in regard to subj ects of in te rest to the Interna
tional Labour Organisation and will consider any observations 
concerning such plans which may be. communicated to i t by the 
International Labour Organisation with a view to accomplishing 
effective co-ordination between the two organisations. 

3, · ~e Governing Body of the International Labour Office 
may invite the Committee of Hinisters to appoint a represen
tative of the Council of Europe to consult with the Governing 
Body or any other organ of the International Labour Organisatic 
on any matter of common interest arising in the course of its 
deliberations, The Committee of Hinisters of the Council of 
Europe may likewise invite a representative of the Internations 
Labour Organisation to consult with the Committee or sorne 
appropriate organ of the Council designated by the Committee 
on any matter of common interest arising in the course of its 
deliberations. 

4, Appropriate arrangements shall be made by consultation 
between the two organisations to ensure that the organs of 
the Council of Europe are fully informed concerning relevant 
activities of the International Labour Orga.nisation Hhen they 
are considering questions Hhich have a bearing on· these 
activiti.es, 

5, Appropri.ate arrangements shall be made by agreement from 
time to time between the two organisations for their reciprocal 
representation at other meetings convened under the auspices 
of one of them which consider matters in which the other 
organisation has an interest. 

6, \llhen circumstances so require, further consul tati on will 
be arranged between representative of the two organisations 
to agree upon the most effective manner in which to organise 
particular activi ties and to se cure the fullest utilisation 
of the resources of the two organisations, 

Article 2 - Proposal of Agenda Items 

1. Subject to such preliminary consultation as may be ne
cessary, the Committee of Hinisters of the Council of Europe 
may, on its own initiative or at the request of the Consul
tative Assembly, propose items for inclusion in the agenda of 
the Governing Body of the International Labour Office, 

2. Subject to such preliminary consultation as may be ne
cessary, the Governing Body of the International Labour Office 
may propose items for the agen de. of the Commi ttce of Hinisters 
of the Council of Europe, including proposals that items be 
included in the agenda of the Consultative Assembly of the 
Council of Europe. 
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3. Each organisation will have recourse to the provisions 
of this Article for the purpose of referring to the other 
organisation matters. 1-1hich i t considers can most appropriately 
be dealt 1-1ith by that organisation, 

Article 3 - Regional Tripartite Meetings 

l, Vii th a view to securing the fullest co-operation between 
the two organisations in regard to any European regional 
meetings of a tripartite character which may be desirable, 
the following arrangements will be applied, 

2. vJhenever the Commi ttee of Minis ters of the Council of 
Europe deems it necessary to hold a European regional meeting 
of a tripartite character to deal with matters of interest to 
the Council of Europe which are within the sphere of action of 
the International Labour• Organisation 1 i t shall propose to the 
Governing Body of the International Labour Office, in accor
dance Hith Article 2 of the Agreement, that the latter con
vene such a meeting. 

3. The International Labour Organisation will invite the 
Committee of Hinisters to appoint a representative of the 
Council of Europe to participate in meetings of the Governine 
Body at which the arrangements for and reports of European 
regional meetings of a trip'arti te character as mentioned in 
the pre ce ding paragraph are discussed .· 

4. The International Labour Organisation will invite the 
Committee of Ministers to appoint a representative of the 
Council of Europe to attend European regional meetings of a 
tripartite character convened nn the initiative of the Inter
national Labour Organisation itself . 

Article 4 - Regional Technical Meetings 

1. The International Labour Organisation and the Council of 
Europe will consult together to ensure the greatest possible 
degree of co-ordination in regard to meetings of technical 
experts concerning questions in which.both organisationshave 
an interest, 

2. The International Labour Organisation and the Council of. 
Europe may, in appropriate cases, agree to sponsor, on terms 
to be arranged in each particular case, joint meetings of 
technical experts concerning questions in Hhich both organisa
tions have an interest. The manner in which action proposed 
by such joint meetings is undertaken shall be agreed between 
the two organisations. 
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Article 5 - Technical Assistance 

1, The Council of Europe may ask the International Labour 
Organisation for technical assistance on matters wi thin the 
sphere of the International Labour Organisation whenever 
technical examination of such questions is desirable for the 
purposes of the Council of Europe, 

2. The International Labour Organisation will make every 
effort to give all appropriate technical assistance to the 
Council of Europe in regard to such matters in a manner to be 
agreed in such cases as may arise, 

Article 6 - Statistical and Le~islative Information 

The International Labour Organisation and the Council of 
Europe will seek the greatest possible co-operation to elimi
nate all unneccssary duplication of work, they will combine 
their efforts to obtain the best use of statistical and le
gislative information and to ensure the most effective uti
lisation of thcir resources in the assembling, analysis, 
publication and diffusion of such information with a view to 
reducing the burden on the governments and other organisations 
from which such information is collected. 

Article 7 - Exchange of Information and Documents 

1. Subject to such arrangements as may be necessary for the 
safeguarding of confidcntial material, the fullest and promp
test exchange of i~o.=ation and documents concerning matter·s 

f · S a.LL , o common ~nteres-t; e made betHeen the Internat~onal Labour 
Organisation and the Council of Europe, 

2, The Council of Europe Hill be kept informed by the Inter
national Labour Organisation of developments in the work of 
the International Labour Organisation which are of interest to 
the Council of Europe. 

3, The International Labour Organisation will be kept infor~ 
med by the Council of Europe of developments in the work of the 
Council of Europe which are of interest to the International 
Labour Organisation, 

Article 8 -European Specialised Authorities 

The Council of Europe Hill discuss Hith the International 
Labour Organisation the Most appropriate arrangements for co-· 
operation betHeen the International Labour Organisation and 
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any European specialised authorities operating under the 
auspices of the Council of Europe with regard to matters in 
which the International Labour Organisation has an interest, 
and will facilitate the conclusion of any necessary supple
mentary arrangements for co-operation between the Interna
tional Labour Organisation and such specialised authorities. 

Article 9 - Administrative Arrangements 

The Director-General of the International Labour Office 
and the Secretary-General of the Council of Europe will make 
appropriate administrative arrangements to ensure effective 
collaboration and liaison betwecn the staffs of the two or
ganisations, 

Article 10 - Financing of Special Services 

If compliance wi th a request for assistance made by 
either organisation to the ether would involve substantiel 
expenditure for the organisation complying with the request, 
consultation shall take place with a view to determining the 
most equitable manner of meeting such expenditure, 

Article 11- Implementation of the APreement 

l. The Director-Gemœal of the International Labour Office 
and the Secretary-General of the Council of Europe will con
sult with each ether regularly upon questions arising under 
the present Agreement. 

2. The Director-General of the International Labour Office 
and the Secretary-General of the Council of Europe will make 
all necessary arrangements to co-operate ·-in their examination 
of any technical questions of common interest which may be 
requested of them by the International Labour Organisation or 
the Council of Europe, 

3, The Director-General of the International Labour Office 
and the Secretary-General of the Council of Europe may enter 
into such supplementary arrangements for the implementation 
of this Agreement as may be found desirable in the light of 
the operating experience of the two organisations, 

Article 12 - Entry into Force, Modification and Duration 

l, The present Agreement will enter into force from the 
date ·an which i t is approved by the Governing Body of the 
International Labour Office and by the Committee of Ministers 
of the Council of Europe. 
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the consent of the 

3, Either of the parties may denounce the Agreement by 
giving six month's notice to the ether party;• 

* * 
--Réponses du Conseil de l'Europe aux quatrième et cinguièmc 

rapports de l'O.I.T. (11) 

"Sous réserve de l'abstention du représentant du gouver
nement de l'U,R,S,S,, le Conseil-d'administration adopte le 
paragraphe 14 du rapport. · 

Assistance demandée par le Conseil de l'Europe pour l'ap
plication du Code curêpéen de sécurité sociale, 

Sir Alfred Roberts est certain que le Conseil d'adminis
tration se félicitera de voir que le Conseil de l'Europe a 
demandé l'assistance de l'O.I.T. dans ce domaine, et en par
ticulier de la procédÙre suggérée par ce conseil. 

D'après le rapport, certains membres employeurs de la 
Commission ont estimé que 1 'on pourrait laisser au Consei·l de 
l'Europe le soin d'apprécier lui-même le degré d'application 
du Code européen de sécurité sociale dans les divers pays 
intéressés, l'O.I.T. se bornaDt à mettre à sa disposition sa 
documentation et ses informations. Aux yeux du groupe des 
travailleurs, il serait préférable que cette appréciation fût 
faite par l'O.I.T., non seulement parce que de telles ques
tions relèvent de sa compétence, mais aussi en raison de l'é
volution qui peut se produire dans le domaine de la sécurité 
sociale ainsi que des problèmes régionaux qui peuvent se poser . 
Le groupe des travailleurs est disposé à accepter les propo- · 
sitions figurant au paragraphe 21 du rapport, mais, puisque 
ce paragraphe ne spécifie pas l'organisme qui aura la respon
sabilité de cette appréciation, il espère que le Directeur 
général, dans ses négociations avec le Conseil de l'Europe, 
précisera bien que l'O.I.T. tient à jouer pleinement son rôle 
dans ce domaine, 

Sous réserve de l'abstention du représentant du couverne
ment de l'U.R.S.S., le Conseil d'administration adopte le 
paragraphe 21 du rapport. 

(11) B.I.T., Procès-verbal de la l3lème session du Conseil 
d'administration. 
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d) ~~~~!§_~~!~~~~~~~~~~~~~!~!_r~~~-!~~-~~~~~!~~~~-~~~~r§~~~~~ 
(C,I,M.E,) 

* 
-- Collaboration between the International Labour Or><anisa

tion and the Intergovernmental Committee for European Migra

tion 

"1, In an exchange of correspondance which took place 
in April, May and June, 1952, the Director-General of the 
International Labour Office and the Acting Director of the 
Provisional Intergovernmental Committee for the Hovement of 
Migrants from Europe (12) agreed upon working arrangements for 
liaison, exchange of information, and co-operation on matters 
of mutual interest, as between their two organisations, (13) 

2, The texts of the letters of the I,L,O, and P,I,C,M, 
H.E, setting forth these arrangements are given below: 

P.I,C.M.M,E., 
Gene va 

Sir, 

9 April 1952, 

I have the honour to refer to the conversations which, 
since the establishment of ~he Intergovernmental Committee 
for the Hovement of Higrants from Europe, by Resolution of 
the Brussels Conference (HCB/9 dated 6th December 1951), 
have taken place between members of our respective staffs in 
order to establish a basis of liaison and a profitable co
operation in matters of mutual interest, 

The Committee wishes to take the fullest advantage of 
the specialised knowledge and advice of the International 
Labour Office in the manpower field and, accordingly, is 
ready to make the following arrangements, 

( 12) "Subsequently be came the Intergovernmental Commi ttee for 
European Higration (I,C,E.H,),'' 

(13) "See documents G,B.ll8/H,E,/D,3 (Geneva, Harch 1952) 1 
G,B,ll9/13/18 (Geneva, 30-31 May 1952), and I,L,O, 
Official Bulletin, 31 December 19 52, Vol. XXXV, no 4, 
p. 290," 
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1, The Commi ttee will keep the Office informed on the 
progress of its migration operations and will consult the 
Office regularly on matters wi th which i t is concerned, 

2, The Commit-tee will appoint a senior officer to be 
responsible for liaison 1-1i th the International Labour Office, 
Similar arrangements have been made to effect liaison with 
other international agencies such as the United Nations, the 
Office of the United Nations High Commissioner for Refugees, 
the World Health Organisation and the Council of Europe. 

3, The Corr~ittee will also designa-te other officiais 
to meet with representatives of your staff to discuss common 
problems on the technical level, Such meetings might take 
place at regular intervals Hi th special meetings called as 
necessary to discuss specifie matters, 

4, Where it is desirable to develop joint projects for 
the placement of migrants, possibly Hi th the assistance of 
other international agencies with specialized technical 
resources, the Commit-tee will place great value on the·colla
boration of the International Labour Office, 

5, The International Labour Office will be invited to 
be represented at the sessions of the Intergovernmental 
Commit-tee in accordance with the Committee's 'Rules of 
Procedure' and it would be appreciated if the Office could 
make reciprocal arrangements, 

It would greatly facili tate the Commi ttee 's task if our 
two organisations would exchange documentary and statistical 
material including publications on manpower and migration 
matters, and statistical data and reports concerning migra
tion potentials in countries bath of emigration and immigra
tion, I should also be grateful if daily contact could be 
arranged between our Research Office and the library of the 
International Labour Office for the examination of outside 
publications bearing on migration matters. 

In conclusion, I wish to emphasise the great importance 
I place on the close and profitable co-operation between our 
two organisationsin order that the problems of surplus popu
lation with which the Commit-tee has been established to deal, 
may be efficiently solved. 

Mr. David A, Morse, 
Director-General, 
International Labour 
GENEVA, 

I have the honour to be, 
Sir, 

Your obedient Servant, 
(signed) Pierre Jacobson, 

Acting Director, 
Office, 
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Sir, 
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7 May 1952, 

I have honour to acknowledge your letter of 9 April 
referring to conversations between officials of our DNO 
organisations in order to establish a basis of liaison and 
co-operation on matters of mutual concern. 

I note with great pleasure the Provisional Intergovern
mental Committee's wish to take full advantage of the specia
lised knowledge and advice of the International Labour Orga
nisation in the manpm,7er field and I am most happy to confirm 
my willingness to co-opera te fully vii th you in pursui t of our 
common objectives and in carrying out our respective functionc 

Jn regard to the sp2cific points raised in your let·te>:': 

l, The Office Hill undertake to keep PICMME informed 
of its operations in the manpower field relating to migration 
and to consult the Committee regularly on matters of comnon 
interest. 

2. The Office will appoint a senior official to be 
responsible for liaison Hi th the Commi ttee' s Secretariat, 

3, The Office will aslo make the necessary arrangements 
for informal liaison for regular discussion of technical 
matters of common interest. 

4, The Office will value the co-operation of PICMME in 
developing appropriate solutions for problems connected with 
the placement of migrants and in carrying out projects for 
this purpose with the collaboration, as appropriate, of 
international organisations with specialised re sources. 

5. The Director-General will have pleasure in re
commending to the Governing Body at i ts next session ( Geneva: 
26-31 May 1952) that it should decide to invite PICMME, 
subject to reciprocity, to attend and participate without 
vote in meetings of the Governing Body of the International 
Labour Office and other I,L.O. meetings at which ma·tters of 
interest to PICMME may be discussed. 

I am in agreement with your proposals for informal 
exchange, on a reciprocal basis, of information and technical 
materials relating to migration, including documents and 
publications. 
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In conclusion, I wish to emphasise the importance which 
I, toc, a):tach to the closest co-operation with PICMME in 
its efforts to deal with certain aspects of the problem of 
surplus population in Europe, a problem which in. all i ts 
various aspects has long been of grave concern to the I.L,O, 
and to ether international organisations interested in mi
gration, 

The Acting Director, 

I have the honour to be, 
Sir, 

Your obedient Servant, 
For the Director-General: 

(signed) 
R, Rao, 

Assistant Director-General . 

Provisional Intergovernmental Committee 
for the Movement of Migrants from Europe, 
GENE VA. 

I.L.O., 
Gene va. 

Sir, 

10 June 1952 

Further to my letter of 7 May 1952, I have pleasure 
in enclosing for your information a copy of document 
G, B .119/13118 in which the Director-General suggested that 
the Governing Body should, in line with the decisions already 
taken by it in respect of ether international governmental 
organisations, decide to in vi te .the Brovisional Intergovern
mental Committee for the Movement of Migrants from Europe, 
subject to reciprocity, to attend and participate without 
vote in meetings of the Governing Body of the International 
Labour Office and ether I,L.O, meetings at which matters of 
interest to PICMNE may be discussed, 

I am happy to inform y ou th at on 31 May 19 52 the Governin" 
Body agreed with that suggestion and that such invitations 
will accordingly be addressed to yeu in future, 

I have the honour to be, 
etc. etc. 

( signed) 
R, Rao, 

Assistant Director-General. 

The Acting Director, 
Provisional Intergovernmental Committee 
for the Movement of Migrants from Europe, 
GENEVA,'.' 

* 
* 
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-- Relations de travail avec le Comité inte~ouverneme~~~l 

pour les migrations européennes (C,I,M,E,) (14) 

"35, La Comrnission a pris note d'un .document con"cenant 
une résolution du Conseil du C.I.M.E., en date du 6 octobre 
19 56, par laquelle a é·té établi un groupe de travail chargé, 
notamment, de consulter les organisations internationales 
intéressées sur les tendances actuelles des opérations et sur 
les problèmes qui se posent au C.I.H.E. et qui n'ont pas· 
encore trouvé de solution. 

36, M, Monk a émis l'idée que l'O.I.T. pourrait aider 
à établir et à améliorer les qualifications professionnelles 
des candidats à l'i~~igration. La Commission a demandé au 
Directeur général de garder cette suggestion présente à l'es
prit lors des discussions à intervenir avec le groupe de tra
vail établi par le C.I.M,E. 

Guildhaume Myrddin-Evans, 
Président et rapporteur." 

-- Projet de convention européenne concernant la sécurité 

sociale des travailleurs migrants Cl5) 

"12, Le projet de convention européenne concernant la 
sécurité sociale des travailleurs migrants, élaboré par le 
Comité d'experts réuni sur convocation conjointe de l'O,I,T, 
et de la Haute Autori. té de la Communau·té européenne du charb::;L 
et de l'acier, a été soumis à la Commission pour information, 
Sur une question de ~1. Bergens·trom, le représentant du Direc-· 
teur général a indiqué que cette convention aurait le carac ... 
tère d'un instrument multilatéral ouvert à la signature des 
Etats Membres à la fois de la Communauté européenne du charbon 
et de l'acier et de l'O.I.T.; les autres Etats européens 
Hembres de l'O.I.T., mais qui ne font pas partie de la Commu
nauté européenne du charbon et de l'acier, auront la possibil~' 
dry a.dhérer, après son entrée en vigueur, mais seulemen-'c sous· 
réserve du consentement préalable de toutes les Parties con
tractantes. La Commission a 'pris note de ces indica·tions, 
ainsi que du document qui lui était soumis," 

(14) B.I.T., Procès-verbal de la l33ème session du c on.s.<=.i l 
d'administration. 

(15) B.I.T., Procès-verbal de la l35ème session du ... f~ei_l 
d'administration. 
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-- Convention européenne concernant la sécurité sociale des 

travailleurs migrants (16) 

"16, La Commission a pris note des informations relatives 
à la signature récente de la Convention européenne concernant 
la sécurité sociale des travailleurs migrants et des disposi
tions à prendre pour l'application de cette convention. Le 
membre gouvernemental italien a indiqué combien son gouverne
ment apprécie la contribution précieuse que l'O.I,T, a appor
tée à la préparation de la convention; il a exprimé l'espoir 
que des mesures appropriées pourront être prises pour accélé
rer la préparation des arrangements administratifs relatifs 
à l'application de la convention, afin que celle-ci puisse 
être mise en vigueur aussi tôt que possible." 

(16) B.I.T., Procès-verbal de la 138ème session du Conseil 
d'administration. 
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,, 
-- Agreement concerning co-operation between the Inter

national Labour Organisation and the European Coal and 

Steel Community (17) 

"The European Coal and Steel Community and the Inter
national Labour Organisation, desiring to provide a satis
factory basis for the further development of the already 
existing collaboration between th8m with a view to making 
a maximum contribution to economie expansion, the develop
ment of employment and the improvement of the standard of 
living; and having recognised that in view of the supra
national character of the European Coal and Steel Community 
such collaboration presents problems of a new character for 
which solutions must be found progressively in the light of 
experience, have agreed to put into force on an experimental 
basis the present agreement dealing with mutual consultation 
'and co-operation between the International Labour Organisa
tion and the European Coal and Steel Community: 

l1utual consultation 

l, The International Labour Organisation and the High 
Authority of the European Coal and Steel Community will 
consult regularly on matters of common interest for the 
purposes of realising their objectives in the social and 
labour fields and eliminating all unnecessary duplication 
of work . 

Consultation with organs of the International Labour 
Organisation and of the Community 

2, The Governing Body of the International l·abour Office 
may invite the High Authority of the European Coal and Steel 
Community to appoint a representative to consult with the 
Gov8rning Body of the International Labour Office or anyother 
appropriate organ or meeting of the International Labour 
Organisation on any matter of common interest. 

The High Authority may likewise invite a represent
ative of the International Labour Organisation to consult 
with th8 High Authority or any other appropriate organ or 
meeting of the European Coal and Steel Community on any 
matter of common interest. 

(17) ''The agreement entered into force on 16 July 1953, the 
date on '"hich the notifications provided for in article 
14 were made. 11 Voir: Agreements concluded between the 
I.L.O. and other international intergovernmental organ
isations; vol.II, Agreements with regional organisations. 
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Statistical and legislative information 

3. The International Labour Organisation and the High 
Authority will combine their efforts to obtain the best 
use of statistical and legislative information and to 
ensure the most effective utilisation of their resources 
Ïn the assembling, analysis, publication and diffusion 
of such information, subject to such arrangements as may 
be necessary for safeguarding the confidential character 
of any part of this information, 1-Jith a vie\<J to reducing 
the burden on the governments and other organisations from 
which such information is collected. 

Exchange of information and docUments 

4. Subject t:o such arrangements as may be necessary for 
the safeguarding of confidential material, the fullest and 
promptest exchange of information and documents concerning 
matters of common interest shall be made between the Inter
national Lebour Organisation and the European Coal and 
Steel Community. 

5. The High Authority of the European Coal and Steel 
Community vlill be kept informed by the International 
Labour Organisation of developments in the cvork of the 
Organisation which are of inte.rest to the Communi ty. 

6. The International Labour Organisation will be kept 
informed by the High Authority of developments in the 
work of the Communi ty \vhich are of interest to the Inter
national Labour Organisation . 

Industrial committees 

7. The Governing Body of the International Labour Office 
will invite the High Authority to appoint a representative 
to attend as an observer meetings of the Coal l1ines Comm
ittee and of the Iron and Steel Committee of the Inter
national Labour Organisation and will communicate to the 
High Authority for its information resolutions and con
clusions adopted by these committees which the Governing 
Body has decided to communicate to the l1embers of the 
Organisation. 

The High Authority will take into consideration the 
possible bearing on its activities of such resolutions and 
conclusions communicated to i t for i ts information. 
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Consultative meetings 

8. In the event of the need for such meetings arising, the 
High Authority may consult the International Labour Organ
isation concerning the modalities of their co-operation in 
respect of any tripartite meetings of governments, employers 
and workers which it may be desirable to convene to consider 
certain European problems of interest to the European Coal 
and Steel Community. 

Technical a.ssistance 

9. \tihenever desirable for the development of i ts activ
ities, the High Authority of the European Coal and Steel 
Community may ask the International Labour Organisation 
for technical assistance on matters within the sphere of 
the International Labour Organisation, including for in
stance the improvement of living and working conditions 
of the labour force in the coal and steel industries, 
wagGs policy, vocational training, re-employment of 
workers displaced by the evolution of the market or by 
technical tranSbrmations, industrial safety, social sec
urity and labour statistics, and on any other questions 
of common in·terest to the two organisations. 

10, The International Labour Organisation will make every 
effort to give all appropriate technical assistance tc the 
European Coal and Steel Community in regard tc such matters 
in a manner tc be agreGd in such cases as may arise . 

Financing of special services 

ll. If compliance with a request for technical assistance 
made to the International Labour Organisation by the High 
Authority of tho European Coal and Steel Community would 
involve substantial expenditure for the International 
Labour Organisation, the High Authority of the Europèan 
Coal and Steel Community will be prepa.red to reimburse 
such expenditure on a basis to be agreed in each case. 

Administrative arrangements 

12. The Director-General of the International Labour 
Office and the Chairman of the High Authority of the 
European Coal and Steel Community will make a.ppropriate 
administrative arrangements to ensure effective collab
oration and liaison between the staffs of the two organ
isations. 
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' Su.pplementary arrangements 

13, The International Labour Organisation and the High 
Authority of the European Coal and Steel Community will, 
through their respective representatives, from time to 
time review the progress made in establishing effective 
co-operation betw:en the International Labour Organisation 
and the European Coal and Steel Community. 

They will examine such su.pplementary arrangements as 
may be found desirable in the light of the operating ex
perience of the two organisations as well as any amendments 
to be made to the présent agreement, in accordance with 
evolving circumstances and the practical needs of the tvJO 
organisations . 

Any .proposals for amendment or supplementary arrange
ments will be submitted to the Governing Body of the Inter
national Labour Office and to the High Authority of the 
European Coal and Steel Community. 

Entry into force 

14. The present agreement will enter into force as saon as 
the Director-General of the International Labour Office and 
the Chairman of the High Authority of the European Coal and 
Steel Community have notified each other of the approval of 
the agreement by the Governing Body of the International 
Labour Office and the High Authority of the Community • 

* 
"4': 

(Signed) David A, Morse, 
DIRECTOR-GENERAL 

of the 
International Labour Office 

Jean Monnet 
CHAIRMAN 

of the 
High Authority of the European 

Coal and Steel Community." 
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-- "Le traité de 19 51 (18) s'est fixé pour objectif d'assurer 
l'expansion économique, le développement de l'emploi et le 
relèvement du niveau de vie dans les Etats Membres grâce à 
l'établissement d'un marché commun du fer et de l'acier, 

Il contient donc un certain nombre de dispositions de 
caractère économique et social, Le traité qui a institué la 
C.E.C.A. prévoit,entre autres, que des prix anormalement bas 
ne devront pas résulter de la fixation de salaires à un niveau 
lui-même anormalement bas. D'autre part, les Etats Nembres se 
sont engagés par ce texte à écarter toutes restrictions à 
l'emploi de la main-d'oeuvre et à rechercher les procédés tech
niques permettant la mise en contact des offres et des demandes 
d'ëmploi dans l'ensemble de la Communauté, Des mesures étaient 
prévues également pour éviter le chômage technologique et 
encourager les progrès en matière de sécurité du travail, 

Une collaboration devait donc nécessairement s'établir avec 
l'O,I,T,, l'article 93 du traité prévoyait d'ailleurs expres
sément une liaison avec les Nations Unies, En Décembre 1952, le 
directeur général du B.I.T. a rendu visite à Luxembourg au 
président de la Haute Autorité, Ce dernier a demandé l'assis~ 
'tance de l'O.I.T. pour la préparation d'une étude sur les 
salaires, la sécurité sociale et les conditions de travail · 
dans les industries du charbon et de l'acier des 6 pays 
membres de la communauté. L'O.I.T. a prêté également son con
cours pour des études sur la coordination des programmes de 
sécurité sociale des mineurs, les questions de main-d'oeuvre, 
les statis~uaa du travail, et les questions administratives, 

De son côté, la Communauté s'est préoccupée du problème 
du .logement, qui à la même époque retenait déjà particulièr'e
ment l'attention de l'O.I.T. et une collaboration s'est établie 
à ce sujet entre les deux institutions, La C.E,C,A, a étudié 
également les problèmes d'hygiène et de sécurité du travail 
dans les indus tries du charbon et de 1 'acier, 

D'autre part, l'étude publiée par le B.I.T. sur 'la 
classification internationale des professions pour les migra
tions et le placement.' a été d'une grimde utilité pour la C om
munauté européenne du charbon et de l'acier et les échanges de 
main-d'oeuvre qui comptent au nombre de ses objectifs, Un ex
pert de l'O.I.T. a d'ailleurs collaboré avec les représentants 
des gouvernements ainsi qu'avec des employeurs et des travail
leurs du charbon et de l'acier pour établir des définitions 
communes des spécialités dans ces deux industries et dresser deE 
tables de comparabilité des professions. 

(18) Thèse de Jacques ~1onat, op, ci t., pp. 324 et ss, 
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L'O.I.T. a éoalement apnorté son aide aux services com-o - • 

pétents de la Haute Autorité pour le développement de la for
mation professionnelle. Elle a collaboré à la préparation et 
a participé aux truvaux d'une réunion technique d'experts en 
matière de formation professionnelle dans l'industrie du char
bon, à Luxembourg en 1953, Le B,I,T, a préparé pour cette réu
nion des monographies sur les activités de formation profes
sionnelle dans l'industrie charbonnière aux Etats-Unis et au 
Royaume-Uni. A la sui te des suggestions formulées à cet·te réu
nion, l 1 0, I. T, a fourni des éléments de base d'une étude 
d'ensemble de la formation professionnelle des mineurs et pré
paré une bibliographie cormnentée et un répertoire international 
de films techniques sur cette formation. Un travail similaire 
a été accompli pour l'industrie du fer et de l'acier qui a 
servi de base de discussion à une réunion technique d'experts 
qui a eu lieu en Avril 1954, L'O.I.T. a enfin collaboré avec 
la Haute Autorité pour créer un centre de documentation ct un 
service d'échange de matériel didactiaue pour la formation 
professionnelle. (19) 

Un accord officiel de collaboration entre l'O.I.T. et la 
Communauté européenne du charbon et de l'acier est d'ailleurs 
entré en vigueur le 16 Juillet 1953, Son texte figure à l'an
nexe VII du Rapport de l'O.I.T. aux Nations Unies de 1954, Il 
prévoit entre autres une représentation aux commissions d'in
dustrie de l'O.I.T. qui s'occupent du charbon, du fer et de 
l'acier, et une collaboration mutuelle à l'égard de réunions 
tripartites éventuelles,'' 

f) g~~~~~~~!~-~~~~E~~~~~-9~--~~~~~~~~~-~!~~~g~~-i~~~~!~~l 

* 
* 

-- Projet d'accord avec la Communauté européenne de l'énergie 

atomiaue (20) 

"50, La Commission a examiné le projet d'accord entre 
l'Organisation internationale du Travail et la Communauté 

(19) ''Parmi les activités les plus récentes de la C,E,C,A, il 
faut citer l'accord intervenu sur la création de la 'carte 
européenne de travail' qui doit permettre aux mineurs et 
aux travailleurs de l'industrie du fer et de l'acier de 
postuler librement un emploi dans l'un quelconque des 6 
pays membres," 

(20) B.I.T., Procès-verbal de la l47ème session du Conseil 
d'administration. 
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européenne de l'énergie atomique (EURATOM) que le Directeur 
général du B.I.T. et le Président de la Commission de l'EURRrrM 
étaient convenus de soumettre pour approbation au Conseil 
d'administration du B.I.T. et à la Commission de l'EURATOM, 

51, Elle a noté que la Commission de l'EURATOM avait 
approuvé le projet d'accord le 20 octobre 1960, 

52, Elle a noté en outre que les dispositions de ce pro
jet sont similaires à celles des accords analogues conclus 
par l'O,I,T, avec d'autres organisations intergouvernementales 
et ne soulèvent aucune question nouvelle de principe. 

53. Deux points ont été soulevés au sujet de l'article II 
du projet d'accord, qui prévoit des échanges de vues entre 
l'O,I,T, et l'EURATOM: on a demandé, d'une part, si les dis
positions de cet article étaient assez souples pour permettre 
à l'O.I.T. d'être représentée, le cas échéant, par une délé
gation tripartite et, d'autre part, si cet article mettrait le 
Conseil d'administration en mesure d'être consulté, au besoin, 
à l'égard des questions à discuter. Les membres de la Commis
sion ont reçu l'assurance qu'aucun de ces deux points ne 
donnerait lieu à des difficultés pratiques, selon le libellé 
actuel de l'article et, cela étant entendu, la Commission n'a 
pas jugé nécessaire de chercher à obtenir une modification de 
cet article, 

54, Le membre gouvernemental de l'U,R.S,S. a déclaré 
que son gouvernement ne pouvait appuyer le projet d'accordpour 
des raisons de principe et pour des considérations de fait, 
ajoutant que, de l'avis de ce gouvernement, il ne convient 
pas que l'O.I,T. conclue un accord avec une organisation ayant 
une composition restreinte et présentant un caractère polit~~ 
En outre, l'O.I.T. ne tirerait aucun avantage pratique de la 
conclusion d'un tel accord et celui-ci n'aiderait nullement à 
atteindre les buts de l'Organisation tels qu'ils sont établis 
par sa Constitution. La collaboration dans le domaine de 
l'énergie atomique qevrait se faire avec l'Agence internat~, 
de l'énergie atomique (A,I.E,A.), avec laquelle l'O.I.T. a 
déjà conclu un accord. Enfin, le membre gouvernemental de 
l'U.R.s.s. a fait observer que la majorité, sinon la totalité 
des membres de l'EURATOM, sont aussi membres de l'A,I.E,A, 
et que le projet d'accord est donc superflu, 

55, Sous réserve de l'objection du membre gouvernemental 
de l'U.R.s.s., la Commission a décidé de recommander au Con
seil d'administration d'approuver le projet d'accord qui fi
gure en annexe au présent rapport et d'autoriser le Directeur 
génér.al à le signer au nom de l'Organisation internationale 
du Travail." 

* 
* 
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-- Agreement concerning co-operation between the Interna

tional Labour Organisation and.the European Atomic Energy 

Community (21) 

"The International Labour Organisation (hereinafter 
referred to as 'the Organisation') represented by the Direc
tor-General of the International Labour Office, and the 
European Atomic Energy Community (hereinafter referred to as 
'the Community') represented by its Commission (hereinafter 

'referred to as 'the ~ommission'l; 

Vlhereas the mission of the International Labour Organisn
tion is to promote in the social and labour fields the 
adoption of standards.based on the principles set forth in 
the Constitution of the I,L,O, and the Declaration of 
Philadelphia and the Organisation, while co-operating with 
the United Nations in the maintenance of international peace 
and security, remains outside political controversy between 
nations or groups of nations and is at the disposal of all 
its Member nations to co-operate with them, either severally 
or through regional organisations of which they are members, 
in implementing the objectives for which the International 
Labour Organisation itself exists; 

Vlhereas the mission of the Community is to contribute to 
the raising of the standard of living in member States and ta 
the development of exchanges with other countries by the 
creation of conditions necessary for the establishment and 
speedy growth of nuclear industries; 

Vlhereas the Community has laid dawn uniform safety stan
dards for the protection of the health of workers and the 
population at large, and supervises the application of these 
standards; 

Vlhereas the Organisation has established uniform safety 
standards for the protection of the health of workers, part~~ 
larly against radiations, and supervises the application of 
these standards; 

(21) Agreements concluded between the I.L.O, and other inter
national intergovernmental organisations, vol, II, 
Agreements with regional organisations. 
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Desirous of establishing a satisfactory basis for mutual 
co-operation with a view to contributing to economie expan
sion, the development of energy resources and the improve-

. ment of working and living conditions of workers and the popu
lation at large; 

Recognising that such co-operation should develop in the 
light of experience and practical action; 

Have agreed as follows: 

Article I 

The Organisation and the Community shall consult each 
ether whenever necessary on matters of common interest, for 
the purpose ôf realising their objectives in the social field, 
especially in the matter of labour and health protection, and 
eliminating all unnecessary duplication of work; these consul
tations shall be concerned in particular with questions rela
ting to the protection of workers and the general public 
a~ainst the hazarc'.s cf ionisin~ ra:'iations. 

Article II 

The Organisation may invite a representative of the 
Community to hold exchanges of views with it or with its 
competent services, as well as to attend in the capacity of 
observer such meetings as are organised by it on the protec
tion of workers against the hazards of ionising radiations, 

The Commission may invite a representative of the Organi
sa±ion to hold exchanges of views with it or with its compe
tent services, as well as to attend in the capaci ty of obser~ 
such meetings as are organised by it on the protection of 
workers against the hazards of ionising radiations. 

Article III 

The Organisation and the Community shall combine their 
efforts to obtain the best use of statistical and legislative 
information and to ensure the most efficient utilisation of 
their resources in the assembly, analysis, publication and 
diffusion of such information, with a view to reducing the 
burden of the governments and organisations from which it is 
collected, subject to such arrangements as may be necessary 
for safeguarding the confidential character of any part of 
this information. 

The Organisation and the Community recognise that they 
may find it necessary to apply certain limitations for the 
safeguarding of confidential information furnished to them. 
They therefore agree that nothing in this Agreement shall be 
construed as requiring either of them to furnish such infor
mation as would, in the judgment of the party possessing the 
information, constitute a violation of the confidence of any 
of its member States or of anyone. from whom it has received 
such information or otherwise interfere with the orderly con
duct of its operations. 
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Article IV 

\1/henever desirable for the development of their 
activities, the Organisation and the Community may request 
of each other technical advice on matters within their 
sphere of competence, in particular, the protection of 
workers aoainst the hazards of ionisin~ radiations, 

The Orsanisation and the Community shall make every 
effort to give each other all appropriate technical assis
tance in rep,ard to such matters, in a manner to be a~reed ln 
such cases as may arise, 

If compliance with such a request for advice entails 
subtantial outlay on the part of the Contractinr, Party com
plying wi th the request, the provisions qoverninr; the lia
bility for such expenditure shall, in each case, be deter
mined by prior agreement, 

Article V 

The Organisation and the Community shall make all appro
priate administrative arrangements to ensure the effective 
implementation of the present Agreement, 

Article VI 

The Organisation and the Community shall from time to 
time, through their respective representatives, review the 
progress made in effective co-operation between the Organisa
tion and the Community, They shall examine such supplemen
tary arrangements as may be found desirable in the lic;r,ht of 
the practical implementation of the present Ap:reement, as 
well as any amendments to be made to the Agreement, in accor
dance with evolving circumstances and the practical. needs of 
the Organisation and the Community. 

Article VII 

The present Agreement shall enter into force as soon as 
The Director-General of the International Labour Office and' 
the President of the Commission have notified each other of 
the approval of the Agreement by the Community and by the 
Govcrning Body of the International Labour Office, 

IN FAITH WHEREOF, The Director-General of the Interna
tional Labour Office, duly .authorised by the Governing Body 
of the International Labour Office, and a Member of the 
Commission, duly authorised by the Commission, have signed 
the present Agreement in French, 
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In arder to meet the respective requirements of the 
Contracting Parties, the Organisation shall establish an 
official translation of the present Agreement into English 
and the Community shall establish official translations into 
Dutch, German and Italian. 

For the International 
Labour Organisation: 

David A. Morse. 

For the European Atomic 
Energy Community: 

Heinz L, Krekeler, 

Done at Geneva, in two copies, this twenty-sixth day of 
January of the year one thousand nine hundred and sixty-one," 

* 
* 

--Accord concernant la collaboration entre l'Organisation 

internationale du travail et la Communauté économique euro

péenne (22) 

"Attendu que l'Organisation internationale du Travail a 
pour mission de promouvoir dans le domaine social et en ma
tière de travail l'adoption des normes fondées sur les prin
cipes exposés dans la Constitution de l'O.I.T. et dans la 
Déclaration de Philadelphie et que, tout en collaborant avec 
les Nations Unies au maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, elle demeure à l'écart de toute controverse 
poli±ique entre nations ou groupes de nations, et est à la 
disposition de toutes les nations Membres pour coopérer avec 
elles, soit séparément, soit par l'intermédiaire des organi
sations régionales dont elles sont membres, dans l'exécution 
des tâches qui sont celles en vue desquelles l'Organisation 
internationale du Travail existe; 

Attendu qu'aux termes des articles 117 et 229 du Traité 
instituant la Communauté économique européenne, la Communauté. 
a pour mission de promouvoir l'amélioration des conditions de 
vie et de travail de la main-d'oeuvre permettant leur égalisa-:
tion dans le progrès et qu'elle maintient toutes liaisons . 
utiles avec les Nations Unies et les institutions spécialisé~; 

(22) Bulletin officiel du B,I,T., vol, XLI, 1958, no 8, 
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Désireuses d'établir une base satisfaisante pour le 
développement de la collaboration entre l'Organisation inter
nationale du Travail et la Communauté économique européenne 
en vue de contribuer de leur mieux à l'expansion économique, 
au développement de l'emploi et à l'élévation du niveau de 
vie; 

Reconnaissant qu'une telle collaboration doit se déve
lopper à la lumière des faits et de l'action pratique, 

L'Organisation internationale du Travail et la Commis
sion de la Communauté économique européenne: 

Sont convenues de mettre en vigueur le présent accord, 
portant sur la consultation mutuelle et la coopération entre 
l'Organisation internationale du Travail et la Communauté 
économique européenne. 

Consu~tions mutuelles 

l. l'Organisation internationale du Travail et la 
Communauté économique européenne entreprendront régulièrement 
des consultations sur des questions d'intérêt commun, en vue 
d 1 atteindre leurs objectifs dans le domaine social et en ma
tière de travail, et d'éliminer tous les travaux faisant 
inutilement double emploi. 

2. La Commission de la Communauté économique européenne 
sera tenue informée, par le Directeur général du Bureau inter
national du Travail du développement des travaux et des pro
grammes de l'Organisation internationale du Travail suscep
tibles d'intéresser la Communauté. L'Organisation internatio
nale du Travail examinera toutes observations concernant ses 
travaux et programmes qui lui seraient communiquées par la 
Communauté économique européenne en vue de l'établissement 
d'une coordination effective entre les deux organisations. 

3, Le Directeur général du Bureau international du 
Travail sera tenu informé par la Commission de la Communauté 
économique européenne du développement des travaux et des pro
grammes de la Communauté susceptibles d'intéresser l'Organisa~ 
tion internationale du Travail, La Commission de la Communau
té économique européenne examinera toutes observations concer~ 
nant ses travaux et programmes qui lui seraient communiquées · 
par l'Organisation internatfonale du Travail en vue de l 1 éta-· 
blissement d'une coordination effective entre les deux orga
nisations, 

4. Le Conseil d'administration du Bureau international 
du Travail pourra inviter un représentant de la Communauté 
économique européenne à des échanges de vues avec lui ou avec 
tout autre organe approprié de l'Organisation internationale 
du Travail. 
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5. La Commission de la Communauté économique européenne 
pourra inviter un représentant de l'O.I.T. à des échanges de 
vues avec elle ou avec tout autre organe approprié de la 
Communauté économique européenne dépendant d'elle. 

Echange d'informations 

6. Le Directeur général du Bureau international du Tra
vail et la Commission de la Communauté économique européenn8 
combineront leurs efforts en vue d'obtenir la meilleure uti
lisation possible de leurs informations d'ordre législatif 
et statistique et d'assurer l'usage le plus efficace de leurs 
ressources en matière de collection, analyse, publication et 
diffusion de telles informations, sous réserve des arrange
ments éventuellement nécessaires à la sauvegarde du caractère 
confidentiel de certaines de ces informations, réduisant ainsi 
la tâche des -gouvernements ou des organisations qui four
nissent ces informations. 

7. Sous réserve des arrangements éventuellement néces
saires à la sauvegarde de leur caractère confidentiel, les 
documents et les informations portant sur des questions 
sociales d'intérêt commun seront échangés d'une manière aussi 
r•apide et complète que possible entre 1' Organisation inter
nationale du Travail et la Communauté économique européenne. 

Assistance technigue 

8. La Commission de la Communauté économique européenne 
poul'ra demander au Directeur général du Bureau international 
du Travail une assistance technique sur des questions rele
vant do la compétence de cette dernièro, chaque fois qu'elle 
l'estimera souhaitable pour la poursuite de ses travaux. 

9. L'OPganisation internationale du Travail s'efforcera, 
dans toute la mesure du possible, de procurer sur ces ma
tières à la Corrununauté économique européenne toute l'assis
tance technique nécessaire suivant une procédure à ccnJenir 
pour chaque cas d'espèce. 

10. Si l'accomplissement par l'Organisation internatio
nale du Travail d'un travail d'assistance technique requis 

C /' ./' . / ,., d d' par la ommunaute econom1que euPopeenne entra1ne es epenses 
d'une certaine importance de la part de l'Organisation 
internationale du Travail, la Communauté économique euro
péenne remboursera ces dépenses sur une base de règlement 
à établir dans chaquecas d'un commun accol'd. 
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Mise en oeuvre de l'accord 

11. Le Directeur général du Bureau international du 
Travail et la Commission de la Communauté économique euro
péenne prendront tous les arrangements nécessaires en leur 
pouvoir en vue d'assurer la mise en oeuvre efficace des 
dispositions du présent accord. 

Dispositions complémentaires 

12. Le Directeur général du Bureau international du 
Travail et le Président de la Commission de la Communauté 
économique européenne 
a) prendront tous les arrangements utiles en vue d'assurer 
une collaboration et une liaison étroites entre les fonction
naires compétents des deux institutions dans les domaines 
d'intérêt commun; 

b) passeront en revue, par l'intermédiaire de leurs repré
sentants respectifs, les progr~s accomplis dans l'établis
sement d 'unn collaboration effective entre les deux organi
sations; 

c) examineront telles dispositions complémentaires qui 
pourraient paraître nécessaires à la lcmi~re de l'application 
du présent accord piir les deux organisations, ainsi que les 
modifications à y apporter selon le déroulement des circon
stances et les besoins pratiques des deux organisations. 

13. Le présent accord pourra être complété apr~s con
sultation des organes appropriés de l'Organisation inter
nationale du Travail et àe la Cormnunauté économique euro
péenne par des dispositions relatives à la représentation 
réciproque de l'Organisation internationale du Travail et 
de la Communauté aux réunions traite.nt de questions d 1 inté
rêt commun ou de toutes autres questions pour lesquelles 
une collaboration entre les deux organisations serait requise. 

Date d'entrée en vigueur 

14. Le présent accord entrera en vigueur d~s que le 
Directeur général du Bureau international "u Travail et le 
Président de la Commission de la Communautééconomique euro
péenne se seront notifié récfproquement l'approbation de 
l 1 accord par le Conseil d' administr2.tion du Bureau interna
tional du Travail et par la Commission de la Communauté éco
nomique européenne. 
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En foi de quoi le Directeur général du Bureau interna
tional du Travail, dûment autorisé par le Conseil d'adminis
tration du Bureau international du Travail et le Président 
de la Commission de la Communauté économique européenne, 
dûment autorisé par ladite Commission, signent le présent 
accord en langue française, 

Walter Hallstein, 
Président de la Commission 

de la Communauté économique européenne. 

David A, Morse, 
Directeur général 

du Bureau internatio
nal du Travail. 

Fait à Genève en deux exemplaires, le sept juillet mil 
neuf cent cinquante-huit," 

* 
* -- "Le Comité de l'industrie et des matières de base de la 

Commission écon<:Jznig~_e pour l'Eurooe ( 23) a souligné, à sa ré- __ 
union de Novembre 1947, l'importance et l'urgence des pro
blèmes de main-d'oeuvre pour la situation économique euro
péenne, et il a établi une sous-commission chargée de les 
examiner en détail, en collaboration avec l'O.I.T. En Mars 
1948, le sous-comité de la main-d'oeuvre de la commission 
économique pour l'Europe a formulé un certain nombre de rec
commandations sur la formation et la rééducation profession
nelles, les déficits et les excédents de main-d'oeuvre et les_ 
mesures nécessaires pour accélérer les mouvements de main
d'oeuvre, Ce sous-comité a cônclu que l'Organisation Interna
tionale du Travail était l'organisation la plus capable de 
traiter des questions de main-d'oeuvre en raison de sa com
pétence reconnue, de sa&ructure tripartite et de son expé
rience, Le Conseil d'administration du B.I.T. à sa session du 
même mois a donc chargé le Bureau de passer à la réalisation 
d'un plan d'action conforme à .ces recommandations et dans le 
cadre du programme de la main-d'oeuvre pour l'Europe de 
l'O.I,T, 

D'autre part, des contacts étroits et suivis existent 
entre le B,I,T, et la commission économique pour l'Europe 
à l'égard des travaux de ce dernier organisme dans les do
maines de l'industrie mécanique, du charbon, de la construc
tion et de l'habitat, ainsi que les transports internes, 
compte tenu des activités des commissions d'industries de 
l'O.I.T. sur ces mêmes sujets. C'est ainsi que la commission 

(23) Thèse de Jacques Manat, op. cit., pp •. -311-312. 
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des transports internes de l'O.I.T. a élaboré des clauses 
concernant les conditions d'emploi des chauffeurs, destinées 
à être insérées dans la réglementation applicable au trans
port commercial des marchandises et passagers, ou trafic rou
tier international en Europe dont s'occupe la C,E,E, L'O,I,T, 
a collaboré d'autre part, avec la C,E,E, pour étudier les me
sures à prendre pour diminuer le nombre des accidents d'atte
lage, dans les transports par chemin de fer, L'O.I.T. a appor
té également son concours sur la question du transport des 
matières dangereuses, et transmis à la C.E.E. des éléments 
d'information concernant L'agriculture et le travail du bois, 
Une collaboration constante existe en effet entre ces deux 
organisations pour l'étude des problèmes d'intérêt commun et 
l'échange d'informations et de statistiques, intéressant en 
particulier le charbon, les industries mécaniques, la const~
tion et l'habitat, l'industrie sidérurgique et la producti
vité du travail." 

* 
-- Cycle d'études mixte O,I,T.-C,E,E, en matière d'enguêtes 

sur les conditions de vie des familles (24) 

"14, Sur la recommandation de la Commission des organi
sat;i.ons internationales, le Conseil d'administration à sa 
147ème session (novembre 1960), a autorisé le Directeur génénü 
à convoquer en Europe, en collaboration avec la Commission 
économique pour 1 'Europe, un cycle d'études auquel participe
ront de hauts fonctionnaires statisticiens actuellement char
gés, dans leur pays, d'enquêtes sur les con di tiens de vie des 
familles, étant entendu qu'un document supplémentaire exposant 
les résultats des discussions, concernant le cycle d'études, 
entre les secrétariats et les arrangements plus précis, pro
posés à la lumière de ces discussions, lui seraient présentés 
ultérieurement. 

15. La Commission était saisie d'un document indiquant 
les résultats des discussions entre les secrétariats qui ont 
eu lieu le 17 mars 1961 entre la F.A.O., la C,E.E, et l'Orga
nisation internationale du Travail, ainsi que des arrangements 
plus détaillés proposés, à la suite de ces consultations, en 
ce qui concerne les sujets à discuter au cycle d'études, les 
participants et enfin la date et le lieu de cette réunion, 

(24) B.I.T., Procès-verbal de la l49ème sess~on du Conseil 
d'administration. 
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16. La Commission a noté que l'intérêt que présentent 
pour les diverses institutions en cause les enquêtes sur les 
conditions de vie des familles a été défini dans les discus
sions entre les secrétariats, et qu'il ne semble y avoir au
cun risque de chevauchement d'activités à cet égard, 

17, La Commission a décidé de recommander au Conseil 
d'administration d'approuver les arrangements concernant 
l'organisation du Cycle d'études mixte O.I.T.-C.E.E. en ma
tière d'enquêtes sur les conditions de vie des familles, 

Préparation par les Nations Unies d'un accord fixant 
certaines candi ti ons pour les membres des équipages dans les 
transports routiers en Europe. 

18. La Commission était saisie d'un document qui rendait 
compte de l'évolution de la situation créée par le fait que 
le nombre insuffisant des ratifications n'a pas permis l'en
trée en vigueur, en décembre 1959, de l'Accord général portan·i 
réglementation écon0mique des transports routiers internatio
naux en Europe, signé le 17 mars 1954 sous les auspices de la 
Commission économique pour l'Europe des Nations Unies, qui 
comprenait une annexe intitulée 'Conditions d'emploi du per
sonnel dans les transports routiers internationaux', rédigée 
en collaboration entre les organes compétents de la C.E.E. et 
la Commission des transports internes de l'Organisation inter-
nationale du Travail, · 

19, La Commission a noté que les organes compétents de 
la C.E.E. avaient cherché les moyens d'obtenir l'application 
partielle de l'Accord et, en particulier, des dispositions 
concernant la réglementation du travail et des candi ti ons 
d'emploi, Ces dispositions, avait-on suggéré alors, justi
fieraient l'adoption d'un véritable accord intergouvernement? 1 

séparé, Les représentants de l'Organisation et du secrétariat 
de la C.E.E. avaient fait observer, à cet égard, qu'il pour
rait se poser un problème de partage des compétences entre 
l'Organisation internationale du Travail et les Nations Unies .. 
La Commission a noté en outre, toutefois, que de nombreux gou-· 
vernements, des organisations syndicales et l'Union interna
tionale des transports routiers avaient demandé, pour éviter 
des retards et parce que la réglementation prévue intéresse 
aussi la sécurité publique, que l'Organisation ne s'oppose 
pas à ce que l'accord soit conclu dans le cadre de la C.E.E., 
et que le Directeur général, tenant compte de ce désir, était 
parvenu à la conclusion qu'il convenait de laisser se pour
suivre l'élaboration de l'accord en question dans le cadre de 
la C.E.E., pour autant que cette procédure permette de faire 
avancer t'élaboration de cet accord spécial assez vi te pour 
qu'il puisse, en peu de mois, être soumis à la signature et 
à la ratification des Etats intéressés, On a fait remarquer, 
dans l'organisme compétent de la C,E,E,, que si les travaux 
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des organes en cause devaient se heu.rter à des obstacles 
imprévus, le Directeur général rechercherait, en accord avec 
le secrétaire exécutif de la C.E.E., quelles dispositions 
l'Organisation internationale du Travail pourrait utile
ment prendre dans l'exercice de sa prcpre compétence, 

20, La Commission a été informée qu'une première lec
ture d'un 'Projet d'accord fixant certaines conditions pour 
les membres, salariés ou non, de l'équipage des véhicules 
automobiles effectuant des transports internationaux par 
route' avait eu lieu dans le cadre de la C.E.E., en février 
1961, et que ce projet ferait l'objet d'un nouvel examen en 
juin 1961. 

21, Elle a noté que·le Directeur général, au cas où la 
C.E.E. rencontrerait des difficultés imprévues, s'était ré
servé de rechercherles dispositions qu'il pourrait proposer 
au Conseil d' admir ~stration de prendre dans le cadre de la 
compétence propre de l'Organisation." 

* * 
Commission économique des Nations Unies pour l'Europe: 

Conclusion d'un Accord européen relatif au travail des équi

pages des vehicules éffectuant des transports internationaux 

par route (25) 

"31, La Commission était saisie de l'adoption, par le 
Comité des transports intérieurs de la Commission économique 
pour l'Europe, en janvier 1962, d'un Accord européen relatif 
au travail des équipage~· Jes véhicules effectuant des trans
ports internationaux; cet accord est ouvert à la signature, 
jusqu'au 30 juin 1962, puis, après cette date, à l'adhésion 
des pays Membres de la Commission économique pour l'Europe 
et des pays admis à la Commission à titre consultatif. 

32, Des informations avaient été présentées antérieure
ment à la Commission à l'occasion de la l4-9ème session (juin 
1961) du Conseil d'administration, au sujet de la préparation 
de l'Accord et de la part prise par l'O.I.T. à ces travaux. 

(25) B.I.T., Procès-verbal de la 152ème session du Conseil 
d'administration. 
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33, Les dispositions de fond de cet accord (art,l à 17) 
ainsi que les clauses finales (art,l8) 1 relatives à sa mise 
en application, figurent en annexe au document dont la 
Commission était saisie. 

34, La Commission a noté que le Directeur général con
tinuera à suivre attentivement la question et ne manquera pas 
de la tenir au courant du progrès de l'application de cet 
accord," 

B ~~-E~~~!~~~-9~~-E~~~-~~~~~~~~!~~-9~~~~~E~-f~~~-~~~-~~~9~9~ 
~~~~!~~-~~~~-!~~-~~~~~~~~!~~~~-~~~~~~~!~~-~~~9E~~~~~~-~9~ 
l'Ouest) 

D'une manière générale, on constate une certaine réti

cence de ces pays, _plus particulièrement des représentants de 

l'Union soviétique, face à ces accords, 

Ceci s~ traduit le plus souvent par l'abstention de ces 

représentants dans le vote des rapports de la Commission des 

organisations internationales et par quelques interventions 

allant dans ce sens a.u cours des travaux de la Conférence 

internationale, 

Cependant, il faut constater, que cette réticence tend 

de plus en plus à s'atténuer depuis l'établissement de rapportr 

(certes non formels) entre l'O.I.T. et le Conseil d'assistance 

économique mutuelle (Comecon) et aussi du fait que la poli

tique de l'O.I.T., en matière d'organisation régionale, tend 

de plus en plus à se fonder sur un plan d'égalité et de res

pect de la spécificité de chacune d'elle. 
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2. L'O.I.T. et· Te Conse'il d'assistance économique mutuelle 
(C.A.E.M.) 

Contrairement à d'autres organisations européennes, les 

relations entre les deux organismes ne sont pas fondées sur des 

accords formels. Ces relations se limitent à des échanges de 

documentation technique, à des visites réciproques. 

M. Emmerlich, secrétaire-adjoint du C.A.E.M. a assisté pour' 

la première fois à la Conférence de l'O.I.T., en 1967, sur invi

tation de l'organisation. Dans un discours qu'il a prononcé au 

cours de la 5lème session de la Conférence internationale du 

41 travail, il a souligné entre autres (26): 

• 

"Nous sommes très heureux que la première participation de 
représentants du Conseil d'Assistance Economique Mutuelle aux 
activités de l'O.I.T. soit précisément d'assister à la Confé
rence générale, organe suprême de cette organisation. Nous 
espérons que notre présence à la Conférence nous permettra de 
prendre conscience, aux sources mêmes, des problèmes essentiels 
de l'activité de l'O.I.T. et de nous familiariser avec l'expé
rience de votre organisation, qui demeure l'une des organisations 
internationales les plus anciennes du monde. 

A notre avis, à une époque où l'évolution des forces pro
ductrices du monde a créé une tendance objective vers le rap
prochement des économies nationales au moyen d'une division 
internationale du travail, les relations entre les organisations 
internationales sont extrêmement utiles. Ces relations donnent 
la possibilité d'échanger les résultats de l'expérience que nous 
avons acquise et contribuent à l'information objective de l'opi
nion publique mondiale sur les activités de ces organisations 
créant ainsi les conditions favorables au renforcement de la 
coopération entre les différents pays.'' 

En 1968, la décision fut prise de transformer l'invitation 

annuelle en invitation permanente. C'est ainsi qu'au cours de 

la 52ème Conférence, la représentant du Conseil d'assistance 

économique mutuelle, M. Emmerlich déclarait (27): 

"Je suis également heureux de constater que les rapports 
entre nos organisations se développent avec succès conformé
ment et à ~'acco~d au sujet des contacts dans des questions 

(26) B.I.T., Conférence internationale du travail, Slème ses
sion, compte rendu des travaux, pp. 76-77. 
(27) B.I.T., Conférence internationale du travail, 52ème ses
sion, compte rendu des travaux, pp. 103-104. 
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d'intérêt commun. A côté de l'échange de certains documents 
du C.A.E.M. et de l'O.I.T. il est procédé actuellement à des 
visites et à des contacts personnels entre des collaborateurs 
du secrétariat du C.A.E.M. ct du B.I.T. qui peuvent ainsi mieux 
connaître l'expérience accumulée par notre organisation dans 
des différents domaines. Le Secrétariat du C.A.E.M. estime que 
ces contacts entre le secrétariat du C.A.E.M. ct le B.I.T. ne 
sont pas seulement utiles pour l'activité du Conseil pour 
l'Assistance Economique Mutuelle et pour l' 0. I. T. mais qu'ils 
sont aussi de nature à promouvoir le développement de la colla
boration internationale dans le domaine économique." 

Le Conseil d'assistance économique mutuelle fut représenté 

tl également au moment des fêtes du cinquantenaire de l'organi

sation par son Scrétaire, M. Feddayev. 

Une question se pose, après ces développements: est-ce que 

ces échanges entre l'O.I.T. et le C.A.E.M. contribuent à la 

politique de détente ? Pour les responsables du B.I.T., les 

contacts avec la C.E.A.H. se placent dans le cadre général des 

re lat ions de 1' 0. I. T. avec les organisations régionales. Cela 

fait suite à une décision de la Conférence internationale du 

travail (28). Il est donc normal que des contacts soient 

établis avec le Conseil d'assistance économique mutuelle. 

Il est toutefois certain que l'établissement de telles 

• relations crée un climat propice à un rapprochement des pays 

européens et à une meilleure entente. 

(28) Voir B.I.T., Conf'érence internationale du travail, 162èrne 

session, compte rendu des travaux, annexes, p. 46. 
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III. EVOLUTION DES RELATIONS ENTRE L 1 0. I. T. ET LES PAYS 

SOCIALISTES D'EUROPE 

l) Les étapes de cette évolution 

Voici à ce sujet la brochure de Bernard Béguin annexée 

à ce document : Le Tripartisme dans l 1 Organisation 

internationale du Travail, Genève, mai 1959 (Dotation 

Carnegie pour la paix internationale). Pour la version 

anglaise voir International Conciliation, N° 523 . 
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2) ExempTes de cette évolution ' 

A) Les Corr:niissions d'indUstrie 

Elles sont un exemple significatif du changement dans le 

sens du rapprochement qui s'est produit au sein de l'O.I.T. 

Les tableaux ci-dessous montrent bien cette évolution. 

Il faut ajouter également cette remarque : 

Le Conseil d'administration du B.I.T. est toujours re

présenté par une délégation t~ipartite, qui comprend un 

délégué par groupe : gouvernement, celui des employeurs 

et celui des travailleurs. En tenant compte deS sessions 

de toutes les Commissions existantes, on s'aperçoit que 

les représentants des pays socialistes n'ont été représenté 

que dans le seul groupe des délégués gouvernementaux et 

cela à trois reprises. 

- 7ème session de la Commission cles industries textiles 

délégué gouvernemental: M.G. Geananu (Roumanie) 

- Sème session de la Commission de·s industries char

bonnières 

délégué gouvernemental: M. V.L. Borrissov (U.R.S.S.) 

- 7ème session de la Commission du pétrole 

délégué gouvernemental: M. R. Tabor (Yougoslavie) 
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B) Répartition du personnel par nationalité: les pays 

socialistes d'Europe 

Voici une statistique qui couvre la période allant 

de 1960 à 1969. 

•... -. i ' 
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tf:::' GENEVE _,........,_ 

LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

EN EUROPE ET LE NOUVEAU 

SYSTEME EUROPEEN 

Genève, 3-5 avril 1970 

LA COMMISSIOU ECONOMIQUE POUR L'EUROPE 

Le cahier de documentation consacré à la Commission 
économique pour l'Europe est plus volumineux que les 
autres,car nous estimons que les activités de la 
Commission et les problèmes auxquels elle se trouve 
confrontée présentent un intérêt tout particulier 
dans le contexte de cette réunion. L'histoire de la 
Commission reflète l'histoire des relations entre 
Etats européens depuis 1947. Actuellement, la Com
mission est le seul organisme groupant tous les Etats 
européens et les Etats-Unis. Il est donc normal que 
ses activités - présentes et projetées - retiennent 
toute l'attention des participants à notre réunion. 

- Nations Unies, doc. E/ECE/473, Rev. 1. 

Nations Unies, doc. E/ECE/717, 9 décembre 1968 (extraits). 

Nations Unies, doc. E/ECE/747 (E/4641). 

-"La Commission économique pour l'Europe et la reconstruction 
du système européen' ,par Jean Siotis. Juin 1967 (traduit 
de 1' anglais: Carnegie Endowment for Inter;1ational Peace, 
In;ternational Conciliation, no. 5 61. 
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LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

EN EUROPE ET LE NOUVEAU 

SYSTEME EUROPEEN 

Genève, 3-5 avril 1970 

Programme de travail à long terme et 

organisation des activités de la Commission 

Résolution 3 (XXIII) de la Commission 

Rapport du Secrétaire exécutif 

(extrait de: Nations Unies, doc. E/ECE/717, 9 décembre 1968) 
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SECTION I -INTRODUCTION 

La Commission économique pour l'Europe, 

3. Prie le Secrétaire exécutif de continuer, à la lumière 

des considérations ci-dessus et des débats de la vingt-troisième 

session, de consulter les gouvernements des Etats membres et de 

préparer un rapport détaillé contenant des suggestions et propo

sitions sur: 

a) la manière d'améliorer et de mettre en oeuvre son programme 

de travail à long terme de telle façon que les efforts 

puissent être concentrés et les ressources orientées vers les 

domaines qui présentent le plus d'intérêt et qui sont sus

ceptibles du plus grand développement, en établissant de 

ce fait un ordre de priorité acceptable, 

b) les ajustements qu'il est nécessaire d'apporter à la structure 

actuelle, aux méthodes de travail et au calendrier de réunions 

de ses organes subsidiaires en vue de les améliorer de façon 

que la Commission puisse faire face d'une manière plus ration

nelle à ses tâches actuelles et nouvelles et s'occuper de tous 

les domaines d'activité importants, 
c) l'adaptation et l'organisation plus efficace de la session 

annuelle de la Commission et de ses méthodes de travail, 

y compris la constitution d'un comité de session chargé 

d'examiner les rapports des organes subsidiaires avant leur 

discussion en séance plénière; 

4. Prie le Secrétaire exécutif de prendre les dispositions 

nécessaires en vue de la possibilité d'établir à la vingt-quatrième 

session de la Commission le comité de session dont il est question 

à l'alinéa 3 c) ci-dessus; 

5. Prie les gouvernements des Etats membres et les organes 

subsidiaires de la CEE de collaborer pleinement avec le Secrétaire 

exécutif à l'élaboration de son rapport et de lui accorder toute 

l'assistance appropriée qu'il pourra demander; 
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6. Prie le Secrétaire exécutif de transmettre le rapport 

dont il est question au paragraphe 3 ci-dessus aux gouvernements 

des Etats membres, au plus tard à la fin de 1968, pour leur per

mettre de mener à bien les préparatifs appropriés en vue de la 

vingt-quatrième session; 

7. iv) Le 27 JUln 1968 le Secrétaire exécutif a adressé aux 

gouvernements des Etats membres de la Commission une lettre dans 

laquelle il déclarait qu'il serait heureux que ces gouvernements 

lui fassent connaître dans le détail leurs vues sur les divers 

points énoncés aux alinéas a) b) et c) du paragraphe 3 du dispo

sitif de la résolution 3 (XXIII) c',e la Commission, de manière 

qu'il puisse s'y reporter au moment où il préparerait le rapport 

qui lui était demandé dans ce même paragraphe. 

v) Les gouvernements des pays énumérés ci-après ont 

répondu à la lettre susmentionnée : 

Autr.iche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Espagne, Etats-Unis d 1 Amérique, 

Finlande, Hongrie, Italie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Pologne, 

République fédérale d'Allemagne, RSS d'Ukraine, Royaume-Uni, Suède, 

Tchécoslovaquie, Turquie, URSS et Yougoslavie. 

vi) Le texte des réponses des gouvernements est reproduit 

intégralement dans l'annexe I du présent rapportT 
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SECTION II -PROGRAM~Œ DE TRAVAIL A LONG TERME ET ORDRE DE PRIORITE 

DES ACTIVITES DE LA COMMISSION 

A. GENERALITES 

1. L'adoption par la Commission de sa résolution 3 (XXIII), 

après la Déclaration qu'elle avait ado~ée à la Réunion commémorative 

consacrée à la célébration de son vingtième anniversaire, montre 

la volonté des gouvernements d'appronfondir, de consolider et 

d'élargir la coopération intergouvernementale au sein de la CEE et de 
le faire en réévaluant et en réaménageant le programme de travail 

et l'ordre de priorité des activités de la CEE compte tenu des 

impératifs de l'actualité. Cette réévaluation et ce réaménagement 

sont le signe de la force de la Commission et témoignent de sa 

résolution d'aller de l'avant pour fournir des services toujours 

plus grands aux gouvernements. Cet effort d'adaptation aux nécessi

tés du moment doit avoir un double objectif : faire en sorte qu'il 

soit pleinement tiré parti des possibilités nouvelles de coopération 

constructive entre les gouvernements, tout en poursuivant les 

travaux en cours qui présentent une grande importance pour ceux-ci, 

et assurer le fonctionnement de la CEE dans des conditions d'écono

mie et d'efficacité . 

2. Le choix par la CEE, pour y exercer son action de zones 

offrant le plus grand intérêt et les plus grandes possibilités de 

croissance, doit être considéré, tout comme les décisions touchant 

l'ordre de priorité, comme ayant un caractère dynamique : il doit 

s'agir d'un dialogue constant à plusieurs niveaux et d'un niveau 

à l'autre : niveau gouvernemental, niveau intergouvernemental 

au sein de la Commission et de ses organes subsidiaires et niveau 

du secrétariat. Le point culminant, mais non le terme, de ce pro

cessus et de ce dialogue est la session annuelle de la Commission 

l'organisation tout entière et les programmes et priorités fixés 

par les organes subsidiaires sont passés en revue et l'on fait le 

point de la situation et des perspectives économiques ainsi que des 

décisions des organes subsidiaires de la Commission et des organes 

dont elle relève, à savoir le Conseil économique et social et 
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l'Assemblée générale. L'accord auquel parvient la Commission à sa 

session annuelle en ce qui concerne le programme de travail et 

l'ordre de priorité des activités dans leur ensemble est co~~uniqué 

aux organes subsidiaires et au secrétariat qui y puisent des 

directives pour leurs activités futures. C'est pourquoi le programme 

de travail et l'ordre de priorité peuvent et doivent être réguliè

rement aménagés et adaptés aux besoins de la région, évalués par 

secteur et globalement ; ils doivent aussi s'insérer dans l'effort 

global accompli par l'Organisation des Nations Unies. Le Secrétaire 

exécutif pense qu'il pourrait être utile à l'avenir de compléter 

4t l'examen des programmes de travail à long terme et de l'ordre de 

priorité auxquels la Commission procède lors de sa session annuelle, 

par des réévaluations systématiques en profondeur qui auraient 

• 

lieu à intervalle de cinq ans, par exemple, et pour lesquels le 

Secrétaire exécutif rédigerait un rapport d'information générale 

dans lequel il analyserait les problèn1es de coopération économique 

internationale qui se posent dans la région. 

3. Le programme de travail et l'ordre de priorité des activités 

de la CEE concrétisent en somme un accord généralement acceptable 

qui s'est fait sur une série de tâches à exécuter en commun pendant 

un laps de temps donné. Les gouvernements évalueront probablement 

tous de façon différente l'importance des projets, et leur préfé

rence quant au moment de les réaliser différera selon leurs intérêts. 

C'est précisement ce qui ressort des réponses des gouvernements 

reproduites dans l'annexe I. Cependant, tout en fournissant aux 

gouvernements qu'intéresse un problème donné la possiblité de recou

rir aux organismes de la CEE pour le traiter, même si tous les 

autres gouvernements ne souhaitent pas participer à cette étude, le 

programme de travail et l'ordre de priorité des activités doivent 

constituer une sorte d'harmonisation des vues des gouvernements 

sur les tâches importantes ct essentielles à entreprendre dans 

le proche avenir ou dans un avenir plus éloigné. 

4. Le critère fondamental à retenir pour inscrire un projet ou 

un groupe de projets dans le programme de tra.vail pourrait être le 

suivant : 

La forme de coopération intergouvernementale envisagée a-t-elle 

des chances d'être une source d'avantages mutuels, pratiques 
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et substantiels, pour les gouvernements participants ? 

Ces avantages serviront-ils à la Corrunission à mieux 

remplir son mandat ? La CEE est-elle l'organisme le plus 

approprié pour cette forme de coopération ? 

Pour ce qui est de l'ordre de priorité des projets ou des groupes 

de projets, le critère fondamental pourrait être le suivant : 

Quelle est l'importance des avantages attendus d'un projet 

par rapport à ceux que l'on attend d'autres projets qu'il 

est prévu d'inscrire au prograrrune ? 

Toutefois, ces critères pourraient-ils fournir tout au plus une 

orientation approximative pour les choix. On en peut les appliquer 

automatiquement dans la pratique et en attendre des résultats qui 

soient acceptables pour tous. Il est néanmoins utile d'avoir des 

critères généraux de ce genre, car cela peut aider à faire conver

ger la discussion sur l'examen des résultats réels attendus dans 

chaque cas en les rapportant au mandat propre et aux possiblités 

de la CEE. 

5. En s'acquit~nt 

darts la résolution 3 

de la tâche que la Commission lui a assignée 

(XXIII), le Secrétaire exécutif s'est fondé 

pour établir les suggestions et les propositions qu'il présente 

ci-après, sur sa conviction que les gouvernements souhaitent uti-

• liser les rouages de la CEE pour échanger des renseignements et 

agir conjointement en vue d'atteindre les principaux objectifs 

énumérés ci-après : 

a) Aider les gouvernements dans la formulation de leurs 

politiques économiques ainsi qu'à l'harmonisation de ces 

politiques au niveau intergouvernemental en fournissant 

le moyen : 

i) d'avoir des vues plus lointaines et plus réalistes 

quant à l'avenir ; 

ii) d'examiner leurs politiques en les rapprochant de 

celles des autres pays et compte tenu de leurs effets 

sur l'ensemble des relations internationales ; 

iii) d'améliorer et d'élargir une coopération économique 
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qui soit sourcée d'avantages mutuels, surtout entre 

pays ayant des syst~mes ~conomiques diff~rents ; 

b) Accélérer les réalisations de la science et de la technique 

et les diffuser plus largement dans l'économiede leurs 

pays ; 

c) Promouvoir les échanges intraeuropéens et interrégionaux. 

6. Le Secr~taire exécutif s'est rappelé aussi que la CEE, pend~nt 

les vingt-deux ans de son existence, a prouvé sa valeur priltique 

pour les gouvernements qu'elle a beaucoup contribué à la croissance 

économique de la r~gion et qu'elle a mis au point un grand nombre 

de méthodes de travail qui ont fait leurs preuves au cours des 

années. Le mandat adopté en 1947 par le Conseil économique et 

social pour la Commission mettait tout particulièrement l'accent 

sur la reconstruction économique de l'Europe apr~s la guerre ; 

depuis une vingtaine d'années cependant, la Commission a réussi 

à satisfaire les gouvernements des pays de la région qui ont 

ressenti la n~cessité d'une coopération systématique permanente 

sur un grand nombre de problèmes économiques d'intérêt commun. 

Au fil des ans des changements profonds et multiples se sont pro

duits dans lesprobl~mes qui se posaient aux pays membres. 

Les progr~s de la science et les techniques nouvelles ont aidé 

à transformer l'agriculture et à renouveler les conceptions dans 

la construction et les transports; en mati~re d'énergie, le tableau 

a radicalement changé : on est passé de la p~nurie à une situation 

de tr~s forte concurrence dans laquelle le pétrole, le gaz et l' 

~nergie nucléaire jouent un rôle grandissant à côté de sources 

d'énergie plus classiques. L'industrie chimique et l'électronique 

ont connu un grand essor. L'emploi de calculateurs modernes et 

la g~néralisation des dispositifs automatiques ont une incidence 

profonde sur l'économie des pays membres de la CEE. Les gouver

nements prennent une part de plus en plus active à la formulation 

de plans et de programmes à long terme visant non seulement à 

assurer une croissance rapide et continue mais encore à cr~er 

de bonnes conditions d'environnement pour les peuples. La structure 
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région.J.ux se sont formés en vue de la création de marchés intégrés. 

Le rôle des entreprises et des groupements d'entrecrises dans 

l'économie des pays de l'Est aussi bien que de l'Ouest est en cours 

de mutation, et la coopération internationale dans l'application 

des découvertes scientifiques se développe très rapidement. La CEE 

ne doit pas rester indifférente devant le flot d'innovations techni

ques qui est en train de transformer les éconornies de la région; à 

vrai dire, elle devrait être à la tête du progrès et non suivre le 

courant de l'évolution. 

7. Dans les paragraphes ci-après, le Secrétaire exécutif s'est 

efforcé de formuler, compte tenu de toutes les considérations 

exposées ci-dessus, ses suggestions et ses propositions concernant 

le programme de travail à long terme et l'ordre de priorité des 

activités de la Commission en vue d'aider celle-ci à concentrer 

son effort sur les domaines qui présentent le plus d'intérêt ct le 

plus de virtualités de croissance pour la coopération intergouver

nementale à l'échelon de la région au sein de la CEE. 

B. SUGGESTIONS ET PROPOSITIONS 

• Examen dG la situation économique. 

8. Dans la revue annuelle de la situation économique en Europe, 

qui est faite aux sessions de la Commission et à laquelle le secré

riat procède dans l'Etude annuelle ainsi que dans lei étudGs spé

ciales qui serve~t de base de discussion, l'attentio~ doit se porter 

sur les problèmes clés de grande i~portance internationale plus que 

sur les renseignements touchant la situation des divers pays, 

fournissant ainsi l'occasion d'un examen intergouvernemental plus 

approfondi des grandes questions de politique générale. 

9. Cett<o manière nouvelle d' abord0r les problèmes exigerait 

des décisions appropriées de la part du secrétariat et de gouver

nements. Ainsi, à l'avenir, l0 secréta 't devrait s'arrêter 

moins longuement qu'il ne lc·faisait ces dernières années à 

l'analyse de la conjoncture, dont les tendances sont décrites et 

évaluées dans bon nombre d'autres publications que font apparaître 
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des organismes nationaux .et intergouvernementaux. En revanche, il 

devrait consacrer progressivement plus d'attention aux problèmes 

et aux tendances à moyen et à long terme. Pour cela, il lui 

faudrait étudier des sujets tels que les plans et les politiques 

des gouvernements, les processus de croissance économique, les 

tendances des courants internationaux de biens et de paiements, 

les prolongements économiques et sociaux des changements survenus 

dans la technologie, la structure et l'organisation des industries, 

enfin les méthodes nouvelles de coopération intergouvernementale. 

En effectuant ces études, le secrétariat devrait, chaque fois que 

cela s'impose, recourir davantage aux méthodes d'économie mathé

matique et aux techniques de calcul électronique, par exemple 

lorsqu'il s'agit d'examiner à quel point les plans et projections 

des divers pays sont compatibles entre eux, et pour cela, le 

secrétariat de la CEE devrait coopérer étroitement avec les secré

tariats d'autres organisati,ons internationales qui s'intéressent 

à divers aspects de ces problèmes. Son attention devrait se porter 

aussi sur les incidences que pout avoir, pour l'ensemble de l'éco

nomie, l'évolution passée et l'évolution prévisible dans des 

secteurs clés de l'industrie comme l'énergie, les transports et 

la construction mécanique. Pour axer plus facilement le débat sur 

les questions de politique générale lorsqu'elle examinera la si

tuation économique de 1 1 Eul"ope, la ·Commission voudra peut-être aussi 

demander au Secrétaire exécutif de présenter, à ses sessions annu

elles, outre l'Etude, une brève analyse dans laquelle il attirerait 

l'attention des gouvernements sur les grandes questions dont il 

estime qu'elles méritent un examen spécial. Ce document serait 

distribué quatre semaines avant l'ouverture de la session. Le fait 

que le Secrétaire exécutif aurait sélectionné des questions à exami

ner aiderait sans doute les représentants à préparer la déclaration 

qu'ils comptent faire sur l'examen de la situation économique en 

Europe, lequel doit portcor css'émticollement sur les problèmes clés 

de la politique économique et de la coopération internationale. 
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Les représentants pourraient faire distribuer par écrit, pendant la 

session, des renseignements d'ordre statistique et autre décrivant 

l'évolution de lil situation au cours de l'année dans leurs pays 

respectifs afin de compléter les données contenues dans l'Etude du 

secrétariat. 

Science et technique 

10. Il faudrait donner dans le programme général de la CEE, un 

rang de priorité élevé à la coopération intergouvernementaledans 

le cadre de la Commission pour l'échange de renseignements et de 

tt données d'expérience concernant l'aspect économique de l'application 

des connaissances scientifiques et techniques et ses répercussions 

sur la politique économique. 

tt 

11. L'application plus intense et la diffusion plus large des 

connaissances scientifiques dans toute l'économie et les conséquences 

qui en découlent pour l'évolution technologique en Europe depuis 

une vingtaiene d'années influent toujours davantage sur le programme 

de travail de la CEE dans les divers secteurs de son action. Outre 

que l'on met de plus en plus l'accent, dans les activités secto

rielles, sur le renforcement de la coopération scientifique et 

technique, on ressen·t aussi depuis quelques années l'impérieuse 

nécessité d'un examen global et d'une approche systématique inter

sectorielle, nécessité qui a été clairement traJùitedans la Décla

ration de 1967 et dans bon nombre de r8solutions et de décisions 

de la Commission. D'après l'expérience acquise jusqu'à maintenant, 

les domaines dans lesquels les activités de la CEE peuvent être 

le plus utilement développées et élargies sont les échanges de 

renseignements et de données d'expérience quant à l'application 

systématique et organisée des méthodes scientifiques à la gestion 

économique à divers niveaux, l'uniformisation de l'information 

statistique sur les aspects économiques de la science appliquée, la 

prévision technologique et l'interd8pendance entre cette dernière 

et la planification et la programmation économique, la promotion 

et l'application de la science dans toutes les bran&es de l'économie, 

l'emploi de méthodes et d'instruments modernes dans les opérations 
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économiques, la coopération dans la recherche scientifique et techni

que commune sur des problèmes choisis, etc. L'effort multiratéral 

entrepris au sein de la CEE devrait, éviderr~ent, tenir compte de 

la tendance croissante à une coopération bilatérale entre gouver

nements en matière de science et de technique et de la prolifération 

impressionnante des arrangements conclus à cet effet au niveau 

des entreprises. Il faudrait également veiller à ce qu'il n'y.ait 

pas chevauchement avec les activités en cours ou prévues dans 

d'autres organisations iriternationales ; l'action de la CEE devrait 

porter essentiellement sur les aspects économiques de ce problème 

qui intéresse la région tout entière. A la suite de la réunion 

d'experts des gouvernements des pays de la CEE qui doit être con

sacrée à ce sujet en janvier 1969 en exécution des résolutions 14 

(XXII) et 4 (XXIII) de la Commission, il semblerait souhaitable 

de se mettre au travail sur des projets choisis comme devant faire 

l'objet d'études de la CEE en organisant des réunions périodiques 

d'exper·ts qui feraient directement rapport à la Commission ; il 

pourrait s'agir de réunions de conseillers principaux en matière 

de science et technique auprès des gouvernements membres de la 

CEE (organisées sur le modèle des réunions de conseillers économiques 

principaux). Au cours de ces réunions, les experts passeraient 

systématiquement en revue les progrès accomplie en ce qui concerne 

l'application des découvertes scientifiques et techniques dans 

l'économie des pays membres de la CEE et s'efforceraient de décou

vrir de nouveaux domaines de coopération internationale. Ils pour

raient aussi examiner périodiquement les progrès réalisés en matière 

de coopération scientifique et technique dans le cadre de la 

Commission ct présenter à celle-ci des sue;gcstions concernant son 

travail dans l'ensemble de ce domaine. Dans chacun des autres orga

nes subsidiaires dont les travaux comportent un certain degré de 

coopération scientifique et technique, l'accent devrait être Jnis 

de plus en plus sur ce genre d'activité et l'on devrait choisir 

avec soin entre les nombreux problèmes spécifiques ceux qui doivent 

avoir la priorité. 
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Conseillers économiques principaux 

des pays membres de la CEE 

12. Il faudrait considérer les réunions des conseillers économiques 

principaux des pays membres de la CEE comme une activité suivie, 

fortement prioritaire, et quidoit aider les f?:OUVernements à résoudre 

des problèmes complexes de politique économique. 

13. Les réunions annuelles de conseillers économiques principaux 

• des pays membres de la CEE rassemblent des experts gouvernementaux 

éminents qui échangent les idées et des données d'expérience 

• 

sur des problèmes choisis de politique économique gouvernementale. 

Les discussions qui ont lieu à ces réunions sont non seulement 

d'une grande utilité pour les conseillers économiques principaux 

eux-mêmes mais elles ,~ident lc~s gouvernements à résoudre des problè

mes urgents d'importance majeure. Elles peuvent, en outre, repré

senter une contribution importante aux travaux de la Commission en 

attirant son attention sur des problèmes qui appellent une action 

à l'échelon intergouvernemental. Le-changement technique suit un 

tel rythme et est d 1 une telle ampleul":.danp les pays de la CEE 

qu'il rend encore plus incertaines les conditions dans lesquelles 

les politiques économiques sont déterminées. C'est cette incerti-

tude grandissante qui rend impérieuse la nécessité de fixer un 

''horizon'' lointain pour les décisions à pPendre dans des domaines 

aussi importants que la main-d'oeuvre, l'éducation, l'industrie de 

base, l'infrastructure économique et la planification urbaine et 

réi(ionale. Avec la mise au point de méthodes nouvelles d'analyse 

économique et d'instruments nouveaux de politique économique, il 

est devenu particuliilrement utile que des spécialistes de rang 

élevé chargés de l'élaboration de la politique économique échangent 

des données d'expéri6nce et se fassent part de leurs connaissances 

et de leurs problèmes, qui sont souvent des problèmes communs. 

A beaucoup d'égards, les réunions de conseillers économiques prin

cipaux des pays membres de la CEE font le lien entre la théorie et 

la recherche économiques d'une part, et la politique opérationnelle, 
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d'autre part. Il est su~géré qu'à leurs réunions, les conseillers 

économiques principaux con·tinuent de dloisir avec soin les sujets 

qu'ils examineront à l 1avenir et que, dans ce choix, ils svefforcent 

d'allier souplesse ct continuité. La septiàme réunion des conseillers 

économiques principaux, qui aura lieu en 1969, sera consacrée aux 

projections et aux plans à long terme et notamnent à l'examen d'une 

etude faite en exécution de la résolution 7 (XXII) de la Commission 

l d ' . ' l 1 l ' . d - C~E sur es ten·ances econom1qucs a ong terme cans a reg1on e 1a ~ 

• ct sur le développement de la coopération. Il serait bon que cette 

étude, qui pourra prendre plusieurs années, ait aussi pour objet de 

fournir un cadre aux projections par secteur qui doivent être éta

blies parall~lcment par les autres organes subsidiaires principaux, 

comme le demande la résolution en question. Il est suggéré aussi 

qu'à des intervalles appropriés, les réunions des conseillers éco

nomiques principaux s'occupent des probl~mes urgents auxquels on se 

heurte dans l'élaboration de décisions à court et à moyen terme 

et qu'ils examinent, par rapport à leur propre programme de travail, 

les résultats de la réunion spéciale prévue pour 1969 sur l'appli-

. d ? h d'/ . .... . d 1 . cat1on es met.ocles modernes cconom1e mathematlque et es tec1n1-

ques de calcul ~lectronique à la recherche ~conomiqueo 

• Problèmes relatifs à l' envir·:._1nn·2ment 

14. Les gouvernements des pays membres de la CEE ont pris cle plus 

en plus conscience de l'urgente nécessit6 de formuler et d'appliquer 

dans leur économie des poli"tiques plus adéquates concernant l'envi

ronnement et ils ont commencé à utiliser les rouages de la CEE 

pour développer la coopération internationale dans ce sens. Il 

faudrait donc que ces travaux soient tout à fait prioritaires et 

qu'ils portent spécialement sur les aspects économiques des pro

bl~mcs de l'environnement; on devrait prendre pour base de cet 

élargissement des efforts les travaux en cours à la CEE dans divers 

secteurs. 
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15. Par suite de la mip;ration des populations vers les grands 

centres urbains et de 1' inc',ustrialisation croissante - provoquée dans 

une large mesure par l'exploitation à plus grande échelle des res

sources naturelles - la détérioration du milieu de vie est devenue 

telle qu'elle est une cause de grave préoccupation dans toute la 

région de la CEE. Les p:ouvernements y admettent de plus en plus 

volontiers que le développerrwnt économique ne peut hypothéquer 

le bien-être des p:énératbns futures et qu'il est urgent de mettre 

au point une nouvelle sorte de calcul économique ou d'analyse des 

coUts et des avantages qui puisse donner, dans toutes les décisions 

de politique économique, une importance. spéciale aux considérations 

touchan~ l'environnement. La complexité de l'effort exige l'inter

vention de disciplines multipl8s et des discussions auxquelleG 

participeraient des urbanistes, des ingénieurs, des industriels, 

des architectes, des économistes, des sociologues, des spécialistes 

de la santé publique, des chimistes, des météorologues, etc. 

Priorité doit être donnée aux travaux actuellement en cours sur 

les probl~mes de l'environnement, dans les divers secteurs du 

programme de travail d8 la CEE ( notamment les transports, le loge

ment et l'urbanisme, l'6nergie, la m6tallurgie, les ressources 

• hydrauliques et la pollution de l'air); il faudra ensuite insérer 

ces travaux dans un nouveau programme sur l'environnement qui de.

vrait être établi à la suite de la réunion qui sara consacrée à ce 

sujet en 1971 et qui aura lieu en Tchécoslovaquie. Etant donné 

l'ampleur du probl~me ct le grand nombre des institutions inter

nationales qui s'intéressent à des aspects particuliers c!e la ques

tion, il importe de se montrer difficile dans le choix des projets 

sur lesquels devra travailler la CEE ct d'éviter le chevauchement 

des efforts. Ce sont surtout les aspects touchant la politique 

économique qui devraient retenir l'attention ainsi que les problèmes 

d'organisation et les problèmes institutionnels tels qu'ils se 

posent dans Ll région. Il ne faut pas oublier cependant qu' aujourd' 

hui le plus nécessaire pour examiner les probl~mes de l'environnement 

c'est une large visicn horizontale des choses; pour l'avcif, il 

serait peut-être bon de convoquer à inter>valles réguliers Jes 
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réunions de conseillers pr1nc1paux des pays membres de la CEE sur 

les problèmes de l'environnement, (lesquelles seraient organisées 

sur le modèle des réunions de conseillers économiques principé"..UX). 

Corrunerce 

16. Les activités de lu CEE visant à l' expe.nsion du corrunerce 

européen devraient être intensifiées: il faudruit notarrunent prendre 

des mesures de caractère pratique pour aider les gouvernements 

à résoudre les problèmes que posent les relations commerciales 

8 entre l'est et l'ouest. En particulier, le développement rapide 

de la coopération industrielle, qui est orienté et souvent favorisé 

directement par dos accords intergouvernementaux de coopération 

économique, industrielle, technique et scientifique, ouvre des pos

sibilités nouvelles d'accélérer l'expansion ct la diversification 

cles échanges, surtout pour les articles manufacturés. 

17. Le commerce intra-européen a progressé en moyenne. d'environ 

10 % par an au cours ~18S 15 Jernières années, et les échanges entre 

1 1 est et 1 'oue:::t de l'Europe ont o.ccusé, pendant cette pÉriode, 

uneaugmentation moyenne de plus de ll % par an. D'autre part, les 

6changes des pays europ~ens avec le reste du monde ont augment& de 

• moins de 6 %par 2n en moyenne depuis 1952 (d'à peu près 7 %avec 

les pays développés extra-européens et de moins de 5 % avec les 

pays en voie de développement). Les échanges Je l'Europe ont subi 

aussi des modifications c:e structur8 ; la proportion d'articles 

manufacturés va croissant, tandis que celle de matières brutes 

diminue. Pour le corrunerce entre l'est et l'ouest èe l'Europe, le 

resserrement des liens de co~p6ration industri2lle a ~t6 un Gl~ment 

favorable au cours des derni~res ilnn~es. Les barrières tarifaires 

ont eu tendance à s'abaisser en Europe mais il res~d'inl~ortants 

obstacles non turifaires qu1 vont probablement r8quérir une atten

tion croissante dans les ann~es à venir. 

18. La CEE a fait oeuvre de pionnier, notamment en s'eforçant de 

faire progresser les échanges est-ouest en un temps où les rela.tions 
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internationales étaient beaucoup moins développées qu'elles ne le 

sont maintenant. Il est à souhaiter que les ROuvernements des pays 

membres de la CEE profitent pleinement des possibilités qui s'of-

f ' d 'j ' d ' ' 1 ' t" rent a eux ,- e pro cc, e.r a --es etuc.es en comrrlun sur a crea lOn 

de nouveaux courants co~unerciaux et sur les moyens d'intensifier les 

échan~es d'articles manufacturés. En particulier, le Comité pour le 

développement et le commerce pourrait aider les r,ouvernements à 

apprécier de façon plus exacte les perspectives à long terme du 

commerce international et, par conséquent, à adopter des politiques 

tt réalistes en vue de tirer le maximum d'avantages de la spécialisa

tion internationale. Le Comité pourrait aussi organiser plus systé

matiquement que par le passé des débats entre experts gouvernemen

taux sur les problèmes de politique corrunerciale et sur les techni

ques commerciales qui présentent actuellement le plus d'intérêt, 

étant donné surtout l'évolution des structures commerciales et in

dustrielles en Europe et dans le reste du monde. Ainsi, on pourrait 

donner un rang élevé de priorité aux études visant à améliorer 

tt 

les accords inteJ,gouvernementaux qul influent direct.01\ent ou indire

ctement sur le COIT~crce extérieur, à perfectionner les méthodes de 

promotion cormnerciale, y compris lss moc<es de financement, à faire 

mieux connaître les incidences de l'évolution technologique sur les 

mouvements internationaux de marchandises et, d'une manière géné-

ra.le, à éliminer les obstacles qui s'opposent au commerce interna

tional. Le Comité devrait aussi s'occuper en priorité des problèmes 

commerciaux particuliers aux pays peu dévceloppés membres de la CEE, 

ainsi que des problèmes que posent les échanges entre les pays 

eur•opéens et ceux des autres rép:ions. Le Comité devrait en outre 

assumer la responsabilité du travail en·trepris dans le domaine de 

la normalistion conformément à la résolution 3 (XXII) de la Commis

sion. A mesure que les relations économiques et commerciales 

s'intensifient entre les pays membres de la CEE, les différences 

de normes constituent de plus en plus un obstacle aux échanges. 

Le Comité devrait examiner les résultats de la Réunion d'experts 

gouvernementaux des politiques de normalisation qui se tiendra en 

1969, et chercher à stimuler les efforts déployés aussi bien au seln 
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de la CEE qu'en dehors J'elle pour hâter la conclusion et élar~ir 

la portée des accords internationaux sur les normes relatives aux 

marchandises qui jouent un rôle important dans le commerce interna

tional. Ce travail devrait être ex6cut~ en coopération €troite 

avec les organismes internationaux non f!;Ouvernementaux qui s'oc

cupent des problèmes de normalisc-::.tion, notamment l'Organisation 

internationale dt:: normalisation et la Commission électrotechnique 

internationale. 

Pays peu développés membres de la CEE 

19. Dans tous les secteurs d'activité de la CEE, il faudrait 

donner un rang élevé de priori té aux trawmx dont les pays peu 

développés de la région auraient demandé l'exécution, les estimant 

particulièrement utiles pour leur développement économique. Dans 

sa résolution 8 (XXII), la Commission a décidé de réserver une 

place spéciale, dcins tout son pror;ramme de travail, aux problèmes 

des pays peu développés de la région. Ces problèmes devraient être 

considérés comme imposant une tâche permanente à la CEE. Le secré

tariat devrait leur accorder une attention spéciale dans ses études. 

Il pourrait être particulièrement important de rechercher les moyens 

d'acc~l€rer le transfer·t des connaissances techniques à ces pays. 

• En étuùiant de façon plus attentive et plus systéaatique les problè

mes des pays peu développés de la régi:m, la Corrunission serait 

amenée indirectement à contribuer aux programmes des Nations Unies 

pour le développement économique cles ecu tres rép;ions. 

Relations avec les pays situés hors de la ré~ion 

20. Les efforts tendant à maintenir et à renforcer les relations 

économiques des pays européens avec les autres pays du monde de

vraient être intensifiés. On se rappellera que, aux termes de son 

mandat, la Commission doit s'efforcer "de maintenir et de renforcer 

les relations économiques ... avec les autres pays du monde". 

Sans doute la CEE doit-elle se consacrer avant tout aux problèmes 

d'intérgt primordial pour les pays de la région, on évitant tout 

chevauchement avec des orRanismes tels que la CNUCED, l'ONUDI et 

le PNUD qui ont un rôle particulier a jouer en matière de dévelop

pement, mais, consciente de la tâche pr~cise que lui assigne son 
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mandat, elle doit collaborer aux programmes de développement éco

nomique de l'ensemble des Nations Unies, notamment pour la deuxième 

Décennie du développement. Elle peut y parvenir sans sacrifier 

d'autres tâches prioritaires, en effectuant certains travaux à dou

ble fin qui non seulement aideront à résoüdre des problèmes impor-

tants pour la région elle-même mais en même temps int8ressent 

beaucoup les pays situés hors de la région, notamment les pays er. 

vole de développement. Comme exemple de ces travaux à double fin, on 

peut citer les études sur les projections de l'économie européenne 

tt que prépare actuellement le secrétari t, les études sur les pro

jections du commerce extérieur comprises dans le programme de 

travail du Comité pour le développement du commerce et les 8tudes 

sur l'état de la technique et la situation du marché dans divers 

secteurs. Ces études peuvent à la fois aider les gouvernements des 

pays membres de la CEE à détermnier leur politique et avoir une 

utilité pour les gouvernements des autres pays qui ont intérêt 

à connaitre les perspectives économiquœ et la situation des mar

chés en Europe. La CEE doit entretenir d'étroites relations de 

travail avec la CNUCED, l'ONUDI, lePNUD, les autres commissions 

économiques régionales, ainsi qu'avec leurs s.ecrétariats, pour 

que, dans tous les cas où cela est possible pratiquement, ces 

tt divers organismes conjuguent leurs efforts pour traiter les problè

mes d'intérêt commun. 

Statistiques 

21. En matière de statistiques, le secrétariat de la CEE exécute 

trois sortes de travaux : premièrement, il établit régulièrenent 

les statistiques dont ont besoin les divers organes subsidiaires 

de la CEE et publie les bulletins statistiques correspondants ; 

deuxièmement, il établit les statistiques nécessaires à ses propres 

analyses économiques ; et troisièmement , il travaille à l'amélio

ration et à la normalisation des statistiques nationales et cherche 

il promouvoir la coopération internationale dans le domaine stati

stique par l'intermédiaire de la Conférence des statisticiens 

eul"opéens et des autres or'c3anes subsidiaires principaux chargés de 

secteurs particuliers. 
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22. Pour ce qui est de la première tâche, le programme visant 

à centraliser et rationaliser le ra,ssemblement et la publication des 

donn~es statistiques entrepris conform~ment à la r~solution l (XXII) 

de la Commission est très avanc~. Les principaux problèmes qui 

restent à rfisoudre concernent l'application de m~thodes perfection

nées de reproduction, y compris l'emploi sventuel d'ordinateurs, 

et la simplification des coJru"llunications avec les pays membres. 

Pour ce qui -est de la deuxième ·tâche, on m"t actuellement sur pied 

de nouvelles activit~s qui supposent l'emploi d'ordinateurs et 

qui r~sultent de la dficision d'appliquer des mfithodes math~matiques 

aux recherches ~conomiques de la Comn1ission. La pleine utilisation 

des possibilit~s offertes par les ordinateurs exi~e une r~affectation 

des ressources et un esprit d'~quipe entre les ~conomistcs, les 

statisticiens et les programmeurs qui concourent aux analyses. 

La création de HbanquGs de l'information" assurant le stockage et 

la recherche des donn~es pourrait faciliter le travail de la 

Commission en cc qui concerne l'~change d'information dans des 

domaines pr~cis, comme celui de la science et de la technique. 

Pour ces tâches et J'autres du même genre, il faudrait donner un 

rang ~lev~ de priorité dans les travaux de la Commission à l'ap

plication des méthodes de.calcul électronique. 

• · 2 3. La Conf~rence c~cs statisticiens euro;J~ens et les autres 

organes subsidiaires principaux chargés de secteurs particuliers 

ont jou~ un rôle très important dans les progrès accomplis au cours 

des dernières décennies vers l'harmonisation internationale des 

statistiques de la r~gion, en obtenant que les données statistiques 

recueillies par les pays soient plus comparables, plus complètes 

et plus utiles et en favorisant la mise en commun de l'expérience 

acqulse en matière d'application du calcul électronique au travail 

statistique. Les statistiques ~tant un instrument fondamental de 

la politique ~conomique nationale et internationale, cette oeuvre 

est manifestGment d 7 une très grande importance pour les gouvernements· 

des pays membres de la CEE. Mais elle est importante aussi pour les 

autres pays et, à ce propos, il convient de se rappeler que la 

Conf~rence des statisticiens européens ex~cute aussi certaines 
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tâches pour 1 'autre or[,ane c'ont elle dépend, la Commission de 

statistique des Nations Unies. 

Dans le cadre de son pror;ramme, la Conférence doit aussi 

promouvoir la coordination et évi tel" le chevauchement cl es travaux 

statistiques des diverses organisations internationales qui dé

ploient leur activité en Europe, tâche que les gouvernements consi

dèrent à jus te titre conune hautcnwnt priori taire. 

Les problèmes de l'énergie - Généralités 

2 4. La situation énergétique de l'Europe s'est profondément 

modifiée depuis une vingtaine d'années. Après les années de pénurie 

qui ont immédiatement suivi la guerre, la production a augmenté 

rapidement pour faire face à une demande qui croissait de plus en 

plus vite et en même temps elle s'est adapt~e a une nouvelle r~par

tition des besoins. Le rôle grandissant du p~trole, du gaz et de 

l'électricité thermique ct l'avènement de l'énergie nucléaire ont 

été les principaux facteurs qui ont ;nodifié la physionomie de la 

consommation d'énergie en Europe. Il semblerait souhaitable que les 

gouvernements des pays membres de la CEE s'attachent à.mettre au 

point une tactique intégrée vis-à-vis des problèmes de l'~ncrgie, 

mais s'ils ne jugent pas encore possible ou opportun de s'engager 

1 • dans cette voie, il serait peut-être utile néanmoins que le secré

tariat complète son étude annuelle sur la situation de 1 1énergie 

en Europe en procédant tousles trois ans à une analyse des tendances 

et perspectives à long terme de la production et ::1e la consommation 

d'énergie en Europeo De telles études triennales fixeraient plus 

efficacement l'attention sur les problèmes structurels que ne le 

font les a'ctuelles revues annuelles, qui sont surtout des aperçus 

statistiques de l'~volution ;ass~c; en outre, elles aideraient 

les go~vernements à formuler des politiques appropriées dans ce 

secteur fondamental de l'€conomie. A la suite de cos &tudes trien-

nales, la Commission pourrait convoquer une réunion sp~eiale d'ex

perts chargés d'examiner les perspectives d'ensemble du dévelop

pement de la production d'énergie en Europe et d'indiquer les nouvel

les études qu'il y aurait lieu .:2 'ontrepl,enc1r·e compte tenu des ana

lyses déjà faites. 
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Charbon 

25. Il faudrait donner un rang ~lev~ de priorit~ à l'examen du rôle 

futur du charbon, aux moyens d 1accroitre l'efficacit~ de la produ

ction et du transport, au perfsctionnement des m~thodes de pr~pa

ration et aux nouvelles utilisations du charbon. Depuis les ann~es 

d'après guerre où il y avait p~nurie de charbon en Europe et où 

la CEE s'est acquitt~e de certaines tâches de r§partition au nom 

des gouvernements, la situation s'est fondamentalement mcdifi~e et 

le charbon s'est heurt~ il la concurrence croissante d'autres sources 

• J' éner:de, notamment pour le chauffap;e à celle du mazout et du gaz. 

• 

Le charbon compte actuellement pour 50 % dans la consommation to

tale d'~nergie de l'Europe, URSS exceptée, alors qu'en 1958 la 

proportion ~tait de 7 5 9s. Le pro~;ramme Je travail de la CEE dans ce 

domaine a su r~pondre ii cette ~volution; :ourtout depuis quelques 

années, par ses travaux relatifs aux no":.lVcJ.lcs méthodes :::1c pro du

ction, la CEE aide à r~soudre un grand nombre des problèmes aux

quels les gouvernements se heurtent pour adapter leur politique 

vis-à-vis de l'industrie charbonnièra.Il semble que le moment 

soit venu de proc~der à une ~valuation fondamentale des perspectives 

à long terme de cette industrie et de concentrer les efforts sur 

la r~duction des coûts ct sur les nouvelles utilisations du charbon 

et de ses clériv~s. A la suite du colloque qui aura lieu à Varsovie 

en septembre 1969 sur ''Le rôle du charbon clans les ~conomies natio

nales et l' ~conomie monc'ialc", le programme de travail et 1 1 ordre 

de priorité de la CEE devraient être réaménag~s cie manière à mettre 

l'accent sur la solution des grands problèmes li~s à l'accroissement 

de la valeur ~conorr.ique du charbon et à l'ajustement des structures 

de l'industrie charbonnière aux besoins prévus. 

Gaz 

26. Il faudrait donner un rang élev~ de priorit~ aux analyses et 

pr~visions périodiques des perspectives à long terme de la demande 

de gaz et aux aspects économiques du transport et du stockage du 

gaz. 

27. La CEE a fait oeuvre de pionnier clans le secteur du gaz; 

elle a aid8 les gouvernements à mettre au point des politiques 
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appropri~es concernant cette industrie en croissance rapide. Il 

y a vingt ans, l'industrie du gaz ~tait considérée dans la plupart 

des pays d'Europe conune n'ayant qu'un intérêt locul, et les réseaux 

de distribution de gaz ne dépassaient pus un rayon de quelques 

centaines r]e kilomètres autour de la source c'e production, qui 

était généralement une usine alimentée au charbon ou un four à 

coke. Depuis lors, cette industrie s'est haussée au niveau inter

national du fait que, coup sur• coup, cl 1 importantes sources de gaz 

naturel ont été découvertes et mises en exploitation.en Europe 

• et dans son voisinage immédiat, en même temps que des progrès 

étaient enregistrés dans la technique et l'économie ::!es transports 

de gaz à longue distance par gazoducs et que les disponibilités et 

le commerce des .~o.z de p8trols liquéfiés connaissaient un dévelop

pement considérable par suite de l'cu;:;mentation de la capacité de 

raffinage de pétrole en Europe. L'extension du procédé de liqué

faction et des transports maritim8s de gaz liquéfié ont fait du 

• 

gaz naturel une véritable marchandise inteconationale. La CEE devrait 

donc donner plus de place que par le passé, dans son programme 

de travail, à l'application des techniques nouvelles de production 

ct de transport du gaz, y compris la fabrication de gaz à partir de 

nouvelles matières premières susceptibles de concurrencer ou de 

remplacer le gaz naturel. D' éiutre part, et en raison cl8s progrès 

déjà réalisés, on pourrait donner un rang de priorité moins élevé 

aux travaux concernant l'évaluation des réserves de gaz naturel 

et le statut juridique des gazoducs internationaux, encore que 

certaine aspects de ces questions, comrne les moyens d'augmenter 

le taux de prélèvement dans les gisements, méritent d'être suivis 

" avec attention car des événements spectaculaires pourraient s'y 

produire. ( 1) 

Energie électrique 

28. Une haute priorité devrait être attribuée aux travaux visant 

~ adapter les réseaux actuels d'énergie électrique en fonction de 

la nécessité d'intégrer les grandes unités productrices d'énergie 

(1) Il convient aussi de surveiller de près l'évolution des trans

ports de gaz naturel liquéfié à longue distance par pipelines. 
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et d'interconnecter entre eux les [';rands réseaux nationaux, de 

façon à tirer tout le parti possible des moyens de production et 

de transport actuels et futurs. 

2 9. La consomm2.tion d'énergie électrique n'a cessé de se dévelop

per dans tous les pays de la CEE depuis 1945. Elle augmente, pour 

l'ensemble, à une cadence annuelle moyenne de 8,85 % depuis une 

dizaine d'années. Le nombre limité de nouvelles sources d'hydro

électricité économiquement exploitables, l'amélioration du rende

ment des centrales thermiques, l'entr6e en service d'une production 

d'électricité nucléaire, la dimension croissante des groupes géné

rateurs, le développement des lignes d'interconnexion à haute 

tension et les nouvelles possibilités d'intégration du développement 

de l'industrie de l'énergie électrique aux investissements affec-

tés à l'utilisation des ressources en eau, la nécessité et les 

occasions d'appliquer les méthodes modernes de la recherche opé

rationnelle à la planification et à l'exploitation des réseaux 

électriques - tous ces facteurs ouvrent à la CEE des possiblités de 

contributions constructives dans ce secteur. On pourrait réduire les 

activités jusqu'ici consacrées aux questions juridiques, à l'éva

luation des ressources hydro-électriques, à l'électrification ru

rale et aux statistiques, de façon à pouvoir se préoccuper davantage 

de ces probl~mes de politique générale, de caract~re plus urgent. 

Il importe, en particulier, que les travaux de la CEE sur l'énergie 

électrique soient coordonnés avec ceux qu'elle entreprend sur les 

ressources en eau et l'environnement, compte tenu du fait que les 

besoins de l'industrie de l'énergie électrique en eau de refroidis

sement, qui tiennent aux grandes quantités d'eau nécessaires à 

la marche des centrales nucléaires et des grandes centrales ther

miques modernes, prél~vcnt une partie de plus en plus grande des 

disponibilités en eau et tendent à constituer le principal facteur 

retenu pour le choix du lieu d'implantation des nouvelles usines. 

Les perspectives de développement de l'utilisation de l'cau de mer 

comme eau de refroidissement et le besoin croissant de réservoirs 

d'une capacité suffisante pour régulariser l'approvisionnement inté

r~eur en eau et mieux r6pondre à la demande d'6nergie de pointe, 
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ouvrent des possibilités de mise en oeuvre de projets aux fins 

multiples, comportant la création de centrales hydro-électriques et 

de centrales d'accumulation par pompage. 

Industrie - Généralités 

30, Les progrès techniques réalisés en Europe et le développement 

de la coopération internationale ont mis en lumière, notamment 

dans les industries nouvelles, certains problèmes dont la solution 

appelle, semble-t-i 1, une coopération entre les gouvernements. Cette 

4t tendance se traduit déjà dans les décisions qu'a prises la Commission 

en vue d'aborder l'étude des problèmes qui se posent, par exemple, 

dans 1 'indus trie chimique et les indus tries mécaniques. Hais il y 

aurait peut-être intérêt à ce que la Commission entreprenne des 

travaux sur d'autres secteurs d'activité ou sur des problèmes de 

politique industrielle qu'elle n'a pas encore étudiés, Le moment 

parait venu, en particulier, d'envisager d'entreprendre des travaux 

sur une question à laquelle la Déclaration de 1967 attribue une 

haute priori té : les problèmes de gestion des entreprises. Dans 

bon nombre de domaines tels que celui de l'énergie, les problèmes 

de gestion sont à l'ordre du jour et sont étudiés activement, mais 

il serait bon d'examiner mûrement s'il y a lieu d'entreprendre des 

4t travaux analogues pour d'autres secteurs, La gestion des entreprises 

est une science qui a fait de grands progrès depuis quelques années, 

et il se peut qu'une diffusion internationale des connaissances 

acquises en cette matière offre de l'intérêt, notamment pour ce qul 

concerne la gestion des entreprises industrielles, 

31, Les gouvernements des pays de la CEE comprennent de plus en 

plus l'importance des échanges internationaux d'informations et de 

données d'expérience sur les problèmes qui se posent comme sui te 

aux récents progrès de la science et à leur application dans l'in

dustrie, L'électronique moderne, en particuiier, a des incidences 

majeures sur toutes les industries. D'importantes études ont été 

menées à bien, sous les auspices de la CEE, sur les marchés des 

produits des industries mécaniques et sur l'automatisation, Il 

faudrait maintenant choisir d'autres problèmes industrielscrécis 
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pour la solution desquels une coopération intergouvernementale dans 

le cadre de la CEE serait particulièrement utile. La Troisième 

Réunion spéciale de rapporteurs sur l'automatisation a identifié cer

tains problèmes sur lesquels il y aurait lieu d'entreprendre en 

commun de nouveaux travaux visant à accélérer l'application des 

techniques de l'automatisation dans l'industrie. Il y aurait aussi 

intérêt, semble-t-il, à mettre périodiquement à jour l'étude exé

cutée à la CEE sur le commerce des produits des industries mécani

ques et de retenir, pour en pousser plus loin l'examen d'autres 

4t problèmes importants que ce secteur clé de l'économie pose aux 

gouvernements. 

Industrie sidérurgigue 

32. Une haute priorité devrait être attribuée à l'examen des ten

dances à long terme et des perspectives de la production, de la 

consomma ti on et du commerce international· de 1 'acier, ainsi qu 1 à 

la poursuite des travaux relatifs à la diffusion internationale de 

renseignements sur les nouveaux procédés d'élaboration de l'acier, 

33. La production de 1 'industrie sidérurgique européenne, qui 

avait été de 139 millions de tonnes en 1965, est passée à 267 mil

lions de tonnes en 1967, De nouveaux procédés techniques (élabora-

4t tion de l'acier à l'oxygène, coulée continue, automatisation, etc) 

ont permis de réduire les coûts de production, de créer une gamme 

de produits plus diversifiée et de répondre à la demande d'aciers 

de plus haute qualité, Les gouvernements ont procédé, par l'inter

médiaire de la CEE, à une série d'études intéressantes sur les 

aspècts économiques des nouveaux procédés, et les échanges d' inforT 

mation techniques entre l'Est.et l'Ouest ont été stimulés, Les 

études de la CEE sur les perspectives du marché ont aussi été très 

utiles aux responsables de la politique suivie pour cette industrie 

de base, On devrait s'attacher particulièrement, à l'avenir, à 

examiner les possibilités de développer la spécialisation interna

tionale, en tenant compte de la diversité des types d'acier et des 

nouvelles possibilités d'accroissement du commerce international de 
1 • O • qUSSi , . ·, 1 , , 1 ac~er. n devra~t;se preoccuper part~cul~erement d accelerer 
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l'application des nouvelles techniques et notamment d'étudier les 

aspects économiques de ce problème. 

Industrie chimigue 

34. L'ensemble du programme adopté par le Groupe de travail de 

l'industrie chimique mérite une heu te priori té et il conviendrait 

de développer les ac±ivités dans ce secteur en les étendant à d'au

tres problèmes se prêtant, de l'avis des gouvernements intéressés, 

à un examen multilatéral dans le cadre de la CEE . 

3 5. Grâce aux progrès scientifiques réalisés depuis quelques 

années, l'industrie chimique est devenue un facteur clé de la crois

sance économique dans les pays de la CEE et la base de nouvelles 

techniques appliquées en agriculture, dans le secteur de l'énergie 

et dans d'autres branches d'activité. De plus, elle constitue un 

secteur où la coopération internationale, tant en ce qui concerne 

les études de marché que les nouvelles techniques, peut être par

ticulièrement utile à tous les intéressés. 

Transports intérieurs 

3 6. Le progrès technique et la nécessité de resserrer la coopé

ration économique en Europe par-delà les frontières font qu'il 

• convient d'attribuer une haute priorité aux mesures susceptibles 

d'accroître l'efficacité et d'abaisser les coûts des transports 

intérieurs. On devrait, notamment, se concentrer sur ces problèmes 

pour ce qui concerne les transports routiers, les transports par 

con tai ners, les transports combinés et la fa ci li tati on des forma

lités douanières. Le développement notable du commerce et du 

tourisme en Europe depuis une vingtaine d'années n'a été possible 

que grâce au développement parallèle des services de transports qui 

ont permis, à la fois, le progrès technique et les efforts déployés 

de concert par les gouvernements pour harmoniser leurs systèmes 

et leurs relations de transport. 

37, Grâce au développement des transports routiers et aériens et 

aux progrès techniques réalisés dans ·les procédés d'emballage et 

de conditionnement en vue du transport, cette industrie de base 
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s'est transformée en qu~e ans, Les gouvernements comprennent de 

plus en plus la nécessité d'accélérer l'application de nouvelles 

techniques et d adë{lter en conséquence les règlements applicables 

aux opérations de transport. D'autre part, comme les pays d'Europe 

orientale vont s~rts doute, dans les années qui viennent, utiliser 

beaucoup plus largement les véhicules automobiles et développer 

considérablement leurs transpor~routiers, le rôle de la CEE en 

tant que centre de coopération pour les problèmes de transport 

à l'échelle de la région est appelé à prendre plus d'importance, 

4t En raison de la diversité des réglementations nationales applica

bles aux transports, la nécessité d'une coopérai:iop internationale 

a été si bien comprise que l'action de la CEE dans le domaine des 

transports intérieurs peut être considérée comme une sorte d'acti

vité administrative int.ornationale s'étendant à toute une gamme 

de problèmes, Il importe, par exemple, de se préoccuper constamment, 

sur le plan international, des problèmes détaillés qui résultent 

des réglementations nationales relatives aux transpor-ts routiers, 

aux douanes, aux transports des marchandises dangereuses, aux 

transports des denrées périssables, etc, L'élaboration Qu la 

revision des conventions ou règlements internationaux régissant les 

transports constituent une tâche fondamentale, dont la CEE s'acquitte 

~ pour l'ensemble de la région. Du fait que les travaux dans ce do

maine s'étendent à de telles questions et portent sur des problèmes 

techniques aussi nombreux et aussi détaillés, il faut se concentrer 

sur les problèmes d'importance capitale pour l'économie de la région 

tels que les transports par containers et l'amélioration des moyens 

de transports combinés, la rationalisation des transports routiers, 

etc, Il faut aussi s'efforcer sans relâche de régler les problèmes 

que posent les transports par voie navigable et par chemin de fer, 

le transport des marchandises dangereuses et celui des denrées 

périssables, tout en réduisant la fréquence des réunions tenues 

à ce sujet, Sans méconnaître l'importance des activités consacrées 

à ces problèmes, il vaut mieux espacer les sessions des groupes 

d'experts qui s'en occupent. 
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Agriculture 

38, Il Eudra attribuer une haute priorité aux études et à l'exa

men en commun des perspectives à long terme de la production agri

cole et du commerce des produits agricoles en Europe, ainsi qu'aux 

échanges de renseignements sur les poli tiques adoptées par les 

gouvernements en relation avec l'évolution dynamique de la demande 

de produits agricoles et avec l'incidence des nouvelles techniques, 

Dans la plupart des pays de la CEE, 1 1 équipement joue un rôle 

croissant dans une agriculture qui tend à s'industrialiser, L'ap

plication des nouvelles techniques et des méthodes de gestion 

modernes est appelée à se développer, et créera de sérieux problè

mes pour les gouvernements des pays de la CEE en ce qui concerne 

les structures traditionnelles du secteur agricole et les possibi

lités de spécialisation. D'autre part, les pays de la CEE vont 

sans doute se trouver devant des exigences croissantes de pays 

extra-européens soucieux d'élargir leurs débouchés sur les marchés 

de l'Europe, Grâce à son programme relatif aux questions agricoles, 

la CEE peut apporter, dans ce domaine, une contribution importante 

en aidant les gouvernements à réévaluer leurs politiques agricoles 

à la lumière de cette évolution dynamique, Il paraît indiqué de 

tt continuer d'accorder une importance particulière aux problèmes de 

la rationalisation et de la gestion des exploitations, ainsi qu'aux 

travaux sur la mécanisation de l'agriculture, y compris l'utilisa

tion de l'électricité et d'autres formes d'énergie, Les problèmes 

que pose l'emploi des produits chimiques en agriculture, notamment 

des engrais et des pesticides, devraient aussi être étudiés, en 

collaboration avec la FAO, D'autre part, il y aurait sans doute 

intérêt à examiner les répercussions à long terme des politiques 

agricoles actuelles, en ce qui concerne le volume et la composition 

par produit de la production agricole de l'Europe pendant les dix 

années qui viennent, Les programrnes et les ac ti vi té.s de la CEE 

concernant les problèmes agricoles devront, évidemment, continuer 

à être mis en oeuvre en coopération particulièrement étroite avec 

la FAO, 
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Bois 

~. Il faudrait également accorder une haute priorité aux études 

du marché à long terme des produits forestiers, à l'utilisation des 

nouvelles techniques permettent de transporter ces produits plus 

économiquement, et à l'application de meilleures techniques de 

production, 

~o. La rapidité du développement de la demande de produits fores

tiers en Europe depuis dix ans a fait que la production européenne 

et les importations en provenance d'autres régions augmentent sans 

cesse, à une cadence assez rapide, Il est probable que cette ten

dance persiste ra à long terme, mais l'industrie du bois est aux 

prises avec des problèmes difficiles, du fait que le coût des pro

duits forestiers et de leur transport tend à augmenter, De plus, le 

marché des produits forestiers est particulièrement sensible à 

l'évolution de la demande dans un petit nombre de secteurs clé tels 

que le logement, et aussi, dans une certaine mesure, aux incidences 

à court terme des conditions météorologiques, Le programme de 

travail à long terme adopté par le Comité du bois paraît réaliser 

un bon équiliblre entre les études de marché et les études techniques' 

d'une part, et les aspects industriels et proprement forestiers, 

• d'autre part, Il semble aussi se concentrer sur les problèmes d'im

portance économique majeure et sur ceux qui appellent une coopéra-

tion internationale, Il semble néanmoins qu'en raison du grand 

nombre de projets inscrits au programme de travail à long terme, 

il y ait peut-être lieu de ralentir le rythme des tr·avaux consacrés 

à certains projets, de façon à se concentrer· sur les problèmes 

les plus urgents, C'est ainsi que l'enquête sur la structure et la 

consommation de matières premières des industries des panneaux 

pourrait être exécutée tous les trois ans, au lieu de tous les deux 

ans. 

fubitation, construction et planification 

~1. Les activités dans ce domaine devraient continuer à être 

orientées de telle sorte qu'elles tiennent compte du caractère 

évolutif et des nouvelles dimensions des problèmes que les 
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gouvernements ont à résoudre en ce qui concerne l'habitation, la 

construction et la planification, Comme ces problèmes sont multi

ples et complexes, on devra veiller à ne pas disperser l'activité 

sur des travaux spécialisés cl 'importance mineure et à se concentrer 

sur les grands problèmes que pose aux gouvernements la formulation 

et l'application des politiques à long terme, 

42. L'amélioration et le développement du parc immobilier sont 

une nécessité dans les pays de la CEE et la Commission devra con

tinuer à aider les gouvernements à l'avenir, comme elle l'a fait 

dans le passé, à mettre au point des stratégies à long terme 

et des mesures de politique générale satisfaisantes, L'industrie 

de la construction a pris un certain retard, par rapport à d'autres 

grands secteurs d'activité,dans l'application des innovations 

techniques ou touchant à l'organisation. Or, elle devra, d'ici 

la fin du siècle, produire à une cadence beaucoup plus rapide 

qu'elle ne l'a fait jusqu'ici, Pour répondre à une demande aussi 

considérable, elle devra ·faire appel plus largement au facteur ca

pital et s'industrialiser davantage, Le Comité devrait donc pour

suivre ses efforts en vue de promouvoir la rationalisation, la pré

fabrication, la mécanisation et la normalisation dans le processus 

• de production. Comme suite à l'évolution démographique et au pro

grès continu de l'urbanisation et de l'industrialis,~tion, l'urba

nisme, 1 'aménagement régiona.l et la poli tique générale d'utilisa-

tion des terrains sont devenus des moyens d'action majeurs pour 

les gouvernements qui cherchent à réaliser une structure et une 

distribution plus rationnelle des activités et de la population. 

En conséquence, le Comité devrait intensifier ses travaux sur ces 

aspects du problème, en cherchant à encourager des échanges plus 

larges de renseignements et de résultats de la recherche susceptibles 

d'aider ceux qui prennent les décisions à tous les échelons d'au

tari té, 

Problèmes de l'eau 

43, Les travaux que la CEE consacre aux problèmes de l'eau doi

vent être considérés comme un aspect des efforts qu'elle fait pour 
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politiques d'amélioration de l'environnement et d'expansion écono

mique. Depuis une dizaine d'années, on comprend mi:'. ux la gravi té 

des problèmes que pose en Europe l'insuffisance de ressources en 

eau de la qualité voulue et disponible à bas prix. L'essor qu'ont 

pris l'industrie de l'énergie électrique, la métallurgie, l'indu

strie chimique, de la pâte et du papier, du raffinage du pétrole, 

etc,, l'application d 1er.grais et de pesticides dans l'agriculture 

et l'ampleur du processus d'urbanisation, ont entraîné une détério-

• ration rapide de la qualité de l'eau et une augmentation des besoins 

dont on n'avait pas prévu 1 'importance, On s'accorde désorme,is à 

reconnaître que le problème des ressources en eau mérite, en tant 

que facteur limitatif important de la croissance économique, une 

attention qu'on ne lui avait pas accordée jusqu'ici, Les travaux 

prévus par la CEE dans ce domaine se ,répartissent, de façon assez 

équilibrée, entre les problèmes de politique économique et les 

problèmes techniques sans entraîner la création d'une multinlicité 

d'organes subsidiaires, Toutefois, en raison du grand nombre de 

questions qui ont été proposées à la CEE aux fins d'examen dans ce 

dom<.Üne 1 et de la nécessité de coopérer étroitement avec d'autres 

• insti tu ti ons internationales s'occupant des problèmes de 1 'eau 

en Europe, on devra veiller à se limiter à certains problèmes 

urgents, retenus t:près mûr exe.men comme se prêta.nt le mieux à des 

études de la Commission. 

Tourisme 

~. On prend de plus en plus conscience, depuis quelques années, 

de 1 'importance du tourisme en tant que facteur de la croissance 

économique, et en tant qu'industrie ayant un grand potentiel de 

développement, notamment en raison de l'expansion du secteur des 

services dans les économies européennes, Ce problème est étudié à 

1 'échelle mondiale dans le cadre de 1 'Organisation 1 mais la Com

mission a souligné, dans sa Déclaration de 1967 et à sa vingt-troi

sième session, qu'elle s'intéressait à aider les gouvernements des 

pays de la CEE dans leurs efforts de promotion du tourisme, 
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I 1 semble que les possibiii tés de développement du tourisme entre 

pays d'Europe orientale et d'Europe occidentale, ainsi qu'au profit 

des pays peu développés d'Europe méridionale, méritent un examen 

particulier, Le secrétariat devrait suivre l'évolution de ce pro

blème et signaler à l'attention de la Commission les possibilités 

éventuelles d'action utile dans le cadre de la CEE • 

1 ' •• 

. ' .. 

SECTION III -STRUCTURE ORGANIQUE, METHODES DE TRAVAIL 

ET CALENDRIER DES REUNIONS 

3, Propositions concernant la future structure organigue possible 

de la Commission, 

59. Il sera traité en détail des proposrrions et suggestions de 

modifications éventuelles présentées par le Secrétaire exécutif 

concernant la structure organique de la Commission dans l'Annexe II 

du présent rapport, 

60. Cette annexe contient des propositions et des suggestions 

précises concernant : 

I • Le Cami té des problèmes agricoles 

II. Le Cami té du charbon 

III. La Conférence des statisticiens ' europeens 

IV. Le Comité de l'énergie électrique 

v. Le Comité du gaz 

VI. Le Comité de 1 'h.abi tati on, de la construction et de la 

planification 

VII. Le Cami té de l'industrie et des produits de base 

VIII. Le Comité des tr'ansports intérieurs 

IX. Le Comité de la main-d'oeuvre 

x. Le Cami té de 1 'acier 

XI. Le Cami té du bois 

XII. Le Cami té pour le . développement du commerce 



• 

• 

32 

XIII, L'organe chargé des problèmes que posent les ressources 

hydrauliques et la lutte contre la pollution de l'eau 

XIV, Le Groupe de travail de l'industrie chimique 

XV, Les réunions de conseillers économiques principaux des 

pays membres de la CEE 

XVI, La coopération scientifique et technique 

XVII, Les problèmes relatifs à l'environnement 

XVIII. Le Groupe d'experts gouvernementaux sur 1 'application des 

méthodes d'économie mathématique at des techniques da cal

cul électronique à la recherche économique 

XIX, La lutte contre le pollution de l'air 

XX, Les politiques gouvernementales en matière da normalisation 

XXI. L'automatisation 

XXII, Les problèmes de la productivité 

61, Pour formuler les propositions et suggestions détaillées 

qu'il a présentées dans l'Annexe II, le Secrétaire exécutif s'est 

fondé sur les considérations suivantes 

a) la structure organique de la Corr@ission doit faciliter 

la concentration des efforts sur les tâches prioritaires 

de la Commission; 

b) la formulation des programmes et l'orientation de la po

litique doivent être l'apanage des organes subsidiaires 

principaux; les organes qui dépendent d'eux ne doivent 

avoir part aux décisions touchant les programmes ou la 

politique générale que par le travail qu'ils fournissent 

en qualité d'organes spécialisés et par les proposi tiens 

et suggestions qu'ils peuvent souhaiter présenter à 

1 'organe supérieur· ; 

c)· toutes les fois que daux ou plusieurs organes subsidiaires 

ont des activités analogues, il convient d'examiner s'ils 

ne pourraient pas fusionner ou travailler en commun ; 

d) toutes les subdivisions organiques de la Commission, y 

compris les Comités, doivent avoir des responsabilités et 

ne pas remplir principalen;ent des fonctions de surveillance 
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ou se borner à recevoir des rapports ; 

e) toutes les fois qu'une tâche donnée pourra être exécutée 

en une seule réunion, on s'efforcera d'y parvenir en con

voquant une réunion spéciale ou un cycle d'étude et non 

en créant un nouvel organe à caractère continu , 

f) 10 Comité ou le Groupe qui aura cr{;é un organe subsidiaire 

devra mettre un terme à l'activité de ce dernier dès que 

la tâche pour laquelle il a été constitué sera accomplie; 

g) les organes "en sommeil" doivent être supprimés, 

• Cette rationalisation permettrait de réduire considérablement le 

nombre des organes à caractère continu sans nuire aux travaux 

essentiels de la Commission et devrait même les rendre plus effica

ces, Elle devrait aussi faciliter la concentration des efforts et 

l'affectation des ressources à des domaines prometteurs et du plus 

grand intérêt, 

• 

62, Compte tenu des propositions et suggestions formulées dans 

la présente section la Commission voudra peut-être décider : 

a) d'appliquer les prnpo~ions et suggestions pertinentes 

concernant la structure organique et la dénomination de 

ses organes subsidiaires principaux et 

b) de faire part à ses organes subsidiaires principaux des 

propositions et suggestions pertinentes touchant leur 

structure organique interne afin qu'ils les examinent et 

leur donnent la suite qui convient, 

C, METHODES DE TRAVAIL 

63, Les méthodes de travail utilisées dans le processus de coopé-

ration à la CEE sont le résultat de l'expérience accumulée par la 

Commission pendant plus de 20 ans d'activité, Ces méthodes ont été 

décri tes dans l'étude in ti tulée : " Quinze années d 1 ac ti vi té de la 

CEE, 1947-1962 ", en particulier en ce qui concerne le cadre insti

tutionnel des sessions plénières de la Commission et les méthodes de 

travail de ses organes subsidiaires. (1) Cette description, qui 

(1) E/ECE/473/ Rev. 1, chapitre I, paragraphes 13-32 
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reste valable dans ses grandes lignes, montre l'extrême variété des 

méthodes qui ont été appliquées pour rechercher la solution des 

problèmes par la coopération intergouvernementale au sein de la CEE, 

Elle montre aussi toute la souplesse avec laauelle ces méthodes ont 

été utilisées et peuvent être adaptées au genre de problèmes que 

les gouvernements des pays membres sont disposés à examiner dans 

le cadre de la Commission, 

64, Une grande par±ie du présent rapport, tant dans les sections 

qui précèdent la présente sous-section que dans celles qui la sui-

tt vent, traite de questions qui sont étroitement liées aux méthodes 

de travail mises au point par la Commission et ses organes subsi

diaires, Dans les paragraphes qui sui vent, le Secrétaire exécutif 

présente certaines propositions et suggestions supplémentaires sur 

quelques-unes des méthodes de trav~il, notamment celles qui ne sont 

pas traitées airreurs dans le rapport, 

Présentation du programme à long terme de la Commission 

65, Les propositions et suggestions du Secrétaire exécutif sur 

la manière dont les diverses parties du programme à long terme de 

la Commission pourraient être améliorées et mises en oeuvre, notam

ment quant à l'ordre de priorité, font l'objet de la Section II du 

tt présent rapport. En ce qui concerne la présentation du progran~e 
à long terme de la Commission et de l'ordre de priorité de ses 

activités, on se souv1ndra qu'aux termes du paragraphe 1 du dispo

sitif de sa résolution 3 (XXIII), la Commission a d·2 idé d'incor

porer un projet de programme de travail à long terme pour 1969-

1971 dans son rapport annuel au Conseil économique et social (voir 

E/4491, Sixième Partie). En prenant cette décision, la Commission 

répondait au désir exprimé en de précédentes occasions par le 

Conseil économique et social et l'Assemblée générale, notamment 

dans la décision de cette dernière inscrite au paragraphe 1 du 

dispositif de la résolution 2370 (XXII), par laquelle les organes 

chargés de 1' élaboratpn des programmes avaient été in vi tés "à éla

borer leurs propres méthodes en vue de mettre en e.pplication le 

plus tôt possible un système de planification à long terme et d' éla

boration des programmes". 
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66, En conséquence, le Secrétaire exécutif proposerait à la 

Commission de continuer 

annuels au 

d'incorporer, comme elle le fait déjà, dans 

Conseil économique et social un programme ses rapports 

de travail à long terme et l'ordre de priorité de ses activités, 

Vu que les programmes à long terme de certains des organes subsi

diaires de la Commission couvrent maintenant une période pouvant 

aller jusqu'à cinq ans, la Co~Bission voudra peut-être examiner 

si elle pOUl'rai t porter de trois à cinq ans la période sur laquelle 

porte son prouRamme de travail à long terme, La Conm1ission pourrait 

• revoir ce programme périodiquement aux session annuelles, afin de 

l'adapter aux besoins prioritaires et de tenir compte des progrès 

réalisés, tant dans la mise en oeuvre que 8ans la planification de 

ses travaux, La Commission serait ainsi mieux à même de répondre, 

le cas échéant, à toute nouvelle demande qui pourrait lui être 

faite par le Conseil économique et social ou par l'Assemblée géné

rale, Cette revis~n faciliterait aussi beaucoup la tâche que le 

Secrétaire exécutif sera probablement appelé à accomplir, touchant 

la mise en oeuvre des recommandations pertinentes du Comité ad hoc 

chargé d'examiner les finances de l'Organisation des Nations Unies 

et des institutions spéciàisées concernant la mise au point d'un 

• système intégré de planifice.tion à long terme sur la base d'une 

programmation qui est un moyen essentiel d'améliorer les méthodes 

appliquées pour établir les progre.mmes et les budgets et d'assurer 

l'emploi le plus rationnel des ressources disponibles (A/6343, 

paragraphes 68-73), 

67, S'inspirant de ces considéraiions,_le Secrétaire exécutif 

se propose de soumettre à la vingt-quatrième session de la Com

mission, outre le projet habituel de programme de travail à court 

terme de la Commission et d'ordre de priorité pour 1969-1970, un 

projet pour 1970-1974 dans lequel seraient incorporés les program

mes de travail à long terme des divers organes subsidiaires de la 

Commission, Ce projet serait présenté sous une forme. correspondant 

aux demandes formulées à ce sujet par le Conseil économique et 

social et par l 1 Assemblée générale, notamment clans la réso·lution 

1367 (XLV) du Conseil relative au renforcement du rôle de coordi-
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nation du Conseil économique et social dans les domaines économique 

et social et les domaines d'activité connexes des organismes et 

institutions spécialisés des Nations Unies, 

Recours aux services de Rapporteurs 

68, Il est traité, dans les parties B et D de la Section III ainsi 

que dans l'Annexe II du présent rapport, des diverses méthodes de 

travail touchant la convocation de réunions d'organes subsidiaires 

de la Commission, Le Secrétâire exécutif voudrait appeler ici 

l'attention de la Commission sur l'opportunité de développer et 

tt d'améliorer une méthode de travail déjà fort utile, mise au point 

par la CEE dans le passé et qui consiste à recourir aux services 

de Rapporteurs, Ceux-ci sont d'éminents spécialistes dans leurs 

domaines respectifs, mis par leur gouvernement à la disposition 

de la Commission, sans qu'il an coûte rien à cette dernière, pour 

effectuer des travaux qui, sans leur aide, auraient dû être exécutés 

par~ secrétariat à l'intention des organes subsidiaires de la Com

mission • 

69, Ces dernières années, divers comités ont également désigné 

par le titre "groupes de rapporteurs" des groupes qui étaient en 

réalité des groupes d'experts gouvernementaux et qui auraient dû 

• être dénommés ainsi, Le Secréta.ire exécutif voudrait donc proposer 

qu'à l'avenir- et en particulier lorsqu'il s'agira de la nouvelle 

structure organique de la Commission et de ses organes subsidiaires, 

, • , - le terme de "Rapporteur" soit défini avec précision afin d' é

viter tout malentendu possible, Il propose en conséquence que les 

organes subsidiaires de la Commission désignent à l'avenir des 

rapporteurs gouvernementaux pour effectuer des travaux précis qui 

leur sont demandés, étant entendu que: 

a) Des rappor eurs sont désignés par un organe subsidiaire 

après que les gouvernements ont fait savoir qu'ils étaient 

disposés à offrir leurs services à 1 'organe subsidie.ire 

en question aux fins énoncées; la tâche à eccomplir leur 

est indiquée ( vcrbalemen t ou dans c1çs rapports écrits) 

par l'organe supérieur auquel ils font ensuite rapport 

\ 
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ils travaillent avec l'aide du secrétariat et en coop~

ration avec lui , 

b) si une tâche donnée est attribu~e par l'organe supérieur 

â plusieurs rapporteurs qui doivent travailler en commun 

sur plusieurs aspects de la question, les rapporteurs ne 

doivent pas tenir de s~ances officielles (c'est-à-dire 

qui exigent des services d'interpr~tes) ; mais s'il est 

indispensable que les rapporteurs se réunissent, par 

exemple, pour établir un rapport commun, la réunion sera 

organisée par le secr~tariat.de façon non officielle 

(c'est-à-dire sans recourir aux services d'interprétation) 
' 

si, du fait que les rapporteurs ne peuvent utiliser une 

langue commune, l'interprétation est néanmoins nécessaire, 

celle-ci doit être assurée par les membres du secrétariat 

de la CEE (c'est-à-dire les membres de la division inté-

ressée qui ont en même temps l'avantage d'être au courant 

des questions examinées); 

c) les rapporteurs ne sont pas habilités à prendre l'initia

tive d'enquêtes ou de demandes de renseignements (envois 

de questionnaires) aupr~s des gouvernements membres de la 

CEE ni à se prononcer sur les programmes de travail futur 

dans le domaine de leur compétence; ces déeisions doivent 

être réservées à l'organe supérieur oui a demandé aux rap~ 

porteurs de l'aider dans le travail préparatoire sur le

quel il s'appuiera pour prendre sa propre décision de po

litique générale, 

Statistigues 

70, Le Secrétaire exécutif aimerait aussi appeler l'attention 

de la Commission sur la nécessité de rationaliser l'organisation 

des travaux de statistique effectués sous les auspices de la 

Commission, de la Conférence des statisticiens eurooéens et des 

autres organes subsidiaires intéressés, Ces travaux prennent une 

importance toujours plus grande, surtout en raison des probl~mes 

de méthodologie et des techniques de traitement de l'information 

qui résultent de l'emploi d'ordinateurs pour le travail statistique 

à tous les niveaux de l'économie et de l'administration de l'Etat, 



• 

• 

38 

Une organisation efficace du travail touchant les problèmes sta

tistiques qui entrent dans le domaine d'activité si largement 

ramifié de la CEE nécessite, d'une part, l'examen, d'un point 

de vue central, par la Conférence des statisticiens européens, des 

problèmes complexes qui sa posent dans ce domaine et, d'autre part, 

l'examen par les comités intéressés de problèmes statistiques 

précis qui se posent dans des secteurs particuliers de l'économie, 

Les propositions et suggestions faites par le Secrétaire exécutif 

concernant le dispositif intergouvernemental de la CEE sont pré

sentées dans la section II et dans l'annexe II du présent rapport, 

En ce qui concerne le travail du secrétariat, le Secrétaire exécu

tif tient à informer la Commission qu'en exécution de la résolution 

1 (XXII) de cette dernière, il a pris les dispositions nécessaires 

à l'intérieur du secrétariat pour que les méthodes de travail 

puissent être adaptées dans toute la mesure nécessaire pour per

mettre à la Commission et à ses organes subsidiaires de ne pas 

se laisser distancer dans la modernisation accélérée du travail 

statistique, 

Quas tionnaires 

71. Comme on l'a signalé en plusieurs occasions déjà, las 

questionnaires envoyés aux gouvernements des Etats membres de la 

CEE par le Secrétaire exécutif à la demande des organes subsidiaires 

intéressés portent souvent une date limite qui est trop rapprochée 

pour qu'il soit possible de préparer des réponses satisfaisantes, 

On a déjà dit qu'il fallait éviter que les gouvernements ne 

reçoivent, de plusieurs organismes, des demandes répétées ou qui 

chevauchent, En ce qui concerne les questionnaires statistiques, 

le Secrétaire exécutif a pris des dispositions pour que les bulle

tins statistiques de la CEE soient établis et publiés selon des 

normes identiques, ce qui entraîne aussi la rationalisation plus 

poussée du contenu, de la orésentation et de l'envoi des question

naires servant à l'établissement des bulletins, Cela va permettre 

de simplifier beaucoup la procédure et le travail nécessaire. Quant 

aux autres enquêtes et questionnaires, ce sont les organes subsi

diaires intéressés qui en décident, en fixant aussi la date à la

quèlle les réponses doivent parvenir. 
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72, Fleut-être la Commission souhaitera-t-elle : 

a) inviter ses organes subsidiaires, lorsqu'ils auront à se 

prononcer au sujet d'une enquête ou d'un questionnaire, 

i) à examiner avec soin si le auestionnaire est néceSSi'.ire 

et, dans 1 1 affirmative, si on peut le limiter aux seules 

questions indispensables pour faire avancer les travaux; 

ii) à fixer la d2.te à laquelle les réponses doivent parvenir 

au secrétariat de manière à laisser assez de temps pour 

que le questionnaire puisse être établi (et traduit dans 

les trois langues de travail de la Commission), puis 

envoyé aux gouvernements et, en particulier, pour que 

ceux-ci puissent répondre de façon satisfaisante aux 

questions posées 

b) demander au Secrétaire exécutif d 1 apporter aux organes sub

sidiaires l'aide qui convient dans les efforts qu'ils font 

pour rationaliser et simplifier les questionnaires indis

pensables à l'exécution de leurs programmes de travail, 

Plus large utilisation des études et rapports de la CEE 

73, Les gouvernements des Etats membres de la CEE ont, en de 

précédentes occasions, dit qu'il serait souhaitable de donner une 

plus large diffusion aux documents de la CEE, notamm<>.n t à ceux qui 

contiennent les résultats d'enquêtes et d'études importantes, On 

a dit aussi que ces documents contiennent souvent des renseignements 

précieux susceptibles d'intéresser des pays n'appartenant pas à la 

région, On pourrait utilement examiner d'une. part si des documents 

qui font normalement 1 'objet d '·une distribution "restreinte" ne 

pourraient pas être mis à la disposition de lecteurs autres que 

~les gouvernements" et, 'd'autre part, si la diffusion donnée aux 

études de la CEE qui font 1 'objet d'une distribution "générale" 

pourrait être élargie, 

74, En ce qui concerne "la levée de la consigne de distribution 

restreinte" pour les documents de la CEE, le Secrétaire exécutif 

ne propose rien qui modifie les arrangements en vigueur, à savoir 

que la documentation de la CEE ayant fait 1 'objet d'une distribution 
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restreinte peut être mise en distribution générale un an après sa 

publication. On se rappellera que telle est la procédure qui a été 

approuvée par la Commission à ses quinzième et dix-huitième sessions 

(E/3349 , paragraphe 408 et E/3759, paragraphe 556), 

7 5. En ce qui concerne la possibilité de donner une pl us large 

diffusion aux études et rapports de la CEE, le Secrétaire exécutif 

auggère ce qui suit : 

1) les gouvernements pourraient envisager la possibilité de revi

ser le dispositif régissant la diffusion des documents de la 

CEE dans leur propre pays, de manière à la rendre plus large, 

plus facile et plus efficace : 

a) dans l'administration d'Etat, la documentation de la CEE 

devrait être accesàble non seulement aux experts gouver

nementaux directement chargés de la question à étudier, 

mais encore à ceux des autres départements ministé-riels 

intéressés et principalement aux organes chargés de la 

formulation de la politique générale ; 

b)les documents de la CEE devraient également être accessi

bles, dans la mesure qui convient, aux instituts de re

cherche, qu'ils relèvent de l'Etat ou des universités, 

aux entreprises, eux associations professionnelles, aussi 

bien qu'aux chercheurs privés et aux étudiants qui s'in

t8ressent à la CEE ; 

2) le Secrétaire exécutif pourrait sonder, avec le concours des 

autorités compétentes du Secrétairiat de l'ONU, les possibüités 

qui s'offrent de diffuser plus largement la documentation de la CEE 

dans les pays n'appartenant pas à la région. 

Accélération de la public,tion des études de la CEE, e!"l particulier 

des revues ,de marché. 

76, On a souligné à maintes reprises que les renseignements précieux 

et les analyses que contiennent les études de la CEE - en particulier 

les revues de marché et les rapports sur la situation des diverses 

branches de l'industrie dans la ré~ion de la CEE -parviennent 

avec un tel retard à ceux qui les utilisent que leur intérêt s'en 
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trouve considérablement amoindri. Le Se'crétaire exécutif s'occupe 

de prendre, avec les autorités compétentes du Secrétariat de l'ONU, 

les dispositions nécessaires pour accélérer autant que possible la 

sortie de ces publications (en réduisant les retards aux divers 

stades de la reproduction des documents, en faisant tirer en offset 

des documents qui jusque-là étaient imprimés, etc.), Il tien~ 

néanmoins, à appeler l'attention de la Commission sur le fait qu'il 

faudrait dorénavant éviter si possible d'exiger, comme c'est le 

cas dans certains des comités, plus d'un projet pour une étude de 

lt marché. Il propose enconséquence de demander à la Commission de 

bien vouloir in vi ter ses organes subsidiaires intéressés à recon

sidérer leurs méthodes de travail concernant l'accélération de la 

publication des revues de marché et autres études du même genre • 

• 
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Annexe 

E/ECE/717 

ANNEXE I 

TEXTES DES REPONSES GOUVERNEMEN7ALES A LA LETTRE DU SECRETAIRE 
EXECUTIF DU 27JUIN 1968 CONCERNANT LA MISE EN OEUVRE 

DE LA RESOLUTION 3 (XXIII) DE LA COMMISSION 

LISTE DES REPONSES 

Autriche, Belgique, Bulgarie, Chypre, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, 
Finlande, Hongrie, Italie, Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Pologne, 
République fédérale d'Allemagne, RSS d'Ukraine, Royaume-Uni, Suède, 
Tchécoslovaquie, Turquie, URSS, Yougoslavie, 

AUTRICHE 

(Réponse en date du 13 novembre 1968; original : anglais), 
L'Autriche est très soucieuse de seconder tous les efforts tendant 
à rendre encore plus utiles et efficaces les activités de la CEE. 
C'est dans cet esprit que l'Autriche a formulé une série de propo
sitions, jointes en annexe à la présente lettre, en réponse aux 
diverses questions que vous posez dans votre note, Nous espérons 
que la délégation autrichienne pourra modifier et amplifier ses 
suggestions à la lumière des débats qui se dérouleront à l'avenir 

.• dans le cadre de la CEE, 

A, Propositions présentées oar l'Autriche concernant l'ordre de 
priorité dans le programme de travail de la CEE, 

1. Dans le secteur des transports, nous attachons une importance 
particulière au Groupe de travail de la construction des véhicules, 

En revanche, les problèmes concernant le trafic urbain et 
suburbain, dont s'occupent aussi d'autres organismes internationaux, 
se prêtent moins à un examen par le Comité et ne devraient pas être 
considérés comme prioritaires, 

2, Dans le domaine de 1 'énergie, les ac ti vi tés du Groupe de 
travail des centrales thermiques devraient recevoir la priorité, 

·Les études sur les méthodes à employer pour l'établissement des plans 
de production énergétique, ainsi que pour la coordination des ap
provisionnements en énergie présenteraient aussi de l'intérêt, 

3, Dans le secteur du charbon, il convient d'accorder la priorité 
aux aspects ci-après : problèmes techniques qui se posent dans 
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l'extraction du lignite (rationalisation); création de nouvelles 
utilisations et de nouveaux marchés pour le lignite; problèmes 
techniques de la cokéfaction ; échange international de l'expé
rience acquise ; statistiques, 

4, Au Comité du gaz, les problèmes ci-après demandent à être 
examinés d'urgence : 

Production de gaz naturel et approvisionnement en gaz naturel; 
Transport du gaz et gazoducs internationaux; 
Echange international de l'expérience acquise et statistique, 

5. Sous la rubrique du développement du commerce, il y a lieu 
d'accorder la priorité aux aspects économiques de la coopération 
scientifique et technologique et à l'adaptation des structures 
nationales de production aux progrès rapides enregistrés en matière 
de technologie et, par voie de conséquence, aux tendances récentes 
de la conjoncture économique mondiale. 

6. Dans le domaine de l'agriculture, les études de marché, aux-
quelles des améliorations ont été apportées constamment, se sont 
révélées très utiles, Ces activités devraient être poursuivies et 
développées. 

Par contre, dans le domaine de la normalisation, il convient 
de noter que tous les produits agricoles qui présentent de l'impor
tance sur les marchés européens ont déjà été normalisés, de sorte 
qu'il serait inutile de poursuivre les activités dans ce domaine, 
La même observation s'applique aux activités en matière de mécanisa
tion et de rationalisation des travaux agricoles car en Europe les 
conditions de production diffèrent trop d'un pays à l'autre, de sor
te qu'il est impossible d'aboutir à des conclusions générales, 

7, Les problèmes de la pdlution de l'air et de l'eau appellent 
certes un examen urgent mais il faudra éviter le double emploi 
entre les activités de la CEE et celles de l'OCDE. 

8, Dans le secteur de 1 ';:.Si§_;:, il y a lieu d'entreprendre une 
étude sur l'automation des laminoirs et de procéder à un échange 
de vues sur 1 'expérience acquise en matière de matriçage sous vide 
qui est de plus en plus utilisé dans la production d'aciers spéciaux, 
En outre, il conviendra de reprendre dans quelque temps les.dis
cussions sur la coulée continue et l'automation pour permettre 
aux pays membres de profiter des innovations dans ces domaines. 

9. Pour le secteur de 1 'habitation, de la cons truc ti on et de la 
planification; nous proposons l'ordre suivant: 

i) Logement : 

Activités présentant un caractère d'urgence: 
- Rapports sur les tendances et les faits nouveaux dans 

le secteur du logement ; 
- Evaluation des besoins actuels et .futurs en matière de 

logement et de la demande de logement, y compris les 
méthodes à employer; 

-Financement de la construction des habitations, y compris 
les subventions et les questions fiscales ; 
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- Organisations à but non lucratif s'occupant de logement; 
- Conception, planification et équipement du logement 

social moderne; 
- Gestion, entretien et amélioration de logements, 

Activités à long terme : 

-Aspects sociologiques; 
- Planification et programmation de la construction de 

logements, compte dûment tenu de l'acquisition du terrain, 

ii) Rénovation urbaine et: olanification : 

Activités présentant un caractère d'urgence 

- Planification géné!'ale et organisation centralisée de la 
rénovation urbaine;, 

- Rénovation des villes; 
- Rénovation des quartiers résidentiels; 
- Planification et dÉ;veloppement des habi tetions rurales; 
- Aspects socio-économiques de la rénovation urbaine; 

Activités à_long terme : 

-Coopération en vue de l'organisation d'une conférence 
internationale sur le milieu ambiant et de la publication 
d'études sur la pollution de l'air et de l'eau; 

- Certains aspects particuliers du trafic urbain. 
iii) Bâtiment : 

On pourrait s'inspirer des propositions contenues dans le 
document de travail HOU/No 220, Annexe 1, compte tenu des 
modifications suggérées par le Secrétaire exécutif. Certains 
projets de recherche devraient être exécutés par des insti
tutions particulièrement qualifiées (par exemple, le CIB), 

iv) Statistiques : 

On pourrait, dans ce domaine, aussi, suivre les indications 
contenues dans le document de travail HOU/No 220, Annexe l, 

De manière générale, il ta ut s'Efforcer de mener à terme, dans 
toute la mesure du possible, les projets en cours avant d'entrepre
dre de nouveaux travaux dans le domaine de l'habitation, de la con
struction, et de la planification, 

a) Programme de travail à long terme de la Commission et ordre de 
priori té. 

i) \]n programme de travail à long terme (quinquennal), conçu 
de manière précise, devrait certes servir de base à tous les 
efforts visant à apporter des améliorations de structure, Mais 
un programme de cet ordre n'est utile que s'il est fondé sur 
un ordre de priorité, Dans les secteurs où la technique fait 
des progrès particulièrement rapides, tels que les transports, 
le programme de travail. doit être souple pour qu'on puisse 
l'adapter à l'évolution. 
ii) L'Autriche estime que les ac-ti vi tés les plus intéressantes 
et qui, decltait, méritent d'être intensifiées sont celles: 

- qui sont préconisées par le plus grand nombre possible 
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et en tout cas par la majorité des pays membres; 
- qu~ ne revêtent pas un caractère purement théorique; 
- qul ne sont pas du ressort d'autres institutions 

internationales, 

Pour_étab~i: un ordre de pr~orité, il faut tenir dûment compte 
de ces trols crlteres, Pour ce qul est des problèmes de caractère 
pu:;:e~ent théorique, il serait bon de déterminer s'il ne serait pas 
preferable de les aborder dans le cadre d'un colloque soigneusement 
préparé et non pas en comité ou en groupe de travail. Pour ce qui 
est des priorités à accorder aux différentes rubriques d'un do
maine d'activités donné, nous proposons que chaque sujet dont 
l'étu?e est confiée,soit à un sous-comité, soit à un groupe de 
tra vall, ou encore a un groupe de rapporteurs, soit évalué (éven
tuellement à l'aide d'un système de cotation) par le ~résident 
ou le vice-président du comité considéré en consultatlon avec le 
hautfonctionnaire compétent du Secrétariat, Les évaluations ainsi 
obtenues dans les différents comités pourraient servir de base 
à l'établissement d'un ordre de priorité coordonné de toutes les 
activités de la CEE et le nombre de réunions organisées chaque 
année sur tel ou tel sujet cor•respondrai t à la place que ce sujet 
occupe dans l'ordre de priorité, D'autre pa·rt, les membres sus
mentionnés des comités et les fonctionnaires du Secrétariat de
vraient s'efforcer, avant chaque réunion de comité, d'identifier 
les sujets sur lesquels les travaux de la CEE sont suffisamment 
avancés et moins aptes à donner des résultats positifs à l'avenir. 
Dans les cas où l'on déciderait quand même (éventuellement, à 
l'issue d'un colloque final) de ne pas mettre fin aux activités 
de certains organes, on pourrait fixer à deux ans les intervalles 
auxquels les rapports sur ces sujets seraient présentés à l'organe 
supérieur. · 

Pour les différentes priori tés, prière de consul ter la partie 
A. 

b) Structure organique, méthodes de travail et calendrier des 
réunions 
i) 
l) Il convient 1 dans la me:3 ure du possible, d'abréger la pro
cédure d'acheminement assez longue, c'est-à-dire la transmission 
du groupe de rapporteurs au comité, en passant par le groupe 
d'experts, le groupe de travail etË sous-comité et la réduire à 
deux étapes, A cet effet, on pourrait, par exemple, adopter la 
structure ci-après pour le Comité du charbon et le Comité du gaz, 

Comité du charbon : 

Trois sous-comités s'occupant respectivement de la production, 
du marché et du transport et de la consommation, 

Comité du gaz : 

Trois sous-comités s'occupant respectivement de la production 
du marché et du transport et de la consommation, 

Ainsi, l~s réunions et la documentation seraient limitées à 
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celles du comité et de ses trois sous-comités qui pourraient, en 
cas de besoin, faire appel à des groupes d'experts ad hoc. 

A ce propos, il convient de noter que les suggestions faites le 
28 mai 1968 par le Secrétaire exécutif de la CEE, dans son allo
cution d'ouverture à la session annuelle du Comité de l'habitation, 
du bâtiment et de la planification, pourraient constituer une base 
utile à la réorganisation du Comité. La réintégration dans le 
Comité du Sous-Comité de 1 'habi tatien et du So.us-Comi té de la ré
novation urbaine et de la planification serait très souhaitable 
car cela permettrait de rétablir le Comité dans ses vraies fonctions, 
En outre, on pourrait envisager de transformer le Sous-Comité de 
l'industrie du bâtiment en un groupe de travail, Le Groupe de 
travail des statistiques devrait être maintenu, 

• Nous considérons que la création d'un "Conseil de recherche sur 

• 

l'aménagement urbain et régional" chargé de seconder le Comité se
rait utile et constitue une raison de plus pour supprimer le Sous
Comité de la rénovation urbaine et de la planification, 

Pour ce qui est du nombre de réunions et activités analogues, 
1 'Autriche es ti me que le nombre de réunions ou de cycles d'études 
ou de voyages d'étude devrait être limité à deux par an, afin que 
les petits pays puissent aussi y participer, Les réunions techniques, 
cycles d'études, etc,, qui ne requièrent pas au premier chef des 
consultatpns entre des représentants des gouvernements pourraient 
être organisés par le CIB indépendamment du programme de réunions du 
Comité ou par le Conseil de recherche sur l'aménagement régional et 
urbain ou par d'autres orge.nismes, 

2) Le rassemblement des données émanant des bureaux de statistique 
et leur publication dans les bulletins de la CEE devraient être cen-
tralisés aussi rapidement que possible et confiés à la Division 
de statistique de la CEE qui vient d'être cr~ée. Les questionnaires 
de la CEE destinés au rassemblement de données statistiques de-
vraient être adressés directement par la Division de statistique 
aux bureaux de statistique qui pourront veiller à ce que les ré
ponses des divers organismes nationaux soient présentées de manière 
uniforme et qu 1 elles soient envoyées dans les dé. lais impartis. 

Il fl_udrai t que les groupes de travail des statistiques, ratta
chés aux comités de la CEE, aient,dans la mesure du possible, le 
statut de groupes de travail mixtes des différents comités et de 
la Conférence des statisticiens européens (CSE) pour permettre aux 
producteurs et usagers des st:atistiques d'établir en commun des 
programmes statistiques coordonnés ; cela éviterait le double 
emploi, 

Il y a lieu d'éviter la création de groupes de travail ou 
d'experts permanents des ste.t:istiques rattachés à chaque comité de 
la CEE car ils risquent, à chacune de leur session annuelle, d'avoir 
à e.ffronter les mêmes problèmes; leurs activités consistent unique
ment à entendre des exposés sur l'application, par les pays membres, 
des recommandations formulées en matière de statistiques. Ces re.pports 
périodiques devraient, de préférence, être présentés par écrit et· 
examinés directement par les comités compétents, 



• 

6 

3) Les pays membres se font souvent représenter par les mêmes 
personnes dans les di~érents organes subsidiaires des comités; il 
faut donc veiller encore davantage que par le passé à ce que le 
calendrier des réunions soit établi de manière telle que les dif
férentes sessions des organes subsidiaires se succèdent sans 
interruption, 

ii) 
l) Lorsqu'il s'agit de procéder à des enquêtes auprès des pays 
membres de la CEE les départements a.'"!l'>ç.étents du Secrétariat 
devraient apporter encore plus de soin que par le passé à la fi
xation des dates limites pour· les réponses, afin que celles-ci 
puissent être observées en pratique, compte tenu des délais d'ache-
minement du courrier et du fa.i t que, dans la plupart des ca.s, ces 
questionnaires doivent être transmis à plusieurs organismes na
tionaux, 

2) Les documents doivent ;être rédigés sous la forme la. plus 
concise et être publiés aussi rapidement que possible; les dates 
limites prévues dans le rèslement intérieur ne devraient jamais 
être dépassées, Si cela. est possible techniquement parlant, il 
serait souhaitable que les documents soient publiés en une seule 
fois, c'est-à-dire simultanément da.ns les trois langues de travail, 
anglais, français et russe. 

3) Dans des cas particuliers, on pourra.it envisager de confier 
à des consultants le soin de rédiger des documents traitant de 
sujets spéciaux, 

4) L'ordre du jour des sessions de comités et de sous-comités 
devrait toujours comprendre l'examen de la possibilité de dissou.
dre tel ou tel de leurs organes subsidiaires dont la tâche peut 
être considérée comme accomplie ou de lui prescrire de présenter 

• dorénavant son rapport à des intervalles bisannuels, 

c) Organisation et méthodes de travail des sessions annuelles 
de la Commission : 

i) Lorsqu'il est question de problèmes touchant à la conjoncture 
économique européenne, les délégations prononcent fréquemment de 
longues déclarations émaillées de données statistiques, Pour les 
interventions au titre de ce point particulier et d'autres points 
de l'ordre du jour de caractère général, il y aurait intérêt à 
ce que les délégations distribuent leurs déclarations par écrit 
afin d'abréger la durée des débats et augmenter leur efficacité, 

ii) L'Autriche est en faveur de la création d'un comité de session 
qui serait charf'é d'examiner les rapports des organes subsidiaires 
de la CEE avant que ces rapports soient soumis à la séance plé
nière pour l'adoption. 

iii) Les résolutions de la CEE concern mt souvent des questions 
hautement spécialisées et doivent être étudiées minutieusement 
par les experts officiels des pays membres avant d'être soumises 
à l'examen de la Commission, Les projets de résolution concernant 
ces questions devraient donc être communiqués aux pays membres 
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plusieurs mois avant 1 'ouverture de la session, Dans les cas où 
cette procédure se révélerait impossible, et lorsque les résolutions 
de ce type sont formulées en cours de session, les délé~ations 
devraient pouvoir user du droit de refuser qu'elles soient sou
mises à 1 'adoption de la session annuelle considérée, en vue de 
recueillir l'avis du ou des comités compétents, et de demander 
qu'elles soient renvoyées pour décision finale à la session an
nuelle suivante. 

~·: :': ~·: 

BELGIQUE 

ffiéponse en date du 25 octobre 1968; original: français) 

Considérations du Gouvernement belge au sujet de l'application de 
la résolution 3 (XXIII) relative aux proq:rammes à long terme et 
aux méthodes de travail de la Commission économiaue pour l'Europe, 

La résolution 3 (XXIII) est sans doute la plus importante 
que la Commission ait jamais adoptée, Pour son contenu d'abord mais 
surtout pour l'esprit qui l'a inspirée, Cet esprit est celui qui 
est né lors de la session du vingtiP~e anniversaire de la Commission 
et qu'il faut s'efforcer de maintenir vivace quelles que soient les 
difficultés, 

La résolution 3 (XXIII) est en effet dans la ligne de la Décla
raion de 1967 par laquelle les ministres ont marqué leur volonté 
de promouvoir la coopération entre les Etats membres et de faire 
de la Commission un outil efficace de cette collaboration, 

,Le paragraphe 5 de la résolution prie les gouvernements de 
collaborer à l'élaboration du rapport que le Secrétaire exécutif 
doit préparer en vue de la 2lJe session et contenant des sugpestions 
et propositions sur les quesi:ions qui sont mentionnées sous les 
littera a/ b/ cl du paragraphe 3 et reprises dans la lettre ME/20/ 
68/C,6 du 27 juin 1968, 

Le Gouvernement belge estime devoir faire les commentaires 
suivants sur ces différentes question, 

de 
a) PrograT!llile de travail à long terme de la Commission et ordre 

priorité. A / d 1 D/ · d · · d/f" · d cet egar , a eclarat1on es m1n1stres a e lnl es 
orientations qui sont toujours actuelles, 

L'objectif étan-t le développement de la coopération 
dans tous les domaines qui sont de la compétence de la Com
mission, il s'agira de déterminer parmi toutes les activi
tés qui peuvent être envisagées, celles qui répondent le 
mieux à cet objectif, 

D'une façon plus concrète, on peut dire qu'il faut 
donner la priorité à tout problème dont la solution aura 
pour conséquence d'améliorer les candi ti ons de la· coopéra
tion entre les pays membres, notamment entre ceux de l'Est 
et ceux de l'Ouest, Sous ce rapport, les travaux des 
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Conseillers économiques principaux qui s'attaquent au fond 
même des problèmes méritant une place de choix, 

S'il est souhaitable que les quesrions à inscrire au 
programme de travail concernent tous les pays membres, il 
ne mudrait pas que, par le jeu de la règle de l'unanimité, 
quelques délégations fassent obstacle à l'inscription de 
questions qui intéressent un certain nombre de pays membres 
pour autant que ceux-ci n'appartiennent pas tous à la même 
zone géographique. 

Dans l'ordre de priorité à établir, un régime de fa
veur devrait être fait aux problèmes des pays membres moins 
développés, comme on l'a déjà admis dans certains organes 
de la Commission . 

En ordre subsidiaire, il faut voir aussi l'utilité que 
les ac ti vi tés envisagées peuvent prés en ter dans le cadre 
des travaux des autres organismes de l'ONU dans les domaines 
économique et social, étant entendu que ces activités doi
vent être harmonisées avec les programmes non seulement de 
l'ONU mais de toute autre organisation internationale, 

Structure organique, méthodes de travail et calendrier des 
réunions. 

L 1 évolution rapide des problèmes économiques exige 
une adaptation constante des structures qui ne parvient pas 
toujours à suivre le rythme. 

Dans la plupart des organes subsidiaires, des sous
comités, groupes ou sous-groupes qui ont été créés au cours 
du temps ne répondent plus aux circonstances actuelles ou 
même sont devenus sans utilité, Il faut élaguer impitoya
blement pour pouvoir consac~er toute l'attention voulue 
aux problèmes nouveaux, 

Le Gouvernement belge tient à exprimer sa satisfaction 
pour les suggestions que le secrétaire a formulées lors 
des récentes réunions du Comité de l'habitation, de la 
construction et de la planification, de la Conférence des 
statisticiens européens et du Comité du charbon. 

Les propositions elu Secrétaire exécutif n 1 appellent 
pas de commentaires en ce qui concerne la Conférence des 
statisticiens européens, 

Au sujet des Comités de l'habitations et du charbon, 
les notes ci-jointes contiennent diverses considérations, 

En poursuivant l'exercice pour tous les,autres comités, 
un dossier très intéressant pourra être soumis à la 24e 
session de la Commission qui aura à en tirer les consé
quences, 

Un point sur lequel il convient de mèttre spécialement 
l'accent est la mise au point rapide des études entreprises, 
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Tout retard dans la publication rend ces études sans intérêt 
en raison des développements rapides de la technique (voir 
à ce sujet la note ci-jointe relative aux travaux du Comité 
de l'acier). 

c) Organisation et méthodes de travail des sessions annuelles 
de la Commission. 

Pour la prochaine session de la Commission, le point de 
l'ordre du jour relatif aux activités de la Commission prendra 
une importance exceptionnelle puisqu'il faudra examiner la -
suite donnée et encore à donner à È résolution 3 (XXIII). 

Dans l'avenir, ce point devra cependant être traité 
avec une attention plus grande qu'autrefois dans le souci 
de mettre au point des méthodes de travail adaptées aux né
cessité du moment. 

La Commission pourra consacrer plus de temps à la dis
cussion de ce point grâce au comité de session qui sera 
chargé d'examiner les rapports des organes subsidiaires et 
dont la création dès la prochaine session répond aux voeux 
de la Belgique. 

Le débat sur la situation économique doit être amélioré. 
Pour cela l'étude qui est préparée par le secrétariat pour 
servir de base aux discussions devrait être disponible et 
être mise à la disposition'des administrations nationales, 
dans chacune des langues de travail, au moins un mois 
avant l'ouverture de la session pour faire l'objet d'un exa
men sérieux. 

En outre, les délégations devraient supprimer du texte 
de leur déclaration les données chiffrées et les statistiques 
qui trouveraient mieux place dans un document distribué avant 
le débat, la déclaration verbale se bornan·t à un commentaire 
de ces données et constituant surtout un exposé des mesures 
de politique économique prises ou envisagées dans les 
différents pays. 

Enfin il convient que les textes proposés à l '·adoption 
de la Commission soient présentés si possible dès le début 
ou même avant la session et en tout cas au plus tard au 
moment du débat sur les points auxquels ces textes se rap
portent. Quant à la mise au point de ces textes, le Gouver
nement belge attache une importance particulière à la pro
cédure qui a été suivie depuis deux ans et qui prévoit des 
contacts entre les diff&entes délégations qui sont spécia
lement intéressées à ces textes et qui étudient de concert 
les amendements à y apporter pour répondre aux objections 
qui seraient avancées par d'autres délégations. 

Les considérations qui précèdent seront, le moment venu, 
complétées par des commentaires au sujet des comités qui doi
vent encore tenir leur réunion annuelle ou concernent des 
activités qui ont lieu dans le cadre de la Commission, étant 
entendu que la délégation belge reviendra, lors de la 24e 
session, sur les importants problèmes posés dans la résolution 
3 (XXIII). 
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COMITE DE L'HABITATION, DE LA CONSTRUCTION ET DE LA PLANIFICATION 

Des problèmes de plus en plus nombreux et complexes se posent 
dans les domaines de l'habitation, de la construction et de la pla
nification. Il serait nécessaire de concentrer les activités du 
Comité sur un nombre restreint de thèmes, tant en raison des res
sources limitées du Secréta.riat exécutif que pour obtenir dans des 
délais plus restreTits des résultats plus efficaces. 

La structure ternaire du Comité doit être maintenue. A cet 
égard, il y a lieu de se louer de la récente institution du sous
comité de l'habitation, qui rend désormais possible un examen appro
prié des aspects sociaux, sociologiques et économiques des problèmes 
du logement. Sans négliger pour autant le facteur technique, c'est 
le point di vue humain qui doit rester au centre des préoccupations 
du_ Comité. 

Aucun argument ne milite en faveur de la transformation des 
trois sous-comités en groupes de travail. Au contraire, le maintien 
des sous-comités, particulièr-ement de celui de l'habitation, permet 
de mettre l'accent sur l'importance de l'aspect socio-économique 
des problèmes du logement, aspect qui risquerait d'être négligé 
dans un simple groupe de travail. 

La réunion en dehors de Genève de certains groupes de rappor
teurs allègerait les tâches du Secrétariat exécutif. L'adoption 
d'une telle méthode de travail, plus souple, mérite d'être encoura
gée. 

En vue de rationaliser le calendrier des réunions, le nombre 
celles-ci (Comité, sous-comités, cycles d'étude, séminaires) ne 
devrait pas excéder trois par an. A cet effet, les réunions des 
sous-comités pourraient coincider soit avec la session annuelle du 
Comité, soit avec un cycle d'étude ou un séminaire . 

Un délai suffisant devrait être 
la Commission et celle du Comité, de 
attentif des résultats de la sess1on 

COMITE DU CHARBON 

Programme de travail 

/ / t l / . d menage en re a reun1on e 
manière à permettre un examen 
de la Commission. 

L'activité du Comité du charbon, telle qu'elle s'exerce par 

de 

le truchement de ses organes subsidiaires : sous-comités, groupes 
d'experts, etc., se répartit d'une manière assez inégale d'ailleurs 
entre des études de caractère technique, voire même hautement scien
tifique, relatives à la production et ~ l'utilisation des combusti
bles minéraux solides, d'une part, et, d'autre part, des études de 
caractère économique comportant principalement des analyses pério
diques du marché charbonnier. 
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Ces études sont le fruit d'un effort de coopér•aiion interna
tionale remarquable et leur perfection a grandement contribué à 
l'excellent réputa~ion dont jouit le Comité du charbon. 

Toutefois, certaines délégations s'intéressent davantage à 
l'ensemble des questions concernant l'exploitation des mines, alors 
que d'autres délégations concentrent leur intérêt sur les probl~mes 
économiques, notamment les bilans prévisionnels charbonniers et 
le mouvement des échanges. 

Cette divergence d'attitude ne pourra que s'accentuer à l'avenir 
du fait que, dans certains pays, la production charbonni~re est en 
constante régression, alors que dans d'autres pays, l'objectif pour
suivi vise à l' augmenter toujours davantage. 

L'incidence de cette évolution sur les activités du Comité 
du charbon devient de plus en plus sensible. C'est pourquoi il avait 
été décidé, au cours de la 63~me session qui s'est tenue en septem
bre 1967, qu'un symposium sur le rôle futur du charbon aurait lieu 
en 1968 à Varsovie, sur invitation du Gouvernement polonais et que 
le Comité s'inspirerait des conclusions de ce symposium pour réexa
mlner son prograiTme de travail. 

Ce symposium ayant été réporté à septembre 1969, il convien
drait donc d'attendre ses résultats pour réorienter les activités 
du Comité. 

Ce.n'est qu'à l'issue de ce symposium qu'un nouvel ordre de 
priorité pourra être établi pour la poursuite des travaux, selon 
l'intérêt plus ou moins partagé que présente telle ou telle étude. 

De toute mani~re, compte tenu de la situation, il ne semblé 
pas qu'il faille envisager, dans l'esprit de la résolution 3 (XXIII), 
d'apporter des modifications importantes au programme de travail 
actuel, étant d'ores et,déjà acquis qu'il devra comporter comme 
précédemment, un aspect technique et un aspect économique, l'un 
ne pouvant exclure l'autre. 

Pour ce qui est de la Belgique, il va de soi que ce sont prin
cipalement les questions d'ordre économique, c'est-à-dire la poli
tique charbonni~re, les bilans prévisionnels réguli~rement discutés 
et comparés, les analyses de marché, l'élaboration des statistiques 
charbonnières, etc. qui nous intéressent davantage, notre partici
pation à des études techniques ne s'indiquant que dans la mesure 
où nous pouvons tirer avantage de celles ayant pour effet d'amélio
rer la productivité dans l'industrie charbonnière et de favoriser 
l'utilisation du charbon tant que la Belgique continue à en produire, 
ou éventuellement dans le but de faire bénéficier de l'expérience 
que nous avons acquise sur certaines questions les autres pays 
participants dans un souci de collaboration internationale. 

Organisation 

C'est donc davantage dans le domaine de l'organisation et du 
fonctionnement du Comité du charbon et de ses organes subsidiaires 
que des réformes profondes sont à considérer dans le cadre de la 
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rés.olution 3 (XXIII). 

La structure "pyramidale" du Comité du Charbon est trop rigide 
et trop formaliste. 

Le Comité du charbon, u cours de l'unique session qu'il tient 
annuellement, se borne pratiquement à entériner les rapports d'acti
vités de ses organes subsidiaires, à leur tracer leur programme 
de travail pour l'exercice futur et à procéder à un échange de vues 
sur la situation charbonnière générale sur le plan conjonctur.el. 

Le sous-comité du mçrché charbonnier, qui se réunit deux fois 
par an, analyse l'évolution de la situation charbonnière sur des 
bilans prévisionnels envoyés par les Gouvernements et des exposés 
présentés en séance par chaque délégation. 

Le sous-comité des problèmes miniers et le sous-comité de 
l'utilisation des combustibles solides se réunissent chacun une 
fois l'an et, à cette occasion, consacrent la majeure partie de 
leur temps à contrôler les travaux des nombreux groupes d'experts 
relevant de chacun d'entre eux. 

Quant au Groupe d'experts des statistiques du charbon, il ne 
se réunit également en général qu'une fois par an et son activité 
est bien en rapport avec son objet. 

On remarquera que, pour ce qui est des questions de caractère 
technique, les deux sous-comités intéressés chargent divers groupes 
d'experts relevant d'eux de l'étude des questions figurant à leur 
programme de travail respectif, eu égard au fait qu'il est nécessaire 
d'avoir recours à des spécialistes pour mener à bien ces études. Il 

en ré sul te que ces deux sous-cami tés n 1 ont guère d'ac ti vi té propre 
et constituent entre le Comité lui-même et les groupes d'experts 
un relai dont l'utilité est discutable. 

Par contre, le sous-comité du marché charbonnier et le groupe 
d'experts des statistiques du charbon, qui sont les deux organes 
subsidiaires du Comité s'occupant de problèmes économiques et 
commerciaux, n'ont, en principe, pas recours à des groupes d'experts 
spécialisés qui leur seraient subordonnés, mais effectuent eux
mêmes les travaux qui leur incombent. 

De ces constations il ressort que l'autorité et l'efficacité 
du Comité du charbon gagneraient à être renforcées par la suppres
sion ou la transformation de ses organes subsidiaires principaux. 

Etant donné que les activités du Comité comprendront toujours 
des études de caractère technique et des études de caractère écono
mique, pour les raisons susmentionnées, il serait souhaitable, 
dans une première phase de réorganisation, de regrouper dans un 
sous-comité des problèmes technques les activités du sous-comité 
des problèmes miniers et du sous-comité de l'utilisation des com
bustibles solides, d'une part, et, d'autre JI!.rt, dans un sous-cami té 
des problèmes économiques celles du sous-comité du marché charbon
nier et du g.roupe d 1 experts des stcltistiques du charbon. 
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Chacun de ces nouveaux sous-comités aurait pour attribution 
d 1 exécuter· le programme de travail que le Co mi té lui as signerait, 
soit en procédant lui-mêmE aux études envisagées, soit en les con
fiant à des groupE:s d 1 E:xperts ad hoc qui n'auraient donc plus de 
caractère permanent et qui, àl'issue de leurs réunions, remettraient 
leurs rapports directement au sous-comité dont ils relèvent. 

Le Comité du charbon ver:rai.t ainsi son autol'ité renforcée en 
ce sens qu'il serait mieux à même qu'actuellement de suivre les 
travaux de ses organes subsidiaires et, en tout cas, d'empêcher 
qu'ils ne prennent une orientu.tion ou un développement qu'il 
n'estimerait pas opportun. 

Quant à la fréquence des réunions, il ne semble pas, à pre
mière vue, qu'ilfuille modifier la situation actuelle à cet égard 
et qu'en conséquence une session annuelle pourrait suffire pour le 
Comité ainsi que pour le sous-comité des problèmes techniques, 
tandis que le sous-cami té des pr·oblèmes économiques devrait conti
nuer à se réunir deux fois par an en relation avec 1 1 anaLyse du mar
ché charbonnier qu'il poursuivrait dans les mêmes conditions que 
le sous-comité du marché charbonnier le fait jusqu'à présent. 

Par ailleurs, il conviendrait d'institutionnaliser en quelque 
sorte le Bureau du Comité, composé du Président et du vice-prési
dent du Comité assistés d'un membre du secrétariat, ou comprenant 
en outre les Présidents et vice-présidents des deux sous-comtés. 

Le Bureau, agissant par délégation de pouvoirs du Comité, 
devrait suivre en permanence 1 1 exécutj_on du programme de travail 
au niveau des sous-comités et, le cas échéant, des groupes d'ex
perts ad hoc constitués. ll devrait être habilité à prendre, dans 
ce cadre, toute décision, sous réserve d'en référer au Comité l~i
même lors de sa session . 

COMITE DE L'ACIER 

On constate de sérieux retards dans la parution des études 
terminées et encore plus dans celle des traductions. Ainsi l'étude 
sur les avantages économiques de l'agglomération des minerais a 
paru en anglais au milieu de 1966 mais il n'y a pas encore de 
texte français. 

L 1 étude des avantages économiques dree la coulée continue n'a 
pas encore paru en français bien qu'elle soit terminée depuis 
de nombreux mois. 

Ainsi les travaux, lorsqu'ils sont mis en vente, ne sont plus 
à jour tant du point de vue statistique qu'en raison des nouveau
tés intervenues dans le domaine traité. 

D'autre part, les documents préparant les séences sont dis
tribués en dernière minute, 2insi les dé:!i'gués ne peuvent pas 
travailler dans des conditions normales. 
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Pour travailler utilement et efficacement, il est absolument 
nécessaire qu'une meilleure proportion soit établie entre l'entame 
de nouvelles études et les moyens de les mener à bonne fin dans 
des délais raisonnables, ce terme "délai"visant la mise à la dis
position des intéressés dans toutes les langues de travail. 

S'il n'est pas possible d'accélérer l'impression des documents 
et leur traduction, il faudra réduire d2cns le temps les sujets 
traités afin de rationaliser les travaux. 

Actuellement trois études sont en cours : 

l) les utilisations nouvelles de l'acier 
2) certains problèmes relatifs à la ferraille 
3) la pollution de l'air et de l'eau en sidérurgie. 

DEoux autres sur les "minerais de fer" et le "commerce mondial 
de 1 1 acier" doivent encore ê·tre traduites et publiées. Or il faut 
accorder une priorité à l'étude annuelle sur le marché de l'acier. 

Les études nouvelles ne devraient être entamées qu'en fonction 
des possibilités de régularisation des délais de publication et 
traduction de celles qui sont en cours. 

Pour l'avenir on pourrait préconiser les deux sujets suivants 
mais en insistant sur ce qui précède, c'est-à-dire en n'en prévoyant 
la mise en route qu'au moment où des mesures auront été prises 
pour assurer la publication rapide : 

- une étude sur la distribution des produrrs sidérurgiques. 
Un accord à peu près général s'est déjà fait à ce sujet lors de 
la dernière session plénière. 

- Une étude sur la production et le marché des tubes d 1 acier. 
Ce sujet a été traité déjà en 1955 mais il mérite d'être tenu à 
jour . 
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BULGARIE 

(Réponse en date du 5 octobre 1968 ; original : russe) 

Au cours des dernières sessions plénières, les délégatbns 
bulgares se sont plus d'une fois prononcées en faveur de l'amé
lioration des méthodes de travail et d'une certaine réorganisation 
du Secrétariat, qui lui permettrait de mieux répondre aux exigences 
découlant du niveau et des modalités actuels de la coopération 
entre les pays européens. 

Nous voudrions souligner une iiis cèe plus la grande valeur 
que nous attribuons à l'activité de la CEE. Comme l'énonçait la 
Déclaration adoptée par la Réunion commémorative, la Commission 
représente une importante tribune pour une large coo.pération entre 
les pays de la région de la CEE ayant des systèmes économiques 
et sociaux difïrents. Son rôle consiste non seulement à promouvoir 
la coopération, mais aussi à transformer l'Europe en un puissant 
facteur de paix et de compréhension mutuelle. Nous voudrions 
insister tout particulièrement sur ce dernier aspect - celui du 
facteur de paix- en pensant à la situation troublée qui s'est 
récemment créée en Europe et aux tentatives de certains milieux 
extrémistes dans les pays occidentaux de ressusciter, en politique 
internationale et dans les relations économiques internationales, 
des méthodes qui avaient cours pendant la période de la guerre 
froide. 

L'examen circonst~~é des activités.et des tâches de la Com
mission, auquel il a été procédé au cours de ses deux dernières 
sessions, a montré qu'une nouvelle orientation de la CEE était 
nécessaire et commandée par la réalité même des faits, en parti
culier dans le domaine des problèmes d'actualité, dont l'étude et 
la solution rapides exigent les efforts concertés du Secrétariat 
et des économistes et spécialistes des pays socialistes et capi
talistes. Nous appuyons donc sans réserve les idées énoncées dans 
la résolution 3 (XXIII), selon lesquelles il conviendrait de ré
examiner les activités et les méthodes de travail de la CEE, d'é
laborer un programme à long terme, et de concentrer les efforts 
sur des problèmes dont la solution contribuerait à renforcer la 
cbopération entre les différents pays et à relever le niveau de 
l'activité économique sur le continent européen. 

Depuis quel~ue temps, les formes que revêt la coopération 
scientifique, technologique et industrielle prennent une importance 
toute particulière du point de vue économique. Bien entendu, ce 
ne sont pas là, et de loin, les seuls problèmes qui se posent 
en liaison avec les nouvelles modalités de relations mutuelles, à 
une époque où une nouvelle révolution industrielle se déroule 
impétueusement, Il est manifeste que, da.ns la situation actuelle, 
il faut découvrir et ~iliser de nouvelles sources d'énergie pour 
que chaque pays puisse aiguiller ses efforts vers des voies nouvel
les et efficaces. Etant donné, d'autre part, la cadence accélérée 
de l'industrialisation, il faut harmoniser les mesures prises sur 
les plans national et international pour prévenir la contamination 
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du milieu de vie et lutter contre la pollution de 1' air, de l'eau 
et du sol qui menace actuellement la société tout entière. A notre 
avis, le programme de travail futur devrait faire une place à ces 
problèmes communs, auxquels tous les pays portent un intérêt crois
sant. Les questions relatives à la chimie et à la pétrochimie re
vêtent une importance particulière, mais il faut reconnaître que 
la Commission ne les aborde qu'à_peine et fort timidement. 
Nous savons que ce n'est pas là tâche facile, mais nous sommes 
convaincus que la Commission peut apporter sa contribution et 
jouer un rôle de catalyseur pour l'instauration, entre les pays 
européens, d'une coopération à l'occasion de nombreux problèmes 
qui se posent dans ce domaine. 

Il ne fait pas de doute que.le commerce, et notamment le com
merce intra-européen, représente un des principaux problèmes dont 
il appartient maintenant à la Commission rénovée de s'nccuper . 
Nous estimons que, dans l'esprit de la résolution l (XXIII), la 
Commission, ct surtout le Secrétariat, doivent accorder une atten
tion particulière aux questions relatives au commerce, en tenant 
compte des obstacles d'ordre politique ct administratif qui exi
stent à l'heure actuelle, obstacles qui ont été dressés par cer
tains pays occidentaux, dans le cadre de leur politique commerciale, 
à l'égard des pays socialistes. Nous considérons que la résolution 
précitée représente un apport très appréciable en faveur d'une 
intensification des efforts de la CEE, en vue d'élaborer des procé
dures et des mesures ayant pour objet d'éliminer ou de réduire 
les effets des barrières artificielles existantes. 

On ne saurait étudier toutes ces questions de façon efficace et 
fructueuse sans apporter quelques modifications structurelles à 
l'organisation du Secrétariat, afin d'accroître l'efficacité de 
ses travaux et de ceux de la Commission.· Cette réorganisation doit 
avoir pour objectif de concentrer les efforts et les moyens de la 
Commission sur les problèmes hautement prioritaires mentionnés ci
dessus. A cet effet, nous pensons que le Secrétariat devrait, en 
se fondant sur ses observations, constations et conclusions de 
longue date, émettre des propositions au sujet de l'espacement 
des réunions de certains organes subsidiaires, qui ont déjà accompli 
l'essentiel de leur mission, et que l'on pourrait convoquer non pas 
chaque année, mais tous les deux ou trois ans, ou seulement lorsque 
les circonstances l'exigent, Jusqu'à un certain point, cette manière 
de procéder permettrait d'affecter les moyens économisés à la mise 
en oeuvre de programmes, à l'exécution d'études et à la convocation 
de réunions ayant trait à de nouveaux problèmes exigeant examen plus 
complet, des contacts plus permanents et plus réguliers entre les 
spécialistes. A notre avis, il serait souhait~ble d'améliorer 
la coordination avec les autres organismes et instituts européens 
non seulement pour éviter les doubles emplois dans les travaux, 
mais aussi pour assurer davantage de réciprocité et de coopération 
dans les activités d'étude et de recherche de cesœganismes et 
instituts. Pour cela, il serait incontestablement utile, également, 
que les secrétariats de ces organismes se réunissent; cu que leurs 
représentants se consultent en vue d'élaborer un programme commun, 
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si la chose apparaît possible lors de l'étude et de l'examen des 
problèmes présentant un intérêt commun. 

Vu ce qui précède, nous estimons qu'il convient, dans l'avenir, 
d'attacher une importance particulière à la "Division des études et 
des programmes" et, principalement, à l"' Etude sur la situation 
économique de l'Europe '' qui est publiée annuellement. 

Nous ne contestons pas et n'entendons pas minimiser l'importan
ce de ce document, dont aussi bien la rédaction que l'interpréta
tion des événements et des faits économiques se sont sensiblement 
améliorées ces temps derniers. Nous estimons toutefois que, dans 
l'ensemble, il ne présente pas encore la même importance que jadis. 
Dans une certaine mesure, l'intérêt qu'il suscite fléchit parce 
que de nombreux événements et faits économiques sont maintenant 
éclaircis de manière notablement plus rapide et plus compète dans 
une multitude d'autres revues et bulletins. Ce n'est un secret 
pour personne que certaines délégations préparent leurs exposés 
en vue des discussions sur la situation de l'économie européenne, 
en se fondant non pas sur cette Etude, mais sur d'autres documents. 
Cela s'explique jusqu'à un certain point par le fait~e l'Etude 
n'est distribuée dans toutes les langues de travail qu'au moment 
de la session, ce qui nous paraît anormal. Le plus que 1 1 on puisse 
faire en pareil cas, c'est rectifier quelques erreurs ou inexacti
tudes commises. A notre avis, l'Etude, de par sa teneur, sa forme 
et son interprétation, devrait correspondre aux relations économi
ques du moment. Elle devrait faire une place plus large aux données 
d'analyse et aux prévisions, et son contenu devrait refléter les 
problèmes évoqués dans les résolutions adoptées en séance plénière. 

Qu'il nous soit permis aussi de formuler la proposition ci
après. Il conviendrait d'organiser les sessions des organes subsi
diaires de manière à les grouper et à les rapprocher de la session 
de l'organe principal, à savoir un comité ou autre organe. Pour 
prendre un exemple, lorsque le Comité des problèmes agricoles doit 
siéger à telle ou telle époque, ses organes subsidiaires, ses groupes 
de travail, pourraient, si cela ne soulève pas de difficultés, tenir 
leurs sessions just<:e avant ou après celle du Comité. Cela facili
terait, pour les pays, l'envoi des délégations, qui pourraient 
ainsi participer aux seESi.ons de tous les organes subsidiaires, ce 
qui permettrait certainement aux différents pays de réduire les frais 
qu'ils encourent à ce titre, C'est là, à notre avis, un point 
important qui.justifierait un réaménagement approprié du calendrier 
des réunions. 

Pour ce qui est des questions à examiner par les organes 
subsidiaires et auxquelles il conviendrait de donner la priorité 
nos délégations présenteront des propositions concrètes à ce sujet 
lors des sessions à venir des comités. 

Pour finir, nous voudrions faire observer que, pour relever 
le niveau des activités de la Commission et pour résoudre avec 
succès les problèmes relatifs à son programme à long terme, il 
sera nécessaire de procéder à certaines réformes de caractère 
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organlque; de mani~re à pouvoir adapter les sections et divisions 
existantes aux nouvelles tâches de·la Commis~ion, et placer sous 
l'égide de sections fonctionnant en permanence les questions 
relatives au commerce, à la coopération scientifique, technologique 
et industrielle, etc. 

CHYPRE 

(Réponse en date du 25 octobre 1968 ;original : anglais) 

Les autorités compétentes de Chypre n'ont pas d'.observations 
à présenter sur le prograwne à long terme et les méthodes de travail 
de la Commission qui ont été adoptées à sa vingt-troisi~me session 
pléni~re. Elles sugg~rent cependant que la Commission ait la respon
sabilité compl~te de la mise en oeuvre du programme de bourses de 
perfectionnement des Nations Unies attribuées dans des pays europé
en's, y compris, notamment, celle de 1' examen des dossiers de can
didature, auquel la Commission de sélection a procédé jusqu'à 
maintenant à New York. Cela permettrait sans doute d'éviter, dans 
une certaine mesure, les retards qui se sont produits dans l'ocrroi 
des bourses de perfectionnement des Nations Unies . 

ESPAGNE 

(Réponse en dacce du 18 novembre 1968 ; original : espagnol)' 

Les observations ci-dessous sont d'un caract~re essentiellement 
préliminaire. Hon gouvernement attend avec: intérêt de prendre con
naissance du l"apport que le Secrétariat doit préparer conformément 
aux dispositions de la résolution 3 (XXIII); il pourra alors formuler 
des propositions concrètes èlu sujet de cette résolution. 

a) PROGRAMME DE TRAVAIL A LONG TERt1E DE LA COMMISSION ET 
ORDRE DE PRIORITE 

De l'avis du Gouvernement espagnol, deux critères fondamentaux 
devraient inspirer les efforts de la Commission en vue d'améliorer 
son programme de travail à long terme : 

- l'esprit de la déclaration adoptée à la séance commémorative 
consacrée à la céléflration du vingtième anniversaire de la Commission 
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économique pour l'Europe, déclaration qui souligne la nécessité, 
de la part des gouvernements membres, de faire des efforts con
structifs pour promouvoir une coopération mutuellement avantageuse 
dont dépendent le développement économique futur et le bien-être des 
peuples de la région et qui facilitera le progrès économique des 
pays en voie de développement ; 

- la résolution 8 (XXII) qui réaffirme que le développement 
économique des pays membres peu développés pourrait non seulement 
assurer le bien-être des populations de ces pays, mais encore con
tribuer à une amélioration générale de la situation économique. 
de l'Europe;. 

Dans ce sens, le Gouvernement espagnol souhaiterait que la 
Commission, ses organes subsidiaires, groupes de travail et troupes 
de rédaction prennent en considération les problèmes spéciaux 
des pays peu développés cle la région et, le moment venu, formulent 
des propositions pertinentes, car il est convaincu que cette pro
cédure aura des effets bienfaisants non seulement pour ces pays, 
mais également pour l'ensemble des autres pays membres de la Com
mission. 

·Le Gouvernement espagnol estime prématuré po r le moment 
d'assigner un ordre de priorité détaillé aux activités de la Com
mission. Il estime en tout cas que le progra.rrune de travail doit 
avoir une certaine souplesse, afin de ne pas imposer un cadre 
excessivement rigide et que, eu égard aux critères susmentionnés 
il doit être établi compte dûment tenu du principe de la rentabilité 
des activités entreprises. 

De même, comme le Gouvc,r·nement espagnol l'a réaffirmé à plusieurs 
reprises au sein de la Commission et cl 1 autres orga.nes, il estime 
qu'il conviendrait d'éviter la prolifération désordonnée d'organis
mes et de services, qui impose aux Etats d'une part des charges 
financières toujours croissantes et d'autre part la nécessité de 
multiplier le nombre des fonctionnaires et experts affectés aux 
travaux, réunions, etc, activités qui, d'ores et déjà, ont pris de 
telles proportions qu'il est pratiquement impossible de suivre 
le rythme auquel elles progr0ssent. 

Outre le revision de ces activités, dont le foisonnement est 
parfois excessif, on pourrait réduire la durée des réunions et le 
volume de la documentation et rationaLiser le système des organes 
subsidiaires. 

Mon gouvernement estime qu'un ajustement des ressources finan
cières actuelles de la Commission aux secteurs que 1 1 on peut consi
dérer comme prioritaires non seulement est indispensable, mais 
permettrait indiscutablement aux activités cle la Commission de 
produire des résultats optimaux. 

Pour toutes les raisons qui précèdent, mon gouvernement 
souhaiterait : 

l) que l'on renonce aux qusstions ne présentant pas un in
térêt réel et actuel , 
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2) que l'on réduise le nombre des activités n'intéressant 
qu'un nombre limité de pays ; 

3) que l 1 on revise le prograrrune de travail afin d 1 éviter les 
activités faisant double emploi u.u sein de la Commission 
et des autres organismes rattachés à l'Organisation des 
Nations Unies. 

b) STRUCTURE ORGANIQUE 
DES REUNIONS 

METHODES DE TRAVAIL ET CALENDRIER 

Le Gouvernement espagnol estime que si l'on veut tirer le 
meilleur parti des ressources disponibles, il est indispensable. 
d'apporter des modifications à la structure organique ëe la Com
mission, et d'étudier la possibilité de dissoudre les comités et 
organes subsidiaires qu'on a qualifiés de "dormants", quelques-uns 
étant inactifs depuis un certain temps déjà. 

Il paraît également souhaitable que les comités organisent 
leurs travaux en sériant les questions et les problèmes plutôt 
qu'en créant des organes subsidiaires, qui aœpièrent un caractère 
de permanence et finissent par établir leur propre programme de 
travail. 

Cette observation vaut également pour les groupes de rapporteurs 
dont les fonctions devraient prendre fin une fois terminé le projet 
en vue duquel ils ont été constitués. La proposition tendant à ce 
que les rapporteurs envoient leurs textes par les voies appropriées, 
au lieu de devoir se réunir officiellement, mérite également d'être 
prise en considération. 

Quant au calendrier des réunions, il devrait être moins 
chargé, afin d'éviter des frais et des pertes de temps, et il 
faudrait recorrunander que l'on évite de multiplier les réunions 
d'un même organe et, dans toute la mesure du possible, que ces 
réunions aient lieu à Genève. 

Le Gouvernement espagnol a pris bonne note et se félicite des 
propositions qu'a formulées le Secrétariaten ce qui concerne la 
structure organique, les méthodes de traval et le calendrier des 
réunions lors des sessions des organes principaux qui ont eu lieu 
postérieurement à la vingt-troisième session plénière de la Com
mission, propositions qu'il appuie en général. Il sc félicite 
également de l'initiative qui. a été prise de réorganiser le secré
tariat de la Commission, car il est persuadé que cette réorganisa
tion lui communiquera un plus grand dynamique. 

c) ORGANISATION ET METHODES DE TRAVAIL DES SESSIONS ANNUELLES 
DE LA COMMISSION 

Le Gouvernement espagnol estime que les deux propositions 
ci-après, soumises à la vingt-troisième session plénière, méritent 
son approbation : 

l. Création d 1 un Comité c1e session chargé d'examiner les 
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rapports des organes subsidiaires avant leur séance plénière ; 

2. Réduction du nombrro: de points de 1 1 <-rdre du jour, c'est
à-dire en pratique fusion des points 4, 6, 7, 8 et 10 de l'ordre 
du jour de la vingt-troisième session plénière, cette fusion devant 
permettre une réduction sensible de la durée des sessions plénières. 

Il conviendrait de même de limiter la longueur des déclarations 
des délégués concernant la situation et les tendences dans leurs 
pays respectifs. Il serait préférable que ces exposéssoient pré
sentés par écrit et distribués avant la réunion. 

Quant à la proposition tendant à ce que la Commission choisisse 
chaque année "le thème" par excellence, afin de procéder à son 
étude de façon plus approfondie, elle paraît difficilement réalisa-
ble et il faudrait, ne serait-ce que pour poser la question et la tran
cher, lui consacrer un temps ct une attention qui iraient à l'encon
tre des désirs exprimés par l'ensemble des Etats Membres, tendant à 
rendre les travaux de la Commision plus rapides et plus expéditifs. 

Il paraît opportun de proposer d'organiser une réunion spécia
le afin d'examiner le rapport du Secrétaire exécutif. Cette réunion 
pourrait avoir lieu un certain temps avant 1 1 ouverture de la vingt
quatrième session de la Commission ; un délai d'un ou deux mois 
semblerait suffisant. 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

(Réponse en date du 20 novembre 1968 ; original : anglais) 

Etant donné l'ampleur et la complexité des questions soulevées 
dans votre lettre, ces observations et suggestions ne peuvent avoir 
qu'un caractère préliminaire et partiel. Il est possible que le 
Gouvernement des Etats--Unis présente ultérieurement, en temps utile;, 
d'autres observations et suggestions, particulièrement louque vos 
propositions concernant la mise en oeuvre de la résolution 3 (XXIII) 
auront été communiquées aux gouvernements. 

De l'avis du Gouvernement des Etats-Unis, il serait extrêmement 
souhaitable, lors de la reviaon du programme de travail à long 
terme et de l'ordre de priorité de la Commission, de réduire si 
possible lE: nombre des comités, grou~~s de travail, groupes d'experts, 
ainsi que le nombre de leurs réunions, afin de permettre aux experts 
des gouvernements des Etats membres de participer aux travaux comme 
il convient et aux gouvernemc;nts d'apporter une contribution effi
cace. Le Gouvernement des Etats-Unis c;stime que cette réduction 
augmenterait 1·a qualité et la valeur des ectivités de la Commission 
et permettrait à celle-ci de mieux résoudre les problèmes des années 
soixante-dix, Il serait possible d'améliorer encore le prograrnme 
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à long terme de la Com~ission en établissant un ordre de priorité 
plus approprié entre les différents programmes de travail et pro
jets. La rationalisation des travaux de la Commission devrait 
s'accompagner d'une étude attentive de la documentation publiée 
et demandée par le Secrétariat, en vue d'un regroupement et d'une 
concentration axés sur les domaines prioritaires, avec élimination 
des projets de recherche marginaux. 

Compte tenu de cet objectif, nous estimons qu'il n'est pas 
souhaitable d'établir trop longtemps à l'avance un programme de 
travail détaillé. La gamme des questions à laquelle la CEE apporte 
une contribution utile est tr~s vaste, et l'intérêt que présentent 
les travaux de la CEE pour les différents Etats membres et les 
autres organisations est si varié qu~ l'établissement d'un ordre 
de priorité détaillé à long terme risquerait de rendre le programme 
trop rigide. Dans la réorganisation de la CEE, lhn des objectifs 
fondamentaux devrait être d'assurer une souplesse d'organisation 
suffisante, de manière que des ressources puissent être dégagées 
en vue du traitement de nouvelles questions d'importance croissante 
ou rétirées d'autres domaines devenus moins importants, sans 
qu'il soit bescin d'entreprendre une réévaluation compliquée de 
l'ensemble du programme de travail. 

De l'avis du Gouvernement des Etats-Unis; c'est dans le domaine 
économique que l'on devrait continuer à concentrer les travaux 
de la Commission et à accorder les plus hautes priorités, mais il 
convient de reconnaître l'importance accrue de la coopération 
technique. Le Gouvernement des Etats-Unis estime que la CEE est 
particuli~rement qualifiée pour accomplir un travail utile et pra
tique destiné à faciliter les échanges entre pays à systèmes éco
nomiques et sociaux différents. Il pense que la Commission devrait 
continuer à donner à ces travaux un rang de priorité élevé. Nous 
estimons en outre que la CEE devrait notamment concentrer ses efforts 
sur l~tâches économiques et techniques suivantes : 

a) étudier l'ensemble des problèmes que l'on peut grouper de façon 
assez vague sous la rubrique ''amélioration du milieu a.mbiant", en 
insistant de façon appropriée sur les problèmes concernant l'ha
bitation, la construction et la planification, ainsi que la pollu
tion de l'air et de l'eau ; 

b) accroître la connaissance technique des questions économiques en 
facilitant l'échange de renseignements sur les tendances économiques 
à long terme et la politique économique des gouvernements; 

c) accorder toute l'attention voulue aux problèmes sp~ciaux des 
pays peu développés de la CEE et, le cas échéant, aux reLations de 
la CEE avec les pays en voie de développement d'autres régions. 

Le Gouvernement des Etats-Unis juge particuli~rement utiles 
les travaux sur l'harmoni~ion et l'unification des normes et r~gle
ments clar.s différents ~~~~maines, les tr,'vaux (',es conseillers économi
ques principaux et les activités visant à faciliter les échanges 
sur le plan technique, grâce aux règlements internationaux régissant 
la circulation des containers. En revanche, nous serions disposés à 
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ce que l'on ar.corde moins d'attention à certains aspects des tra
vaux de la Commission concernant l'énergie et les transports. 
Dans tous les domaines, nous sommes en faveur d'une concentration 
des efforts sur les problèmes présentant un intérêt général pour 
tous les membres de la CEE, accompagnée d'une réduction correspon
dante des travaux relatifs à des questions n'intéressant que cer
tains pays ou un petit groupe de pays. En ce qui concerne les de
mandes de renseignements statistiques, le Gouvernement des Etats
Unis serait partisan d'adresser toutes ces demandes au service 
statistique du Secrétariat de la CEE, ce qui permettrait de s'as
surer que ces demandes répondent à une nécessité et ne se che
vauchent pas. 

En ce qui concerne le calendrier des réunions, le Gouvernement 
des Etats-Unis verrait avec satisfaction une réduction du nombre 
des réunions et de leur durée, ainsi qu'une réduction du nombre 
des organes subsidiaires de certains comités principaux. Certains 
comi t$· et groupes de travail qui se réunissent périodiquement pour
raient probablement se réunir moins fréquemment sans que cela nuise 
à leurs travaux. On devrait envisager de supprimer les organes 
subsidiaires qui ne se sont pas réunis depuis un certain temps. 
Le Gouvernement des Etats-Unis prend note des suggestions utiles 
que vous avez déjà faites à cet égard. Enfin, en attendant la ré
organisa·tion, nous estimons que la création de nouveaux organes 
subsidiaires permanents de la CEE n'est pas souhaitable. 

Le Gouvernement des Etats-Unis se félicite des efforts que vous 
dép.oyez pour regrouper les fonctions du Secrétariat de la CEE. Nous 
estimons que la ri'Organisation du programme de travail de la CEE en 
vue de faire face aux besoins des années soixante-dix devrait se 
refléter dans l'organisation du secrétariat. 

En ce qui concerne l'organisation et les méthodes de travail 
des sessions plénières annuelles de la Commission, le Gouvernement 
des Etats-Unis approuve la proposition visant à créer un comité de 
session chargé d'examiner les rapports des organes subsidiaires 
avant leur examen en séance plénière. On pourrait égàcment améliorer 
la session annuelle en éliminant certains points de l'ordre du jour 
qui reviennent périodiquement sans se traduire par des résultats 
utiles pour la suite des travaux de la Commission, et en présentant 
par écrit plutôt que verbalement les rapports sur le développement 
économique des pays membres qui jusqu'ici ont toujours été l'une 
des caractéristiques des plénières. 
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FINLANDE 

(Réponse en date du 6 novembre 1968 ; original : anglais) 

a) Programme de travail à long terme de la Commiffii.on et ordre 
de priorité 

Le Gouvernement de la Finlande souligne la nécessité de per
sévérer dans les efforts visant à trouver des solutions pratiques 
aux problèmes du commerce intra-européen tenant à des différences 
dans les systèmes économiques et sociaux des pays de la région. 

i) En ce qui concerne les travaux à envisager, il conviendrait 
de limiter le nombre et l'étendue des activités qui appe~ent des 
travaux considérables et détaillés de statistique ou de recherche 
et dont les résultats n'ont pas d'utilité immédiate pour les 
gouvernements des pays membres. La Commission devrait plutôt se 
concentrer sur des problèmes de première importance de telle fa
çon que les gouvernements puissent tirer un parti direct des ré-
sultats acquis. · 

Lorsqu'on établira des programmes d'activités, il conviendra 
de leur garder une certaine souplesse pour pouvoir traiter pertinem
ment des problèmes imprévus qui pourraient surgir et appeler 
l'attention immédiate de la Commission. 

ii) Dans l'esprit de ce qui est dit en a), i), la Commission 
pourrait se concentrer, en particulier, sur les questions suivantes: 

Etude de 1 1 évolution écc:momigue : les trilvaux de recherche 
devraient être menés sur de larges bases et donner, de l'Europe· 
future, une image qui aide les gouvernements à établir leurs plans 
économiques à long terme . 

Un autre domaine d'étude important est celui des EEOblèmes gui 
tiennent à des différences dans les systèmes économiques et sociaux 
des pays membres ; il est bien évident qu'il faut et qu'on peut 
trouver des moyens de donner une nouvelle impulsion en ce qui 
concerne les arrangements relatifs aux échanges et aux paiements 
intra-européens. 

Comité d8s problèmes agricoles : Lil prorité devrait être accor
dée au pvojet 02.1.1. ''Etude de la situation actuelle de l'agri
culture et des perspectives de la production et du Commerce'', 
ainsi ~u'au projet 02.1.3. ''Echange de renseignements et de données 
d'expérience d'ordre technique". On laisserait à d'autres organi
sations le soin d' étuècier les questions d 1 ordre purement commercial 
ou se rapportant à la commercialisation .. 

Comité des transports intérieurs : il serait important de for
muler un certain nombre de principes généraux régissant l'élabo
ration des politiques de transport et susceptibles d etre largement 
acceptés sur le plan international. 

Comité du bois : la priorité devrait être accordée aux questions 
particulières suivantes : 
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- accroissement de la production 
- rationalisation, mécanisation et moyens de freiner l'aug-

mentation des ·coûts de production. 
- amélioration de la formation professionnelle 
- amélioration de la sécurité du travail. 

Comité de l'habration, ùe la construction et de la planification: 

le Gouvernement de la Finlande attache beaucoup d'importance aux 
travaux de ce Comité car il reste encore beaucoup à faire dans le 
domaine de la coopération à l'échelle européenne en matière d'ha
bitation, de construction et de planification. 

En ce qui concerne les secteurs où les travaux pourraient être 
développés et dont il est question dans les projets d'ordre général 
du programme de travail à long terme adopté par la Commission, le 
Gouvernement de la Finlande estime que les projets suivants doivent 
être consid~r€s comme importants : 

Collaboration pour l'échange de connaissances et de rensei
gnements économiques, scientifiques et techniques ; 
Réunion de conseillers économiques principaux des gouvérne
ments des pays membres de la CEE ; 
Problèmes de l'eau en Europe 
Problèmes de la pollution de l'eau 
Activités de la Commission en relation avec la CNUCED 
Convocation d'une réunion internationale sur le milieu de 
vie et son influence sur la société et le développement 
de l'économie nationale. 

b) Structure organique, méthodes ~ travail et calendrier des 
réunions 

i) En ce qui concerne la Commission dans son ensemble, il 
convient d'éviter de créer de nouveaux comités ou groupés de travail. 

Pour ce qui est du Comité de l'habitation, de la construction 
e~ de la planification, vous avez suggéré de supprimer deux des 
trois sous-comités de ce Comité et de les remplacer par des groupes 
de travail. Le Gouvernement de la Finlande n'y est pas opposé. 

c) ii) Le Gouvernement de la Finlande estime que la proposition 
tendant à créer un Comité de session est intéressante. 

* * 
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HONGR1E 

(R~pons~ en date du 5 octobre 196é ; original : anglais) 

Au printemps de l'année dernière s'est achevée une période de 
20 ans dans l'existance de la Commission économique pour l'Europe. 
Au cours de cette période, la Commission a trouvé sa place et ses 
tâches dans la vie économique de l'Europe dans les circonstances 
données, et elle s'est employée à favoriser, par ses propres moyens, 
la coopération entre les pays européens, et en premier lieu, entre 
les pays ayant des régimes économiques et sociaux différents. CeE 
dernières années, toutefois, les travaux de la Commission sont 
restés en deçà des besoins ; en 1967 la CEE est entrée dans sa 
troisième décennie d'activité, et il ne serait que normal de lui 
assigner, pour cette nouvelle phase, des tâches nouvelles, elles 
aussi. Il y va de l'intérêt des pays européens et d'un renforcement 
de leur coopération qui offrirait en même temps une possibilité d'ai
der plus efficacement les pays en voie de développement. Ces vues 
ont été exposées de façon succincte à la Réunion conunémorative et 
forment la trame de la Déclaration. Celle-ci indique clairement 
que la CEE saura s'adapter aux transormations qui ont marqué les 
différents secteurs de la vie économique, moderniser ses activités 
et, avant tout, trouver de nouvelles formes de coopération. 
La Déclaration définit les principaux domaines qui s'offrent à la 
coopération, à savoir la recherche de nouvelles possibilités de 
coopération scientifique et technique, et la préparation en commun 
d'études sur les problèmes intéressant l'ensemble de la région ; 
en outre, elle demande aux pays emmbres d'unir leurs efforts pour 
intensifier les échanges commerciaux, développer de nouvelles moda
lités pour ces échanges et supprimer les obstacles qui les entravent. 

Nous approuvons les tâches fondamentales énoncées dans la Dé:.Ja
ration et nous estimons qu'il convient d'en tenir compte dans la 
mise en oeuvre de la résolution 3 (XXIII) . 

Il existe une parfaite concordance entre la Déclaration adoptée 
à la Réunion commémorative et la réso. ution 3 (XXIII) adoptée à la 
session de 1968 ; cette résolution transpose sur le plan du travail 
quotidien de la Commission les principes énoncés dans la Déclaration. 
Avant de présenter nos vues sur le paragraphe 3 du dispositif de la 
résolution, je voudrais formuler quelques observations concernant sa 
mise en oeuvre. 

Lors de la mise en oeuvre de la résolution, le secrétariat de 
la CEE devrait être mû avant tout par un souci de modernisation 
- modernisation en ce sens que la Commission devrait adapter ses 
activités aux fai~nouveaux de la vie économique européenne et 
assumer, en plus de l'enregistrement des faits et des événements, 
un rôle de promotion et d'encouragement. Devraient être considérées 
comme tâches primordiales une utilisation meilleure des possibilités 
offertes à la coopération économique entre pays européens, l'iden
tification et la suppression des obstacles qui l'entravent et, d'une 
manière générale, la recherche de nouvelles formes de coopération, 
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surtout dans les domaines auxquels le programme à long terme accorde 
la priorité. 

Une autre notion qui vient à l'esprit à propos de la mise 
en oeuvre de la résolution est celle de la rationalisation. S'il 
ne fait nul doute qu'une certaine rationalisation soit nécessaire, 
il faut néanmoins s'y lancer avec beacoup de prudence et en prenant 
garde de ne pas oublier qu'elle doit avoir pour conséquence d'ac
croître l'efficacité des travaux, Après avoir :lttentivement étudié 
et examiné la question, il faudrait grouper de manière plus ration
nelle les différentes activités et concentrer les ressources m~.é
rielles et autres disponibles sur des tâches qui, de commun accord, 
auront été jugées importantes. 

Troisièmement, il conviendrait de mettre pleinement en relief 
le caractère paneuropéen de le. Commission. Nous estimons qu'en 
vertu du principe de l'universalité la Commission devrait s'effor
cer d'embrasser l'ensemble de l'Europe en donnant à tous les pays 
européens la possibllité de participer à ses travaux. Ce n'est qu'en 
satisfaisant pleinement à cette exigence que la Commission éccnom.i
que pour l'Europe pourra s'acquitter de la mission qui lui incombe 
en tant que commission économique régionale européenne de l'Organi
sation des Nations Unies. 

Après ces quelques observations de caractère général, je vou
drais maintenant présenter nos vues sur les différents paragaraphes 
du dispositif de la résolution. 

a) Progra~~e de travail à long terme de la Commission et ordre 
de priorité. 

Nous considérons que le programme de travail de la Commission 
constitue la base de ses activités, et son élaboration impose· un 
gros travail au Secrétariat. Il conviendrait d'apporter des amélio
rations aux programmes proposés à la session d'avril, pour les an
nées 1969 à 1971. Toutefois, je ne tiens pas actuellement à présen
ter des suggestions à cet effet ; je pense qu'au cours des réunions 
des différents comités qui se tiendront d'ici la prochaine session 
de la Commission, les experts s'acquitteront de cette tâche avec 
beaucoup plus de compétence. Leurs propositions pourraient alors 
être examinées à la proche.inc session pendant lEes débats consacrés 
aux travaux du comité correspondant. 

Je voudrais, en revanche, présenter quelques propositions 
concrètes au sujet de l'ordre de priorité dans le cadre du programme 
èe travail à long terme. Bien que les questions ci-après ne soient 
pas énumérées par ordre d'importance, il me paraît néanmoins souhai
table de les placer au premier plan. D'autre part, les tâches 
énumérées sont seulement en partie ,·,es tâches nouvelles rendues 
nécessaires par l'évolution de l' ;·tivité économique européenne ; 
les autres visent à développer plus avant les domaines d'activité 
traditionnels qui conservent leur importance. Je propose donc è 1 ac
corc1er une priorité aux dcmaines suivants : 
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1) Examen de la coopération scientifique et technologique sur 
un plan global, et examen détaillé au sein des comités. Il 
ne s'agit pas'd'un domaine d'activité entièrement nouveau 
pour la CEE, des travaux en ce sens ayant déjà commencé 
sur la base de la résolution 4 (XXIII). Toutefois, il con
viendrait d•intensifier cette activité, du point de vue 
organisationnel. 

2) Intensification de l'analyse économique. Il serait nécessaire 
de procéder à des analyses appronfondies et complètes sur des 
questions telles que les perspectives d'évolution à long terme 
de la situatbn économique en Europe, les tendances caractéri
stiques du développement et, à partir de là, les nouvelles 
possibilités et domaines cl' applicat:bn c\e la coopération. A 
cet égard , il faudrait entreprendre une étude sur le niveau 
méthodologique de la planification économique en Europe. 

3) Un autre domaine auquel il conviendrait d'accorder une prio
rité est celui du commerce. En l'espèce, les activités exis
tantes devraient être complétées par cles études ayant pour 
objet de définir de nouvelles modalités et méthodes pour 

4) 

les échanges commerciaux entre des pays ayant des régimes 
économiques et sociaux différents, ainsi que par des étu~'es 
sur les facteurs qui entravent ces échanges et sur les moyans 
de les supprimer. 

Les problèmes qui se posent dans les industries manufacturiè
res méritent également une priorité. Bien que d'utiles progrès 
aient été récemment enregistrésdans le domaine de l'industrie 
chimique, il ne s'agit là que d'un modeste début. Il faudrait 
compléter les travaux effectués jusqu•à présent par une étude 
des problèmes relatifs au développement à long terme. Il con
viendrait également d'effectuer des études dans le domaine 
des industries méc~niques. Dans ces deux secteurs, il faudrait 
examiner les modalités et les conditions de la coopération 
industrielle, ainsi que ses possibilités. Pour ce qui est des 
études sur la coopération industrielle, nous proposons de 
les poursuivre dans le cadre de l'Etude sur la situation éco
nomique et de les inclur·e en outre dans le programme de tra
vail du Comité peu: le développement du commerce. 

5) Il serait également bon de donner une priori té aux problèmes 
de l'énergie en Europe. 

b) Structure organlque, méthodes de travail et calendrier des 
réunions 

Je n'ai pas l'intention de formuler des propositions concrètes 
et détaillées quant à une modification de la structure de la Corn...: 
mission. Si les pays membres de la CEE définissent les tâches qui 
doivent recevoir une priorité, cela impliquera automatiquement 
des modifications structul'elles ; 1 1 exécution de tâches importantes 
présuppose l'existence d 1 un cadre organique approprié. De toute 
façon, il paraît utile d 1 examiner· e:-~semble des problèmes ayant 
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des aspects communs et d'assurer une meilleure coopération entre 
.],es organes qui s'en occupent, Lors du réainénagemen't de la structure 
actuelle' il sera indispensable de tenir dÛment compte de la me.:. . 
èur.e dahs laqUelle la Commission économique pour 1 'El.irop'è peut 
s'en !:'emettre aux travaux d'organisations internationales existantes 
afin d'éviter des activités rirall~les. 

Une autre de mes suggestions concernant la structure crga,nique 
mais aussi les méthodes de travail, consiste à proposer qu'au ii eu 
ci 1 augmenter le nombre des groupes de travail permanents, on crê'e · 
davantage de groupes de travail ad hoc ayant un objectif bien 
déterminé. Ces groupes de travail seraient dissous apr~s avo1r 
achevé leur mission. 

c) Organisation et méthodes de travail des sessions annuelles 
de la éommissic~ 

Nous ~uscrivons à la proposition déjà formulée dans la ré
solution 3 (XXIII) aux termes de laquelle un comité dit de session 
devrait siéger pendant les sessions de la Commission afin d'exa
miner les rapports des organes subsidiaires et de faire des recom
mandations à la session. 

ITALIE 

(Réponse en date du 1er novembre 1968 ; original : français) 

a) Programme de travail à long terme de la Commission et ordre 
de priorité 

Le Gouvernement italien propose : 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 

d'éliminer du programme tous les sujets de discussion 
qui ne sent plus d 1 actualité ; 
de retarder les activités qui sont trop théoriques, et 
celles qui n'intéressant qu'un nombre restreint de 
pays ; pour ces derni~res on pourrait favoriser les 
contacts entre les intéressés - sur leur demande - et 
mettre à leur disposition les services du Secrétariat; 
de concentrer, dans les plus brefs délais, l'étude des 
probl~mes de même nature qui sont actuellement é•Xami
nés dans les contextes divers (par exemple probl~me 
de 1 1 eau, de la pollution atmosphérique, etc.) ou par 
dcos Groupes de travail différents à l'intérieur d'un 
même Comité; 
de poursuivre l'harmonisation des questionnaires sta
tistiques, en réduisant et en éli~inant les publicatidns 
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qui font double emploi ; 
. ' . . . 

v) d'arriver à ce que se~ls les Comit~s ou les Groupes 
autonomes aient un progranune de travail propre', tandis 
que leurs organes'subsidiaires ne devraient'i3tudiër que 
les problèmes qui leur sont soumis; 

vi) d'établir un ordre de priorit~ - à revoir périodique
ment - pour l'~tude des problèmes, en plaçant en pre
mier lieu l'activit~ d'intérêt commun ayant une portée 
pratique. 

L'annexe à la pr~sente indique les sujets auxquels les Auto
rit~s italiennes comp<'îentes pour chaque secteur aimere.ient vnir 
attribuer la priorit~. 

b) Structure, méthodes de travail ct calendrier des r~unions 

L'Italie suggère : 
i) 1 1 aboli ti on de tous les Sous-Cami t~s existants, et leur 

transformation en groupes de travail avec des tâches 
s'pécifiques en fonction du programme de travail gén~
ral du Cami t~ et du Groupe autonomes ; ceci pour évi
ter que les arganes s'ubsidiaires aient UI) programme de 
travai:L propre et s:ient donc i'.utonomes. 

ii) 

iii) 

Pourraient y faire exception les trois Sous-Comit~s exis
tants dans le cadre du Comité des transports, ainsi que 
le Sous-Comit~ pour l'industrie de la construction du 
Comité de l'habitation, de la construction et de la 
planification ; 

1a révision des méthodes de travail, afin d'éviter que 
les ~tudes doivent passer - avant d'arriver à l'appro
bation finale - par di vers stades intermédiaires, qui 
durent souvent des années ; 

l'opportunité q~e toutes les réuhions ordihaires des 
organes subsidai~~s soient tenues à Genève, à l'exclu
sion des séminaires et des cycles d'étude; 

i~) là limitation des réunions des organes subsidiaires du 
Comité à une par ànnée; et à condition qu'elle soit 
nécessàire; 

v) une meilleure rationalisation des travaux, grâce à un 
allègement de la structure actuelle de la Commission 
et à l'utilisation des groupes de rapporteurs ad hoc 
qui, une fois leur tâche accomplie, pourraient être 
dissouts. Ces derniers devraient faire rapport - chaque 
fois què cela SE;rà possible - directement à la Commis
sion ou aux Comités qui les ont cr~es; 
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la possibilité de réunir les Comités tous ies deux ans, 
de façon à permettre à leurs organes subsidiaires et à 
leurs groupes de rapporteurs de terminer les travaux 
qui leur ont été confiés ; 

l'opportunité de convoquer les réunions plénières des 
Comitée et des Groupes autonomes à des moments diffé
rents et, si poEGi.ble, qu'elles ne coïncident pas avec 
d'autres réunions importantes des Nations Unies à 
Genève, et plus particulièrement avec celles du Conseil 
de la CNUCED et 'des quatre grandes Commissions de la 
CNUCED. 

c) Organisation et méthodes de travail des sessions annuelles 
de la Commission 

4t A ce propos, les Autorités italiennes tiEnnent à répéter les propo
sitions formulées par la délégation italienne -à la XXIIIième session 
de la Commission. 

• 

La session devrait se dérouler de la façon suivante 

i) ouverture de la réunion et débat général sur le progra"l
me d'ensemble de la Commission ; 

ii) examen, dans le cadre d'un Comité de session, des rap
ports des Comités et des groupes autonomes, ainsi que 
de leurs programmes détaillés; 

iii) 

iv) 

discussion sur lil situation économique européenne; 

reprise du 
des points 

déba·t R:énéral à 
0 

nre~n;;Q-PntS 1- '~~ - • 

la lumière de la discussion 

En outre, je tiens à préciser que mon Go.uvernement apprécie 
to.ut particulièrement l'action que vous déployez à l'ouverture 
des 'sessions annuelles des organes subsidiaires de la Commission, 
au cours àesquelles vous n'avez jamais manqué d'attirer l'attention 
sur la nécessité de réorganiser les travaux de la Commission selon 
les finalités de la résolution 3 (XXIII). 

Nous souhaitons que cette action se poursuive, et que ses 
résultats soient aussi favorables que jusqu'à présent. 

Enfin, j'espère que les propositions précédentes constitueront 
un apport à la préparation du rapport requis par la résolution 3 
(XXIII), et qui contiendra vos suggestions sur l'ensemble du 
problèmes. 

* 
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PROPO~ITION_S ITALIE;NNES RELATIVES AVX PRIORITE_8 A ETABLIR D1"NS 

LE,_PROGRAMME DE TRAVAIL DE LA_ C0Mi1ÎS'SION ECONbMIQlfE~:Poi,i{ r/EJRÙPE 

l. Comité du Charbon 

2. -·. 

iu 
Ü) 
iii) 

préparation du charbon 
exploitation des mines à ciel ouvert 
pollution atmosphérique et des eaux 

Comité de l'Energie électrique 

i). 
ii) 
iii) 
iv) 

électrification rurale 
gestion économique des grands 
ressources hydroélectriques 
centrales thermiques 

ré~eau, é!estt~aue~ 
' '-. '' ' 

3. Comité du Gaz 

i) 
ii) 
ïii~ 

usages préférentiels du gaz 
économie du transport-du gaz 
problèmes de la conversion des réseat+x au gaz I)atul:>el 

4. Comité de l'Acier 

5. 

il 
iil 
ii{) 
iv) 
v>. 
\·' 

coulée continue 
ferraille 
réduction directe du minerai de fer 
étude du marché des minerais de fer 
commerce indirect des produits sidérurgiques 

' • l:, -_, .-: . • ~-· ' - • ' . 

Comités des problèmes agricoles 

i) 

ii) 

iii) 

iv) 
v) 

vi) 

rapport sur la situation actuelle du marché des viandes 
de boeuf, des bêtes de bouc~er.ie, d~ i~- 'volaiile, des 
~reduits laitiers et des oeufs, et, si po~sible, ~u 
marché des fruits et légumes tqus ie~ deux ans; 
étude de l'évolution récente du.èommerce"des produits 
agricoles et des politiques agricoles ; 
rapport annuei du Secrétariat sur les prix des produits 
agricoles et des engrais; 
commerce des produits vinicoles ; 
étude des plans de production à long terme : 
- rapport sur la production, les dépenses et les reve

nus de l'agriculture; 
- révision du projet de rapport sur l'irrigation; 
- cycle d'étude FAO/ECE sur les problèmes de la commer-

_cialisation des viandes; 
étude des effets prévus sur l'agriculture européenne en 
raison de 11 évolution scientifique et technologique, des 
.changements dans la situation .de la main-d' oeuvre et 
dans l'utilisation des capitaux, de l'évolution struc
turelle, etc ; 
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• 

• 
8. 

33 

vii) ~tude sur les denr~es p~rissa~les ; 
,jii:l.l~tucl~ de la m~canisation agricolë ; 
ix) ~tude de la consommation et dès buqgets alimentaires; 
xl ~tude de la rationali~ation des domai~ês agricoles; 
~il voyagei d'~tuclc; 

Comit~ du Bois 

i) march~ des produits forestiers. Activités de ~aract~~e . ' . ' ' ~ . 

ii) 

iii) 

iv) 
v) 

permanent. 
Etudes sp~cialcs. Enquêtes sur les industrie~ des 
panneaux. Etudes spéciales ; · · ' 
augmentation elu rendement des travaux c\ 1 exploitation 
en forêt; ' 
statistiques europ~ennes des forêts et produits fores
tiers; 
classement des grumes de sciage; 
voyages d'étude - colloques. 

Comité de 1 1 hc.bi:lation, de la construction et de la planifi
Ci'lticn 

i) enquêtes relatives aux problèmes économiques et techni
ques de l'entretien et de la modernisation deE? bâtimertts; 

ii) tendances et orientations politiques dans les secteurs 
du logement, de la construction ét de la planification; 

iii) e~pansion ct évolution des industries des matériaux de 
construction - res politiques ; 

:j.v) échanges de documentation en g~néral et des r~sultats 
des recherches relatives à l'industrialisation de la 
ccnstruçtion, des normes de la standa~odisation et de 
l'usage des matériaux nouveaux, particulièrement en 
ce qui concerne les matières plastiques; 

v) situation de l'habitat et prévisic·ns des besoins à 
long terme en matière de logements dans les pays 
européens; 

vi) statistiques des logements, de la construction et de 
la planificution - méthodologie ; 

vii) organisation des cycles et des voyages d'étuè.e. 

Comité des transpor::_ts intérieurs 

i) 

ii) 
iii) 
iv) 

v) 

mesures è.ouanièrcs à adopter pour :L'expansion des 
transports par "containers"; 
élaboration d'un manifeste uniforme pour les containers; 
élaboration d'un contrat type de transport combiné; 
i§laboraticm d'une convention sur le contrat de trans~ 
port combiné; 
harmcnisation (es normes régissant le transport des 
marchandises dangereuses; 

vi) transport international des marchanèiscs dangeureuses 
par voies navigables intérieures; 

vii) simplification des contrôles à la frontière; 
viii)unification c'le:3 lettres de voiture (CIM-SHGS); 
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xiii) 

xiv) 

xv) 

xvi) 
xvii) 

xviii) 
xix) 
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simplification des formalités de transit pour les contrôles 
sur la qualité des produits agricoles, et les contrôles 
vétérinaires et phyto-sanitaires ; 
étude des problèmes ferroviaires techniques, grâce à une 
plus étroite collaboration entre l'UIC et l'OSJD; 
mesures à adopter sur le plan européen en matière de cir
culation et signaux routiers, après la Conférence de Vienne; 
élaboration d 1 une convention rela.ti ve au contrat de trans-

port routier international de voyageurs ct de bagages; 
normes régissant les condi ti ems de travail du personnel 
des véhicules routiers affectés aux transports internatio
naux par route (Accord AETR); 
perfectionnement et unification des statistiques relatives 
aux transports de voyageurs et de marchandises, trafic 
portuaire et circulation routière; 
élaboration de statistiques spéciales pour suivre l'évolu
tion des transports intercontinentaux par'~ontainers''; 
coût des infrastructures des transports; 
situation des transports et prévisions du trafic; 
transports urbains et suburbains ; 
élaboration d'une convention relative au contrat de "com
mission" en matière cle transport international de marchan-
dises. 

9. Conférence des statisticiens.européens 

i) statistiques relatives aux Comités de la Commission; 
ii) priorités établies par la Conférence. 

10. Comité du développement elu commerce 

Le point de vue italien a été exprimé à la récente XVII session 
du Comité . 

11. Autres organismes subsidiaires 

Les priorités seront indiquées lors des réunions de ces orga
nismes qui auront lieu avant la XXIV seEàon de la Commission. 

,, 

LUXEMBOURG 

(Réponse en date du 16 juillet 1968 ; original : français). 

Les autorités luxembourgeoises n'ont pas d'observations à 
faire au sujet du programme à long terme et des méthodes de travail 
de la Commission. 

* * 
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NORVEGE 

(Réponse en date du 6 novembre 1968; original : anglais) 

Les idées exposées ci-après reflètent, sur un plan général, les 
vues actuelles des autorités norvégiennes qui s'occupent des affai
res de la CEE, sans préjudice des propositions détaillées portant 
sur des points particuliers. Lorsqu'il aura reçu votre rapport, 
avec les suggestions concrètes qu'il contiendra, mon Gouvernement 
espère pouvoir développer ses idées compte tenu de vos suggestions. 

Les.observations qui suivent sont groupées sous les trois 
rubriques que vous avez proposées: 

a) Programme de travail à long terme de la Cooonission et ordre 
de priorité 

Le programme de travail à long terme doit être maintenu dans 
les limites raisonnables et ne porter que sur les questions présen
tant le plus d'intérêt et d'utilité pour la majorité des pays 
membres. On n'aborderait des tâches nouvelles qu'après mûre réfle
xion. 

·La Commission devrait coordonner étroitement ses activités 
avec celles d'autres organisations internationales en vue d'éviter 
les doubles emplois. 

Les documents rédigés par le secrétariat et distribués aux 
représentants des P?YS membres devraient être plus condensés ou 
contenir un résumé des principales questions traitées. 

Voici quelles sont les idées des autorités norvégiennes com
pétentes sur l'ordre de prio~té des tâches des divers organes de 
la Commission 

-Comité du bois -Ce Comité devrait s'occuper essentiellement 

- d'étudier à long terme les tendances du marché des produits des 
industries du bois ; 

- d'étudier les tendances du marché du bois de trituration, du bois 
d'oeuvre et des panneaux dérivés du bois; 

- des nouvelles méthodes de commercialisation des produits des 
industries du bois. 

Le Comité devrait s'adresser à l'avenir au Centre de statisti
ques du commerce internatinnal à New York pour obtenir les stati
stiques des exportations et des importations nationales de ces 
produits. 

- Comité des transports intérieurs - Les autorités norvégiennes 
jugent très utiles les travaux de ce Comité sur l'harmonisation 
des règlements en matière de transports, dans les pays d'Europe 
orientale et d'Europe occidentale. Elles penserit que le Comité 
devrait accorder la priorité, dans le proche avenir, aux travaux 
relatifs à la sécurité de la circulation routière et aux transports 
combinés utilisant des containers et des palettes. 

- Comité pour le développement du commerce - Les travaux de 
ce Comité sont jugés les plus importants et devraient donc avoir la 
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plus haute priorité dans l'ensemble des activités de la CEE. Ce 
Comité devrait éviter de discuter de questions de principe et 
s'attacher à mettre au point des mesures concrètes visant à déve
lopper le commerce entre les pays d'Europe orientale et ceux d'Eu
rope occidentale. 

- Comité de l'habitation, de la construction et de la 
planifië:ation - La structure actuelle de ce Comité est jugée satis
faisante. On devrait accorder une importance égale à ses trois 
Sous-Comités. D 1 une manière générale, la priori té 'ievrai t aller 
dans les travaux futurs aux problèmes de l'accroissement, à la 
coordination des travaux relatifs aux normes techniques et autres 
et aux dispo@±ions visant à faire appliquer ces normes par voie 
réglementaire ou législative . 

b) Structure organique, méthodes de travail et calendrier des 
réunions 

Les autorités norvégiennes estiment que, si l'on considère 
le temps qu'elle consacre à des réunions, la Commission fonctionne 
déjà au-delà de sa capacité maximale, ce qui ressort du simple fait 
que les documents conce~nant certaines réunions sont distribués 
trop tard. Les représentants des petits pays seront mieux à même 
de participer activement aux travaux des divers comités si l'on 
concentre les activités sur les questions les plus importantes et 
s~ l'on réduit la durée des réunions. 

Les travaux accomplis par les experts et les conseillers gou
vernementaux ou privés sont satisfaisants. Comme cette méthode de 
travail contribue beaucoup à l'efficacité des divers comités, et 
n'est pas coûteuse, il convient de l'encourager. 

Les autorités norvégiennes estiment que la question d'une 
rationalisation de la structure des organes subsidiaires de la CEE 
estétroitement liée à l'évaluation du rang de priorité qu'il con
vient d'attribuer aux tâches des divers organes. En conséquence elles 
ne présentent pas de propositions de réorganisation. 

c) Organisatbn et méthodes de travail des sessions annuelles de 
la Commission 

Laœéation d'un Comité de sesbion pourrait être utile à con
dition qu'elle permette de réduire la durée de la session annuelle 
sans entraîner une augmentation de l'effectif des délégations gou
vernementales. C'est dans ce Comité que devraient se dérouler les 
débats de caractère essentiellement technique ; il se réunirait, soit 
immédiatement avant la session, soit pendant la session même. 

* 
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PAYS-BAS 

(Réponse en date du 4 octobre 1968; original : anglais) 

Bien que l'on se soit efforcé de se conformer à votre demande 
de présenter les observations sous trois rubriques distinctes, 
il n'a pas toujours été possible de procéder rigoureusement de 
cette manière. 

a) Programme de travail à long terme de la Commission et ordre 
de priori té 

Sous cette rubrique sont indiquées des activités qui,de l'avis 
du Gouvernement des Pays-Bas, revêtent plus d'importance que d'autres. 
Il ne s'agit pas dans notre esprit d'une liste exhaustive, mais 
d'une base de discussion, étant donné que d'autres gouvernements 
peuvent avoir d'autres opinions à ce sujet. 

Si, au cours des phases initiales de ses tnYaux, la CEE 
s'est concentrée sur les "mesures propres à faciliter la reconstruc
tion économique ... de l'Europe", elle devrait main tee. -·: - con
formément à son mandat - orienter son action vers la croissance 
économique et l'expansion du commerce international non seulement 
entre les pays européens, mais aussi avec ceux d'autres régions. 
La Commision ne doit pas perdre de vue qu'il serait souhaitable 
d'entreprendre des études et d'organiser des cycles et des voyages 
d'étude de manière qu'ils présentent également une utilité pour 
d'autres régions du monde, et en particulier pour les pays en voie 
de développement. 

Compte tenu de cet obj ec·~if, on peut considérer que les 
activités ci-après sont importantes. 

Projets d'ordre général 

Etude et analyse de l'évolution économique; travaux statisti
ques; réunions des conseillers économiques principaux; normalisation; 
pollution de l'air et de l'eau. 

Agriculture 

Analyse des tendances de la production et du commerce; étude de 
la situation du marché; normalisation de la qualité des denrées 
périssables; autres activités propres à faciliter l'importation 
et l'exportation de produits agricoles; études de nature à amélio
rer l'efficacité de la production agricole; travaux statistiques. 

Energie électrique 

Analyse de la situation de l'énergie électrique ; harmonisation 
des travaux dans le domaine de l'énergie; gestion économique 
des grandes centrales électriques; travaux statistiques. 

Habi!a:tion, construction et olanifica,.!Jon 

Etude des tendances et des politiques dans les domaines du 
logement et de la planification; aspects sociaux. et sc;;ç;;o::'iques 
du logement; besoins futurs sur les plans qua:-. ti t?.t~.f et C)\.\.2li t".t:'.:f; 
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Etude des tendances et des problèmes à court terme; évolution 
économique et technique; situation du marché de la ferraille et 
problèmes y relatifs; la demande dans les pays en voie de dévelcr
pement; problèmes de la pollution de l'air et de l'eau; travaux 
statistiques. 

Ainsi qu'il a déjà été indiqué, cette liste n'est pas exhau
stive. L'ordre d'importance à donner aux activités de certains 
Comités n'a pas encore été déterminé. Cela ne signifie pas qu'il 
ne serait pas, là aussi, possible de convenir des tâches primor
diales à accomplir. Cela signifie encore moins que les travaux de 
ces comités auraient une importance moindre. 

Quant aux études accessoires, la règle générale, devrait 
consister à les choisir et à leur attribuer une priorité en fonction 
de l'intérêt qu'elles présentent pour les tâches de première im
portance énoncées plus haut. 

b) Structure organique, méthodes de travail et calendrier des 
réunions 

Les,comités devraient conseiller davantage leurs organes sub
sidiaires ct exercer un contrôle plus strict sur leurs activités. 
Ils devraient étudier sans retard la possibllité de rationaliser 
leur.· structure de manière à libérer davantage de moyens pour les 
activités primordiales. Il ne sera pas toujours judicieux de dimi
nuer le nombre des sous-comités et groupes de travail en en fusion
nant deux ou davantage. En fait, cette manière de procéder tendrait 
à rendre leur mandat assez vague et nécessiterait la présence d'un 
plus grand nombre d'experts à leurs réunions. Dans de nombreux cas, 
toutefois, on pourrait trouver une solution en transformant un 
organe permanent en un groupe ad hoc d'experts chargé d'une mission 
bien définie, et en mettant fin aux activités qui, à l'heure actuelle, 
présentent une importance moindre. 

En ce qui concerne les colloques, les cycles d'étude, les voyages 
d'étude, etc., les comités devraient reviser leurs programmes courants, 
en écartant chaque fois que possible toute proposition de cet ordre 
qui ne contribue pas d 1 une manière appréciable à l'accomplissement 
des tâches définies par ies comités. 

De nouvelles activités ou études ne devraient être entreprises 
que sur décision des comités. Les Sous-comités ou groupes de travail 
devraient présenter leurs propositions en indiquant de quelle ma
nière la nouvelle activité envisagée servirait telle ou telle tâche 
du comité qui a~é considérée comme présentar.t une importance pri
mordiale. 

Avant de s'engager dans de nouvelles activités, il conviendrait 
de s'informer si d'autres organisa-Jions internationales (gouvernemen
tales ou privées) ne s'occupent pas ou ne se sont pas occupées de 
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questions analogues. Il conviendrait par ailleurs de mettre à profit, 
chaque fois que possible, les données et l'expérience d'autres or
ganisations dans le domaine considéré, afin d'éviter tout double 
emploi dans les travaux. Dans la mesure du possible,les études 
devraient être effectuées, par des groupes ad hoc d'experts 
gouvernementaux ou privés appartenant aux pays membres de la CEE, 
en coopération avec le secrétariat. Le cami té c r:n·:;tont c'evra.i t être 
tenu au cc urant •.:e 1' état t'' avcniccmcnt '2cs travau:X:. 

Avant de prendre une décision au sujet d'un colloque, d'un 
cycle d'étude ou d'un voyage d'étude, le comité concerné devrait 
examiner attentivement le point de savoir si l'intérêt qu'il pré
sente pour la mission du Comité est proportionné aux débours qu'il 
implique . 

En faisant rapport à la Commission, 
fournir des indications succintes sur les 

les comités devraient 
points suivants: 

i) état d'avancement des activités en cours (déjà approuvées) 
et leur ordre de priorité ; 

ii) nouvelles activités proposées : 
- objet 
- temps exigé 

moyens supplémentaires requis 
-· ordre de nriori té à 1 1 intérieur des activités du cami té 
- mérites relatifs de tout colloque, cycle d'étude ou 

voyage d'étude proposé. 

c) Organisation et méthodes de travail des sessions annuelles 
de la Ccmmissicm 

Ainsi qu'il a déjà été proposé à la vingt-troisième session 
de la Commission, il faudrait créer un comité de sessicn, qui serait 
chargé d'examiner les rapports des organes subsidiaires. Ces rapports 
devraient être examinés eu égard aux principes énoncés plus haut. 

Dans son rapport, le comité de session devrait donner une 
brève appréciation sur les travaux accomplis par chacun des prin
cipaux comités de la CEE et, en coopération avec le Secrétariat, 
conseiller la Commission aù sujet des p~iorités, notamment en ce 
qui concerne les nouvelles activités qui pourraient être proposées, 
en indiquant les moyens supplémentaires qu'exigerait leur exécution. 

On a constaté dans le passé qu'une partie appréciable du temps 
dont dispose le. Commission est consacrée à de longues déclarations 
des délégués sur la situation et sur l'évolution escomptée dans 
leurs pays respectifs. Il est devenu manifeste que ces amples 
exposés n'atteignentpar leur but, ne serait-ce que parce qu'il est 
mentalement impossible aux autres délégués d'assimiler et encore 
moins d'analyser tout ce qui est dit. Il serait peut-être préfé
rable que les gouvernements désireux de le faire communiquent un 
exposé écrit sur la situation dans leurs pays, de manière qu'il 
puisse être distribué suffisamment longtemps avant la réunion. 

Si, malgré tout, la pratique des longues déclarations devait 
se poursuivre, on pourrait songer à la possibilité de limiter le 
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temps de parole de chaque. orateur, conformément à 1 1 article 29 du 
Règlement intérieur de la Commission. 

La méthode de travail proposéce ci-dessus permettrait vraisem
blablement à la session plénière de terminer ses travaux en un 
nombre de jours de réunions moindre que dans le passé. Toutefois, 
il pourrait être nécessire de fc:tire en sorte que le comité de ses
sion commence ses traw:ux quelques jours avant la sessiun plénière. 

Rapport du Secrétaire exécutif prévu au paragraphe 3 du dispositif 
de la résolution 3 (XXIII) 

Le Gouvernement des Pays-Bas propose qu'il soit organisé une 
réunion spéciale qui aurait pour tâche d'examiner le rapport du 
Secrétaire exécutif et de s'efforcer d'aboutir à un accord au sujet 
des nouvelles méthodes et structures bien avant la session d'avril 
de la CEE. 

Cette réunion spéciale pourrait se tenir dans la deuxième 
moitié du mois de février, afin de donner aux gouvernements tout 
le temps nécessaire pour étudier le rapport en question. 

* * 

POLOGNE 

(Réponse en date du 8 novembre 1968; original : anglais) 

• 1. Le programme de travail à long terme de la Commission devrait 
établir un schéma approprié pour ses activités et celles de ses 
organes subsidiaires, et accroître l'efficacité des travaux si l'on 
pose en principe que les moyens dégagés seraient utilisés pour des 
activités dans de nouveaux domaines importants dont elle ne s'est 
pas encore occupée. En élaborant un nouveau programme, la Commission 
devrait chercher à notre avis non ras à limiter ses activités mais 
à les améliorer et à en accroître l'efficacité en les adaptant 
mieux aux besoins créés par les relations économiques actuelles entre 
l'est et l'ouest, ce qui contribuerait à développer ces relations. 
Il est incontestable que le souci d'améliorer ces relations et 
d'accroître l'efficacité des travaux de la Commission, doit con
duire à une participation de tous les pays d'Europe à la CEE et, 
en particulier, à celle de la République démocratique allemande, sur 
la base de l'égalité des droits. 

2. Dans l'élaboration du programme actuel de travail à long terme, 
il convient de se fonder sur les recommandations contenues dans 
la Déclaration de la vingt-deuxième session de la Commission, qui 
a défini les grandes lignes des activités futures. Les futurs 
programmes à long terme devront tenir compte également des résultats 
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de la mise en oeuvre de la Résolution 7 (XXII). On pourrait se 
fonder, pour elaborer le programme de travail à long terme pour la 
période à venir, sur le projet de progri1lllme pour 1969-71 examiné 
à la vingt-troisième session de la Commission. 

3. Dans les travaux cleo; la Commission et de ses organes subsi
diaires, on devrait pc:rtir du principe qu'une priorité de même 
rang et une importance égale ëlcivent être attribuées aux trois 
domaines suivants de coopération 

- corrunerce extérieur; 
- coopération économique; 
- coopération scientifique et technique. 

a) Dans les activités des comités s'occupant des divers secteurs 
(ou dans celles d'autres organes subsiè.iair<=s qui n 1 ont pas rang 
de Comité, mais s'occupent chacun d'un secteur particulier), on 
devra tenir compte des tr·ois domzünes qui viennent d 1 être men
tionnés en vue de leur intégration. 

b) Les organes principaux sent, nour le commerce extérieur, le 
Comité pour le développement elu commerce et, .]22_Ur les questions 
écOY!_?miques, les Conseillers éccnomiques principaux des gou
vernements des pays membres de la CEE. Etant donné que la réunion 
ù 1 experts gouvernemcmtaux des Etil.ts membres compétents en ma
tière de coopération scientifique et techniqtle prévue dans la 
résolution 4 (XKIII), relative à la coopération scientifique 
et technique, doit avoir lieu en janvier 1969, nous sommes 
d'avis que les activités dans ce domaine doivent également 
porter principalement sur les questions scientifiques et . 
techniques ct aboutir à la création d'un organe permanent appro
prié. Les questions fondamentales dans chc-,cun de ces trois 
domaines d'c:ctivité devraiont être étudiées pour ces organismes, 
et ceux-ci présentcrëtient ensuite à la Commission des rapports 
contenant des propositions sur les travaux des comités spé
cialisés dans ces domaines. 

c) Il semble indiqué de tenir ccmpt~ dans la structure du secré
tarn, de la nécessité d'assurer l'uniformisation nécessaire 
des méthodes dans l'étude de ces trois domaines et leur inté
gration c1ans un plan unifc;.ome. 

4. Nous estimons que, dans 1 1 élaboration du progrccmr:te de travail 
à long terme de la êommis .. ion, des principes plus uniformes devraient 
être adoptés dans 1' élaboration et la présentatic·n de ce programme 
par les divers organes subsidiaires. Cette uniformité est nécessaire 
si lon veut attribuer, dans ce programme, un ordre de priorité ap
proprié aux différentes activités, tant pour la Commission elle-
même que pour ses organes subsidiaires. Elle faciliterait, en même 
temps, la coordination interne entre les divers organes subsidi~es 
de la Commission pour ce qui est des grandes lignes directrices de 
son action.· 

5. Considérant que l'attention a été attirée, dans la résolution 
3 (XXIII),. sur 1 1 importance· que présentent, pour 1 1 élaboration du 
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programme de travail à lorog terme, les études qui doivent être ef
fectuées en application de la résolution 7 (XXII), il ccnvient de 
présenter Je façon concrète les travaux que la Co~~issicn et ses 
org<lnes subsidiaires eloi vent entreprendre en vue de L'. mise en oeuvre 
de ladite résolution, et de leur donner la pricrité voulue dans le 
programme de la période en cours. 

6. La structure actuelle des organes subsidiaires de la CEE ré
sulte d'une longue évolution qui s'est faite souvent sans plan 
préétabli. Il conviendrait de la rationaliser. C'est là un problème 
difficile et complexe. Il importe en effet de veiller à ce que ces 
aménagements n'introduisent pas de perturbations dans les travaux 
de la Commission. Avant qu'on prenne· une décision sur la rationa
lisation de la structure organique de la CEE, le secrétariat cievrait 
présenter à la Commission une étude dans laquelle il exposerait 
les activités antérieures, évaluerait les perspectives de travaux 
futurs et formuler~:~it dos conclusions sur le point de savoir si 
tel ou tel organe doit être maintenu ou si les questions dont il 
s'occupe doivent être confiées à un organisme supérieur. Une déci
sion sur ce point pourra être prise par lCJ. Commission après que 
ce document aura été étudié par les gouvernements des pays membres 
de la CEE. 

REPUBLIQUE FEDERALE D'ALLEMAGNE 

(Réponse en date du 30 octobre 1968; original : anglais) 

l) Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne ne juge 
pas utile de formuler dc;s propositions ou des recommandations 

·détaillées et concrètes concernant le programme de travail à 
le ,;g terme de la· CommiffiÏ.on, ni d 1 indiquer les questions qui 
doivent être placées en tête de l'ordre de priorité. Le pro
gramme de travail, fondé sur les résolutions et les décisions 
de la Ccmmission, découle uniquement de l'opinion qui se forme 
au sein de la Commission, tout entière. Etant donné que tous 
les pays me:mbres n' cmt 1~as les mêmes intér~ts, des suggestic·ns 
émanant de tel ou tel pays concernant l 1 crcjre de priori té 
pourraient avoir pour effet que les ù'ltérêts particuliers d'un 
autre pays membre ne recevraient pas l 1 attention qu'ils méri·tent. 

Le Gouvernement fédéral estime clone que l'établissement d'un 
ordre de priorité doit être fondé sur un examen objectif de l'acti
vité' des différents organes subsidiaires de la Commission. Nous pro
posons donc que les travaux de chaque comité et des autres organes 
subsidiaires soient évalués au moyen cle critères objectifs uniformes 
- méthode que nous 21vons déjà commencé à appliquer par le passé. A 
cet égard, il convient de signaler tout particulièrement les facteurs 



• 

• 

43 

ci-après que nous énumér(.)TIS clans un orc1re qui ne corresponc1 pas 
nécessairement à celui de leur importance 

Importance des travaux exelminés :>OUr tous les pa.ys membres ou 
pour certains d'entre eux ; 

avantages théoriques et pratiques 

utilité des conclusions 

valeur actuelle des études et de letèrs résultats 

efficacité ; 

chevauchement des travaux de la Commission et des activités 
d'autres organisations internationales (double emrloi) ; 

méthodes de travail ; 

dépenses en temps, en main-d'oeuvre et en argent ; 

état d'avancement clcs travaux, progrès escomptés, date probable 
d'achèvement. 

Le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne est con
vaincu qu'un examen des activités au moyen de critères objectifs et 
uniformes fournira à la Cormnission des données objectives comparables 
qui lui permettront, d'une part, de prendre une décision concertée 
sur l'ordre de priorité, et, d'autre part, de mener à bien les acti
vités en cours. 

2) Pour ce qui est dos nouvelles tâches qui seront entreprises à 
l'avenir, le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne 
estime qu'il serait souhaitable d'évaluer l'importance de tel ou 
tel projet selon les critères susmentionnés. Nous pensons qu'il 
faudra procéder à une évaluation écrite de l'importance que pré
sentent les nouvelles tâches proposées dans le progrClJllllle de travail . 
C'est seulement lorsque cette évaluation confirmera les conditions 
que font ressortir les critères susmentionnés qu'une c1écision pourra 
être prise au sujet des activités nouvelles et des mandats qu'il 
faudra confier à cet effet. 

En propos2nt cette mét:hode, le Gouvernement de la République 
fédérale d'Allemagne Cl conscience qùelle servira au mieux le but 
commun en conférant une plus gre.nde sc;uplosse 2.ux travaux de la 
CEE et en facili ta.nt let (1.écisic:n que la Commission pourrait prenclre 
sur les dctivités qui devront être entreprises en priorité dans 
l'intérôt de tous les puys membres. 

3) Pour ce qui est c!e l'organisation et des méthodes de travail 
de la session annuelle, nous pensons aussi que la constitution d'un 
cami té de session permettrait cle concentrer et de faciliter les 
débats de la session annuelle, Toutefois, le comité de session de
vrait fonctionner uniquement clans le cadre cle la session annuelle 

en tant qu'organe de celle-ci. On pourrait décider que le comité 
de session se réunira au début c1 e lil. session annuelle et sera char
gé d'examiner seulement toutes les questions concernant les aspects 
purement techniques ainsi que les rapports sur l'état d'avancement 
des travaux. Cela allègerait la tâche de la session annuelle en ne 
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l'obligeant plus à examiner' tous les détails techniques et en lui 
permettant de se consacrer davantage à l'examen de questions fon
damentales. 

A cet égarè_, les organes subsic"_iaires devraient faire connaître 
au Secrétariat dans quelle mesure ils estiment que leurs activités 
pourraient être examinées par le comité cle session ou lui signaler 
les problèmes particuliers qui devraient être soumis à l'examen 
de la session annuelle 2.fin c1.e permettre de prendre une clécision 
sur la suite à donner . 

RSS D 1 UKRAINE 

(Réponse en date du 30 octobre 1968 ; original : russe) 

La RSS d'Ukraine note avec satisfaction les tendances croissan
tes qui se manifestent au sein de la CEE vers l'élargissement et le 
renforcement de la coopération entre les pays européens dans les 
domaines économique,, scientifique et technique, ainsi que l'intérêt 
que ces pays portent au prc,grès et à 1 1 efficacité de cette coopé
ration. De l'avis de la RSS d'Ukraine, la Déclaration de l967,ainsi 
que les autres documents relatifs au programm0, tels que la réso
lution 14 (XXII) concernant la coopération scientifique ct technique, 
la résolution 7 (XXII) sur l'examen des tendances à long terme dans 
la région de la CEE et le développement de le_ coopération, la ré
solution 3 (XXIII) relative au programme à long terme et aux métho
des de travail de la Commissict1, etc., cr8ent une base pour un 
développement efficace ultérieur de la coopération entre les pays 
de la r6gion europ~enne. 

Etant donné que les mesures mentionnées dans la résolution 
3 (XXIII) de la Commission visent à améliorer et à élargir les 
activités de la CEE, ainsi qu'à accroître son efficacité dans 
l'accomplissement des tâches fixées dans la Déclaration de 1967 
et dans d'autres décisions importantes de la Commission, la RSS 
d'Ukraine estime devoir formuler à cette occasion quelques obser
vations concernant le programme, la structure et les méthodes de 
travail de la Commission économique pour l'Europe. 

I. Programme Ce travail à long terme de la Commissio~ 

Compte tenu cks documents relatifs au programme de la CEE 
qui ont été adoptés lors de la vingt-deuxième session, - séance 
commémorative - et ae la vingt-troisi8me session de la Commission, 
la RSS d'Ukraine considère que l'activité essentielle de la Commis
sion doit consister à encourager par tous les moyens la coopération 
économique, scientifique et technique entre les pays de la région 
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de la CEE. A cet égard, l'~vant-projet du progra~ue de travail à 
long terme ùe la Commission préparé par le Secrétariat (E/ECE/679 
et Add. 1) offre une excellente base pour développer et renforcer 
la coopération entre les pays de la région de la CEE au cours de la 
troisième décennie d'activité de la Commission. Cela n'exclut 
toutefois pas la possibilité de compléter ce projet en y ajoutant 
de nouvelles questions, les comitéset leurs organes de travail 
devant au préùlable se prononcer sur l'opportunité d'inclure ces 
questions dans le programme et sur 1 1 ordre de priorité qu'il 
convient de leur attrihuer. 

De l'avis de la RSS d'Ukraine, on peut dès maintenant affirmer 
que l'examen d'un certain nombre de proplèmes nouveaux au sein des 
organes de la CEE s'impose par suite du développement de ~ifférentes 
branches de l'économie et qu'il est susceptible d'intéresser de 
nombreux pays européens. Au nombre de ces problèmes, on peut 
mentionner les suivants : 

1. Principaux aspects techniques des travaux visant à créer 
des mines de charpon d'un type nouveau, répondant aux exigences 
qu'implique la réalisation d'un niveau élevé ùe la productivité 
du travail, tout particuli Èr'ement dans les travaux au fond. 

2. Principaux aspects techniques des tr<:lvaux relatifs à la lutte 
contre les dégagements instantanés de roche, de charbon et de gilZ 
lors du creusement de galeries principales à grande profondeur, ainsi 
que lors des travaux d'abatage. 

3. Principaux aspects des travaux relatifs à la lutte contre 
la formation de poussières, le bruit et les vibrations dans les 
mines de charbon. 

4. Problèmes que pose la création de puissants réseaux éner
gétiques comportant des lignes de transport de crmrant al ternat if 
d'une tension de 500 et de 750 kilovolts et mesures à prendre pour 
assurer un fonctionnement fiëtble r~e ces réseaux. 

5. Efficc.cité économique et cpportunité de li:t création c~e lignes 
de transport et de secteurs de grands réseaux énergétiques à cou
rant continu d'une tension de 800 kilovolts et plus. 

6. Etude technico-économique portant sur de nouvelles méthodes 
de transformation directe d'énergie thermique en énergie électrique, 
et mise au point, à cet effet, de puissants générùteurs électriques 
d 1 un fonctionnement à la fois hautement économique et fiable. 

7. Aspects économiques des nouveaux progrès dans la production 
d'acier par convertissage à l'oxygène. 

8. Aspects économiques et particularités de la production de 
tôle laminée à froid en vue de modalités particulièrement complexes 
d'emboutissage profond. 

9. Aspects économiques du transport et r.1u stockage de gaz 
carbonés liquéfiés. 

10. Etude cle nouvelles méthodes de construction d'immeubles 
industriels, de maisons d'habitation et d'édifices publics à étages 
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multiples, y comprls les questions relatives à la précision des 
travaux de montage et à l'économie de la production. 

11. Etude de méthodes efficaces de construction de maisons 
d'habitation et cledifices publics à étages multiples en béton armé 
1nonolithe, y compris l'analyse économique des conditions de la 
production. 

12. Etude de méthodes pour l'évaluation comparative des res
sources hydrauliques existantes et des besoins en eau (bilan de 
l'économie des eaux) dans les conditions présentes et à long terme; 
détermination des réserves techniques de ressources hydrauliques 
et méthodes à apliquer pour en assurer la régulation et la répar
tition entre différents territoires; évaluation des besoins de 
l'économie nationale en eau dans les conditions presentes et à 
long terme, y compris les questions relatives à la répartition des 
ressources hydrauliques entre les consommateurs. 

13. Etude des aspects économiques dans le domaine de l'économie 
des eaux, compte tenu de la diversité des régimes de consommation 
et les degrés de satisfaction des besoins. Influence de la pollution 
de l'eau sur les indices économiques des ressources hydrauliques. 

14. Etude des problèmes juridiques se rapportant à l'utilisa
tion et à la protection des ressources hydrauliques, sur le ~n 
national et international, etc. 

II. Structure organ~ue, méthodes de travail et calendrier des 
réunions 

De l'avis de la RSS d'Ukraine, la structure et les méthodes 
de travail de la Commission doivent répondre aux object~fs et aux 
tâches qui lui incombent et qui ont trouvé leur expression dans 
son programme à long terme. L'un des moyens qui s'offrent pour 
améliorer les travaux de la Commission et lui permettre d'utiliser 
ses possibilités d'une manière plus rationnelle consisterait à 
éliminer les doubles emplois dans les travaux de certains de ses 
organes subsidiaires, à concentrer le rassemblement et la publica
tion des informations statistiques concernant la région de la CEE 
et à modifier le calendrier traditionnel des travaux de certains 
comités de la Commission. 

La création d'une Division de statistique au sein de Secréta
riat de la CEE permettra de supprimer les organes subsidiaires des 
comités de la CEE qui s'occupent des questions de statistique dans 
les différentes branches de l'économie et de concentrer les tra
vaux actuellement accomplis par ces organes au sein de la Conférence 
des statisticiens européens et de la Division de statistique du Se
crétariat, en laissant aux comités spécialisés la tâche d'élaborer 
et d'approuver, à la demande de la Division de statistique et de 
la Conférence des statisticiens européens, la forme et le contenu 
des questionnaires destinés à obtenir des pays de la région de la 
CEE des informations statistiques se rapportant aux différentes 
branches de l'économie. 
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La réduction du nombre des organes subsidiaires des comités qui 
étudient des problèmes similaires pourrait être réalisée en fusion
nant certains d'entre eux. C'est ainsi, par exemple, qu'au Comité 
des problèmes agricoles, le Groupe de travail de la normalisation 
des denrées périssables comprend six groupes d'experts pour différen
tes catégories de produits agricoles qu'il serait possible d'unifier. 

D'autre part, compte tenu de l'intérêt que de nombreux pays 
européens portent à l'étude de nouveaux problèmes par la Commission, 
la RSS d'Ukraine estime qu'on pourrait utilèment examiner l'oppor
tunité de créer de nouveaux organes subsidiaires tels que, par 
exemple, les suivants: 

a) un groupe d'experts pour l'étude des problèmes que pose la 
lutte contre le gaz et les dégagements instantanés de charbon et 
de roche dans les mines ; 

b) un groupe d'experts pour l'étude de questions relatives à 
la liquéfaction, au transport et au stockage du méthane ; 

c) un groupe d'experts pour l'étude des nouvelles formes de 
transformation métallurgiques et des perfectionnements à apporter 
à la technologie dans la métallurgie. 

Quant au calendrier des réunions des organes de travail de la 
CEE, il serait utile que les sessions de tous les comités de la 
Commission se tiennent au cours d'une même année civile, de manière 
à donner aux Etats membres la possibilité de recevoir et d'étudier, 
avant la session plénière de la Commission, tous les documents 
relatifs aux travaux de ces comités. 

La RSS d'Ukraine estime devoir souligner que toutes les 
modifications intéressent la structure organique, les méthodes 
de travail et le calendrier des réunions des organes subsidiaires 
devraient, à son avis, faire l'objc;t d'un examen préalable au sein 
des comités spécialisés avant qu'une décision définitive n'inter
vienne à une session de la Commission. 

III. Organisation et méthodes de travail des sessions annuelles 
de la Commission 

La RSS d'Ukraine approuve l'idée de créer un comité de session 
chargé d'examiner les rapports des organes subsidiaires de la Com
mission. Toutefois les travaux de cet organe devraient se dérouler 
parallèlement à ceux de la session plénière de la Commission. 
Une telle organisation des travaux du comité de session et de la 
session plénière permettrait d'abréger considérablement la durée 
de la session de la Commission, tout en maintenant une composition 
large et diversifiée des délégations des pays membres de la CEE. 
Avec une pareille organisation des travaux, le Comité de session 
devrait terminer son travail 2 à 3 jours avant la fin de la session 
plénière, de manière à permettre à celle-ci d'examiner et d'approu
ver les résultats des truvaux elu comité pendant les 2 ou 3 jours 
restants. 
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En ce qui concerne l'Etude de la situation économique de 
l'Europe ainsi que les rapports du Secrétaire exécutif sur la mise 
en oeuvre des résolutions et des décisions de la Commission, ces 
documents devraient, comme auparavant, être examinés aux séances 
plénières de la Commision. D'autre part, de l'avis de la RSS 
d'Ukraine, l'étude et l'analyse de la situation économique de 
l'Europe devraient être effectuées en tenant compte de la nécessité, 
pour la Commission, de contribuer par tous les moyens à la coopé
ration économique, scientifique et technique entre les pays de la 
région de la CEE et, par conséquent, refléter les perspectives 
futures de la coopération économique, scientifique et technique 
à l'échelle· paneuropéenne, faire ressortir les résultats obtenus 
dans ce domaine et analyser les difficultés rencontrées . 

* 

ROYAUME-UNI 

(Réponse en date du 18 octobre 1968 ; original : anglais) 

Je dois dire tout d'abord que les idées exposées ci-après 
représentent sur un plan général, celles du Gouvernement de Sa 
Majesté sur cette question, sans préjudice de propositions détail
lées portant sur des points particuliers. Le Gouvernement de 
Sa Hajesté attend avec intérêt le rapport que la Commission vous 
a demandé au paragraphe 3 de cette r·ésolution et il présume que 
ce raj:port sera détaillé et contiendra des recommandations précises . 
Le Gouvernement de Sa Majesté espère, au vu de ces recommandations, 
pouvoir nuancer davantage ses vues et les communiquer avant ou 
pendant la vingt-quatrième session. 

Vous trouverez ci-dessous les observations du Gouvernement de 
Sa Hajesté sur les trois rubriques principales que vous avez re
tenues : 

a) Programme d<::o travail à long terme de la Commis::ion et 
9rdre de priorité 

Il est actuellement difficile sans avoir le bénéfice de vos 
vues dûment motivées, de celles des autres pays membres et de celles 
des organes subsidiaires de la Commission, de formuler· une opinion 
précise sur la question des priorités. Le Gouvernement de Sa Hajesté 
estime qu'il pourrait être de grand intérêt que la Commission tente 
de dresser une liste, adoptée d'un commun accord, des critères à 
appliquer pour juger du bien-fondé de l'ordre de priorité actuel 
et des propositions d'action future. Si ces critères étaient bons 
et appliqués avec rigueur, on disposerait d'un cadre général 
d'évaluation des activités actuelles et futures de la Commission, 
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qui garantirait aussi que ses ressources s'orientent vers les 
domaines qui présentent le plus d'intérêt et le plus d'utilité. 
A cet effet, le Gouvernement de Sa Majesté pense que l'on pourrait 
s'interroger sur les points suivants, dont la liste n'est évi
demment pas limitative : 

i) L'activité envisagée aura-t-elle un intérêt direct pour 
un assez grand nombre de pays membres ? 

ii) Les gouvernements des pays membres sont-ils sûrs que l'ac
tivité envisagée n'a pas déjà été entreprise par un autre 
organisme, ou qu'elle ne pourrait pas être entreprise plus 
efficacement par une autre organisation ou par voie de 
consultations particulières ? 

iii) L'acivité envisagée contribuera-t-elle à améliorer la 
coopération est/ouest ? 

iv) L'activité envisagée offre-t-elle un intérêt pour les pays 
de la CEE les moins développés à l'égard desquels la Com
mission a, dans une certaine mesure, des responsabilités 
particulières ? 

v) L'activité envisagée apportera-t-elle une contribution 
aux efforts d'autres organismes des Nations Unies dans le 
domaine économique ct social ? 

b) Structure organique, méthode de travail et calendrier des 
réunions 

Le Gouvernement de Sa Majesté estime que, pour ce qui concerne 
la somme de temps consacrée à des réunions, la Commission économique 
a atteint ou dépassé les limites de sa capacité. Il s'agirait plu
tôt de faire en sorte que les réunions qui se tiennent traitent de 
problèmes prioritaires et qu'on puisse consacrer à leur préparation 
assez de temps pour qu'elles aboutissent à des résultats tangibles . 
Concurremment la présentation des rapports ou des études que fait 
établir la_ Commission, ne devrait pas souffrir de retards injustifiés 
car, la Commission doit traiter, clans de nombreux domaines, de 
questions techniques sujettes à évoluer très vite. Les sujets re
tenus devront donc l'être après mûres réflexions et le Gouverne-
ment de Sa Majesté espère que le secrétariat ne manquera pas, 
s'il y a lieu de le faire, d'indiquer si les travaux en cours ou 
envisagés sont à la mesure des ressources existantes et des avan
tages pratiques qu 1 on en at-tend. 

Le Gouvernement de Sa t1ajesté se félicite de l 1 initïP.tive que 
vous avez prise en tant que Secrétaire exécutif, aux réunions des 
principaux comités qui ont eu lieu depuis l'adoption de la réso
lution 3 (XXIII). Les représentants du Royaume-Uni au Comité de 
l'habitation, de la construction et de la planification et à la Con
férence des statisticiens européens, ont cléjà exprimé en détail 
leurs vues sur la structure interne de ces organismes, leurs mé
thodes de travail et leur calendrier de réunions. Les représentants 
du Royaume-Uni aux réunions des principaux comités qui doivent 
avoir lieu avant la fin cle l'année seront prêts à faire de même, 
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et à prendre part aux débats sur ces questions. 

c) Organisation et méthodes de travail des sessions annuelles 
de la Commisaon 

Le Gouvernement c}e Sa Majesté suggère ci-après certains moyens 
d'améliorer les travaux de la session annuelle : 

i) Il ne faudrait pas inscrire automatiquement une question à 
l'ordre du jour pour la simple raison qu'elle y figurait 
les·années précédentes ; on pourrait notamment envisager 
la possibilité de n'aborder que tous les deux ans certaines 
questions qu'il y a lieu d'examiner périodiquement ; 

ii) On pourrait aussi envisager la possibilité de grouper en 
un seul certains points de l'ordre du jour, afin de permettre 
une discussion générale qui tienne compte de tous les élé
ments pertinents, sans duplication ni répétitions inutiles; 

iii) Il faudrait encourager les représentants des gouvernements 
à faire distribuer, si possible un certain temps avant l'ou
verture des débats, les exposés de faits qu'ils veulent 
présenter, afin que la discussion puisse se concentrer sur 
les points principaux et sur des exposés d'idées; 

iv) On pourrait envisager de décider, comme l'ont fait d'autres 
organisaüons internationales, l'OIT par exemple, que les 
projets de résolutions, au lieu d'être présentés à la der
nière minute, devront être distribués un certain temps avant 
la session, de façon qu'on ait le temps de les élaborer et 
cl 1 en discuter. 

En ce qui concerne la proposition tendant à créer un comité 
de session, le Gouvernement de Sa Majesté voudrait savoir plus pré
cisément en quoi elle consiste et quel en est exactement le but. 
Il n'y serait pas opposé par principe si elle est appuyée par la 
majorité des pays membres, à condition que l'existence de ce comité 
permette-de rationaliser les travaux et de réduire la durée de la 
session, sans obliger pour autant à étoffer la composition des dé
légations nationales. Le Gouvernement de Sa Majesté estime, à 
première vue, qu'un tel comité pourrait utilement se charger de 
l'examen détaillé des rapports des organes subsidiaires de la Com
mission. 

,, 
* 
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SUEDE 

(Réponse en date du 20 novembre 1968; original: anglais) 

A. La Commission a pour tâche principale de développer les relations, 
qu'il s'agisse de relations commerciales ou d'autres relations d'ordre 
économique, entre les Etats, quel que soit leur système économique et 
social. Il faut absolument s'efforcer d'assurer une utilisation plus 
rationnelle des ressources de la Commission. Il serait possible d'a
méliorer la mise en oeuvre du programme à long terme de la Commission 
si le Secrétariat procédait à une planification plus concise des 
travaux de la Commission et de ses organes subsidiaires. 

Il est nécessaire d'éviter les doubles emplois. Les activités 
devraient porter principalement sur les questions qui présentent un 
intérêt général tant sur le plan économique que sur le plan administra
tif. Les questions détaillées de caractère technique ne relèvent pas de 
la compétence de la CEE. Il convient donc d'examiner les propositions 
relatives à de nouvelles études en tenant compte des avantages qu'on 
espère en retirer et de les évaluer en fonction de leurs incidences 
financières et de la charge qu'elles représentent pour le personnel 
actuellement disponible. Il paraît souhaitable de concentrer les 
activités sur un nombre restreint de projets permettant d'espérer 
des résultats assez r~pidcs. 

B. La tâche de la CEE est considérable et ambitieuse. Il en est sou
vent résulté un calendriel' très chargé, ne laissant pas suffisamment de 
temps aux pays membres pour préparer leurs différen~ communications. 
Des retards se produisent très souvent dans la transmission des docu
ments en raison des ressources limitées qui sc-nt disponibles pour les 
travaux de traduction. On a pu le constater particulièrement en ce qui 
concerne le Comité de l'acier, mais c'est également vrai pour d'autres 
organes subsidiaires de la Commission. Pour ce qui est du Comité de 
l'habitation, de la construction et de la planification, il convient de 
maintenir pour le moment la division en trois sous-comités distincts e·t 
indépendants, jusqu'à ce qu'en ait acquis une plus grande expérience de 
l'organisation actuelle, bien que l'on puisse envisager de modifier 
l'appellation officielle de ces sous-comités. C'est le Comité lui-même 
qui devrait procéder à la concentration des activités nécessairœpour 
les travaux futurs, compte tenu des propositions des sous-comités. 

En matière de statistiques, les travaux entrepris dans le cadre 
de la CEE devraient être mieux coordonnés et plus centralisés. Les 
"réunions communes" qui facilitent la coordination des travaux sta
tistiques de la Commission devraient être plus nombreuses. Il faut 
poursuivre les travaux en vue de mettre au point de nouvelles normes 
statistiques fondamentales et de nouveaux programmes pour l'établis
sement de statistiques, par exemple des directives générales en ma
tière de comptes et de bilans nationaux, de classification des acti
vités et des produits, etc. 

Les travaux des Comités du bois, de l'acier, du gaz et de l'é
nergie électrique semblent bien équilibrés, leur tâche essentielle 
étant de suivre l'évolution des marchés dans leurs domaines respec
tifs. 
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Les autorités suédoises s'intéressent tout particulièr"ement 
à certaines activités du Comité du gaz, notamment à celles qui tou
chent aux réserves de gaz naturel, au statut juridique des feeders 
à gaz internationaux, au transport du gaz et à l'utilisation des pro
duits pétroliers par l'industrie du gaz. 

En ce qui concerne les acti'lltés de caractère spécial entrepri
ses dans le domaine de l'industrie mécanique, les autorités suédoises 
s'intéressent surtout aux travaux relatifs aux pratiques contractuelles 
de l'industrie mécanique. 

Les activités du Comité du charbon sont d'un intérêt secondaire 
pour la Suède. 

Les autorités suédoises estiment qu'il faudrait mettre fin aux 
activités du Sous-Comité des transports par chemin de fer, puisque 

~ l'VIC effectue déjà des travaux dans ce domaine. 

C. Les sessions annuelles de la Commission pourraient être orga-
nisées plus efficacement grâce à une révision plus poussée de l'ordre 
du jour. On pourrait éliminer les questions traditionnelles qui ne 
présentent plus qu'un intérêt très limité et y introduire de nou
velles questions d'actualité. Il faudrait également envisager la 
possibilité de grouper certains points de l'ordre du jour pour 
permettre de discuter un probleme particulier sous différents angles. 

La proposition visant à créer un comité de session, qui serait 
chargé d'examiner les rapports des organes subsidiaires avant leur 
examen en séance plénière·, répondrait sans aucun doute à un besoin. 
La créatiun d'un tel comité permettrait également de n'examiner en 
plénière que les propositions déjà bien étudiées. Si ce comité de 
session était créé, les autorités suédoises supposent que ses travaux 
seraient organisés de façon qu'il soit en mesure de s'acquitter 
efficacement de sa tâche. C'est ainsi que le comité de session 

4t devrait se réunir avant la séance plénière. 
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TCHECOSLOVAQUIE 

(Réponse en date du 29 octobre 1968; original: anglais) 

En ce qui concerne le programme de travail à long terme de la 
Commission, 1 1 intention du Gouvernement tchécoslovaque est de s'at-
tacher à la mise en oeuvre de la Déclaration adoptée par la CEE en 
1967. Les moyens qu'il serait possible d'employer sont indiqués dans 
l'aide-mémoire sur le développement de la coopération économique 
intra-européenne et dans le mémoire sur le rôle et les activités 
de la Commission économique pour l'Europe dans la coopération 
scientifique et technique à l'échelle européenne, présentés à la 
Commission par la délégation tchécoslovaque en 1965 et en 1968. 
Ces documents contiennent des observations du Gouvernement tchécos
lovaque sur les domaines qui offrent le plus d'intérêt et méritent 
de recevoir, à titre permanent, la plus haute priorité dans les 
travaux de la Commission, ainsi que sur certains moyens de mise en 
oeuvre. Le Gouvernement tchécoslovaque s'est vivement intéressé à 
vos observations préliminaires au sujet des aménagements à apporter 
à la structure actuelle, aux méthodes de travail et au calendrier 
des réunions des organes subsidiaires de la Commission. Elles indi
quent, à mon avis, la manière selon laquelle on pourrait obtenir les 
résultats les plus utiles dans les domaines très particuliers d'ac
tivité des organes subsidiaires de la CEE. D'autre part, j'estime avec 
vous que, lorsqu'on examinera les problèmes particuliers qui se posent 
au sujet de la résolution 3 (XXIII) et que l'on proposera des solutions 
appropriées aux divers organes de la Commission, on ne devra pas 
concevoir la rationalisation de leurs activités comme une limitation, 
mais bien comme une amélioration qui leur permette de s'acquitter 
plus efficacement de leurs tâches, actuelles et à venir, dans tous 
les domaines d'activité importants de la CEE . 

Idées de la République socialiste tchécoslovaque sur la mlse en oeuvre 
de la Résolution 3 (XXIII) de la CEE 

La République tchécoslovaque, pleinement consciente de l'impor
tance du rôle qu'a joué la CEE pour coordonner les activités visant 
au relèvement économique de l'Europe, à élever le niveau de l'activité 
économique européenne, à maintenir et développer les relations éco
nomiques entre pays européens à systèmes économiques et sociaux 
différents - action qui a beaucoup contribué à favoriser la compré
hension entre les peuples et à affermir la paix et la sécurité en 
Europe- s'est efforcée, dans toute la mesure du possible, de 
participer à la réalisation des objectifs que cet organisme s'est 
fixé. 

L'expansion économique considérable de la région de la CEE 
résultant de l'application des découvertes de la science et de la 
technique place les pays d'Europe devant des responsabilités nouvelles. 
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Le Gouvernement tchécoslovaque, considérant le rôle positif joué par 
la CEE dans la solution de problèmes complexes à l'échelle européenne, 
est persuadé que la Commission peut contribuer efficacement à résou
dre, sur des bases mutuellement avantageuses, les problèmes impor
tants qui se posent à l'échelle européenne en nBtière de coopération 
économique, scientifique et technique, dans des domaines tradition
nels ou nouveaux. Le Gouvernement tchécoslovaque est persuadé que 
la CEE sera en mesure de s'acquitter de ses nouvelles tâches si la 
structure dont elle a été dotée initialement est remaniée comme il 
convient. 

La République socialiste tchécoslovaque, en sa qualité de co
auteur de la résolution 3 (XXIII), relative au programme à long terme 
et aux méthodes de travail de la Commission, qui constitue la suite 
logique de la Déclaration adoptée par la CEE à sa réunion commémora
tive de 1967, approuve sans réserve les efforts des pays membres qui 
se proposent de donner un sens nouveau aux activités de la CEE et 
d'apporter les aménagements nécessaires à sa structure organique et 
à ses méthodes de travail. Soucieuse de voir l'attention des pays 
membres de la CEE se concentrer sur des activités de pointe qui 
assurent à l'Europe un développement économique dynamique, la délé
gation tchécoslovaque a présenté, à la vingtième session de la CEE, 
1 1 aide-mémoire de son gouvernement sur le développement de la coopé
ration économique intra-européenne (document E/ECE/578) et, à la 
vingt-troisième session, son mémoire sur le rôle et les activités 
de la Commission économique pour l'Europe dans la coopération 
scientifique et technique à l'échelle européenne (document E/ECE/ 
685/Add. 2). Le Gouvernement tchécoslovaque recommande d'inscrire 
parmi les questions venant en tête dans l'ordre de priori té les 
problèmes relatifs à la coopération scientifique et techcüque, en 
raison de leur importance et de leur intérêt pratique. Il recommande 
en outre qu'on se préoccupe davantage, dans le cadre de la CEE, des 
questions d'aménagement et de protection du milieu de vie, dont 
l'importance ne cesse de grandir. Il a conscience que la mise en 
oeuvre de la résolution 3 (XXIII) suppose, logiquement, une ratio
nalisation et une plus grande efficacité des travaux de la Commission, 
auxquelles les pays membres de la CEE pourront contribuer en dé
veloppant les formes traditionnelles de coopération et en en créant 
de nouvelles, ainsi qu'en intensifiant encore la coopération avec 
les autres organismes des Nations Unies s'occupant de questions 
éc cnomiq ues. 

En ce qui concerne la structure organique, les méthodes de 
travail et la question des rapports annuels des organes subsidiaires 
de la CEE, le Gouvernement tchécoslovaque estime que l'activité ,des 
comités institués par la CEE pour les secteurs qui doivent être au 
centre de ses préoccupations a une valeur positive. Rappelant la 
résolution 4 (XXIII) de la CEE sur la coopération scientifique et 
technologique, dont le paragraphe 3 prévoit la convocation d'une 
réunion d'experts gouvernementaux des Etats membres, compétente 
en matière de politique scientifique et technologique, le Gouvernement 
tchécoslovaque recommande que, dans le cadre des aménagements à 
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apporter à la structure organique de la CEE, on examine la possibilité 
de renforcer le mécanisme institutionnel de coopération scientifique 
et technique en créant un nouvel organe pour la science et la tech
nologie. A ce propos, il recommande, compte tenu de la nature des 
activités des organes subsidiaires de la CEE, qu'on mette davantage 
l'accent sur le rôle de la recherche et qu'on oriente leurs travaux 
vers le domaine de la coopération scientifique et technique. Il 
recommande que l'on envisage la possibilité d'organiser l'activité des 
organes subsidiaires de la CEE de telle sorte qu'ils accordent la 
priorité aux problèmes dont la solution est considérée par les Etats 
membres comme ayant le plus d'urgence. Elle estime toutefois que les 
décisions à prendre relèvent de la compétence des organes subsidiaires 
intéressés. 

En ce qui concerne la structure organique et les méthodes de 
travail actuelles des organes subsidiaires de la CEE, le Gouvernement 
tchécoslovaque, soucieux de voir leurs travaux se rationaliser encore 
davantage, recommande que le secrétariat et 1es pays de la CEE étu
dient la possibilité de recourir plus largement, pour résoudre des 
problèmes concrets particuliers, en dehors des groupes de travail 
permanents, à des groupes spéciaux d'experts composés de représen
tants des pays intéressés. Le lien entre les travaux de ces groupes 
et ceux des autres organes serait assuré par le secrétariat, mais on 
laisserait de plus en plus à ces groupes le soin d'organiser leurs 
travaux sur un thème donné dans les meilleures conditions possibles. 
Des problèmes faisant intervenir plusieurs disciplines apparaissent de 
plus en plus souvent dans le cadre des activités de la CEE. Le Gouver
nement de la République socialiste tchécoslovaque recommande que l'on 
étudie la possibilité d'organiser des sessions mixtes des divers 
comités intéressés, avec la participation éventuelle d'organisations 
non gouvernementales spécialisées. Il est persuadé que cette synthèse 
harmonieuse permettrait, dans certains cas concrets, de traiter plus 
efficacement de problèmes communs et contribuerait, de ce fait, à 
simplifier le travail des organes de la CEE. Il est d'avis qu'en 
fixant une date limite pour l'achèvement de toute tâche, qu'elle soit 
entreprise par la Commission elle-même ou par des organes subsidiai
res, on accroîtrait l'efficacité des travaux de la CEE (par exemple, 
le délai fixé pour l'achèvement d'une étude ne devrait pas dépasser 
trois ans). 

En ce qui concerne l'organisation et les méthodes de travail 
des sessions annuelles de la Commission, le Gouvernement tchécoslo
vaque estime que seule l'expérience acquise,une fois constitué le 
comité de session qui serait chargé d'examiner les rapports des 
organismes subsidiaires avant leur discussion en séance plénière 
(résolution 3 (XXIII), alinéa 3 c), pourra guider les pays de la 
CEE dans leur recherche de nouvelles méthodes pour faire progresser 
les travaux de la Commission. 
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TURQUIE 

(Réponse en date du 15 novembre 1968; original: anglais) 

Etant donné leur caractère général, ces suggestions ne doivent 
naturellement pas préjuger la possibilité de présenter ultérieu
rement d'autres propositions, compte tenu tout particulièrement du 
rapport que vous établirez conformément auparagraphe 3 de la 
résolution en question. 

a) Programme de travail à long terme de la Commission et ordre de 
priorité 

Vous vous rappellerez que la résolution 8 (XXII ) renvoie no
tamment aux résolutions 4 (VIII), 4 (X) et 7 (XI) de la Commission, 
réaffirme que le développement économique des pays membres peu 
développés pourrait non seulement assurer le bien-être des popula
tions de ces pays, mais encore contribuer à une amélioration générale 
de la situation économique de l'Europe et vous invite tout parti
culièremeni: à introduire dans le programme de travail à long terme 
des "questions liées à 1'6volution économique récente dans l'ensemble 

.de la région dela CEE et aux problèmes des pays membres peu dévelop
pés". Le Gouvernement turc estime donc que la disposition précitée 
de la résolution 8 (XXII) est un important critère pour fixer l'ordre 
de priorité dans le cadre du programme à long terme. Il pense éga
lement que l'étude détaillée des problèmes des pays de la CEE les 
moins développés, à l'égard desquels la Commission assume une 
responsabilité particulière, pourrait être utile aùx pays en voie de 
développement des autres régions du monde. 

Vu les considérations qui précèdent, le Gouvernement turc 
propose ce qui suit: 

a) Dans les études établies par le Secrétariat, des sections 
spéciales devraient être consacrées, le cas échéant, aux pays 
de la CEE en voie de développement; 

b) Lors de l'examen de problèmes particuliers, les comités de la 
Commission, .les groupes de travail et les groupes de rappor
teurs d'organes subsidiaires devraient, dans toute la mesure 
du possible, se demander s'il convient de prendre en considé
ration les problèmes connexes des pays membres en voie de 
développement et de faire des propositions à ce sujet; 

c) Le Secrétariat devrait examiner la possibilité de servir d'in
termédiaire en collaboration avec les autres organismes compé
tents des Nations Unies, pour l'établissement et la réalisation 
de projets régionaux opérationnels avantageux pour ces pays. 
On pourrait notarrnnent prévoir de tels proj.ets dans le domaine 
des exportations et du tourisme. 

En outre, en ce qui concerne les domaines qui présentent le 
plus d'intérêt ~t qui sont susceptibles de la plus grande expansion, 
le Gouvernement de mon pays tient à souligner qu'à son avis, le tou
risme est une question qui intéresse tous les pays et qui représente 
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un domaine où peut s'exercer une collaboration fructueuse entre les 
pays membres. Il suggèr•e donc que les problèmes du tourisme occupent 
un rang plus élevé dans l'ordre de priorité. 

Au nombre des mesures permettant d'améliorer le programme de 
travail de la Commission et d'en assurer une rationalisation plus 
efficace, le Gouvernement de mon pays suggère les suivantes: 

• b) 

i) éliminer les questions qui ne présentent plus un intérêt 
général; 

ii) réduire le nombre des activités qui ne présentent un intérêt 
que pour un petit nombre de pays ou qui ont un caractère 
trop technique; 

iii) réexaminer les projets qui figurent actuellement dans le pro
gramme de travail en vue d'éviter les doubles emplois et les 
chevauchements . 

Structure organigue, méthodes de travail et calendrier des 
réunions 

Le gouvernement de mon pays est d'avis qu'en vue de donner plus 
de dynamisme aux travaux de la Commission et d'améliorer la structure 
organique, les méthodes de travail et le calendrier des réunions, il 
pourrait être utile d'envisager les mesures suivantes: 

i)réduire le nombre des sous-comités, groupes de travail et grou
pes d'experts, en fondant deux de ces organismes ou plus en un 
seul; 

ii)veiller dans toute la mesure où cela est possible et souhai
table, à ce que les réunions des sous-comités, des groupes de 
travail et des groupes d'experts aient lieu immédiatement avant 
ou après les réunions des comités principaux, afin de permettre 
aux experts des pays peu développés de participer à ces réunions, 
d'économiser du temps et de réduire leurs frais de voyage; 

iii)tenir, s'il y a lieu, les réunions de la Commission et de ses 
comités, tous les deux ans, dans l'un des pays membres, à l'in
vitation du pays en question, en vue d'attirer l'attention de 
l'opinion publique sur les travaux de la Commission. 

En outre, le Gouvernement turc prend note avec grand intérêt 
de l'initiative que vous avez prise en vue de réorganiser le Secré
tariat de la CEE. A ce propos, il suggère que 1' on procède aux 
ajustements nécessaires, tels que la nomination d'un fonctionnaire 
spécial pour coordonner les travaux à entreprendre en faveur des 
membres peu développés de la Commission. 

c) Organisation et méthodes de travail des sessions annuelles de 
la Commission 

En ce qui concerne les moyens d'améliorer l'organisation des 
sessions annuelles, le Gouvernement turc suggère notamment les 
mesures suivantes: 

i) constituer, à chaque session, un comité de session chargé 
d'examiner les rapports des comités et des groupes de travail 



• 

• 

58 

spéciaux pe~tinents; 

ii) concentrer -les délibérations de la Commission sur les prin
cipaux problèmes d'intérêt commun et sur les princ.ipaux 
fait nouveaux intervenus dans la situation économique de 
l'Europe; 

iii) convoquer périodiquement des réunions à un nlveau élevé; 

iv) demander aux gouvernements la communication d'exposés écrits 
contenant des données de fait sur la situation économique et 
les tendances prévues dans leurs pays respectifs , en vue 
d'économiser du temps au cours des réunions; 

v) grouper, autant que possible, certains points de l'ordre du 
jour, afin de permettre une discussion générale sur ces 
points . 

Le Gouvernement turc suggère également de tenir une réunion 
spéciale, avant la vingt-quatrième session de la Commission, en vue 
d'étudier le rapport que vous devez soumettre à la Commission 
conformément à la résolution 3 (XXIII), et d'examiner les propositions 
qui seraient faites en matière de procédure et de structure. 

URSS 

(Réponse en date du 28 octobre 1968; original: russe) 

Le Gouvernement de l'URSS partage les aspirations exprlmees par 
le Secrétaire exécutif dans l'allocution qu'il a prononcée à la 
vingt-troisième session de la Commission, selonJesquelles il convient 
de faire tout le possible pour intensifier les activités de la Com
mission et définir d'une manière plus concrète ses tâches et ses 
méthodes de travail en fonction des conditions nouvelles, et c'est 
avec intérêt qu'il attend ses pro po si ti ons dans·· ce sens. 

Le Gouvernement de l'URSS attache une importance particulière 
à ce que les travaux ayant pour objet de renforcer l'efficacité de 
la Commission conformément aux termes de la résolution 3 (XXIII) 
soient effectués en tenant compte des grandes lignes du développement 
de la coopération économique entre les pays de la CEE, qui sont indi-

-quées dans la Déclaration adoptée en 1967 par la Réunion commémorative 
de la Commission, où sont également formulées les tâches principales 
de celle-ci. 

Les observations sur les moyens de donner suite à la résolution 
·3 (XXIII), qui sont exposées ci-après, n'ont souvent qu'un caractère 
pré liminaire. -
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a) Programme de travail à long terme 9e la Commission et ordre de· 
priorité 

On peut prendre comme base l'avant-projet du programme de travail 
à long terme pour les années ~969 à 1971 qui a été présenté à la 
vingt-troisième session de la Commission. Néanmoins, il conviendrait 
de compléter la liste des projets d'ordre général et de modifier 
l'ordre de priorité des questions figurant au programme, pour donner 
une priorité élevée aux tâches ci-après: 

Encouragement de la coopération économique, scientifique et technique 
entre les pays de la région de la CEE. Les activités de la Commission 
dans tous les domaines, ainsi que celles de ses organes subsidiaires 
et du Secrétariat, y compris les travaux relatifs à la préparation 
et à la publication des études écc·nomiques, des bulletins économiques 
et des enquêtes spéciales , au rassemblement et à la diffusion des 
statistiques, etc., doivent être subordonnées à cette tâche. 

Encouragement du développement du commerce intra-européen. Etant 
donné que le commerce extérieur est une forme essentielle de la 
coopération économique, une place de premier rang dans les activités 
de la Commission doit être réservée aux questions relatives au 
commerce extérieur. 

La résolution l (XXIII) constitue une excellente base pour in
tensifier' les activités de la Commission dans le domaine du commerce 
extérieur. 

Il conviendrait de compléter le programme à long terme du Comité 
pour le développement du commerce par des mesures pratiques qui con
tribueraient au développement ct à la normalisation des échanges entre 
les pays socialistes et les pays capita"istes de la région de l'Eu
rope, notamment par celles qui ont été proposées à la vingt-troisième 
session de la Commission et ont trouvé leur expression dans la ré
solution 1 (XXIII). 

4t Coopération pour l'échange d'expérience acguise dans le domaine de 
la science et de la technologie. Actuellement, les travaux dans ce 
domaine sont effectués, principalement par des comités de la Commis
sion, dans le contexte des différents secteurs d'activité. Or, il est 
devenu nécessaire, comme en témoigne notamment la résolution sur la 
"Coopération scientifique et technologique" adoptée par la Commission 
à sa vingt-troisième session, de procéder, dans le cadre de la Com
mission, à une analyse des principales tendances des progrès scien
tifiques et technologiques en Europe et d'élaborer des recommandations 
visant à développer, dans le cadre de la CEE, la coopération dans les 
domaines de la science ct de la technologie. Compte tenu des résul
taS qui seront obtenus par la réunion d'experts gouvernementaux 
compétents en matière de coopération scientifique ct technologique 
qui doit se tenir en janvier 1969, il conviendrait de consacrer, 
dans la partie générale du programme à long terme, une rubrique 
spéciale à la coopération scientifique et technologique, et de 
définir les grandes lignes de l'activité de la Commission dans ce 
domaine. 
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Questions intéressant la planification et la pré~ision à long terme 
et l'examen des tendances économiques à long terme dans la région 
de la CEE. Les résultats des activités dans ce domaine faciliteront, 
dans une mesure appréciable, l'établissement du programme de travail 
de la Commission dans une perspective plus étendue. A cet égard, il 
semble bien que la Réunion des conseillers économiques principaux 
des gouvernements, dont les tl"avaux suscitent un vif intérêt pa.rml 
les pays membres de la CEE, devrait à bref délai intensifier ses 
activités, de manière à influencer l'orientation des travaux écono
miques au sein de la CommissiGn et de ses organes. Il serait souhai
table d'établir un lien plus étroit entre cet organe et les travaux 
de la Division des études et des programmes du Secrétariat de la CEE; 
quant au programme de travail à long terme de cette Division, il fau
drait en faire une partie intégrante du programme de tr·a va il à long · 
terme de la Commission, approuvé pendant les sessions de celle-ci. 

tl Examen et étude de l'évolution e! des problèmes économiques de l'Eu
rope. Parallèlement à l'examen de la situation économique des pays 
européens pendant la période écoulée et des tendances de son déve
loppement dans l'immédiat, il serait souhaitable que les études sur 
la situation économiques de l'Europe tiennent compte des résultats 

• 

et des perspectives de la coopération paneuropéenne dans les domaines 
commercial, économique et scientifico-technique, qu'ils contiennent 
une analyse des difficultés qui surgissent dans ces domaines, et 
fournissent une base pour des échanges d'opinions sur ces questions 
lors des sessions dem Commission, facilitant ainsi l'adoption de 
décisions appropriées par celle-ci. Il serait également utile de 
mettre en lumière, dans ces études, des questions relatives aux pro
grès scientifiques et technologiques, et les faits nouveaux enregis
trés dans ce domaine dans les pays de la région de la CEE . 

Les considérations préliminaires sur le programme de travail à 
long terme des comités spécialisés de la CEE reviennent, pour 
l'essentiel, aux propositions ci-après: 

- le programme de travail à long terme devrait comprendre cer
taines questions complexes intéressant l'activité de plusieurs comités 
spécialisés. A titre d'exemple, on peut citer le bilan des combusti
bles et de l'énergie en Europe; 

- les comités spécialisés devraient accorder plus d'attention 
aux échanges de données d'expérience dans le domaine de l'économie et 
de la production. En particulier, le Comité des problèmes agricoles 
devrait étudier l'efficacité économique de la production agricole et 
l'extension des procédés chimiques dans l'agriculture; 

-dans leurs travaux, les comités devraient tenir compte des 
problèmes de prévision dans différentes branches, notamment dans le 
domaine de l'énergie, des transports par chemin de fer, etc.; 

- les questions réglées ou qui ont perdu leur caractère d'actua
lité devraient être remplacées par d'autres sujets. 
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Le Gouvernement de l'URSS a l'intention de présenter, par 
l'intermédiaire de ses représentants, des propositions concrètes 
ayant trait au programme de travail à long terme des comités spé
cialisés, aux fins d'examen pendant les sessions de ces comités avant 
que la Commission ne prenne une décision au cours de sa session. 

Le prochain prograrrme de travail à long terme de la Commission 
devrait être élaboré dans l'optique d'une perspective plus étendue, 
par exemple pour une période de cinq ans. 

b) Structure organique et méthodes de travail 

Les modifications à apporter à la structure organique de la 
Commission et de ses organes subsidiaires doivent être étroitement 
liées aux décisions que la Commission prendra au sujet de son pro
gramme de travail à long terme. La structure organique de la Commission 
paraît bien répondre, dans l'ensemble, aux problèmes dont la Commission 
doit s'occuper. Cependant, il va de soi que les problèmes nouveaux qui 
se posent chaque année aux sessions de la Commission pourront nécessi
ter la création de nouveaux organes de travail. C'est ainsi que les 
perspectives d'intensification des activités de la CEE dans le domaine 
du commerce extérieur pourront nécessiter un renforcement organique 
et que la grande diversité des problèmes dont doit s'occuper l'organe 
chargé des questions relatives aux ressources hydrauliques et à la 
lutte contre la pollution de l'eau pourra nécessiter ultérieurement 
la transformation de cet organe en comité. Le développement des 
activités de la Commission dans le domaine des industries mécaniques, 
que le Gouvernement de l'URSS estime très souhaitable, peut, dans 
l'avenir, exiger la constitution d'un organe spécial chargé des 
questions intéressant les industries mécaniques. Dès à présent, 
la création d'un organe consultatif en matière de coopération 
scientifique et technologique s'impose et le Gouvernement de l'URSS 
espère que la réunion des experts gouvernementaux qui doit se tenir 
en janvier 1969 adoptera des recommandations appropriées en la ma
tière. A ·titre de mesure préliminaire, on peut indiquer la nécessité 
de créer certains organes subsidiaires au sein des comités spécia
lisés. Ainsi, le Comité des problèmes agricoles pourrait comporter 
des groupes de travail chargés d'étudier l'efficacité économique 
de la production agricole et l'extension des procédés chimiques dans 
l'agriculture; le Sous-Comité des transports par chemin de fer pour
rait s'adjoindre un groupe de travail sur la prévision du dévelop·
pement des transports par chemin de fer. 

Dans le même temps, pour simplifier la structure des organes de 
travail de la Commission et concentrer ses activités sur les problè
mes les plus importants, il n'est pas exclu qu'on ne puisse supprimer 
certaines subdivisions. A cet égard, on pourrait examiner les moda
lités ci-après d'une réorganisation de la structure des organes de 
travail de la Commission: 

- suppression des organes de travail qui ont déjà accompli leur 
mission, lorsque les pays membres ne présentent pas de propositions 
relatives à de nouvelles questions à étudier par ces organes; 
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centralisation des travaux statistiques qui, à l'heure actuelle, 
sont effectués dans le cadre de différents comités spécialisés, et 
renvoi de certaines de ces questions aux bons soins de la Conférence 
des statisticiens européens; 

- transmission au Comité pour le développement du commerce de 
certaines questions liées à l'étude de la situation qui existe sur 
les marchés de tels ou tels produits. 

Il faudrait que les propositions concrètes relatives aux modi
fications intéressant la structure des organes subsidiaires de la 
Commission soient examinées au préalable par chaque comité et qu'une 
décision définitive ne soit prise qu'après cet examen. 

En ce qui concerne les méthodes de travail de la Coœmission, 
l'efficacité de ses activités pourrait être améliorée par l'adoption 
des mesures suivantes: 

4t - utilisation plus large et planifiée de méthodes et de moyens 

• 

d'échanges d'informations scientifico-techniques, tels que les voyages 
d'études dans les pays les plus avancés du point de vue des questions 
étudiées, les échanges bilatéraux et multilatéraux de documentation, 
de publication et de films cinématographiques ayant trait à la science 
et à la technologie; 

- organisation, pendant les sessions des comités et des autres 
organes de travail de la Commission, d' expositions techniques apprc
prlees, de projections de films techniques, de démonstrations d'échan
tillons, d'appareils, etc.; 

- organisation plus régulière de cycles d'étude et de colloques 
dans les secteurs faisant l'objet d'études, avec la participation 
des spécialistes les plus éminents des pays de la région de la CEE 
qui possèdent le plus d'expérience sur les questions étudiées; 

- fixation de délais d'exécution concrets pour toutes les 
mesures prévues dans le programme à long terme; 

-réexamen des délais d'exécution des mesures prévues dans le 
programme à long terme en vue de rechercher la possibilité de les 
abréger~ à cet effet, il conviendrait d'inviter plus souvent des 
experts des pays de la région de la CEE à coopérer avec le Secréta
riat; 

- amélioration des travaux du Secrétariat dans le dorraine de 
la traduction et de la distribution en langue russe, en temps voulu, 
des documents de travail destinés aux réunions des comités et de leurs 
organes subsidiaires, ct relèvement des exigences quant à la qualité 
de l'interprétation simultanée. 

A propos de la manière dont on pourrait améliorer l'organisa
tion des travaux de la Commission, il y a lieu de souligner une fois 
de plus la nécessité d'éviter les parallèlismes et les doubles em-· 
plais dans les travaux effectués au sein de la CEE et d'autres or
ganisations internationales, tant gouvernementales que non gouver
nementales. Il conviendrait de prendre toutes les mesures possibles 
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pour que, dans le cadre des rapports qu'elle entretient avec les 
autres organismes internationaux, la Commission puisse bénéficier 
des recherches importantes effectuées par ces derniers, de même 
qu'elle fait profiter les autres organisations des résultats de ses 
propres recherches. A ce propos, un principe qui mérite de retenir 
l'attention est celui en vertu duquel le Secrétariat de la CEE et 
des spécialistes attachés à d'autres organisations devraient étudier 
en commun tels ou tels problèmes. Avant d'inclure un problème déter
miné dans le programme de travail de la Commission, il serait très 
utile que le Secrétariat mette les pays membres au courant des tra
vaux qui ont été ou qui sont effectués dans les domaines considérés 
par d'autres organisations internationales. 

c) Organisation et méth9d~~~travai2_~es sessions annuelles de la 
Commission 

Le Gouvernement de l'URSS approuve la proposition présentée 
à la vingt-troisième session, tendant à constituer un comité de ses
sion chargé d'examiner les rapports des organes subsidiaires avant 
leur discussion en séance plénière. Le comité de session pourrait 
examiner aussi des rapports portant sur des aspects particuliers é
troitement délimités de la coopération scientifique et technologique 
qui ne relèvent actuellement d'aucun organe subsidiaire. Le comité 
de session pourrait se réunir parallèlement aux séances plénières de 
la Commission et faire rapport sur ses conclusions et ses propositions 
en séance plénière. D'autre part, il conviendrait d'examiner direc
tement en séance plénière, sans passer par le comité de session, les 
rapports sur les travaux du Comité pour le développement du commerce 
et sur ceux de la Réunion des conseillers économiques principaux des 
gouvernements des pays membres de la CEE, ainsi que les rapports du 
Secrétaire exécutif sur les mesures prises pour la mise en oeuvre des 
principales résolutions et décisions de la Commission. 

En communiquant ses considérations préliminaires sur le program
me à long terme et les méthodes de travail de la Commission , le 
Gouvernement de l'URSS espère qu'elles seront utiles au Secrétaire 
exécutif pour la préparation de son rapport sur cette question, et 
que la Commission et ses organes pourront élaborer des mesures visant 
à améliorer encore et à rendre plus efficaces les travaux de la Com
mission ayant pour objet de contribuer au développement futur de la 
coopération économique entre les pays de la région de l'Europe. 

Le Gouvernement de l'URSS estime que pour assurer une coopération 
fructueuse au sein de la CEE entre des pays possédant des régimes 
économiques et sociaux différents, la Commission devrait être trans
formée en un organisme véritablement universel, englobant tous les 
pays d'Europe. Les activités de la Commission ne sauraient être 
pleinement efficaces tant que la République démocratique allemande, 
qui joue un rôle important dans la vie économique et politique de 
l'Europe, ne participera pas à ses travaux dans des conditions d'éga
lité avec les autres pays européens. 

Le Gouvernement de l'URSS exprime l'espoir que le Secrétaire 
exécutif comprendra notre position quant au droit de la République 
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démocratique allemande de participer sur un pied d'égalité à la CEE 
et qu'il prendra toutes les mesures en son pouvoir pour contribuer 
à une solution positive de ce problème. 

YOUGOSLAVIE 

(Réponse en date du 1er novembre 1968; original: anglais) 

Au cours de sa vingt-troisième session, la Commission économique 
pour l'Europe a élaboré de façon plus détaillée les principes qui 
avaient été formulés dans la Déclaration adoptée à la vingt-deuxième 
session (séance commémorative) de la Commission et elle en a orienté 
l'application dans les deux voies principales suivantes: 

a) réaménagement de la Commission dans son ensemble et 

b) extension des activités de la Commission à de nouveaux domaines 
(coopération industrielle, coopération scientifique et technologique) 
et renforcement du rôle de la Commission dans la promotion du commerce 
intra-européen. 

A. Prograwne de travail à long terme de la CEE et ordre de 
priorité 

S'inspirant de la Déclaration adoptée à la séance commémorative, 
qui a fixé les grandes lignes des activités de la Commission, ainsi 
que de la résolution 7 (XXII), qui préconise l'étude des tendances 
à long terme dans la région et l'évaluation des perspectives futures, 
la Commission, dans la résolution 3 (XXIII) - "Programme à long terme 
et méthodes de travail d8 la Commission" - adopté8 à sa vingt-troi
sième session, a souligné entre autres la nécessité de planifier à 
long terme et de concentrer les efforts sur les domaines qui présen
tent une importance vitales pour 18 développement économique futur. 

Les exigences nouvelles de la coopération économique intra-eu
ropéenne et la réorientation des activités de la Commission qui en 
découle, obligent à réexaminer l'ordre de priorité. Toutefois, il 
pourrait suffire au stade actuel de noter la nécessité de tenir 
compte, lors de l'établissement du nouvel ordre de priorité, de 
1' importance croissante de la science ct de la technologie dans la 
coopération entre pays européens et de l'intérêt accru qui s'attache 
au développement de la coopération industrielle. Une place plus 
importante dans les travaux de la Commission pourrait aussi être ré
servée aux problèmes concernant les pays de l'Europe méridionale. 
Par ailleurs, un degré de coopération satisfaisant a déjà été réalisé 
dans certains domaines importants qui ont absorbé jusqu'ici une grande 
partie de l'activité de la Commission, et il sera peut-être possible 
de faire fac8 aux besoins .futurs en la matière sans 1' attribution 
d'une priorité élevée. 
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B. Structure, organi~e et méthodes de tr~vail 

En plus du réaménagement du programme d'activité de la Commis
sion, la résolution 3 (XXIII) fait également état de la nécessité 
d'adapter aux nouvelles tâches la structure et les méthodes du méca
nisme de la CEE. 

Les organes subsidiaires de la Commission devraient s'inspirer 
des exigences du programme de travail et des tâches prioritaires de 
la ilimmission, en faisant porter leurs efforts sur de vastes domaines 
particulièrement importants de l'activité de celle-ci (commerce, 
coopération industrielle, coopération scientifique et technologique, 
énergie sous toutes ses formes, agriculture, transports, etc.). Dans 
ce contexte, les comités e·t les sous-comités ne devront pas néces
sairement constituer les seules formes d'organisation des travaux .. 
Il pourrait être utile d'envisager, afin d'obtenir un maximum de 
souplesse, certaines modalités organiques plus efficaces, y compris 
des cycles d 1 études, des colloques des l"éunions spéciales , etc. Cela 
pourra présenter une importance particulière lorsqu'il s'agira de 
déterminer la structure interne des divers organes et leurs méthodes 
de travail, qui doivent normalement dépendre de la nature et ùe l'é
tendue de leurs tâches, ainsi que de la nécessité de s'en acquitter 
de la façon la plus rationnelle. A cet égard, il serait souhaitable 
de réexaminer l'utilité que présentent, dans certains comités, de 
nombreux organes subsidiaires de caractère permanent (sous-comités 
ct groupes de travail) , compte tenu de l'étroitesse de leur champ 
d'activités, c'est-à-dire de la portée très limitée des questions 
dont ils s'occupent. Lors du réexamen de cette question, on pourrait 
sérieusement envisager la possibilité de convoquer des réunions 
spéciales lorsque le besoin s'en ferait sentir. Il y aurait lieu de 
prévoir en la matière, une période de transition indispensable avant 
que ne soit fixée la nouvelle structure de la Commission et de tenir 
compte de la nécessité de conserver certaines formes de structure 
et certaines méthodes existantes . 

C. Organisation et méthodes de travail des sessions annuelles 
de la Commission 

Les sessions annuelles de la Commission devraient être axées 
sur l'étude des principales tendances du développement dans la région, 
et de déterminer les activités futures. Pour donner à la Commission 
les moyens de· s'acquitter de cette tâche au cours de ses sessions 
annuelles, les documents de base suivants devraient être préparés 
et soumis à son examen: 

a) Un rapport du Secrétaire exécutif sur les travaux de la 
Commission dans son ensemble, comprenant une évaluation globale des 
travaux effectués au cours de la période considérée et soulignant 
les principaux problèmes et les grandes lignes éventuelles de l'action 
future. 

b) Un bref aperçu sur +a situation économique de l'Europe pré
paré par le Secrétaire exécutif d'après l'''Etude sur la situation 
économique de l'Europe", dans laquelle l'auteur indiquerait les 
tendances du développement dans la région et attirerait l'attention 
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sur les problèmes essentiels que pose la coopération économique dans 
la région et plus particulièrement la coopération entre cette région 
et les autres parties du monde. 

c) Un rapport sur les travaux des comités techniques et des 
autres organes subsidiaires, ainsi que sur les activités de la Com
mission à propos de certaines questions techniques concrètes (auto
matisation, normalisation, etc.); ce rapport, qui serait préparé 
et soumis à la session par un comité de session spécial, en se fon
dant sur les rap~orts des organes techniques et du Secrétariat de la 
CEE, devrait contenir une brève évaluation des activités déployées 
dans les différents secteurs, ainsi que des suggestions concernant 
les décisions à prendre en session plénière. Le comité de session 
agissant en coopération avec le Secrétaire exécutif proposerait 
également un programme de travail de la Commission pour 12. période 
suivante. 

• d) L'"Etude sur la situation économique de l'Europe", en plus 

• 

des parties distinctes traitant des pays d'Europe occidentale et 
d'Europe orientale, pourrait comprendre deux nouvelles sections: la 
première concernerait la région de l'Europe méridionale, tandis que 
la seconde relèverait les faits et les facteurs présentant de l'in
térêt du point de vue d'une coopération plus étroite entre les pays 
européens dans les domaines du commerce, de l'échange d'informations 
technologiques, etc. 

Ces documents de base devraient permettre aux travaux des 
sessions annuelles de se dérouler dans le cadre des points ci-après: 

l. Travaux de la Commission envisagée dans son ensemble, compte 
tenu de la· situation économique en Europe (allocution d'ouverture du 
Secrétaire exécutif, rapports mentionnés aux alinéas a) et b) ci
dessus). 

2. Rapport du comité de session . 

3. Examen de l"'Etude", aussi bien du point de vue des tendances 
politico-économiques dans la région que de celui de la situation 
dans l'ensemble du monde, et en tant que source d'informations de 
base pour la préparation du programme de travail. 

4. Discussions consacrées au "thème de l'année", c'est-à-dire à 
l'un des principaux problèmes d'actualité en rapport avec le 
développement sociu-économique dans la région ou dans le monde en 
général, qui serait choisi aux fins d'examen pendant la session 
annuelle considérée. 

Le Comité de session élirait un Président chargé de diriger 
ses travaux. On pourrait également envisager la possibilité d'élire 
ce Président aux fonctions de deuxième Vice-Président de la Commis-
sion. 

• 
L'institution des conseillers économiques principaux et les 

résultats de leurs réunions devraient contribuer à la préparation 
des documents et des autres travaux de la session, particulièrement 
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en ce qui concerne l'étude des tendances et des perspectives du 
développement à long terme. · 

Le Secrétaire exécutif et le Secrétqriat de la CEE 

Dans le nouveau contexte, il conviendrait de souligner davan
tage le rôle du Secrétaire exécutif, particulièrement en ce qui 
concerne des consultations continues avec les gouvernements d'Etats 
membres au sujet de questions essentielles; il faudrait aussi que 
les services du Secrétariat fonctionnent d 1 une manière continue et 
plus efficace pendant les périodes comprises entre deux sessions . 

• 


